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LE BUT DE CET OUVRAGE

I

On ignore presque généralement de quelle manière

les israéliles sont entrés dans la société moderne, pour

en devenir les membres. Les détails précis de cette en-

trée sont à peu près inconnus. On la rattache vague-

ment à la Révolution de 1789, et on s'en tient là.

La nation française a eu la générosité de leur ouvrir

les avenues de la société ; après quoi, elle ne s'est plus

inquiétée des résultats.

Quand on s'est aperçu que les juifs étaient citoyens,

ils étaient déjà, en partie, les maîtres.

La légèreté a donc engendré l'ignorance en une

question d'une gravité exceptionnelle.

L'orgueil, hélas! y a, peut-être, aussi sa part. Chose

inconcevable, deux phénomènes gigantesques sont,
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depuis quelques années, devant tous les yeux : la pré-

pondérance croissante de la race juive et la crise attris-

tante des Etats chrétiens. Mais peu de personnes son-

gent à scruter les causes de ce contraste. Il semble

même qu'on craigne de les rechercher, de peur d'avoir

à condamner des principes d'erreur devenus chers à

une société superbe.

Qu'il soit donc permis à un fils d'Israël, accueilli

dans la cité de la lumière, la sainte Eglise de Dieu,

d'exposer, en cette matière, la vérité, toute la vérité; il

aura soin de ne pas la séparer de la miséricorde, parce

qu'il en a eu besoin lui-même !

Veritatem dico, non mentior '. Rien n'a été négligé

de notre part pour être en mesure de dire la vérité.

Nous sommes allé aux sources. La divine providence

nous a fait découvrir des documents précieux, originaux,

complètement inédits. Vingt ans ont été consacrés à les

rassembler, et à les étudier en eux-mêmes et à la clarté

des événements contemporains. En livrant ces pages au

public, nous apprendrons aux israélites eux-mêmes

comment s'est accomplie leur entrée dans la société

française et universelle.

Exposé de la vérité historique, ce livre aura, par cela

mémC; pour fin première d'être un tribut de recon-

naissance. IjCS israélites, aujourd'hui libres, paisibles

et honorés, ne savent pas toute l'étendue des bienfaits

' Saist pAut, /" h)pUreà Timol/iée, ii, 7.
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dont ils sont redevables au bon roi Louis XVI qui,

le premier, a préparé leur émancipation civile. Il

nous est doux de penser que beaucoup de nobles cœurs

parmi eux accueilleront avec surprise et bonheur la ré-

vélation des bienfaits du Roi.

Mais ce livre aborde une autre explication : celle du

mystérieux problème de l'élévation sociale du peuple

d'Israël et des épreuves des Nations. L'étrange mouve-

ment, dit révolutionnaire, qui en faisant monter les

israélites fait descendre les États chrétiens est étudié

ici dans ses causes les plus secrètes. Tout esprit four-

voyé dans les idées du jour, s'il est loyal, comprendra,

à propos de la question juive, ce qu'il n'avait peut-être

pas soupçonné, savoir : quelle faute capitale, désas-

,reusc, les Nations ont commise en se débarrassant de

la maternelle, discrète et prudente coopération de

l'Eglise catholique, et en substituant, à l'antique droit

chrétien qui les régissait, leurs fameux droits de

riiomme. Elles-mêmes ont alors ouvert la brèche par

laquelle les juifs ont passé «t sont devenus des souve-

rains.

Heureusement que dans son inépuisable miséricorde

envers les sociétés comme à l'égard des individus, le

Tout-Puissant tire le bien du mal. S'il a permis les

fautes des Nations et l'entrée d'Israël dans la société

civile, c'est évidemment, pour réaliser un ordre de

choses plus parfait : car Dieu suit cette marche glorieuse
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qui consiste, dit excellemment saint Thomas d'Aquin, à

aller sans cesse du moins parfait au plus parfait.

Nations chrétiennes, qui, de vivantes que vous étiez,

semblez mourir, peuple d'Israël, qui, de mort que tu

étais, semblés revivre, dans la mort ou dans la vie, vous

trouverez quelqu'un qui vous attend : le Christ de Dieu !

Indéracinable pierre de l'angle, placée au centre des

siècles et des mondes pour tout réunir, il harmonise

les contrastes et rapproche les extrêmes : il vous

réunira !

Aussi, est-ce pour Lui que nous avons écrit!

II

Lorsque les prophètes d'Israël, éclairés d'en haut sur

la venue et les caractères du Messie, éclairés également

sur l'aveuglement futur de leur nation, prononçaient

leurs prophéties, ils étaient tellement inconsolables de

l'infidélité qui se préparait, tellement remplis de patrio-

tisme, qu'ils ne se séparaient pas de leur patrie cou-

pable, et, quoique fidèles, quoique éclairés et saints, ils

disaient des paroles comme celles-ci : Nous attendions

la lumière, et nom voilà dans les t(^ndbres. Nous allons

comme les aveugles, en touchant les murailles ; nous

marchons à tâtons, comme si nous (^lions sans yeux.



LE BUT DE CET OUVRAGE ix

Nous nous heurtons en jAein midi ; nous sommes dans

des antres obscurs, comme les morts. Nous rugissons tom

comme des ours. Noms soupirons et gémissons comme

des colombes. Nous espérions le salut, et le salut est

bien loin de nous; car nos iniquités se sont multipliées,

et nos péchés portent témoignage contre nous \ Que cette

manière de dire est touchante ! Les saints prophètes

d'Israël ne pouvaient se résoudre à séparer leur cause

du reste de la nation ; inconsolables de son aveugle-

ment et du malheur général, ils parlaient comme s'ils

en faisaient partie !

Imitant de bien loin, mais avec attendrissement, la

piété de nos pères, nous nous sommes placé quelque-

fois, dans notre récit, au milieu de nos anciens coreli-

gionnaires, principalement lorsqu'il s'agissait de dé-

plorer leurs ténèbres ou de raconter leurs malheurs,

l/humilité commandait à l'historien de disparaître ; la

charité lui a fait prendre place à côté de ceux qu'il ne

cessera d'aimer !

Une ambition, due également à la divine charité, se

décèlera dans ces pages : celle d'aider à la réunion des

doux peuples de Dieu, du peuple catholique et du peuple

Israélite. Quelle ère de grandeur et de prospérité se

lèverait sur le monde, si ces deux peuples pouvaient

s'unir! Eux seuls survivent à tous les changements.

c Tous deux ont semé la vérité, et c'est pourquoi ils

' IsAiE, chap. LIX.
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« sont immortels
; peuples prodigieux, ils tracent seuls

« une ligne splendide, un sillon lumineux dont on ne

« voit point le terme : sortis de Dieu, ils retournent

ce à Dieu ; sortis de l'éternité, ils retournent à l'éter-

« nité; et dans leur mouvement rapide, dans leur

« course invincible, ils illuminent les espaces et ro-

« poussent majestueusement derrière eux les vagues du

« temps*. » Quel dommage pour le genre humain

qu'ils aient, jusqu'à ce jour, parcouru leur carrière,

séparés l'un de l'autre. Le royaume de Dieu n'attend-il

pas qu'ils se donnent enfin la main ? « Après que dans

« la mêlée des nations, tous les enseignements auront

« sul)i l'épreuve du feu, et que les religions intermé-

« diaires auront succombé, il ne subsistera en face

« l'une de l'autre que la vérité totale et l'erreur totale,

« le christianisme et l'athéisme, Dieu seul et l'homme

« seul. Alors, aucun nuage ne s'interposant plus entre

« les deux peuples choisis, entre le juif et le chrétien,

« entre le peuple du passé et le peuple de l'avenir, ils

« s'apercevront des extrémités de l'univers; ils se regar-

« deront fixement, et, s'étant reconnus, ils se mettront

« en marche comme deux géants pour s'embrasser*. «

Nos pages portent dans leurs plis cette espérance.

Kn songeant avec délices à cette union fraternelle,

nous pensions dans notre cœur^, et notre pensée aura

* Œuvrai de Donoso Cortôs, t. II, p. 512.

^ I.AcoHitAiiiR, dixième conférence « sur YHcrilurf ».

^ Ecden., Il, 3.
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certainement gardé quelque chose de ce passage au

cœur. Puisse cette empreinte être un gage de plus que

nous avons dit la vérité ! Car ce sont les préjugés, l'anti-

pathie, la haine, qui faussent le jugement de l'historien.

L'amour, qui agrandit le cœur, rend plus limpide le

regard ! Il lui est permis de dire, en écrivant l'histoire

de même qu'en soignant les plaies : Uamour a donné

m parole qu'il est amsi la vérité.

Lyon, le 15 décembre 1885.
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CHAPITRE PREMIER

COUTUME TERRIBLE DU PÉAGE CORPOREL

LOUIS XVI L'ABOLIT I 784<

I. Les opprobres d'Israël durant dix-huil siècles. — 11. L'opprobre

particulier du péage corporel. — III. Louis XVI le fait cesser.

I

Le Juste avait été, par nous, abreuvé d'outrages. Nous

avions mis un manteau de dérision sur ses épaules, une

couronne d'épines sur sa tête, un roseau à sa main.

Coups, crachats, insultes, conspuations, hontes de toutes

sortes lui avaient été prodigués; rien de ce qui est

opprobre ne lui avait été épargné par nous. Et, comme

dernier trait, lorsqu'il s'était agi de l'acheter à prix

d'argent pour le faire mourir, nous l'avions eslimé un

être vil : trente deniers !

Ces opprobres se sont retrouvés depuis, comme châ-

timent et peine du talion, dans la vie du peuple juif.

Rien de ce qui est avanies et tristesses ne lui a pareil-

lement manqué. Qui oserait le méconnaître? Peuple

vialheurcnx, que toutefoh on ne sait comment plaindre!
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a écrit saint Jérômo. Réflexion qui semble douce à côté

de l'arrêt prononcé par notre grand législateur lui-

même, par Moïse : Vous serez comme la fable et la risée

de tous les peuples ou le Seigneur vous aura conduits*.

Pour être devenu la fable et la risée de l'univers, alors

qu'on avait été le peuple de Dieu, il faut assurément

avoir commis un grand crime !

Dressons, l'histoire en mains, le catalogue de quel-

ques-unes de ces humiliantes afflictions qui nous ont

rendus la fable et la risée des autres peuples. Ce sera

mieux mettre en relief, par un contraste qui n'a pas

encore été établi, les bienfaits de Louis XVI à notre

égard, et sa mission de miséricorde.

Nous énumérons sans développer. Par exemple :

a) La vente des Juifs comme bétail en foire, après la

ruine de Jérusalem. Nous avions vendu le Juste pour

ôO deniers : à la foire de Térébintlie, on donna oO juifs

pour 1 denier-.

b) La défense, pendant plusieurs siècles, de venir

pleurer sur les ruines de Jérusalem. On repoussait les

pauvres Juifs visiteurs, avec dureté et mépris. Plus lard

on leur accorda cette faveur un seul jour dans l'année.

Mais il fallait alors payer nos larnws, et acheter bien

cher le droit de regarder et de pleurer du haut d'une

colline''.

• Deuléronome, xxviii, 37.

* Celle foire se Icnitit tous les ans dans lapl;iiiie de Mainbrô, où AbraliMiii

avait dressé ses lentps et reçu la visite des anges. Quel l'approcliemeiil!

' Cette défen-c dura jusqu'au temps do saint Jérùino (WO), qui fait do

celle cdrcinonie Inj^uhie la descri|itioM suivante : « Il leur est dùl'i iidii

d'entrer à Jérusalem, si eo n'est poiM" pleurer sur les ruines de leiu' ville

mallieurcnsc ; encore n'oblieiinenl-ils celte permission (pi'îi prix d'uifrent.

A(ii-t'« .-iMiir :ii'licl.' Il' vniiff ilu S;Mniiir ils ,i,|i('>((>iit li'iii's propre-! Imimmcs ; on
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(•) Vexclusioil (les juifs des rangs de la société, et

cela partout. Nous étions moins que des lépreux....

Mais Lui aussi, ne l'avions-nous pas regardé comme un

lépreux/ ?

d) Le soufflet qu'à Toulouse, à Béziers et ailleurs,

un député de la communauté juive était obligé de

venir recevoir publiquement.... le jour du Vendredi

Saint'.

e).La rouelle ou l'étoile jaune, (tétait un morceau

d'étoffe jaune sur nos poitrines, ou encore une corne de

cette même couleur à nos cliapeaux, afin que, de loin,

chacun pût nous apercevoir et dire : C'est un juifM

/) Les quartiers à part ou juiveries, ruelles étroites,

insuffisantes, souvent infectes, où nos familles étaient

parquées à l'écart et entassées.

(j) LobUijation^ dans certaines villes, de pauer en

rançonne jusqu'à leurs pleur.'. Quel triste et funeste spectacle de voir, le

jour où Jérusalem fut prise et détruite par les Romains, venir dans un

appareil lugubre une multitude d'infortunés, des femmes décrépites, des

vieillards charges d'aïuiécs et couverts de haillons, attestant le courroux du
Seigneur ef par l'abattement de leur corjts et par leurs vêtements déchirés.

Peuple wal/ieureux, fjuc toutefois on ne sait comment plaindre! Le Cal-

vaire, où ils ont sujiplicié le Sauveiu-, ils le voient resplendissant de gloire;

lé lieu "de sa résurrection, éclatant de lumière, et l'étendard de sa croix,

brillant sur le mont des Oliviers; et ils viennent, les infortunés, pleurer

sans espoir sur les ruines de leur Temple. Ils ont encore leurs visages inon-

dés de larmes, les cheveux épars, leurs bras livides étendus vers le ciel,

que le soldat vient leur demander une nouvelle taxe pour leur permettre do

lilcuror un pou plus longtemps. » S. Jérôme.

' y'os pittaviinus etini (]uasi leprosuin. {hkiE, UM, 4.)

- Deppisc, les Juifs dans le moyen âge, p. 5o-5t5.

^ Le règlement porte « que les Juifs feraient coudre sur leurs robes de

dessus, devant et derrière, une i)ièc8 de feutre ou de drap jaune, d'une

circonférence de quatre doigts, couvrant la superlicie d'une main. — Cette

marque fut iionuuée Rouelle, et en latin Hutella, par la ressemblance
qu'elle avait à une |)etite roue. » De la Mare, l'yailè de la Police, t. l,

liv. n, tit. ô, ch. n. — Halphen, liccucil des lois concernant les isradlitcf,

Introduction, p. xw, p. xxi.
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quelque sorle /'air qu'ils y respiraient, comme à Augs-

bourg où ils payaient un florin par heure, et à Blême

un ducat par jour'.

h) La défense de paraître en public certains jours de

l'année. Il fallait nous cacher : presque toujours, depuis

le matin des Rameaux jusqu'au jour de Pâques *, nous

semblions rayés de la liste des vivants.... Mais Lui aussi,

ne l'avions-nous pas rayé? N'avions-nous pas, chez Caï-

phe, caché son divin visage, pour mieux le frapper,

devine qui t'a frappé''!

i) Les insultes au Juif errant, les coups, les avanies

de toutes sortes. « En Orient, on vit un Abdallah faire

marquer les juifs d'un fer chaud; un Montakaval leur

interdire d'autres montures que des ânes ou des mulets;

un calife, El-Achem Allah, leur faire porter au cou la

figure d'un veau, à cause de celui que leurs pères avaient

adoré dans le désert. Actuellement en Perse, on les

insulte impunément; en Afrique, on leur crache au nez

dans les rues, les enfants les poursuivent à coups de

pierres. A Fez, un jour est indiqué pour recevoir leurs

impôts sur une place publique; à mesure que chacun

paye, il reçoit un coup de pied ou un coup de bâton, et

se retire en faisant une profonde révérence au bruit des

huées de la populace. En Turquie, surtout au faubourg

do Galata, beaucoup sont porlc-fîiix, mais il leur est

défendu (h; mettre un sac de foin sous leurs fardeaux

comme font IcsTurcs. Undeces malheureux avait ramené

• Vi'lilion tifii juifH à iA»«emblie nationale, 1780, p. 35. — Archives

j *ra<'/.,]Ki8, p. W'L
* DtrPiMi. p. hVhhl,

» S. Lrn. XXII, iS\.



LE l'ÉAGE CORPOUEL 7

à Constanlinople Maliomct lY, égaré îi la chasse, il

demanda pour récompense la liberté d'avoir un sac, et il

l'obtint'. » — (c Le grand-duc Constantin, en passant

ses revues journalières sur la place de Saxe, à Varsovie,

lorsqu'il apercevait un israélite, lui faisait ramasser le

fumier des chevaux et le lui faisait emporter dans son

bonnet à poils. Jl en riait à gorge déployée. 11 ne se trou-

vait pas un seul homme pour prolester contre ce misé-

rable et méprisable abus *. >'

j) La drfiance, la croyance à une malice in-iin-lacHc

de noire pai't, même dans les causes qui nous regar-

daient. « Au Puy, les différends qui s'élevaient entre

deux juifs étaient soumis à des enfants de chœur, alin que

l'extrême innocence des jtigos mît en défaut J'exlrème

malice des plaideurs \ )>

/•) Les supplices infâmes. On suppliciait un juif entre

deux chiens. « En Allemagne, en Suisse, on les pendait

par les pieds à côlé d'un chien, par dérision, parce qu'il

est le symbole de la fidélité '. »

/) La permission donnée à tout officier public d'îiser

ilépitliètes jUirissaides envers les juifs, dans les ])lai-

doyers, dans les actes judiciaires ^,.. Mais Lui,

lorsqu'il était devant les tribunaux de Jérusalem, ne

l'avions-nous pas accablé de désignalions odieuses, le

poursuivant et le vilipendant jusque sur la Croix*?

' Tonfes ces vexations îonl cilées par Maillet, Description de l'Égyplc,

leUre 12. — Doi?si, Ditsserlations pour servir à l'histoire des juifs, t. Il,

p. 170. — Les Pères he la Merci, firtaiion xur le royaume de Fez et Maroc,

cil 1687. — Basnage, liv. VIII, di. xxx.

* Arc/iirrs israél., 18l)'2. j). 454.

' Camu, Uisl. unir., t. X, p. -iJO.

* Deppi.ng, p. '270.

^ Plaintes des juifs dans leurs cnhicrs n VAssciublcc naliona/c, 178H.

•* S. Matth. , XXVI. (57.
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m) Uexpnhion, tous les soirs, de certaines villes, au

son de la trompe : « Ils devaient, quand la trompe

sonnait, se disposer à partir, et avoir quitté la ville à

l'heure de la fermeture des portes'. »

n) La défense de se baigner dans les rivières oiî se

baignaient les chrétiens. « En Provence et en Bour-

gogne, ils étaient exclus dos bains publics, sauf le

vendredi, jour oii l'on ouvrait ces établissements aux

danseuses et aux prostituées'. »

o) Uinterdiction de certaines promenades, places,

jardins publics. Il n'y a pas cinquante ans que, dans

une cité d'Allemagne, on lisait encore à l'entrée de la

promenade publique cette inscription :

Défense aux juifs et aux cochons d'entrer ici'\

p) Mais ce qui nous à semblé particulièrement amer

et douloureux, c'étaient les empêchements mis au bap-

tême par la saisie des biens du juif qui se faisait bap-

tiser. « En effet, le juif qui devenait chrétien cessait

d'ètro soumis aux taxes qui pesaient sur ceux de sa

nation ; il diminuait donc, d'autant, le fief de son

seigneur: or un tel acte était défendu, et le suzerain

croyait compenser cotte diminution de fief par la saisie

de tous les biens du juif. Il lui rendait ensuite telle

portion qu'il estimait convenable'. » Est-ce bien vrai"?

* llAi.i.r.z, Des Juif» en France
, p. 103.

• CaxT», mut. Univ., l. X, p. TjO.

' Haii., Ilitil. tlci juif», p. 27.

Ukuc>(it, len Juifa d'Occideul
, p, l'27-8.

•''

Il a (lil PII ôlre nitisi, iiiiisfjniinr ()r(lonn!inc<' de (;ii;iil(>s VI, du i ;i\ril

\7>\yi (rdil donné à BasvilU'), porto quo Icx juifs ijui .v/r convertiront ne

acrunt jms jirivtJa de leur» bien»,— A ce sujet, voici cc (juc dit Moiilcstinicu :
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Tels furent nos opprobres. On peut dire qu'il y eut

pour les juifs des imiilutiom de mépris, un mépris

publiquement organisé.

Nous étions enveloppés de ce mépris, des pieds à la

tète Mais en Lui aussi, des pieds à la tète, quand

il fut l'homme de douleurs, il n'y avait pas eu un seul

endroit que nous eussions laissé sans plaies*!

Comme la Providence en courroux avait dispersé

Israël dans tous les pays, ces opprobres se sont retrou-

vés sous une forme ou sous une autre dans tous les pays.

Ils ont duré chaque jour de l'année durant 1800 ans.

Moïse, vous n'aviez rien exagéré, en annonçant que

nous serions la fable et la risée de tous les peuples!

David également, dans ses Visions sur le Christ, avait

entrevu que nous Lui donnerions du vinaigre à boire;

il avait annoncé, tout de suite après, que notre dos

serait contraint de se courber-. Sa prophétie, comme

celle de Moïse, s'est réalisée à la lettre. Notre dos s'est

littéralement courbé sous le mépris qui a pesé sur

nous.

Dieu des justices et des miséricordes, si en accep-

tant ces opprobres, nous pouvons vous faire oublier ceux

« Il s'iiilrodiiisil une coutuiuf qui conGsiiua lous les biens des juifs qui

eiiiljiassaient le christi;uiis:ne. Cette coutume si bizunc, nous la savons

]iar la loi ([ui l'abroge (l'édit de Charles VI). Ou en a donné d-'S raisons

bien vaines; on a dit qu'on voulait les éprouver et l'aire en sorte qu'il ne

restât rien de l'esclavoj;e du démon. Mais il est visible que cette conli- ca-

tion était une espèce de droit d'amortissement, pour le prince ou pour

les seigneurs, des taxes qu'ils levaient sur les juiT-^, et dont ils étaient

frusli'cs lorsque ceux-ci embrassaient le christianisme. Dans ce. temps-là,

on regardait les hommes comme des terres. > Esprit des lois, liv. XXf,

chap. XX.

' .4 planta pcdis usijuc «'/ vcrlicem, non est in co saniias. Isaie, i, 6.

- In sili mea polaverunt me accto... Iknsuin coruin scmpcr incurva. Pi ,

Lxvin, '22 , 24.
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dont nous avions abreuvé voire Fils, notre Messie,

oh bien, nous inclinons la lèlc et nous vous disons

in:ii 11 tenant: Piliél

II

Parmi ces outrages et ces institutions de mépris, nul

peut-être ne fut plus sensible aux juifs que le péage

corporel qui les assimilait aux animaux.

Le péage était un droit qu'on percevait sur chaque

juif, à l'entrée des villes. Le passeport dont ils étaient

porteurs contenait ces seuls mots: un tel... juif. Et le

juif alors payait pour son entrée, de la nicme manière

qu'il payait pour sa monture'.

Il y avait toutes sortes de péages. Chose él range, nous

étions errants, aucun royaume, aucune ville ne vou-

lait de nous comme citoyens; et cependant nous ne

pouvions même pas errer, aller d'un endroit à un

autre, sans payer le moindre de nos mouvements et

l'air que nous respirions.

Il y avait donc toutes sortes de péages. Péages

pour passer d'une ville à une autre ville, d'une pro-

vince dans une autre province. Droit d'entrée, droit

de sortie. Dans ceitaiiies contrées et en certaines

circonstances, le [)éage était très élevé, parce que

nous élioii'; l'iches. Dans d'antres, il était bas et

' Mïiii.i.'», Ili'/irrloire, au mol Jni.
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humiliant, parce que nous étions juifs. Nous avons

sous les yeux, en traçant ces lignes, deux documents

relatifs aux douanes de l'époque; nous transcrivons :

PÉAGES DE LA TERRE DE MALEMORT

PÉAGE

Sur les radeaux qui descendent sur la Durance

A raison de cinq sols par rame.

I' u I, V K n A c K

Sur chaque bœuf cl coclion, et sur chaque juif, un sol;

Sur chaque Irenlenier de même bétail, six sols par trenlenier

Sur celte feuille des péages de la terre de Malemort,

nous sommes donc nommés... après le bœuf et le

cochon, et même tarif.

SKCO.M» DOCIME.NT :

« J'avais, dit Denisarl dans sa Collection de jurisprudence,

regardé comme une erreur populaire l'opinion où l'on est en

France que les juifs sont assujettis à un droit de péage comme
les animaux; mais je viens de retrouver la pancarte des droits

qui se payent à ChAtcauneuf-sur-Loire, imprimée en 1576, en

vertu d'un arrêt de la cour du 15 mars 1558, qui porto :

Ilom, un juif doit t2 denicrG

La juive grosso 9 deniers

Une simple juive U deniers

Item, un juif morl 5 sols

Une juive morte 50 deniers '

* L'original de ce document existe dans la bibliothèque de M. de Crozet,

rue Sénac, 06, à Marseille. Il a bien voulu nous le communiquer.
- Document cité par Iîkdahridk, Its Juifs en l'iancr, p. oo'i-.'-jl),
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Pour consommer le mépris, on nommait quelque^

fois ce péage corporel des juifs : l'impôt du pied

foi(rchu\

III

C'est Louis XVI, bénie soit sa mémoire ! qui a fait

cesser cet opprobre. Au mois de janvier 1784, ce bon

prince donna un édit dans lequel étaient contenues

ces belles paroles :

« Les juifs sont assujettis a une taxe corporelle

QUI LES AssiMn.E AUX ANIMAUX; et comme il répugne

AUX SENTIMENTS QUE NOUS ÉTENDONS SUR TOUS NOS

SUJETS, de laisser subsister à l'égard d'aucun d'eux

une imposition qui semble avilir l'humanité, nous

AVONS CRU DEVOIR l'aBOLIR, » CtC...

Un long cri de reconnaissance accueillit parmi les

israéliles l'apparition de cet édit. Depuis la cliute de

Jérusalem et la foire de Térébinthe où les juifs avaient

été vendus comme du bétail, c'était la première fois

(|u'uii souffle de rébabilitation et d'iionneur passait

sur les os si longtemps bumiliés du vieux peuple... et

ces os tressaillirent*.

11 y eut mémo dans celte abolition du péage cor-

porel une circonstance délicate (jui a été conservée

soi^rneusemenl dans le livre d'un israélite. <( 11 a été

' lUii., Ilitl. (Irs jitijii, |i. tiT. — Malo, lli»l, ilrs Jiii/s, p. 'l'I'l.

* tu cxulldbuitt vHsu fiinniliala. (l's., l, 10.)
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réservé à Louis le Bienfaisant, raconte l'iiislorien,

d'abolir le péage corporel : bienfait auquel les juifs

sont d'autant plus sensibles qu'il date de la saison

rigoureuse de l'année 1784, où la bonté de Sa Majesté

était assez occupée au soulagement de ses pauvres

sujets chrétiens*. »

Dans cet hiver rigoureux de 1784, il se passa donc

aux portes des villes un double spectacle fort lou-

chant. Les chrétiens indigents versaient des larmes

de bonheur en voyant entrer des convois de vivres

qui leur étaient envoyés par le roi, par leur père.

Et les pauvres juifs versaient, eux aussi, des larmes

de reconnaissance en passant par ces mêmes portes

sans être contraints de baisser la tète et de payer

comme des animaux, ic Le roi nous conserve la vie, î>

s'écriaient les chrétiens; et les israélites disaient :

« A nous, il nous a rendu l'honneur! »

' UovRwnZf ApolOffie des Juifd, 17K9.
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NOTE

Voici le texlc complet de l'édit de Louis XVI :

ÉDIT DU ROP

PORT.VNT EXEMPTION DES DROITS DE PÉAGE CORPOREL SIR LES JLIFS

Du mois de janvier /rw

Louis, par la grâce de Dieu, Roi de France et de Navarre :

A tous présens et à venir; salut. Par la vérification des droits

de péage que nous faisons continuer avec soin, dans la vue

d'affranchir, aussitôt que les circonstances le permettront, le

commerce des entraves qu'ils y apportent, Nous avons reconnu

que suivant plusieurs tarifs et pancartes desdits droits, notam-

ment en Alsace, et à l'entrée de la ville de Strasbourg, les

juifs sont assujettis à une taxe corporelle qui les assimile aux

animaux : et comme il répugne aux scntimens que Nous éten-

dons sur tous nos sujets, de laisser subsister, à l'égard d'aucun

d'eux, une imposition qui semble avilir l'humanité, Nous avons

cru devoir l'abolir. A ces causes, et autres à ce Nous mouvant,

de l'avis de notre Conseil, et de notre certaine Science, pleine

Puissance et Autorité Royale, Nous avons, par notre présent

édil perpétuel et irrévocable, dit, statué et ordonné; disons,

statuons et ordonnons, voulons et nous plaît : Qu'à l'avenir les

juifs soient exempts, comme Nous les exemptons, dans toute

l'étendue de notre royaume et pays soumis à notre obéissance,

des Droits de péage corporels, Travers, Coutumes, et de tous

les autres droite dercitte nature, pour leur jtersoinie seulement,

soit (pi(ï h'sdits Droits dépendent du Doniaiiie de noire t'ou-

' Ài'cliivr» iinliimiilix, scci't^l.iii.ii di \:\ m.'iisoii ilii Roi. (>', I'2j

(n- 48).
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ronne, soit qu'ils appartiennent à des villes et communautés, à

des seigneurs ecclésiastiques ou laïques, et autres personnes

sans exception, à quelque titre que ce soit. Défendons à tous

Receveurs, commis ou préposés à la perception desdits droits

de péage, d'en exiger aucun sur la personne des juifs ou juives,

à peine de désobéissance, et ce nonobstant tous traités, règlc-

mens, tarifs ou pancartes contraires, auxquels Nous avons

dérogé et dérogeons par le présent £dit; nous réservant de

statuer, ainsi qu'il appartiendra, sur les indemnités qu'il y

aurait lieu d'acxorder. Si donnons k\ mandement à nos amés

et féaux les gens tenant notre cour de Parlement à Nancy :

Que notre présent Édit ils aient à faire lire, registrer, et

publier, et le contenu en icelui garder, observer et exécuter

selon sa forme et teneur ; car tel est notre plaisir, et atin que

ce soit chose ferme et stable à toujours, nous y avons fait

mettre notre Scel.

Donné à Versailles au mois do Janvier, l'an de grâce mil

sept cent quatre-vingt-quatre, et de noire régne le dixième.

Sifjne : LOriS.

Kl plus Uns :

Poiii le Roi, signé : Le Mahéchal de SÉcun.

\ isa : HiE de Miromé.mi..

Vu (tu Conseil : Dk Cai.o.n>k.

tl scelli'- du 1,'iand sconu do cii-e verte, on lacs de soie rouge et verte.



CHAPITRE II

ÉTRANGE EPISODE DES F A U SSES Q

U

I TT A N C ES EN ALSACE
JUIFS USURIERS, MAIS CHRÉTIENS FAUSSAIRES

(1779-1783 1

CET ÉPISODE, POINT DE DÉPART D'UN NOUVEL ORDRE
DE CHOSES QUI VA COMMENCER POUR LESJUIFS

I. État lamentable de l'Alsace dévorée par l'usure des juifs. —
II. L'épisode honteux des fausses quittances. Nombre considé.

rable de paysans faussaires. La lumière faite sur celte incroya-

ble histoire. Noble décision du gouvcrntMiient de Louis XYl. —
III. Cet épisode, point de départ d'un nouvel ordre de chosos

qui va commencer pour les juifs. — lY. Appréciations. Torts

des chrétiens faussaires, circonstances atténuantes. — V. Torts

des juifs usuriers; ce qu'il faut aussi leur pardonner.

I

Avant de mettre en lumière un deuxième bienfait de

Louis XVI, nous devons, bien à regret, rappeler un

mal : l'Alsace dévorée par l'usure des juifs. Nous mon-

trerons ensuite comnient le doux et pacifique génie de

Louis XVI s'effonja de tirer, de ce mal, un double bien-

fait : l'un concernant ses sujets clirétiens; l'aiilre

concernant ces pauvres juifs ([ue son cdîur aspirait à

confondre avec ses enfants.
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L'Alsace renfermait le groupe de juifs appelé à cette

époque en France le groupe des juifs allemands.

Il y avait en France, sous Louis XVI, trois groupes

de juifs bien distincts.

Les juifs espagnols et portugais. Expulsés d'Espagne

en 1492, et de Portugal en 1496, ils s'étaient réfugiés

en France. Ils habitaient Bordeaux et Bayonne.

Les juifs avignonnais : venus également d'Espagne,

ils habitaient le Gomtat-Venaissin.

Les juifs allemands. Chassés des Etats de l'empire

germanique au quinzième siècle, ils s'étaient répandus

et fixés dans l'Alsace et la Lorraine.

Nous n'avons à nous occuper dans ce chapitre que

du groupe des juifs allemands.

La population juive de l'Alsace, à l'époque du règne

de Louis XVI, était de 19,024 individus.

La population chrétienne était de 500,000 habitants.

Les juifs représentaient donc à peine un vingt-cin-

quième de la population.

Eh bien, celte belle contrée de l'Alsace gémissait et

dépérissait sous leurs usures. Comme il nous serait très

pénible de raconter, de nous-mème, les torts de nos

ancêtres, nous en emprunterons le récit à des auteurs

de l'époque qui nous ont paru sincères.

Voici d'abord le cri de détresse de l'Alsace : « Que

de maux nous essuyons de la part des anciens habitants

de la Palestine! Eh! plût à Dieu qu'ils y soient encore!

Nous n'aurions pas tant de misères ' »

Voici ensuite le portrait du juif alsacien, tracé parune

' Les Juifs d'Alsace, lisez et jugez. Inlrod., p. G.
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plume presque contemporaine de ces tristes épisodes :

« On reproche en général au juif alsacien d'être pro-

cessif, cauteleux, fertile en expédients, opiniâtre dans

ses projets, persévérant à vaincre les obstacles pour

assouvir sa cupidité, et peu scrupuleux sur le choix des

moyens. Dans son obséquieuse subtilité, dans son exté-

rieur avili, son regard louche a quelque chose du Grec

opprimé par le Croissant sur les ruines d'Athènes. Lors-

qu'il vous aborde, il fait un détour, s'incline profondé-

ment et s'exprime à voix basse; on est toujours tenté de

lui dire : Parlez haut, et marchez droit. Son langage

est une espèce d'argot, un jargon tudesque mêlé d'hébreu

corrompu, inconnu à ceux qui l'entourent, et très propre

à perpétuer l'ignorance ou à masquer la fourberie*. »

Puis, voici le résumé des usures des juifs en Alsace :

« Les billets des seuls paysans de la province d'Alsace,

signés par eux aux juifs leurs créanciers, ayant été

enregistrés il y a quelques années par arrêt du Conseil

souverain de Colmar, présentent dans leur totalité des

sommes, dont l'immensité réunie fait gémir. On pré-

tend que le tiers des possessions territoriales de cette

belle province leur est hypothéquée. Cependant elles

sont partagées entre 500,000 habitants très actifs, très

bons cultivateurs, tandis que l'Alsace renferme tout au

plus iS à 20,000 juifs. Il est donc évident, par le

rapport de ces deux nonibi'es, que les juifs, semblables

aux frelons, j)ompent en grande partie le miel de cette

belle ruche pcuj)léc de si laborieuses abeilles*. »

' lUii., p. 100-1. — Nous n'avons pas naiiif de ci(i«r ce portrait, parce

(pu; dans la suite de cet oiivniK<' nous ferons voir la transforniatiou morale

survenue depuis le hienfait de l'émancipation.

• U$ Juif» d'Altace, p. VH-T».
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Voici enfin l'état de découragement et de détresse dans

lequel était tombée l'Alsace : «... Habitants infortunés

du Sundgaw', répondez, si vous en avez encore la force;

cet effrayant tableau (le tableau de familles complè-

tement ruinées par l'usure) n'est-il pas celui de l'état

auquel plusieurs juifs vous ont réduits? Votre contrée,

jadis fertile et qui enricbissait vos pères, produit à

peine un pain grossier à une foule de leurs neveux ; et des

créanciers aussi impitoyables que fripons vous disputent

encore le prix de vos sueurs. Avec quoi les cultiveriez-

vous désormais, ces champs dont vous n'avez plus

qu'une jouissance précaire? Vos bestiaux, vos instru-

ments d'agriculture ont été vcîndus pour assouvir des

vipères, pour acquitter seulement une partie des rentes

usuraires accumulées sur vos létes. Ne pouvant plus

solliciter la fécondité de la terre, vous êtes réduits à

maudire celle de vos épouses qui ont donné le jour à

des malheureux. On ne vous a laissé que des bras

desséchés par la douleur et la faim; et s'il vous reste

encore des haillons pour attester votre misère et les

baigner de vos larmes, c'est que l'usurier juif a

dédaigné de vous les arracher. »

Ces cris de compassion ne sont pas suspects, exagérés.

Ils ont été poussés par celui-là même qui devait,

quelques années plus lard, travailler avec le plus

d'ardeur à procurer l'affranchissement des juifs*.

Tel était donc l'état de l'Alsace en 1778. Une foule

' Le Sundgaw était la partie méridionale du département du Haut-Rhin,
c'osl-à-dire les arrondissements d'Alkirch et de Beifort.

- Le prêtre constitutionnel r.régoire. — Essai sur la régénération de»
juifs^ p. 79.
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de chrétiens, débiteurs des juifs, étaient totalement

réduits à la mendicité.

II

Tout à coup, l'Alsace est inondée de quittances écrites

en langue hébraïque. Tout à coup, nombre de chrétiens

se trouvent subitement libérés de leurs dettes : ils en

montrent les quittances en hébreu, qu'ils ont entre les

mains. — Il importe que le lecteur sache que jusqu'à

la fin du siècle dernier les juifs, n'étant considérés

nulle part comme citoyens, passaient la plupart de

leurs actes dans la langue de leur nation, en hébreu. —
D'une part donc, un grand nombre de paysans se

réjouissent bruyamment d'être quittes envers les juifs,

et produisent les quittances. D'autre part, toute la

population juive crie au faussaire! Elle dénonce des

milliers de chrétiens.

Que s'élait-il donc passé?

Toutes ces quittances étaient fausses!

C'est là, à coup sûr, un épisode sans précédent dans

les annales du commerce et des transactions. On avait

bien vu des princes, des seigneurs confisquer les biens

des juifs; dos foules se débarrasser, par la force, des

créanciers oX des créances; mais on n'avait jamais vu

toute une provinces chrétieiuie recouiir à des faux. 11 est

étonnant, dit un auteur de l'époque, qu(^ })resque tous

les libelles et journaux se soient tus sur cet événement.
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Non, cela ne saurait surprendre. Comme à cette époque,

la presse avait encore une surveillance chrétienne, le

gouvernement de Louis XVI demanda et obtint l'acile-

ment le silence. Il eut raison. La fierté commandait

d'étouffer une affairn oiî l'on voyait malheureusement

des chrétiens opposer des faux aux usures des juifs,

c'est-à-dire, selon une juste remarque, opposer /ri-

'ponnerie à friponnerie.

Cette affaire envisagée dans toute son étendue,

observe un autre auteur contemporain, offre un mys-

tère d'iniquité, une œuvre de ténèbres qu'il n'est ni

possible ni prudent de trop approfondir ^

Un siècle s'est écoulé depuis. La raison de prudence

n'a plus rien qui intéresse notre époque. Nous avons

donc cherché à lever le voile, et voici ce qu'il nous

a été possible de découvrir :

D'abord, le fait très vrai des fausses quittances :

Archives nationales (papiers de la maison du Koi),

K. 1142, n" 49. « 11 y a quelques années qu'une quan-

tité considérable de paysans d'Alsace, étant pour-

suivis par des juifs pour le payement de sommes

qu'ils avaient empruntées de ces derniers, prétendirent

les leur avoir remboursées, et même en produisirent

quitlanct;. Toutes ces quittances se trouvèrent fausses.

Procéder criminellement contre les fimssaires était une

chose que leur nombre prodigieux rendait absolument

impossible.... >^ Voilà pour la véracité du fait.

Quant au point de départ de cette singulière affaire,

nous sommes arrivé également à le connaître. C'est

• Grégoire, Essai sur la régénération des juifs, p. 80.



'22 ÉPISODE EN ALSACE

un bailli de différentes justices seigneuriales de la

Haute-Alsace qui avait ourdi et dirigé le complot. Esprit

souple, adroit, utile et souvent nécessaire à quelques

grands seigneurs, il avait su captiver leur bienveil-

lance et se faire écouter d'eux. Son influence sur les

populations était également très grande. 11 détestait

les juifs. Il avait appris leur langue, il savait l'bébreu.

Nouvel Aman, il rêva, non la destruction de leurs vies,

mais celle de leurs créances. Tel est le portrait de ce

bailli, d'après des chroniques publiées en Prusse à

cette époque*.

L'Alsace fut donc un jour inondée de fausses quit-

tances. On peut aisément se figurer raliurissement et

le tapage des juifs. Quand les Egyptiens perdirent

leurs premiers-nés à la dixième plaie d'Egypte, ils ne

poussèrent pas des cris plus désolés que n'en poussèrent

ces fils de Jacob en Alsace, lorsqu'ils crurent leurs

créances perdues à tout jamais. Aux clameurs qu'ils

firent entendre, on aurait pu croire que la fabrication

des fausses quil tances allait immédiatement s'arrêter.

Pas le moins du monde. Elle n'en continua que de

plus belle. Un écrit parut même pour justifier cette

façon de se libérer. Le livre disait « que les juifs

l'avaient méritée par leurs péchés* ».

Ce qu'il y eut, malheureusement, de plus déplorable

dans cette affaire, ce fut le rôle qu'on y fit jouer à la

religion. Des pei'sonnages connus, autorisés, parcou-

rurent l'Alsace, chargés de cordons d'ordres, de croix

' Ajii»eii(lic<' ail livre tfn In Ut*forme juililiqiie tira juifs, par Dolim (iin-

prim<-à iJessaii, I7X'2), |t. 'i3.>'24(».

* Obtervationi il'un A Isa rini sur la affaires des juifs en Aharr.
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ftt d'objets de piété, s'annonçant comme envoyés auprès

des paysans pour protéger la fabrication des fausses

quittances, et opérer l'expulsion totale des juifs. Hélas î

les bons paysans débiteurs n'avaient nulle peine à croire

à la mission de ces envoyés*.

Les noms de ces personnages, nous n'avons pu

parvenir à les connaître, la prudence dont parle le

contemporain cité plus liaut, les ayant couverts d'un

voile. Mais, par contre, nous avons eu la satisfaction

de trouver celui du fameux bailli.

Archives nationales, K, 1142, n" 49. «.... Le sieur

Hell, bailli de Landser, fut soupçonné d'en être l'auteur.

Si ses protecteurs, qui sont en très grand nombre et dont

plusieurs sont justement estimés, le dépeignaient comme

un juge aussi intègre qu'éclairé, d'autres le donnaient

au contraire pour un fourbe adroit et dangereux, et

l'accusaient des prévarications les plus criminelles.

« En vertu d'ordres expédiés, le 18 février 1780, il

fut arrêté et conduit à la citadelle de Strasbourg, en

même temps que ses papiers saisis.... Il fut remis à

M. le Prince de Montbarey, alors secrétaire d'Etat de

la province, une foule de pièces et de renseignements

concernant le sieur Hell.

ce Les principales sont des billets et des lettres en

caractères hébraïques. On prétend qu'elles sont du

sieur Hell à qui cette langue n'est pas moins familière

qu'aux juifs.

u Ces différentes pièces chargent le sieur Hell de

délits très graves. »

La désignation du coupable ne saurait être plus claire.

• DoHM , de la Reforme politique des juifs, p. 105 et p. 240.
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Mais quelle fut la conclusion de toute cette singu-

lière affaire, qui troubla profondement l'Alsace de 1779

à 1783? Noble et prudente, comme on devait l'attendre

de Louis XVI.

En effet :

a) Son gouvernement si lionnête, tout en déplorant

les usures des juifs, désavoua cette manière de se libérer

vis-à-vis d'eux'.

b) Le hardi bailli fut arrêté par ordre du Roi et

enfermé à la citadelle de Strasbourg. Elargi peu après

grâce à ses puissants protecteurs, il fut néanmoins

exilé à Valence*.

c) Les peines les plus sévères furent prononcées

contre ceux qui continueraient à fabriquer ou à pro-

duire de fausses quittances. Malheureusement, les

paysans y avaient pris goût. « Plusieurs, convaincus

de faux avec récidive, furent punis suivant la rigueur

des lois'. » Cet exemple n'ayant pas suffi à arrêter le

cours d'un pareil désordre, il y eut, dit-on, des con-

damnations capitales. Un seul auteur, toutefois, parle

de ce recours au dernier supplice ^

' Archives nationales, K, 1142, n" GO. Lettres patentes du Roi portant

rhjlement pour l'inslritetion des affaires d'entre les juifs d'Alsace et leurs

di'bitcurs chrétiens de la classe du peuple.

* Archives nationales, K, 11 W, n° 49. Il l'ut puni moins pour le fait des

fausses quittances que pour la publication du libelle incendiaire, Observa-

tions d'un Alsaeien sur les affaires des juifs en Alsace, dont il avoua (''trc

l'auteur. « Cet ouvrage, publié dans de pareilles circonstances, dit la pièce

des Are/lires, aurait élé le signal du massacre des juifs , contre lesquels les

paynans d'Alsace n'étaient déjà que trop animés. Siais on empêcha cpi'il ne

se répandit. » l,es puissants protecteurs du bailli obtinrent qu'il iù[ pour-

suivi et jugé pour ce libelle, et non pour le fait des fausses quittances;

on 80 borna alors ù lo puixir par voir d'administration, coumu) dit le Mémoire.

» Arch. nat., K, H4'i, n»«}0.

* Quelques Idi'e» sur l'usure des juifs, mémoire adressé à la Cliandirfi

des pairs par un Sundgawien en 1K1K, p. Tifi.
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d) Pour sauvegarder la dignité chrétienne, il fut

permis aux paysans de retirer, dans le délai de deux

mois, les fausses quittances par eux produites, sans

encourir les peines de faux dont le roi voulait bien leur

faire grâce. Lettres patentes du roi, 27 mai 1780,

art. 4 : « Voulons que tous débiteurs chrétiens de la

classe du peuple qui ont opposé aux juifs, leurs créan-

ciers, des fausses quittances, soient dûment avertis par

des publications ordinaires et même aux prônes des

églises, d'avoir à retirer dans deux mois pour tout délai,

Icsdites quittances et à s'en désister; sinon et à faute

de ce faire dans ledit délai, et celui passé, Voulons

qu'ils soient poursuivis et jugés comme faussaires, sui-

vant la rigueur des ordonnances*. »

e) Enfin, ce qu'il y eut de plus profitable pour les

enfimls de Jacob, ce fut l'ordonnance du roi chargeant

son Conseil souverain d'Alsace de débrouiller et d'ac-

corder tous les intérêts. Des commissions furent égale-

ment nommées pour examiner les créances des juifs,

avec faculté d'accorder tous les délais qui leur semble-

raient convenables.

Malgré toutes ces sages précautions, le Conseil souve-

rain de l'Alsace eut toutes les peines du monde à se

débrouiller de ce chaos*.

' Archiv. iiat., K, 1142, n" GO.

- Hkdaruide, les Juifs en France, p. 587-88. — Quelques Idées sur l'usure

(tes juifs, etc., p. 35.
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III

Tel fut cet étrange épisode que tous les auteurs qui

s'occupent des juifs ont signalé comme très important,

très mystérieux, mais sans qu'aucun l'ait approfondi.

Selon nous, il fut le point de départ d'un nouvel ordre

de choses pour les juifs de France. Ils supplièrent

Louis XYI, dans un mémoire précieux qu'un seul histo-

rien, Halévy, nous a conservé, d'avoir pitié de leur

position si fausse. « La justice bienfaisante d'un Roi

chériy disaient-ils dans ce mémoire, excite notre con-

fiance'. »

D'autre part, l'état lamentable de l'Alsace désorga-

nisée, pour ne pas dire dévorée par eux, préoccupait

Louis XVI. Son gouvernement réfléchit, interrogea,

délibéra. De ces réflexions et délibérations devaient

sortir les fameuses Lettres patentes de 1784. Ces lettres

patentes créeront pour les juifs une sorte d'intermé-

diaire entre leur état passé et leur complète émancipa-

lion. Nous allons les faire connaître. Mais il importe

auparavant d'apprécier l'événement que nous venons

de raconter.

' Mémoire pri'aenti' eu 1780 par /<'.v jui/s cl'Ahare nu Conseil iFEtal de

Liitii \Vl. « Ce mrinoire offre de curieux détails sur la situation de la

France à celte époque, en ni(!nio temps qu'il donne les éclaircissements les

plus détaillés et lis plus précis tnr l'état des juifs d'Alsace pendant les

dix-septiémc et dix-huitième siècles, et sur leurs rap|)orl8 tant envers le roi

qu'envers les seigneurs territoriaux. > Itemarque d'Ilalévy dans son His-

toire (Ici juif$ modernea, où se trouve ce mémoire, p. '271-296.
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IV

Il nous semble que des deux côtés, auprès des paysans

chrétiens d'Alsace comme auprès des juifs, il y eut faute

et excuse, torts et circonstances atténuantes.

Pour ce qui regarde les paysans chrétiens, leur tort

a consisté à essayer de se faire justice eux-mêmes,

alors qu'ils avaient Louis XVI. On devait porter ses

plaintes au pied du Trône. Certes, un tiers des posses-

sions territoriales de l'Alsace hypothéqué, les bestiaux

et les instruments d'agriculture vendus aux enchères,

tant de bras desséchés par la douleur et la faim, tant de

familles réduites à la mendicité et affolées, tout cela

parlait assez éloquemment en faveur des paysans de

l'Alsace pressurés et ruinés par les juifs! Louis XVI fût

accouru au secours de ses enfants. Nous avons raconté

comment le bon roi s'était empressé d'accourir avec des

vivres, lorsqu'en 1784 leur existence avait été mise en

danger par la disette : il n'eût pas manqué de se pré-

senter avec des trésors et avec la loi, en apprenant

qu'elle était de nouveau mise en danger par les usures

des juifs. On a donc eu tort de se faire justice soi-

même ; tort surtout d'avoir employé la fraude et le faux.

De juifs usuriers et de chrétiens faussaires, lesquels

sont les plus coupables? La réponse, hélas! est facile.

— Certes, les juifs faisaient mal en employant l'usure;

ce n'était pas à des chrétiens à faire plus mal en recou-



28 EPISODE EN ALSACE

rant à des faux. Aussi un auteur du temps, examinant

celte affaire, a-t-il conclu par cette exclamation : « Les

juifs, nous les plaignons; plaignons les chrétiens en les

condamnant*. »

11 faut toutefois reconnaître qu'il y a eu pour les

pauvres endettés une circonstance atténuante : le déses-

poir. « On frémit d'indignation, dit un contemporain,

à l'aspect des maux causés par les juifs en cette pro-

vince. » On conçoit donc que, trompés, sucés, épuisés

par les juifs usuriers, les pauvres paysans aient pu

céder à une suggestion comme celle-ci : l'homme

trompé est autorisé à tromper le trompeur, c'est-à-

dire, comme nous disions, à opposer friponnerie à fri-

j)onnerie. On publia en effet, pour se disculper, des

mémoires qui disaient : « Qu'une société d'hommes

dont plusieurs millions sont ruinés par les extorsions

de l'usure, est en droit d'annuler l'effet des engage-

ments injustes qui font couler tant de pleurs*. »

Tout cela prouve combien la présence d'une autorité

respectable et respectée est nécessaire dans une nation.

En(tore une fois on avait Louis XVI. Que n'a-l-on eu

l'ccours à son père?

Quant à ceux qui, protecteurs du perfide bailli, se

sont tenus dans i'ombie, tandis qu'ils encourageaient

1(' peuple à se faire faussaire, honte et mépris sur eux 1...

' GnÉcoinc, /•,'*««/ mr In rt'yt'tti'rnlion des juifs, \t. 80. — Hélas! lui-

inôiiie dans la suite (lovait être bien plus à pinindrc, en faussant son cliris-

lianisnic, comme prêtre assermenté et opiniâtre.

* Les Juifs d'Alsace, lisez et jugez, p. 136.
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Nous avons jugé les paysans chrétiens faussaires.

Jugeons maintenant les juifs usuriers.

Sur leurs usures, nous disons avant tout : réproba-

tion. Hélas! nous le reconnaissons en baissant la tête,

notre peuple apparaît dans l'histoire avec le stigmate

éclatant de l'usure. Dégradé physiquement par des

institutions de mépris, par le péage, par la rouelle, par

le chapeau jaune, il se dégradait encore lui-même mo-

ralement par l'usure. Aussi, que de plaintes, que de

termes amers et outrageants nous avons rencontrés sur

ces usuriers dans les vieux livres! Nous ne les rappor-

terons pas. Nous ne rapporterons pas davantage les

procédés usuraires, c'est-à-dire détestables, par lesquels

les paysans de l'Alsace ont été peu à peu réduits à la

mendicité, puis au désespoir. Qu'il suflise de dire que

l'usure judaïque a été justement comparée au Protée de

la Fable. L'usure se métamorphosait et prenait autant

de formes qu'il y avait d'espèces de contrats dans la

société civile. On ne peut citer rien de plus fort, pour

exprimer les ravages qu'elle causa en Alsace du temps

de Louis XVI, que ce mot d'un historien : « On vit des

villages entiers qui ne renfermaient plus de particuliers

solvables. » Sur les anciennes et tristes habitudes de nos

ancêtres, il faut donc redire péniblement, mais juste-

mont : réprobation !
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Et cependant n'y a-t-il pas, pour eux aussi, une cir-

constance atténuante?

Pour les chrétiens faussaires, nous avons trouvé

comme circonstance atténuante, le désespoir. Qu'allé-

guerons-nous en faveur des juifs usuriers?

Leur rôle de proscrits et de parias.

Durant dix-neuf siècles ils ont été repoussés de tous

les rangs de la société, ne pouvant être ni agriculteurs,

ni propriétaires, ni citoyens
;

persécutés et souvent

expulsés des terres où ils avaient espéré vivre et mourir

tranquilles ; troublés môme dans le seul moyen d'exis-

tence qui leur fût laissé, le commerce, où leurs gains

excitaient de terribles convoitises : n'y a-t-il pas circon-

stance atténuante à ce que, sous le coup de perplexités

pareilles et sans issue, ils aient cherché dans la rapine

l'équivalent de leurs calamités? Ayant des raisons de

douter qu'on leur rendît un jour Targent qu'ils prê-

taient, ils s'arrangeaient de fa(;on à rentrer promple-

menl dans leurs capitaux à l'aide d'intérêts énormes ; et,

ne concevant que la loi du talion, ils exerçaient l'usure

en conscience. Nous avons trouvé dans un vieux ma-

nuscrit un mot qui serait pittoresque, s'il n'était pro-

fondément triste: ils repompaient par lusure Vor qu'ils

avaient perdu par la violence.

Cerles, il y a à gémir sur tout cela, et des deux côtés.

Ce sont des choses que l'on aimerait à supprimer de

l'histoire. Mais puisque nous écrivons alin de contribuer

à un rap[)rochement, on ne saurait trouver mauvais

que dans ces tristes épisodes, nous ayons cherché à

découvrir certains côtés excusables. Les côtés irritants,

on ne les a (jiie trop mis en lumière! Anjou rd'iiui.
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n'est-il pas préférable, pour favoriser l'oubli des torts

et le pardon réciproques, de faire apparaître les cir-

constances atténuantes?

Que nous aimons ce noble cri d'un grand moine :

« On se lasse de s'exterminer de part et d'autre sans

profit pour Dieu ni pour les hommes; et le jour arrive

où le genre humain recueilli, la main sur ses blessures

et l'esprit levé vers son Père, n'attend plus que de la

charité le triomphe de la vérité\ i>

' LiCOhDAIIlE.



CHAPITRE III

LETTRES PATENTES DE 1784 CONCERNANT LES JUIFS
D'ALSACE

I. L'épisode des fausses quittances cause de l'apparition des

Lettres patentes de 1784. Double but que se propose Louis XVI:

protéger ses sujets chrétiens, mais améliorer aussi la position

des juifs. — IL Exposé de ces Lettres patentes, ou règlement

concernant la résidence des juifs, leurs mariages, leur com-

merce, leurs rapports avec la propriété, avec les chrétiens, cic.

Qu'enlendait-on par lettres patentes?

On désignait ainsi, en terme de chancellerie, toutes

les Lettres du Roi sur parchemin, scellées du grand

sceau et contresignées d'un secrétaire d'Etal. On les

appelait patentes, parce qu'elles étaient délivrées ou-

vertes (du mot latin ]uitere, ouvrir). Les Lettres patentes

étaient la forme la plus usitée ])ar lacpK^llii les Uois

témoignaient leur munilic(;nce ou rendaient la justice.

Dans la question qui nous occupe, les Letlres patentes

de 1784 sont à la fois un acte de justice et de muni-

ficence.
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En effet, en compulsant les papiers de la maison du

Roi aux Archives ïiationales, nous avons eu le rare

bonheur de retrouver le mémoire secret ou travail

préparatoire d'où furent extraits les articles qui com-

posent ces Lettres patentes de 1784. Il s'ensuit que,

pour apprécier les intentions de Louis XVI, nous possé-

dons non seulement le texte de la loi, mais même la

pensée intime du léfjislateur. Certes, en fait de certitude,

on ne peut désirer davantage'.

Or de la lecture de ce mémoire secret, souche des

Lettres patentes, se dégagent deux points historiques

très importants :

Le premier; que ce fut l'épisode de la fabrication

des fausses quittances qui motiva l'apparition de ces

Lettres patentes ;

Le second : que Louis XVI, en faisant paraître ces

ordonnances de 1784, se proposait un double but:

protéger ses sujets chrétiens^ mais améliorer ausst la

position des juifs.

Oui, la sauvegarde des intérêts chrétiens et l'amé-

' Lo Mémoire dont nous faisons mention est catalogué ainsi : Section his-

lovitjue, K, M42, n" r)0. Mais qui fut l'auteur de ce mémoire secret, souche

des Lettres patentes? C'est par ordre de Louis XVI qu'il fut i-édigé. Le roi

institua une commission composée de MM. de Miroménil, Daguesseau, de

Roaumonf, de Sauvigny, Taboureau. Ceux-ci se firent remettre :

D'une part :

Les liéflexiom du baron de Spon, président du Conseil d'Alsace, de M. de

la Galaizière, du cardinal de Rohan et du maréchal de Contade (tons cliargés

de l'administration do la province d'Alsace) ;

D'autre jiart :

Les Reprësentaliqiis des juifs d'Alsace.

Ces réflexions et ces représentations furent étudiées avec soin par la com-
mission. Et l'un de ses membres, M. de Miroménil, rédigea ce mémoire
secret que nous avons découvert, et dans lequel se trouvent en préparation

tous les articles qui composent les I^ettres patentes do 1784.
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lioralion de la situation dos juifs, telle était l'entreprise

eonnexe que voulut poursuivre le bon Roi, ému du

triste épisode de la fabrication des fausses quittances.

Le préambule du précieux document conservé aux

Archives nationales ne laisse aucun doute à cet égard.

D'abord l'épisode de la fabrication des fausses quit-

tances y est présenté comme la cause de ce nouveau

règlement concernant les juifs. Le Mémoire demande

que les chrétiens ne soient plus exposés à se voir en-

traînés à de pareils crimes de faux.

ce Sire,

'( La plupart des juifs établis en Alsace n'y subsistent

o que par l'usure et y sont par conséquent très nui-

« sibles. Ils y sont successivement devenus les créan-

ce c'îei's d'un très grand nombre d'hommes de la classe

c du peuple.

<c Ceux-ci, à qui des conseils insidieux et l'impuis-

« sauce de se libérer ont suggéré l'idée d'opposer le

ce faux à l'usure, ont presque tous produit de fausses

ce quittances, en sorte que si l'administration n'avait

ce pas usé de clémence à leur égard, si elle ne leur

ce avait pas donné et ne s'occupait pas de leur donner

ce encore des facilités pour s'acquitter, ces hommes si

'c utiles, [)uis(jue ce sont pour la plupart des cultiva-

'c teurs, (iniraient par être victiuu»s de leur insolvabilité

" ou de l'exiM^ient criminel par lequel ils oui tenté

ce d'y suppléer.

<e Voilà ce qui n'a que trop sensiblement fait con-
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«< naître que la manière dont les juifs existent en Alsace

a entraîne des inconvénients qu'il est également in-

>< stant et indispensable de faire cesser.

« Pour y parvenir, Votre Majesté a chargé les chefs

K de l'administration de la province d'Alsace de

<( rechercher et d'indiquer les véritables causes du

« mal et les moyens d'y remédier. C'est ce qu'ils ont

«c fait*. «

Ainsi qu'on le voit, le Mémoire demande, avant tout,

que le premier but à atteindre soit la sauvegarde des

intérêts des sujets chrétiens du Uoi.

Mais en même temps (ju'il réclame la sauvegarde

des intérêts chrétiens, le Mémoire propose avec em-

pressement au monarque de s'apitoyer aussi sur le sort

des juifs, et d'améliorer leur triste et insoutenable

situation sociale. Voici en quels termes :

« Les juifs sont exclus de toute cîharge et de tout

« emploi public. Presque tous les genres de commerce

'< et d'industrie leur sont défendus. Ils ne |)euvent ni

u posséder ni louer des biens-fonds. En général, tom

« les moijem honnêtes de subsister leur sont interdits.

« D'un autre côté, ils sont l'objet du mépris public

« et ne peuvent manquer de l'être puisqu'o// les a

« jmqtnci avilis au point d'exiger d'eux des péages

<( qui les assimilent aux animaux. Ainsi privés de tout

( espoir de parvenir à la considération ^ quand même

'< ils s'en rendraient dignes ^ ils ne doivent rien faire

« po^lr la mériter. Réduits à une telle existence, ils

u n'ont pu diriger leurs spéculations que vers l'argent,

' I'. 1 et 2 du Mémoire (section historique), K, 1442, n" 50.
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u l'unique ressource qu'on leur ait laissée ; et comme
« on leur a ôtétous les moyens licites de s'en procurer,

« ils ont recours à des expédients plus ou moins illégi-

« times et odieux '. »

Certes, on ne pouvait présenter dans un raccourci

plus saisissant la malheureuse situation sociale des

juifs. Le Mémoire est impartial. Si d'une part il montre

les juifs très nuisibles aux chrétiens, d'autre part il

déplore que tous les moyens honnêtes de subsister leur

aient été ôtés.

Alors, pour parvenir à la double fin qu'il poursuit,

la sauvegarde des intérêts chrétiens et l'amélioration

de la situation des juifs, le Mémoire propose à la

sagesse de Louis XVI, en les faisant précéder de

réflexions justificatives, ving-cinq articles qui ont

formé le corps des Lettres patentes de 1784.

Nous exposons ci-dessous ces Lettres patentes en

ving-cinq articles. Nous examinerons ensuite d'une

manière impartiale, dans les deux chapitres qui suivent,

si vraiment ces Lettres patentes sauvegardaient les

intérêts du peuple chrétien et amélioraient aussi la

situation morale et sociale des juifs.

Protéger et améliorer, n'est-ce pas la grande tâche

de ceux qui gouvernent?

NOTA. — Tour faciliter au lecleur l'intelligence rapide de ces Lellros

patentes, nous groupons sous des titres généraux les articles qui

vont ensemble. De plus, nous marquons d'astérisques, à la marge

droite, les articles qui sont plus spécialement l'objet de notre examen

dans les deux chapitres subséquents.

« P. 3 ot 4.
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II

LETTRES PATENTES DU ROI

l'OBTAXT

RÈGLEMENT CONCERNANT LES JUIFS D'ALSACE

(lu 10 jiiillel i'!K>,

Louis, par la grâce de Dieu^ roi de France et de

Navarre : A tous ceux qui ces présentes Lettres ver-

ront, salut. Nous nous sommes tait rendre compte des

règles établies relativement aux juifs de notre province

d'Alsace, et, après en avoir pesé les avantages et les

inconvénients, Nous avons jugé nécessaire d'y apporter

quelques changements, par lesquels Nous nous soinmes

proposé de concilier, autant que cela Nous a paru pos-

sible, leurs intérêts avec ceux de nos sujets. A ces

causes, et autres à ce Nous mouvant, de l'avis de notre

conseil et de notre certaine science, pleine puissance et

autorité royale, Nous avons dit, statué et ordonné, et

par ces présentes signées de notre main, disons, sta-

tuons et ordonnons. Voulons et Nous plaît ce qui suit :

Art. I*-"-

Les juifs répandus dans la province d'Alsace qui, à l'époque

ce eut Je la publication des présentes, n'y auront aucun domicile fixe

ni connu, et qui n'auront payé ni le droit de protection à Nous

dû, ni ceux de réception et habitation appaitenans aux sei-

gneurs ou aux villes, ni la contribution aux charges des
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eoinmunaulés, seront tenus dans trois mois, à compler du jour

de ladite publication, de sortir de ladite Province, quand bien

même ils offriraient de payer lesdits droits et ladite contri-

bution. Voulons que ceux desdits juifs, qui, après l'expi-

ration du terme fixé par le présent article, seraient trouvés

dans ladite Province, soient poursuivis et traités comme
vagabonds et gens sans aveu, suivant la rigueur des Ordon-

nances.

Art. Il

Faisons très expresses défenses à tous seigneurs et à toutes

villes et communautés, jouissant du droit de seigneurie,

d'admettre à l'avenir aucun juif étraiigci', jusqu'à ce qu'il en

ait été par Nous autrement ordonné.

AiiT. m

Les juifs étrangers qui se rendront en Alsace pour raison

de commerce ou autres affaires, seront tenus de rapporter des

certificats ou passeports signés du magistrat des lieux où lesdits

juifs résident ordinairement; lesquels certificats contiendront

leurs noms, qualités et professions, la désignation des lieux

où ils devront se rendre, et le temps pendant lequel ils se pro-

poseront d'y séjourner, (les certificats ou passeports seront pai'

eux représentés au Magistrat de la premièi-e ville d'Alsace par

laquelle ils passeront, lequel Magistrat visera ces passeports.

En vertu desdits passeports ainsi visés, lesdits juifs pourront

séjourner pendant les trois mois dans les lieux do la Province

(|ui y seront spécifiés. Ils poui'i'ont au surplus, si les circîons-

lances l'exigent, obtenir du Magistral desdits lieux la permission

d'y prolonger leur séjour pendant six semaines. iS'il ne se

trouve point de Magistrat dans l'eiulroit, ladite permission

pourra leur être délivrée par le juge.

A m. IV

Tous les juifs étrangers qui s'introduiront en Alsace sans

avoir satisfait à ce (|ui est prescrit par rariicle |)récédent,

seront arrêtés cl jinnis suivant la rigueur des Oidonnances

concernant les vagabonds et gens sans aveu.
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Art. V

Faisons très expresses défenses à tous rabbins et autres

juifs, de donner à l'avenir des billets d'étape ou logement, en

vertu desquels un juif puisse aller loger dans la maison d'un

autre, et s'y faire nouriir. Défendons pareillement à tous juifs

résidens on Alsace, de fournir aucune retraite aux juifs étran-

gers, et à tous aubergistes, cabaretiers et autres habilans de

les loger et recevoir, si au préalable ils ne leur ont représenté

les passeports dont ils doivent être munis, le tout à peine de

trois cents livres d'amende contre chacun des contrevenans.

Ain. M
!u>:i Nous faisons très expresses défenses à tous juifs et juives

'/es sans actuellement résidens en Alsace, de contracter à l'avenir aucun
•mission

jjj.j,.j.)orj. ggj^g notre permission expresse, même hors des États
01 en- .

^
, . . . . ,,

ml l'eu:-
"^ uotrc domination, sous peine contre les contractans d être

'.sion. incontinent expulsés de ladite Province.

Ain. Ml

Défendons en conséquence aux rabbins de procéder à la

célébration d'aucun desdits mariages, à moins qu'il ne leur soit

apparu de notre permission, sous peine contre lesdits rabbins

d'une amende de trois mille livres, qui ne pourra être réputée

comminatoire, et d'expulsion en cas de récidive.

Am. VIII

A Us l'ermeltons aux juifs d'Alsace d'y prendre des fermes à bail
rs leur

(jjj,^g l^g communautés où ils auront été admis, mais à condition

(ju'ils demeureront dans lesdites fermes et qu'ils les exploite-

ront eux-mêmes. Les autorisons aussi à louer, mais pour les

cultiver également eux-mêmes, des vignes, des terres, et

généralement toute autre espèce de biens-fonds. Leur défendons

au surplus d'employer des domestiques chrétiens soit à l'exploi-

tation desdites fermes, soit à la culture desdites vignes et terres.

Voulons en outre qu'ils aient la facilité d'entreprendre des

défrichements, de se charger de l'exploitation des mines de

icrntis.
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charbon de terre ou autres; enfin de traiter de «toute espèce

d'ouvrages, soit pour le service public, soit pour le compte des

particuliers. Notre intention au reste est qu'ils ne puissent

sous-traiter ni pour lesditos entreprises et exploilalions, ni

pour lesdits ouvrages.

Aitr. I\

Nous avons permis et permettons aux juifs établis dans notre

Province d'Alsace, d'y faire la banque, ainsi que toute sorte

de négoce, trafic et commerce en gros et en détail, à la charge

par eux de se conformer aux règleniens concernant le com-

merce. Les autorisons en outre à y établir des manufactures et

fabriques d'étoffes ou autres ouvrages, ainsi que des forges,

verreries et faïenceries, à la charge par eux d'obtenir les per-

missions qui seraient requises pour nos sujets. Voulons au

surplus que leurs livres ou registres soient tenus en langue

vulgaire. Leur défendons expressément de s'y servir de la

langue hébraïque, à peine de mille livres d'amende.

A UT. X

cfhoii Faisons très expresses défenses à tout juif d'acquéiir sous

unir (les son nom ou sous celui d'aucun autre particulier, soit par
-fonds ou

(.Qjiirai de vente volontaire, soit par adjudication, soit à litre

] 'de cession en pavement de rentes ou extinction de capitaux,
c leur Cil ' -

. .

'^

efusé. aucuns biens-fonds de quelque nature qu'ils soient, même sous

la condition de les revendre dans l'année. Déclarons dès à pré-

sent nulles et de nul effet toutes les ventes, adjudications ou

cessions de biens-fonds qui pourraient leur être faites.

AiiT. XI

Pourront néanmoins les juifs continuel' d'acquérir, à titre

di' propriétt', les maisons nécessaires pour leur habilalion per-

sonnelle seulement, ainsi que les jardins qui y seront contigus;

pourvu néanmbins que ces maisons et jardins soient propor-

liomn'îs à l'état el aux besoins de l'actiuéreur, ce (|ui seia

vérifié et réglé par le sieur iulentlant et conunissaire départi,

devant qui ils seront tenus de se pourvoir à cet elTet.
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Art. XII

lice cl Lorsque les juifs auiont été reçus pai- les seigneurs qui ont

é à leur
jg jjj.QJt jg jgg recevoir, et qu'après avoir payé le droit de récep-

""
lion, ils auront acquitté exactement le droit annuel d'habitation,

ils ne pourront être congédiés par lesdits seigneurs que pour

méfaits ou mauvaise conduite dûment constatés par les juges

des lieux.

Ain. Mil

Les rabbins établis suit par nous, soit par les seigneurs qui

ont le droit d'en nommer, continueront de connaître, comme

par le passé, de toutes les contestations qui pourront survenir

entre juifs seulement, concernant l'observation de leurs lois,

-ainsi que toutes les affaires de police civile dans lesquelles nos

sujets ne seront point impliqués. Dans tout autre cas que ceux

désignés par le présent article, tous les juifs établis dans les

villes et communautés d'Alsace, seront et demeureront soumis

aux officiers de justice et de police des lieux.

Ain. XIV

Ne pourront à l'avenir les juifs contracter avec aucun de nos

sujets, soit poui' prêt d'argent, soit pour vente de grains, bes-

tiaux et d'autres objets de quelque natui'e que ce soit, que par

actes passés devant notaire, ou par billets et marchés rédigés en

présence de deux préposés de la communauté qui signeront

lesdits billets et marchés, et assisteront à l'énumération des

deniers. Voulons qu'en cas de contravention au présent article,

les billets ou marchés soient nuls, et que le juif qui les aura

souscrits soit expulsé de notre Royaume.

Art. XV

Exceptons néanmoins de la disposition portée par l'article

précédent les lettres de change, billets à ordre et autres écrits

usités entre les juifs et ceux de nos sujets qui exercent la pro-

fession de banquiers ou de négociants, pourvu que les écrits

dont il s'agit ne soient relatifs qu'au fait de la banque et du

commerce.
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Ain. \VI

Faisons défense à tous juifs d'écrire et signei- en caractères

hébraïques les quittances qu'ils donneront à leurs débiteurs, cl

les écrits qu'ils feront avec eux. Déclarons nuls et de nulle

valeur tous écrits et toutes quittances de cette espèce qui seront

rédigés autrement qu'en français ou dans la langue vulgaire

usitée en Alsace, sauf, lorsqu'un juif ne saura écrire ni signer

son nom en français, ni en allemand, à y suppléer en observant

les formalités que les ordonnances prescrivent à cet égard.

AnT. XVII

Leur faisons pareillement défense de stipuler dans les billets,

qui seront faits à leur profit, des fournitures de grains et autres

denrées et marchandises pour le payement des intérêts et des

capitaux par eux prêtés, à peine de nullité desdits billets. Vou-

lons que lesdits intéivis ne puissent être stipulés qu'en deniers

et au taux ordinaire.

Akt. WIII

Les juifs qui seront admis à rendre témoignage soit au civil,

soit au criminel, et auxquels le serment aura été déféré, seront

tenus de le prêter de la même manière que le font les juifs

établis en Allemagne, et de suivre à cet égard le fornmlaire qui

sera prescrit par notre Conseil souverain d'Alsace et envoyé

dans les sièges de son ressort pour y être observé.

Am. \l\

Les juifs ne pourront êiro admis au bénéfice de cession de

biens que du consentement des ti'ois quarts de leurs créanciers

chrétiens. Leurs fcnuncs ne pourront user du bénéfice de sépa-

ration de biens au préjudice des créanciers chrétiens de leurs

maris, l'ermetlons toutefois aux fenunes juives de stipuler par

leurs contrats de mariage qu'elles pourront administrer et gérer,

sous leur propre nom, leurs apports piéscns et à venir, à con-

dition (|u'(;n ce cas les conlrals d(> mariage seront insinués au

(îreffc de la jmidiction du domicile des nraris.



CONCERNANT LES JUIFS 4r.

Ai'.r. \X

nimiion Les juifs 110 pouiioiit agir en justice qu'en leui- piopre el

rwe (IvH piivé nom, sauf à ceux qui résideraient dans un même lieu, à

j)laider en nom collectif lorsqu'ils auront un intérêt connnun.

Voulons au surplus que les affaires qui concerneront les juifs

en général continuent d'être traitées et suivies par des agents

qu'ils auront dans la province, les(juels seront désignés sous le

nom de syndics des juifs et seront élus par eux sous l'autorité

du connnissaire départi.

AiiT. XXI

Défendons aux juifs de s'assembler dans aucun cas sans y

avoir élé autorisés par le commissaire départi. Voulons (jue,

lorscjue lesdits syndics auront dressé les rôles de répartition des

sommes que les juifs seront dans le cas de lever sur eux-mêmes,

soit pour leurs besoins, soit pour le soulagement de leurs pau-

vres, lesdits rôles ne puissent être exécutoires qu'autant qu'ils

auront élé approuvés par le commissaire départi.

Ain. Wll

Autorisons lesdits syndics à faire, toujours avec l'autori-

sation du couiuiissaire départi, la répartition des impositions

royales, auxquelles les juifs sont assujettis en Alsace, el toutes

les autres fonctions remplies jusqu'ici par les préposés géné-

raux.

Ain. Wlll

Les préposés particulière élus par les communautés des

juifs, seront et demeureront chargés privativement du soin de

veiller et tenir la main à l'exécution des ordres qui pourront

être adressés auxdites communautés relativement au recouvre-

ment des sommes dont nous aurons ordonné l'imposition sur

elles, ainsi qu'à la levée des deniers destinés à acquitter tant

les dépenses comuiunes à tous les juifs de la Province, que

celles qui sont particulières à chaque communauté. Lesdits

préposés auront pareillement le droit de convoquer des assem-
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blées lorsque les circonstances le requerront, et de présider

celles dans lesquelles se feront les élections du chantre et du

sergent. Ils dresseront les rôles de la répartition à faire entre

tous les contribuables des sommes destinées à acquitter les

salaires desdits chantre et sergent. S'il s'élevait dans l'inté-

rieur des synagogues quelques contestations qui pussent trou-

bler l'ordre et la tranquillité qui doivent régner dans ces

assemblées, ils prescriront provisoirement tout ce qui leur

paraîtra convenable pour arrêter sur-le-champ le désordre et

prévenir de nouveaux troubles jusqu'à ce qu'il y ait été autre-

ment pourvu en la forme ordinaire; et si quelques-uns desdits

juifs refusent d'obéir auxdits préposés, ceux-ci auront le droit

de prononcer contre eux des amendes, lesquelles ne pourront

toutefois excéder la somme de trois livres.

Art. WIV

Les juifs et juives mariés légitimement ne pourront, s'ils

viennent à se convertir, se remarier avec des catholiques

qu'autant qu'ils seront veufs. Déclarons nuls tous mariages

do cette espèce qui auront été contractés postérieurement à la

publication du présent règlement, et bâtards tous les enfants

qui naîtront desdils mariages.

Art. \XV

Lorsque les juifs d'Alsace se marieront, (juil leur naîtra un

enfant, ou qu'ils viendront à mourir, ceux qui auront contracté

lesdits mariages, les parents de l'enfanl, ceux du mort, et à leur

défaut ses amis ou voisins seront tenus, deux jours au plus

tard après lesditcs naissances, mariages ou morts, d'en faire

leur déclaralion par-devant le Jugcî du lien, et ce à peine de

cent livres d'amende, laquelle déclaration, dûment signée tant

par le déclarant que par ledit juge, spécifiera la date exacte

desdits mariages, naissances ou morts ainsi (|ue les noms,

surnoms et qualités de ceux sur lescjuels elle portera, et fera

inscrire dans deux registres cotés et parafés, «loni l'un

l'ester.'! entre les mains dudit juge et l'autre par lui envoyé au

greflt! de notr»^ (lonseil souvcr.iin d'Alsace, pour y rester déposé

et pour qu'on puisse y recourir le cas échéant: il n(> [tourra
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être exigé qu'un droit de cinq sols pour chaque déclaration,

et pour chaque extrait qui en sera délivré. Si donnons en

MANDEMENT à nos amés et féaux les gens tenant notre Conseil

souverain d'Alsace à Colmar, que ces présentes ils aient à faire

registrer, et le contenu en icelles faire garder, et ohserver de

point en point : Cak tel est notre plaisir. En témoin de quoi

nous avons fait mettre notre scel à cesdites présentes. Donné

à Versailles le dixième jour du mois de juillet, l'an de grâce

1784 et de notre règne le H*.

Signé : LOUIS.

Et plus bas,

Par le Roi : Le Mari'xhal de Séglr.

• Avec parafe. Scellés du grand sceau en cire jaune.



CHAPITRE TV

CES LETTRES PATENTES DE 1784

SONT LE DERNIER EFFORT D'UN GOUVERNEMENT CHRÉTIEN
PROTÉGEANT LES PEUPLES CONTRE L'ENVAHISSEMENT

DES JUIFS

I Mission des rois catholiques dans la sauvegarde des intérêts du

peuple chrétien contre l'envahissement des juifs. Leur vigi-

lance jusqu'en 1789. Les Lettres patentes de Louis XVI sont

l'expression de cette garde — M. Sauvegarde de la foi catho-

lique, et de la bonne loi. — 111. Sauvegarde do la propriété

catholique. — IV. Sauvegarde de la majorité catholique. —
V. Effort regrettable qui dépasse le but : la sainteté du ma-

riage israclile mise en péril par l'article VI dos Lettres pa-

tentes.

I

Qu'elle était belle, la mission dos rois catholiques !

Dieu et son Fils Jésus-Christ avaient établi les rois

pour (Hrc les pères du peuple chrétien. Comme pères

ils devaient le diriger, veiller sur lui, l'entourer de

|)ré(autions, le défendre. Le pasteur au milieu de ses

brebis, les dirigeant et les défendant, tel est le typc^

éternel du piince comme du pontife! Le pontife doit

(conduire le peuple chrétien vers les collines élernelles;

et le prince, le guider et le protéger à traveis les sen-

titus de la terre. Leur mission est connexe.

Le peujde chrétien fui rarement compacl. I)an«; son
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voisinage et jusque dans son sein s'élnblirent les juifs,

les hérétiques, les infidèles. La mission des rois deve-

nait alors extrêmement délicate. Ils s'alarmaient, et à

bon droit, comme s'alarme un père, lorsque sa famille

est menacée de quelque danger. Le peuple chrétien,

en effet, constituait la famille; les juifs, les païens,

les infidèles, étaient les Hrangen. Les rois prenaient

en pareilles occurrences toutes les précautions com-

mandées par le devoir et la sollicitude paternelle, pour

conserver aux enfants de la famille, c'est-à-dire aux

populations chrétiennes, l'héritage (|u'on tenait du

Christ : héritage qui s'appelle la foi, le ciel, et aussi

la prépondérance, la lerre. ils veillaient à ce que les

êtrangen n'usurpassent rien de cet héritage. Ils fai-

saient donc, comme remarque Bossuet, des lois très

justes contre les païens, les juifs, les hérétiques.

D'autre part cependant, comme ils désiraient respecter

autant que possible les droits naturels de ces étrangers

qui s'étaient placés à l'ombre de leur sceptre, et qui

rendaient souvent de très grands services à leurs

personnes royales et à leurs royaumes, ils leur accor-

daient une certaine protection. Ainsi qu'on le voit, la

mission des rois était vraiment très délicate en pareilles

circonstances. On peut dire que, placés entre la défense

de leur famille chrétienne et la pitié pour ces étran-

gers, ils se trouvaient dans la même perplexité où se

trouva un jour Abraham, partagé enlre son amour

pour Isaac et sa pi lié pour Ismaël. Qu'on se rappelle

cette scène de la Bible.

« Sara ayant vu le fils d'Agar Égyptienne qui per-

ce sécutait Isaac son fils, elle dit à Abraham : Chassez
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« cette servante avec son fils, car le fih de cette ser-

cc vante ne sera pas héritier avec mon fih Isaac.

« Ce discours parut dur à Abraham à cause d'Ismaël.

ce Mais Dieu lui dit : Que ce que Sara vom a dit ne

« vom paraisse point trop rude; faites tout ce qu'elle

« vous dira.

« Abraham se leva donc dès le point du jour, prit

« du pain et une cruche pleine d'eau, la mit sur l'épaule

« d'Agar, lui donna son fils et les renvoya. Elle, étant

« sortie, errait dans la solitude de Bersabée'. »

Cette page de la Bible était prophétique, exprimant

la conduite que devaient tenir les rois catholiques

dans les conflits qui s'élèveraient entre le peuple juit

et le peuple chrétien. Elle n'a pas été assez remarquée.

Le peuple juif est Ismaël ; la synagogue sa mère est

Agar ou la servante. Le peuple chrétien est Isaac, et

l'Église est Sara ou la reine*. S. Paul l'a prouvé et

développé''. Toutes les fois que l'Église s'est aperçue

que le peuple juif devenait dangereux pour le peuple

chrétien, empiétant sur ses droits, et menaçant d'en-

vahir ou de détruire l'héritage apporté par le Christ,

l'Église aussitôt s'alarmait, avertissait le prince, et

lui disait, comme Sara à Abraham : le fils de la

servante ne doit pas être héritier arec mon fils

Isaac. Ce discours jmraissait quelquefois dur aux sou-

verains, soit à cause des services que les juifs ren-

daient à leur couronne, soit à cause de la pitié qu'ils

ressentaient pour ces pauvres gens qui s'étaient confiés

' Cicittar, xxi, U-14.

* Sara, en li(''brcii, signifie reine.

' h'ipUrr aux Cnffile», iv, 22!il.



à leur sceptre; mais, au demeurant, ils n'hésitaient

pas. Avant tout, le salut des enfants et la conser-

vation de leur héritage. Les juifs étaient conséquem-

ment renvoyés, chassés; et, comme Agar, ils erraient

de pays en pays : elle errait dans la solitude de

Bersahéel Nous mettons au défi nos anciens coreli-

gionnaires de prouver que celle page de la Bible ne

les concerne pas.

L'autorité royale dut donc, [)aifois, se montrer sévère,

comme Abraham à l'égard d'Ismaël, tout en ressen-

tant la profonde pitié du patriarche.

Ci'est ainsi qu'il faut expliquer les sévérités de saint

Louis à l'égard des juifs de FVance; de Ferdinand le

Catholique à l'égard des juifs d'Espagne; d'Edouard

le Confesseur à l'égard des juifs d'Angleterre*. Tous

les princes ne se montrèrent pas, sans doute, parfaite-

ment désintéressés dans l'expulsion de ces malheureux.

Loin de là. Le nom de Philippe le Bel, entre autres,

rappelle les plus basses convoitises. Mais tous néan-

moins, les documents l'attestent, avaient pour but prin-

cipal la protection du peuple chrétien. En tête de chaque

expulsion de juifs, on peut presque invariablement

placer, en épigraphe, l'épisode d'Ismaël chassé à cause

du salut d'Isaac et pour la sauvegarde de son héritage.

Nous sommes à l'aise maintenant pour expliquer les

sévérités qui se rencontrent dans les Lettres patentes

de 1784. Louis XVI veut conserver à son peuple son

héritage. Ce but, il l'entoure du désintéressement le

plus pur; ah! Louis XVI ne convoite rien! 11 l'entoure

' Lire sur ces sévérités le chup. xxxti de Dalmès dans son ouvrage le Pru-

Ifi/tlaiitisme comparé nu C.atholinxnir.
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également des ménagements de la pitié. Ce n'est pas

une expulsion qu'il décrète; non, ce sont seulement

des précautions : atîn que, si c'est possible, Ismaël

puisse habiter à côté d'Isaac !

Examinons-les bien, ces précautions ; car c'est pour

la dernière fois que, dans l'histoire, le peuple chrétien

va être protégé par un roi contre l'envahissement des

juifs.

II

Dans l'héritage du peuple chrétien, le plus précieux

trésor est la foi, et aussi la bonne foi. La foi est l'adhé-

sion de l'esprit à tout ce que Dieu a révélé à son Eglise.

La bonne foi est la conformité de la conduite à tout

ce qui est droit et franc. L'une est la lumière de

l'esprit; l'autre, la lumière des actes. Chose remar-

quable, la bonne foi procède presque toujours de la foi ;

le plus beau ruisseau de la terre sortant d'une source

céleste! Quiconque, en effet, sent profondément qu'il

a l'honneur d'èlre enfant du (îhrist et de son Eglise est

incapable de tromper.

Il semble que ces deux splendeurs de l'esprit et de la

conduite se soient plus particulièrement rencontrées

sur la terre de France, où le peuple franc apparaissait,

«mire tous les peuphîs, comme le rempart de la foi et

aussi comme h^ lj|)e de la franchise. Les friina étaient

des hommes qui croyaient, et qui ne trompaient pas.

Cela étant, (|ui n'a])plaudirait pas Louis XVI prenant

des précautions pour conserver h son cher jKMiple franc
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ce double Irésor de la foi et de la bonne foi ? L'ar-

ticle vin des Lettres patentes défend aux juifs d'em-

ployer des domestiques chrétiens, (c Leur défendons

au surplus d'employer des domestiques chrétiens... »

Pourquoi cette défense? alin d'éviter à ces serviteurs

chrétiens le péril de l'altération de leur piété, de leurs

croyances, et même le malheur de l'apostasie, en vivant

de la vie commune des juifs. Protection de la foi !

L'article xiv oblige les juifs à passer devant notaire

tous les actes qu'ils feront avec les sujets du roi. « JSe

pourront à racenir les juifs contracter avec aucun de

nos sujets, soit pour prêt d'argent, soit pour vente

de (jrains, bestiaux et d'autres objets de quelque

nature que ce soit, que par actes passés detant

notaire » Cet article, comme le dit le commentaire

trouvé aux Archires nationales, était très sage, très

nécessaire. H enlevait aux juifs la facilité de l'usure, et

par là même aux chrétiens, entraînés dans le désespoir

par l'usure, la tentation de se libérer en fabriquant de

fausses quittances : sauvegarde de la bonne foi! u N'est-

il pas douloureux, dit le Mémoire, que le Roi soit obligé

de faire faire à présent le procès aux chrétiens, que

le désir de se rédimcr de l'usure des juifs a précipités

dans le crime, en leur faisant fabriquer de fausses

quittances? 11 est juste que les chrétiens faussaires

soient punis très sévèrement ; mais il est digne de la

justice et de l'humanité du Roi de mettre les juifs dans

l'impossibilité d'abuser de la misère des gens de la

campagne pour les ruiner par des prêts usuraires'. >'

' Archives nationale?, section historique. K. IIV2, n'SI, p. 2'-25-0.
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III

Après la foi et la bonne foi, le bien qui est estimé le

second clans l'héritage du peuple chrétien, n'est-ce pas

la possession de la terre ou le territoire catholique?

La terre entière appartient à Jésus-Christ*. En

attendant qu'il entre personnellement en possession

de la terre à son second avènement, il la fait provi-

dentiellement occuper soit par des États chrétiens, soit

par l'apostolat de ses missionnaires. Aussi l'Eglise en-

courage-t-elle et bénit-elle les efforts de tous ceux

de ses enfants qui travaillent à entrer, par des moyens

légitimes, en possession de cet héritage.

Le territoire catholique n'a jamais été homogène, pas

plus que le peuple catholique n'a été compact. Trop

d'ennemis campaient à travers les possessions territo-

riales du Fils de Dieu. Néanmoins, il a existé longtemps

un vaste territoire catholique. La terre de France, la

terre d'Italie, la terre d'Angleterre, la terre d'Espagne,

la terre d'Autriche, la terre d'Allemagne, formaient

une sorte de terre sainte, où la croix se voyait sur tous

les chemins, comme pour attester que ces domaines

relevaient de Jésus-Christ. Dans toute l'étendue de ce

territoire, il n'était que très difficilement permis aux

' Dieu a établi êon PU» l'hMlier de tout (Kpllro aux Hébreux, i, '2).

— Le Srùjneur m'a ilil : Votui élea mon Fili, je t'ou» ni cngendrt' aii-

jouril'hui . Deiuntutei-moi, el je Doua donnerai les nations pour votre

héritage, rt j'i'teiidr/ii roti'r /lOAtcssion just/n'aiir rxln'mitt's de In terre. »

l'x.. H. 7-H.
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juifs d'acquérir et de posséder des biens-fonds. Géné-

ralement, les juifs ne pouvaient être propriétaires sur

aucun point du territoire catholique. Il y eut, sans

doute, des époques où ils purent, dans certaines

provinces, non seulement posséder des biens-fonds*,

mais exercer môme les droits de seigneurie, et avoir

des vassaux chrétiens* : néanmoins, cette participation

à la possession du sol fut moins pour eux un droit qu'un

domaine de circonstance, tenant à la fluctuation des

usages et aux changements des races régnantes : ils

en profitaient. En certains endroits, il leur fut égale-

' A la faveur de privilèges obtenus, sans doute à prix d'argent, de la

léodalité, moins l'ortement constituée et moins oppressive dans le midi que

dans le nord de la l'rance, ils parvinrent à ressaisir le droit de propriété

dans le Comtat-Venaissin, et le conservèrent juscju'à la lin du moyen âge,

malgré les efforts du pouvoir épiscopal et même de certaines municipa-

lités pour le leur enlever ou le restreindre. Au xiii* siècle, nous les re-

trouvons, en effet, en pleine possession du droit d'acquérir des meubles

et des immeubles. En 1256, le juif Astruc de Lunel, en dépit des statuts

d'Avignon de 1243, achète une vigne dans le territoire de cette ville où

il en possédait déjà une. A partir du xiv" siècle, les actes des notaires sont

remplis de contrats d'achats ou de ventes de maisons, de terres, de vignes,

passés par les israélites. A Avignon, comme à Carpentras, comme à Ca-

vaillon, et probablement aussi dans tout le Comtat, les juifs pouvaient de-

venir propriétaires des maisons de leur quartier. Etienne Bertrand nous

apprend que, vers la fin du xv siècle, il y avait, dans l'héritage laissé par

un juif de Carpentras à ses enfants, des terres de toutes sortes et en grand

nombre. {Les Juifs du Comlat-Vendissiii, par Bardinet, dans la lievue histo-

rique, t. XIV, p. 40-41.)

=* Les juifs du Languedoc et de la Provence pouvaient non seulement tenir

des censés, des fiefs, mais aussi acquérir des terres libres, des alleux, et

même avoir sous eux des vassaux chrétiens. (Ibid., p. 41.)

Les juifs, seigneurs au moyen âç/e. < Dernièrement, ayant entre les mains

une trentaine de chartes, consistant en actes de ventes d'immeubles faites

par des juifs de Carcassonne, de Narbonne, de Toulouse et autres villes du

Languedoc, actes datés du xn" siècle et conservés au dépôt des archives de la

Haute-Garonne, quelle ne fut pas mon agréable surprise de trouver un de

ces actes rédigés en latin, daté de Carcassonne, 1142, mais signé d'un nom

uif, en caractères liébraïques! Dans cette charte que j'ai sous les yeux,

Rabbi Kolonvme vend au commandeur de Saint-Jean de Narbonne deux
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ment accordé, par intervalles et par grâce, de posséder

en propre la parcelle de terrain sur laquelle était bâtie

la maison qu'ils habitaient. Il leur fut accordé aussi

quelquefois de pouvoir acquérir d'autres biens-fonds,

à la condition expresse qu'ils en feraient commerce et

les revendraient dans l'année. Mais, en thèse générale,

on peut dire que la possession en droit et paisible

du sol leur était interdite. Et cela est si vrai
, que

beaucoup de juifs portugais, réfugiés à Bordeaux en

1555, ne parvinrent à demeurer paisibles possesseurs de

leurs immeubles qu'en se faisant passer, pendant deux

siècles, pour nouveaux chrétiem *. Ce ne fut qu'en 1723,

au prix de 100,000 livres à titre de joyeux avènement,

que le gouvernement de Louis XV les reconnut léga-

lement pour être de la religion israélite, tout en les

maintenant dans leurs propriétés et leurs privilèges.

Aujourd'hui que la possession de la terre n'est plus

un pi'ivilège pour personne, il peut paraître étrange

que les juifs en aient été si longtemps exclus. Mais

l'étonncment du lecteur cessera, s'il prend la peine de

méditer ce qui suit, en se plaçant un instant au point

de vue du droit chrétien, et même au point de vue du

droit israélite.

•erres, mais en réservant pour lui et ses héritiers les droits qui y sont atta-

clics. Et cps droits, quels sont-ils? Des droits presque souverains : le droit

de justice, la faculté de faire payer une redevance à chaque mutation de

pro|)riélairo, et en péruTal tous les droits attachés aux terres allodialos. Il

vend et cède lo terrain, mais en réservant pour lui et ses héritiers les titres

et les droits du seigneur. Les juifs étaient donc ou pouvaient devenir non

seulement propriétaires, mais seigneurs. » Oury, rahhin de Toulouse, dans

les Arrhivet istai'/ilc», 1801, p. 451 2.

• Us professaient en effet <'xtéricnrcin?nt le cin-istianisme, sans que lo

gouvernement, qui ne pouvait ignorer quelle était leur véritable religion,

longcAt à les inquiéter. I,a France respectait riiospilalilé donurc h ceux qui

avaient fui la perHéctition.
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Il a été reconnu partoul et toujours que tous les

grands intérêts d'un peuple ont leur premier et plus

sûr fondement dans la propriété, dans la possession de

la terre. C'est la propriété qui est la base même de la

patrie, de la famille, de la religion. Otez sous les pas

d'un peuple la terre qui le porte et le nourrit : la patrie

disparaît comme un nuage ou comme un songe ; il ne

reste tout au plus qu'une horde vagabonde, errant d'un

ciel à l'autre avec ses tentes et ses troupeaux. Otez à

une famille son patrimoine, c'est-à-dire sa terre : la

famille n'a plus de foyer, plus de centre fixe, elle est

compromise. Otez même à une religion, qui cependant

est spirituelle, la possession de la terre : et sans un

miracle permanent, cette religion sera forcée de dispa-

raître; ainsi les juifs n'ont plus la Palestine, et l'on

regarde avec raison comme un prodige la perpétuité de

leur existence et de leur état religieux. En un mot, à

la terre est attaché ce magnifique privilège, qu'elle est

le plus sûr boulevard de la patrie, de la famille, de la

religion elle-même.

Cela admis, qu'on se place maintenant au point de

vue du droit chrétien, c'est-à-dire en plein moyen Age,

alors que le droit chrétien était reconnu comme droit

public en Europe. Est-il étonnant qu'on ait, à cette

époque, interdit aux juifs, dans toute l'étendue du ter-

ritoire catholique, la faculté d'être propriétaires? Leur

interdire la propriété, l'acquisition du sol, mais c'était

sauvegarder, par là même, la patrie catholique, la

famille catholique, la religion catholique! Et chose

remarquable, aucun historien à cette époque du moyen

âge ne rapporte que les juifs se plaignissent de cette
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interdiction. Ils s'en accommodaient parfaitement, ils la

comprenaient, l'acceptaient.

11 y avait plusieurs raisons de cette résignation chez

les juifs.

D'abord, dans leur position de nomades, ils ne se

souciaient guère d'avoir des propriétés, à cause des

embarras qui s'y rattachent. Exposés, à tout instant, à

des édits d'expulsion, ils n'aimaient pas un sol qui

fuyait sous leurs pieds : le sol avait peu d'attraits

pour eux. Ils lui préféraient la fortune mobilière, trans-

portable, l'or, les pierres précieuses, les lettres de

change.

Mais ensuite ils admettaient parfaitement, même au

point de vue israélite, qu'ils ne fussent pas appelés à

la participation du sol sur un territoire catholique. Car,

au point de vue israélite, non moins qu'au point de vue

chrétien, la possession de la terre apparaît comme un

privilège, un apanage dont il ne faut pas se dessaisir.

Les juifs, lorsqu'ils étaient possesseurs de la Palestine,

ne reconnaissaient à personne, à aucune nation, à

aucune religion, le droit d'acquérir la moindre parcelle

du territoire sacré. Jamais la loi de Moïse n'eût autorisé

un enfant d'Israël à vendre son champ à un étranger.

Il n'est donc pas étonnant que les catholiques, devenus

à leur tour le peuple de Dieu, aient sauvegardé leur

territoire en excluant les juifs de son acquisition,

(;omnic les juifs avaient sauvegardé leur Tcrn^ sainte

en excluant les nations de sa possession. Ce n'est qu'à

partir de 178U, ainsi que nous le verrons au cours de

cet ouvrage, que les jjiifs commenceront à se i)laindre

et à cv'wr à l'injusticiî. Poui'(|u<)i? Parce; qu'alors un
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droil public nouveau, le droit humanitaire, les droits

de l'homme, aura été substitué au droit chrétien. Impru-

dence qui permettra aux juifs de devenir propriétaires,

et d'envahir tout à leur aise l'héritage du peuple chré-

tien. Mais n'anticipons pas,

Louis XVI est en train de prendre des dispositions et

des précautions pour tenir les juifs à distance; et il

prend, ou plutôt maintient celle-ci : qu'ils ne pourront

pas devenir propriétaires. Art. x : «. Faisons très expres-

ses défenses à tout jxiif d'acquérir aucuns biens-

fonds de quelque nature qu'ils soient, même sous la con-

dition de les revendre dans Vannée. » Louis XVI agissait

sagement. Nous le répétons, la France était encore, à

cette époque des Lettres patentes de 1784, un pays

entièrementcatholique, etsi vives que soient nos sympa-

thies pour tout ce qui remet en honneur la race israélite,

nous ne pouvons nous empêcher de reconnaître que

Louis XVI fut souverainement prudent, souverainement

politique^en statuant que les juifs demeureraient exclus

de la possession d«; ce sol de France, relevant du Christ.

Leur interdire l'acquisition de ce sol, c'était sauvegarder

la France comme pays catholique.

Il se passa même un incident qui prouve combien

perspicace et prévoyant était le coup d'œil d'un roi

chrétien, d'un fils de saint Louis! La Commission char-

gée d'examiner la question des juifs d'Alsace pencha

vers l'abandon du droit de propriété. Dans le rapport

qu'elle présenta au monarque, elle proposa d'accorder

aux juifs la faculté d'acquérir des biens-fonds en toute

liberté, c'est-à-dire d'être parHiits propriétaires. Les

documents trouvés aux Archives nationales contiennent
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cette proposition de la Commission'. Louis XVI la rejeta.

L'article x des Lettres patentes, ci-dessus énoncé, notifie

son rejet. Le bon roi consentait bien à améliorer, à

rendre aussi douce que possible la condition des juifs

sur le sol de France; mais il se refusait à leur livrer,

par l'abandon du droit de propriété, le sol de France.

Et ainsi il reste acquis, par le texte des Lettres patentes

et par ces révélations historiques, que Louis XYI a voulu

sauvegarder le sol de France, et, en sauvegardant ce sol,

sauvegarder la patrie, la famille et la religion de ses

enfants.

iV

p]nfin, dans l'héritage du peuple chrétien, excelle un

li'oisième bien : la majorité catholique, c'est-à-dire la

prépondérance des catholiques par le nombre. La foi, la

propriété, le nombre, c'est, en effet, par ce triple bien

que le peuple chrétien apparaît, dans riiisloirc, fort et

imposant.

On ne saurait mettre en doute que la majorité ou la

supériorité par le nombre ne soit un bien réel, précieux,

très précieux. De même que l'Océan est l'Océan par l'a-

bondance et la maj(îslé d(* ses vagues, de même le peuple

* Srrlion /imlont/nr, K, 1142, u" TiO, p. 20-20. Voici la priiicipalo

rnison qui' la Commission pivseiitait a» Hoi pour IViif?apor à accorder aux

juifs le driiit de propriélô : « Plus il y aura do personnes capables d'ac-

quérir Ic8 biens-fonds, plus ils seront dans le cas d'fitre vendus avanlafjfcu-

semcnt. Ainsi il osl dcrintérôl public que les juifs, qui ont beaucoup d'ar-

gent, aient, conimn les autres habitants, la facuU6 de faire de soinitlabics

acquisitions. »
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catholique est vraiment catholique par le nombre et la

majesté de ses phalanges. Toutefois, si nous glorifions

le nombre comme cour d'honneur de la Vérité, nous

n'entendons pas le glorifier comme source du pouvoir

ni comme loi de succès. A Dieu ne plaise! C'est l'erreur

moderne. La souveraine Sagesse n'a point placé dans la

multitude la genèse de l'autorité, et la Toute-Puissance

n'en lient pas compte toutes les fois qu'elle entreprend

de se montrer. Mais les foules ont été acceptées comme

moyen de mettre en évidence et d'illustrer la véritable

Église. Le peuple catholique possède la majorité, et,

comme tel, il forme la cour d'honneui' de la Vérité et

une des splendeurs de l'Eglise.

Nous venons de voir que les rois chrétiens se sont

préoccupés de sauvegarder la foi catholique et le terri-

toire catholique contre l'envahissement des juifs. Ils

ont veillé également à sauvegarder la majorité catho-

lique.

Il peut paraître surprenant, au premier abord, que

des poignées de juifs errants, des familles d'hébreux

dispersés aux quatre vents du ciel, aient pu devenir une

menace pour les provinces des royaumes chrétiens, au

point d'y déplacer la majorité. Cependant il en a été

ainsi. Nomades, errants, les pauvres juifs arrivaient

dans un pays en nombre d'abord assez restreint. On les

comptait, hélas! un à un à la porte des villes, comme

on compte le bétail, nous l'avons dit. Le malheur les

avait chassés de tel pays, la pitié et aussi l'intérêt les

faisaient accueillir dans tel autre. Ils s'implantaient

donc. Bientôt la renommée du bon accueil, des privi-

lèges, des concessions dont ils jouissaient, se répandait
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au loin, parmi les autres communautés juives. Les

communications entre malheureux ne sont-elles pas

rapides? D'autres juifs arrivaient bien vite. De nou-

velles familles, chassées d'ailleurs, obtenaient de se

joindre aux familles juives déjà implantées. Bref, une

sorte de tribu israélite finissait par se retrouver dans

cet endroit. Qu'on ajoute à cela la prodigieuse fécon-

dité des familles juives, toujours en honneur chez ce

peuple, et l'on comprendra aisément comment, à cer-

tains moments de l'histoire des peuples chrétiens, les

enfants de l'Église n'étaient plus les maîtres ici ou là,

parce qu'il n'étaient plus en nombre.

Mais là encore la vigilance des rois chrétiens ne

se trouve pas en défaut. On les voit prendre des pré-

cautions pour conserver à leurs peuples la prépondé-

rance du nombre, comme ils veillaient à leur conserver

le trésor de la foi et la propriété du sol. Les Lettres

patentes de 1784 sont très remarquables à ce point de

vue. Nous avons dit qu'en Alsace, où se déroule notre

drame historique, on comptait environ 20,000 juifs.

La population chrétienne était de 500,000 habitants.

Comment donc pouvait-il se faire que la majorité

catholique fût en souffrance? Cela venait de ce que

les juifs s'étaient attachés de préférence aux petites

localités, aux villages, et à certains villages en parti-

culier. Les chroniques les comparent à des bancs de

sauterelles qui se seraient abattus sur tel champ plutôt

que sur l(!l autn\ 11 faut recoiuiaître ({ue celte émigra-

tion par troupes vers tel endroit se faisait souvent

malgré eux, leur étant en ([iielque sorte imposée par

un souffle; politique plus ou moins favorable, comme
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le banc de sauterelles est emporté et dirigé par le vent

qui souffle. Par exemple, il leur était complètement

interdit d'habiter la ville de Strasbourg. Tout juif qui

y était entré durant le jour était tenu d'en sortir le

soir, au son du beffroi. Expulsés de ce grand centre,

expulsés des autres centres de l'Alsace, ils se rejetaient

naturellement sur les villages, sur tel village, sur

telle petite localité. Ils s'y attroupaient, y augmen-

taient, s'y multipliaient; et il venait un temps où peu

à peu, non seulement l'influence catholique avait fini

par disparaître devant l'influence juive, mais même

la majorité. Il n'était pas rare de rencontrer en

Alsace des villages presque entièrement composés de

juifs. Les sept vaches maigres y avaient dévoré les

sept grasses.

Contre cet envahissement par le nombre, voici donc

les précautions que nous trouvons signalées et adoptées

par Louis XVI dans les Lettres patentes de 1784.

Ce sont les cinq premiers articles.

Art. V. — Les juifs répandus dans la province

d'Alsace </<//, à tépoque de la publication des pré-

sentes, n'y auront aucun domicile fixe ni connu —
cest-à'dire les juifs vagabonds — seront tenus dans

trois mois de sortir de ladite province...

Art. II. — Faisons très expresses défenses à tous

seigneurs et à toutes villes et communautés d'ad-

mettre à ravenir aucun juif étranger...

Art. m. — Les juifs étrangers qui se rendront en

Alsace seront tenus de rapporter des certificats ou passe-

ports, lesquels contiendront la désignatitm des lieux oil
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ils dewont se rendre ^ et le temps pendant lequel ils

se proposeront d'y séjourner.

Art. IY. — Tous les juifs étrangers qui s'introdui-

ront en Alsace, sans avoir satisfait à ce gui est prescrit

par Particle précédent ^ seront arrêtés et punis suivant

la rigueur des ordonnances concernant les vagabonds

et gens sans aveu.

Art. V. — Faisons très expresses défenses à tous

rabbins et à tous juifs résidens en Alsace... de fournir

aucune retraite aux juifs étrangers.

Par ces différentes mesures, le monarque limite et

arrête en Alsace le développement externe des juifs.

Il tolère tous les juifs qui y habitent, mais il n'en

accepte plus de l'étranger. 11 ne chasse pas ceux qui

y sont, mais il repousse les nouveaux qui se présen-

teront. Dans ces mesures, nous ne trouvons l'icn que

de très légitime et de très louable. C'est toujours

Ismaël qu'on veut empêcher de dominer, et Isaac

qu'on ne veut pas laisser tomber sous la domination

d'Ismaël.

Mais si, au point de vue du droit catholique, nous

acceptons ces mesures coërcitives contre notre peuple,

il nous sera permis, au point de vue du droit naturel,

de nous élever avec tristesse cl avec force contre une

autre mesure qui fut prise, et que nous osons qualifier

de mesure malheureuse. Pourquoi le gouvernement

de Louis XVI a-l-il fait aji|)(d, contre les juifs, au célibat

forcéf à rimposilion de la stérilité/'
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Une progéniture nombreuse a toujours été le carac-

tère distinclif des familles juives. xVucune race n'a obéi

avec plus de ponctualité et plus de rapidité à ce précepte

du Seigneur : Croissez et multipliez-vous !

Plusieurs causes ont contribué à conserver aux fa-

milles juives l'auréole de cette prodigieuse et belle

fécondité, depuis bientôt cinq mille ans.

Causes religieuses : le respect de la parole de Jéhova

qui avait dit : Croissez et multipliez-vous. — Le souve-

nir des patriarches et de leurs touchantes réunions pa-

triarcales. — L'espérance pour chaque famille de voir

le Messie sortir de ses rangs. — Aussi la stérilité était-

elle considérée comme un op[)robre.

Causes morales : la sévérité des mœurs. Chez les

autres peuples, le luxe, la vanité, le crime, arrêtent sou-

vent le progrès de la population, limitent le nombre des

enfants; chez le peuple juif, une famille nombreuse est

réputée honorée des bénédictions du ciel.

Causes physiques : les observances prescrites par

Moïse dans le Pentateuque relativement au mariage

sont à la fois protectrices de la décence et de la fé-

condité.

Causes politiques : jusqu'en 1789, les juifs, dispensés

de milice, de corvée, ne se vouant jamais à l'état mili-

taire, se mariant très jeunes, croissaient journellement

on population comineiMi richesse.
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Telles étaient, à l'époque du règne de Louis XYI,

et telles sont encore en partie aujourd'hui, les causes

explicatives de la prodigieuse multiplication des familles

juives.

Il suit de là que le mariage était, pour ce peuple

proscrit, la chose sainte par excellence, le débris de sa

grandeur, sa source de bénédiction, son moyen de ré-

sistance et de durée.

Eh bien, nous ferons le reproche aux conseillers de

Louis XYI d'avoir engagé le monarque, pour arrêter le

progrès de la population juive, à contrarier les ma-

riages et à faire intervenir contre ce peuple le célibat,

la stérilité qu'il abhorrait.

Voici ce que nous lisons dans les papiers trouvés aux

Archives nationales :

Au conseil du monarque, deux avis furent discutés.

Le premier proposait brutalement de limiter parmi

les juifs d'Alsace le nombre des mariages, et même de

les interdire tout à fait dans les localités où le nombre

des juifs l'emportait sur celui des chrétiens, jusqu'à ce

que la proportion eut été rétablie. Si Sa Majesté se ran-

geait à cet avis, on soumettait à sa signature le règle-

ment suivant :

i° Fixer le nombre des mariages des juifs à 72 par

an, dont 28 pour les juifs de la Haute-Alsace, et 44

pour ceux dt^ la Basse-Alsace.

2° Ordonner i[iu\ dans chaque localité où le nombre

des juifs sei'ait trop disproporlionné avec c(^lui des chré-

tiens, il ne serait permis aucun mariage jusqu'à ce que

la juoportion eût été rétablie.

l/honthMir de la jurisprudence fran(;ais(' empêcha que
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cet avis ne prévalût \ « Alors même qu'il paraît indis-

« pensable d'adopter de pareils moyens, il ne convient

« nullement de les exprimer dans un règlement destiné

c( à être enregistré dans une cour souveraine;

« Quelque nécessaires qu'ils puissent paraître, ils n'en

ce sont pas moins contraires au vœu de la nature.

« De semblables lois paraîtraient bien extraordi-

« naires. »

Ces réflexions sont tirées du rapport lu devant

Louis XYP.

Un second avis, un second plan fut donc proposé.

Identique au précédent quant au fond, il en différait

du moins par la forme. On concluait à la nécessité de

limiter le nombre des mariages, et même de les inter-

dire tout à fait dans certaines localités; seulement on

jugeait prudent de ne rien formulei' à cet égard. On pro-

posait en conséquence au Roi d'adopter une disposition

qui assujettirait les juifs à ne pouvoir se marier sans

la permission expresse de Sa Majesté.

ce De cette manière, disent les papiers secrets, on aura

ce le moyen de limiter le nombre des mariages, et

ce même de les interdire au besoin, et ce moyen sera

ce dans les mains et dans le secret de l'adininistration

ce qui, suivant les circonstances, accordera ou refusera

«e aux juifs la permission de se marier". »

C'est ce second parti qui fut adopté. En conséquence,

dans les Lettres patentes de 1784, on formula l'article

suivant :

• Cet avis l'ut proposé par M. de la Galaisière, Archives nat., section histo-

rique, K, 1142, ir:)0, p. 13-1-4.

- Elles sont de M. de Spon, iind., p. 15.

Ibid., p. 10.
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xVrt. \i. — Nous faiso)is très expresses défenses à tous

juifs ou juives actueUement résidens en Alsace, de

contracter à l'avenir aucun mariage sans notre permis-

sion expresse, sous peine contre les contractans d'être

incontinent expulsés de ladite Province.

Vieux sang des patriarches, vous avez dû frémir de-

vant une pareille loi! Interdire à leurs enfants de se

marier sans une permission expresse de l'autorité civile,

disposée en secret à la refuser maintes fois i mais

n'était-ce pas un attentat contre la nature et contre la

sainteté des mœurs? Les historiens qui se sont occupés

de cet arrêt l'ont flétri comme il convenait '. Le grave

M. de Donald dira plus tard, à propos d'une semblahle

ordonnance contre le mariage des juifs en Bavière : « Il

a est des événements moins éclatants que les guerres et

« les batailles, et par là moins aperçus du vulgaire, qui

* C'est la Prusse qui mit, la première, en vigueur cette sombre législa-

tion. « Pour empôclier cette multiplication exorbitante, divers législateurs

ont apporté des obstacles à leurs mariages. Les Lettres patentes de 178i,

concernant ceux d'Alsace, leur défendent d'en contracter sans permission.

Un édit de Prusse, en 17'22, avait statué même chose, en les soumettant à

payer un droit au trésor militaire, lorsqu'on leur accorderait la permission

d'épouser. Dans les territoires du Culembach et dans la liesse, on a reculé

leurs mariages jusqu'à des époques tardives, làge de vingt ans pour les

lillcs, et de vingt-quatre pour les garçons. Le nombre des juifs étant déter-

miné, un seul des enfants peut remplacer le père mort, les autres n'ont pas

droit de se marier sur le sol qui les vit naître. Ces défenses sont des atlen-

tala contre la nature, qui les désavouerait mùiue dans le silence des pas'

aions. » (Gitf;ooinE, Essai sur la rét/ém'ralion des juifs, p. C'2-03. — Mai.o,

Ilist. des juifs, p. 14.)

« Il y a des villes où on fait payer le juif pour la naissance do chaque

enfant mftlc : on entrave les mariages dans le but oppressif d'arrêter le

vœu de la nature; on borne ainsi le nombre des nouveaux-nés; l'exter-

mination est plus lente, mais plu» siire, plus iniaillible. Cette législation

rapiiclle le moyen cruel, inl'Ame, employé par les Cretois, au mépris de la

pudeur cd'rnyéc. » (lUii., f^tat des juifs en France, en Espagne et en Italie,

p. 'i'^4^.)
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« sont cependant d'une tout autre importance pour in-

« diquer l'état intérieur de la société, les maux secrets

« qui la travaillent, la marche insensible des choses, et

« leur influence sur les esprits et sur les affaires ; et je

« ne crains pas d'avancer que Vordonnance dont je

« viens de citer les dispositions, est un des faits les plus

a étranges de rhistoire moderne, et celui qui peut offrir

« les plus profonds et même les plus douloureux sujets

« de méditation à un homme d'Etat*. >^ Qu'est-il be-

soin, du reste, d'en appeler, contre une pareille me-

sure, au jugement de l'histoire? Ses propres fauteurs

en ont rougi eux-mêmes, et ne l'ont adoptée qnen

secret. Que renferment, en effet, les papiers révélateurs

que nous avons cités plus haut? Cet aveu : c< Alors

« même qu'il paraît indispensable d'adopter de pa-

« l'eils moyens, // ne convient nullement de les expri-

« mer dans un règlement. » Nous disons, nous, que

s'il ne convenait nullement de les exprimer, il convenait

encore moins de les adopter. Eh quoi, parce que les

juifs sont nombreux, il faudra mettre obstacle, parmi

eux, au souhait de la nature, limiter le nombre des

mariages, et au besoin les interdire? Ah! n'avez-vous

pas compris que c'était renouveler en quelque sorte

l'attentat de Pharaon contre les enfants des Hébreux;

il les faisait noyer, et vous les empêchez de naître! Ou

plutôt, la nature ne pouvant s'astreindre malgré elle

au célibat, des enfants leur naîtront, mais en secret,

3omme fruit du libertinage, de l'inceste, de la honte!...

' Œuvres de M. de Donald, Mélange», t. I, p. 373. — L'ordonnance portée

en Bavière dont parle M. de Donald ne permettait le mariage qu'à un indi-

vidu par famille juive ; elle exigeait, en outre, de l'opoux la preuve d'une

lortuno acquise do 100(> florins.
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C'en est fait, la famille israélite est atteinte clans sa

sainteté patriarcale, vous la contraignez au déshonneur!

Louis XYl, ô saint Roi martyr, dont la famille a

présenté dans la prison du Temple un si touchant aspect,

pardonnez-nous de défendre des familles contre l'arrêt

cruel que vos conseillers ont soustrait à votre royale

signature. Nous avons approuvé tout ce que l'amour du

peuple chrétien vous avait inspiré pour sa défense contre

l'envahissement des juifs ; mais ici nous n'approuvons

pas, nous ne pouvons pas approuver : le but est dé-

passé! Depuis la ruine de Jérusalem, Israël n'a plus

qu'un débris de sa grandeur, qui est la sainteté du ma-

riage. Ce débris, il faut le lui laisser. Il faut que la fa-

mille d'Abraham puisse avoir des enfants, les avoir

dans la liberté et dans l'honneur!



CHAPITRE V

LES LETTRES PATENTES DE 1784

SONT AUSSI LE PREMIER EFFORT D UN GOUVERNEMENT
PATERNEL QUI VEUT AVOIR SOIN

DES ISRAÉLITES COMME DE SES AUTRES ENFANTS

I. L'intention de Louis XVI a été de faire ces.-er leurs rôles de

juifs errants. Désormais ni villes ni seigneurs ne pourront plus

les congédier arbitrairement, le pouvoir royal les prend sous sa

protection. — II. Perniission pour chaque juif d'avoir une

demeure, c'est-à-dire d'acquérir, à titre de propriété, une mai-

son et un jardin. — III. Leur admission à la culture des teri'es :

état qui engendre la stabilité. Incompatibilité persistante entre

l'israélile et l'agriculture, pourquoi? — IV. La liberté du com-

merce Israélite, décrétée par Louis XVI. — V. Quel accueil fut

fait par les juifs de l'époque aux Lettres patentes de 1784.

I

Le lecteur reconnaîtra que nous avons impartiale-

ment mis en relief ce qui constitue en quelque sorte le

côté de la justice dans les Lettres patentes de 1784.

Combien il nous est doux de nous occuper maintenant

du rôle de la muérkordel Justice et miséricorde,

c'est, selon nous, le double caractère des décrets de

Louis XVI concernant les juifs. Il veut protéger ses
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enfants chrétiens, et en même temps il voudrait attirer

dans ses bras des j ?oscrits, des parias, pour en faire

aussi ses enfants. Q î'il soit loué par les chrétiens pour

sa protection et qu'il soit béni par les Israélites pour

sa miséricorde !

Quelles sont donc les dispositions miséricordieuses

qui apparaissent dans les Lettres patentes de 1784? En

quoi le gouvernement de Louis XYl s'est-il montré pa-

ternel?

En plusieurs manières :

Avant tout, en adoptant des mesures qui tendaient à

faire cesser peu à peu, pour ce pauvre peuple, sa situa-

tion de nomade, de sans feu ni lieu.

Par le péage, les juifs étaient assimilés à de vils

animaux : Louis XVI les avait délivrés de cette avilis-

sante coutume; mais ils demeuraient encore juifs

errants. Le monarque résolut, à l'occasion des Lettres

patentes, d'ajouter un trait à leur réhabilitation en

commençant à fixer leur sort nomade et précaire.

C'est le but manifeste des dispositions miséricordieuses

renfermées dans les Lettres patentes de 1784. Exami-

nons-les sous cet aspect.

Dans la société féodale, les juifs étaient assujettis à

autant de maîtres qu'il y avait de villes et de châteaux.

Chaque pouvoir particulier avait prise sur eux. Autant

de seij^neurs, autant de maîtres. Un seigneur avait ses

juifs comme il avait ses tcM'res. 11 U\s gardait ou s'en

défaisait. Montesquieu a dit : « Dans ces temps-là, on

(t regardait les hommes comme des terres ^ » Une re-

quèle des marchands de Paris adressée A Louis XV con-

' Kijnit <lri Loit, li». XXI, rliop. XX,
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Ire les juifs rappelle que longtemps les juifs de Paris

« furent partagés entre les princes et les autres sei-

cc gneurs de la cour qui pouvaient les vendre, les reven-

« diquer et les hypothéquer; en un mot, ils étaient

« dans le commerce comme un héritage* » On vendait

un juif, comme on vendait un champ '.

Lorsque vers la fin du moyen âge le pouvoir royal se

fortifia et s'accrut de toute la diminution du pouvoir

seigneurial, la situation des juifs s'améliora considé-

rahlement. Ils restaient cependant exposés à bien des

caprices et vexations. Ils n'étaient plus propriété mobi-

lière, mais ils payaient aux seigneurs et aux villes qui

les acceptaient un droit annuel d'habitation, souvent

très élevéMl arriva plus d'une fois que des seigneurs

qui voulaient tirer de l'argent des juifs les menacèrent

de les congédier, quoiqu'ils eussent acquitté le droit

1 Arch. nat., ADI, chap. xxviii, n» 26 : Requête de* marchands cl négo-

ciants de Paris contre l'admission des juifs, p. 5.

" Ces ventes de juifs étaient fréquentes, et les vieilles archives en consta-

tent un grand nombre.

En 1214, le seif;:neur d'Ervy, chevalier, du consentement de sa femme

Aliéner, vendit à Madame Blanche, comtesse de ïroyes en Champagne, tous

les biens et tous les juits qu'il possédait.

Philippe le l!ol donna, en 129(), un juif à son frère, le comte d'Alençon.

La même année, le roi acheta à son frère un juif de Rouen, Samuel Vial, et

tous les autres juifs du domaine de ce prince, pour la somme de 20,000 li-

vres de tournois petits. Il acheta aussi au seigneur Pierre de Chambly,

pour la somme de 300 livres, somme énorme pour l'époque, le juif Samuel

de Guitry.

En Guyenne, le prince Edward, fils aîné du roi d'Angleterre, voulant

récompenser Bernard Macoynis, bourgeois de Bordeaux, lui donna en toute

propriété son juif de Lesparrc, nommé Bénédict, pour en tirer tout le

profit qu'il pourrait (5 juin 12G5), etc. — Malvezin, Histoire des juifs à

Bordeaux, p. 37.

^ En Alsace, les seigneurs percevaient sur eux une capitation, c'est-à-dire

tant j)ar ti^le, pour leur permettre de se fixer sur leurs terres, et pareille

somme pour chaque année de séjour. En 1701, elle était de 12 écus. (Le

président de Bourg, Recueil des ordonnances de l'Alsace.)
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ilhabitai ion. Pour n'être pas chassés, les malheureux

payaient deux fois, payaient trois fois ; on en vit qui,

après avoir donné leur or, finissaient par trouver plus

supportable de reprendre le bâton du voyageur*.

Le cœur de Louis XYl s'émut à ces récits et devant

cette situation lamentable. C'est pourquoi les Lettres

patentes renferment cette disposition, écho de son noble

cœur.

Art. XH. — Lorsque tes juifs auront été reçus par

les seigneurs et quils auront acquitté exactement le

droit annuel d'habitation y ils ne pourront être congédiés

par lesdits seigneurs que pour méfaits ou mauvaise

conduite dihnent constatés par les juges des lieux.

Cette disposition royale était la fin de l'arbitraire

à l'égard des dispersés d'Israël. Le Roi les prenait

sous sa protection immédiate. La société étant encore

féodale, villes et seigneurs restent libres d'accepter ou

de ne pas accepter des juifs dans leurs domaines ; mais

une fois qu'on les aura reçus et que ces malheureux

auront payé la redevance annuelle, on ne sera plus

libre de les congédier, sauf le cas de méfaits ou de

mauvaise conduite dûment constatés. — Le juif errant

n'a aucun droit dans la cité, il reste toujours méprisé, à

l'écart; mais, du moins, on ne le chasse plus arbitraire-

ment, (^est un premier pas vers la stabilité elle repos.

* I^ permis de séjour accordé à un juif ne s'étendait pas de droit à sa

rainillc. Une veuve qui s'élnit remariée no put faire pnrtapcr à son mari Ja

l'acuité qu'ello avait elle-mrine de ré.-idcr on Alsaco. Lo (ioinicile du père ne

HO transmettait point à ses enfants, pas même à son Dis aîné II fallait s'ar-

ranger avec les soigneurs, ot payer. — Voir les réclamations des juifs auprès

d(ï Louis XVI, fur \'nilniitxwn (1rs niftinl.t vidics, dans le Mémoire conservé

par llalévv, tli.stnirr ili-s jiii/s, p. '277-'i.S().
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11

Louis XYl voulut faire mieux. Il pensa à organker

cette stabilité.

Quel est le premier moyen, quelle est la première

marque de la stabilité? c'est de posséder une demeure.

Elle est bien douce à méditer, l'idée de la demeure!

Les hommes d'aujourd'hui ne paraissent pas compren-

dre quel bien cela fait d'avoir une demeure! Dans celte

société agitée et changeante du xix* siècle, plus sem-

blable, sous ses brillants dehors de luxe et de plaisir, à

une tribu nomade qu'à un peuple de familles unies dans

une patrie commune, on se fait facilement à l'idée de

n'avoir pas de maison et d'habiter là où Ton se trouve,

san^ lieu parce qu'on est sans affection, sans maison

parce qu'on est sans famille, el bientôt sans patrie parce

qu'on est sans souvenirs et sans espérances.

Or, jusqu'à l'apparition de la Révolution dans le

monde, c'est-à-dire jusqu'à la lin du siècle dernier, il

n'y avait que le juif qui connût cette souffrance morale

de n avoir pas de demeure : privation qui semblait à

tous, et principalement à celui qui l'endurait, la plus

dure des souffrances. Yoilà bientôt vingt siècles que

cette douce parole inscrite dans ses psaumes : quil

est bon, qu'il est agréable pour des frères d'habiter

ensemble; que cette douce parole ne s'est plus accom-

plie que fortuitement pour ce malheureux peuple, et

encore sur un sol tremblant 1 Pour lui, durant vingt
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siècles, il n'y a pas eu d'habitation proprement dite;

pour lui, pas de demeure!

Nous avons comparé le peuple chrétien à Isaac, ajou-

tant que le peuple juif, en cessant d'être le peuple de

Dieu, était devenu Ismaël. C'est surtout au point de vue

de la vie errante et vagabonde que cette ressemblance

avec Ismaël paraît frappante. La Bible avait dit du fils

d'Agar : Ce sera un homme fier et sauvage; il lèvera la

main contre tous^ et tous lèveront la main contre lui; et

il dressera des pavillons vis-à-vis de tous ses freresK

Comme tout cela s'est vérifié à la lettre dans le peuple

juif dispersé! Il est devenu sauvage, insociable, inca-

pable de se confédérer avec aucun autre peuple. Ses

mains ont été contre tous, et les mains de tous contre

lui. Et puis, malgré les efforts de tous ces dispersés

pour arriver à fonder des établissements fixes, des de-

meures, ils ont toujours été réduits, en définitive, jus-

qu'à la fin du siècle dernier, à n'avoir que des cabanes

et des pavillons : // dressera ses pavillons vis-à-vis de

tous ses frères!

Mais voici qu'avec Louis XVI commence et se déve-

loppe la pensée miséricordieuse de changer pour eux

ce pavillon en demeure. Sans doute le monarque prend,

avant tout, des précautions rigoureuses pour sauvegar-

der l'héritage du peuple chrétien; et c'est pourquoi il

n'admet pas les juifs à l'acquisition et à la possession

des biens-fonds. Mais, d'autre part, il a en pitié la vie

erranl(; et vagabonde de ce pauvre peuple. Aussi, tout

en lui interdisant la possession en droit du sol calho-

' Paroles de l'ango à Agar, Genète, xvi, Vi.
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lique de France, s'efforce-t-il de lui ménager une

demeure sur ce sol. Il y eut donc, nonobstant les instan-

ces contraires de l'Alsace, l'insertion de cet article dans

les Lettres patentes :

Art. XI. — Pourront néanmoins les juifs continuer

d'acquérir, â titre de propriété, les maisons nécessaires

pour leur habitation personnelle seulement^ ainsi que

les jardins qui y seront contujus ; pourcu néanmoins que

ces maisons et jardins soient proportionnés à Vélat et

aux besoins de Vacquéreur, ce qui sera vérifié....

Nous venons de dire : nonobstant les instances con-

traires de l'Alsace. Cette province, qui avait tant à se

plaindre de l'usure des juifs, insista, en effet, auprès

du monarque pour qu'on admît une distinction entre

juifs de ville et juifs de campagne : aux premiers serait

concédé le droit de posséder, à titre de propriété, une

maison et son jardin ; mais aux seconds ce droit serait

refusé. L'Alsace espérait, par là, délivrer ses campagnes

de l'usure et de la présence des juifs. L'appât du repos

et d'une demeure fixe dans les villes ferait le vide dans

les campagnes inhospitalières. Le moyen était habile-

ment choisi. Louis XVI ne l'accepta pas. Les commis-

saires du gouvernement reconnurent sans doute avec

l'Alsace « qu'il était à désirer que les juifs résidassent

c( plutôt dans les villes où ils peuvent commercer et être

ce utiles, que dans les campagnes où ils ont toujours été

« nuisibles*. » Mais quant à concéder une demeure aux

juifs qui choisiraient les villes, et la refuser à ceux qui

* Arch. nat., section historique, K, H4ii, a" 50, p. 27.
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resteraient dans les campagnes, le monarque ne voulut

pas d'une si cruelle distinction. Ne pouvant, en fait de

propriété, accorder plus qu'une maison et un jardin, il

voulut du moins que chaque juif pût avoir « celte mai-

son et ce jardin ».

III

L'acquisition du sol de France leur est interdite;

mais cependant sur ce sol, ils peuvent déjà avoir en

propre une demeure.

Louis XVI veut aller aussi loin que possible dans les

attaches entre les juifs et le sol de France : c'est pour-

quoi son gouvernement leur propose encore la culture

des terres.

On a toujours reproché aux enfants d'Israël de ne pas

aimer la culture. De fait, il faut convenir que tout ce

qui tient à l'économie rurale est actuellement aussi

étranger à leur goût qu'à leur connaissance. Et cela peut

paraître d'autant plus étrange que nul peuple ne s'a-

donna plus aux travaux des champs que les anciens

israéliles en Palestine. J^e peuple hébreu était essentiel-

lement agricole'. Dans sa partie économique, la Loi de

Moïse est un livre d'agriculture, nullement un code

' I/historion si exact, liL^brcii lui-nn^ine, qui :i laconlt! les ovônements

dont il ••lait le témoin, les derniers jours de sa nation en .ludéo, Flavius

Joséplio. l'exprime formel lement : « Nous n'iinbitons pas, dit-il, une terre

voisine df* la mer. Nous n'avons aucun gofit pour le commerce, et nous ne

cherchons pas à nous mflrr aux peuples t'irangers pour le faire. Nous

possMons un pay.i fertile, et nous nous bornons à le cultiver. » (Apoloj;.. I.)

— J(';rii«iilt'm méprisait Tyr, Tyr la (tomincrçante et lopulontel
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commercial. D'où vient donc que depuis leur disper-

sion les juifs se soient montrés si peu cultivateurs?

Ilélas! ils se trouvaient sans cesse sous le coup du

renvoi et de la dépossession, jamais sûrs d'habiter, le

lendemain, le sol où ils étaient tolérés. Or on ne cultive

guère avec goût un sol incertain, inhospitalier. Cette

situation précaire leur faisait préférer de beaucoup l'état

commercial, où les bénéfices étaient bien plus sûrs,

que les fruits delà terre, qui pouvaient mûrir par leurs

mains, mais pas pour eux ! Ensuite, le sol appartenait

aux enfants de la famille, aux chrétiens, et, de leur

côté, les juifs étaient trop fiers pour cultiver en merce-

naires, en serfs, un sol sur lequel ils n'avaient aucun

droit. Enfin, il faut bien le reconnaître, et cela fait hon-

neur à la nature humaine, l'exilé est mauvais cultiva-

teur. On ne remue avec affection que le sol d'une

patrie. Il est pénible, surtout quand on est enfant d'Is-

raël, de cultiver un sol qui ne s'appelle plus la Terre

promise. Depuis la perte de sa terre chérie, le peuple

hébreu n'a plus eu de goût à la culture d'aucune terre.

Va de même qu'aux bords des fleuves de Babylone, les

li.. lus de ses fils s'étaient refusées à détacher les

harpes suspendues aux saules et demeurées obstinément

silencieuses; de môme, depuis dix-neuf siècles, les

mains de ses fils se sont refusées à manier, sur la

terre étrangère, des instruments aratoires. Qui voudrait

blâmer ce regret du sol de la patrie?...

• Il contient un grand nombre de préceptes agricoles : « 11 ne l'aut rien

semer dans la vigne. — On ne doit jamais mêler les semences que l'on jette

dans la terre. — Les moissonneurs ne doivent pas ramasser trop exacte-

ment les épis, mais eu laisser pour les pauvres. — On ne doit pas empêcher
les vendangeurs do goûter les raisins, » etc., etc.
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Telles sont, du côté des israélites, les raisons qui les

ont éloignés de la culture des terres.

Il y en a eu aussi du côté des chrétiens.

Le mémoire secret lu devant Louis XVI reconnaît que

« si les juifs ne sont pas propres à l'agriculture, c'est

« parce qu'on leur a toujours interdit la faculté de s'y

« livrer. Peut-être que, si elle leur était rendue, ils ac-

« qucrraient à cet égard l'aptitude qui leur manque'. «

Dans les siècles du moyen âge ou de la foi sans mé-

lange, mais aussi quelquefois rude et âpre, il semble

qu'on eût mangé avec répugnance un blé qui eût été

semé de la main des juifs, des fruits qui eussent été

soignés et récoltés par des doigts de mécréants!

Louis XVI, qui voulait être père le plus possible,

se proposa donc d'apporter un terme à ces mutuelles et

séculaires répugnances. D'une part, en père soigneux

de ses enfants chrétiens, il sauvegardait leur héritage en

interdisant aux juifs, comme nous l'avons vu, la posses-

sion du sol, le droit d'être acquéreurs de la terre. Mais

d'autre part, en admettant les juifs à la culture des

terres, en leur faisant partager les bienfaits et les dou-

ceurs de l'agriculture, il se flatta de fixer les pauvres

vagabonds, d'adoucir leurs maux, d'en faire presque

des enfants! II y eut donc dans les Lettres patentes cet

article :

Art. vin. — Permettom aux piifa de prendre des

fermes à bail, à condition quils demeureront dam les-

dites fermes et qu'Us les crploiteront eux-mêmes . Les au-

torisons aussi à louer y mais pour les cultiver également

• Arcli. liai., Foction liiM., K, 114'2, n° r»0.
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eux-mêmes, des vignes, des terres, et généralement toute

autre espèce de fonds. .

.

La pensée du monarque, outre qu'elle émanait d'un

cœur paternel, était fort juste. Le meilleur moyen, en

effet, de fixer et de civiliser un nomade, qu'il soit peuple

ou individu, c'est d'établir des liens entre lui et le sol.

Qui reçoit un champ à cultiver se métamorphose et

prend des habitudes douces et paisibles. En cessant

d'être les cultivateurs du sol palestinien, les juifs étaient

devenus errants, vagabonds. Dès là qu'on les ramène-

rait à la culture du sol, ne devait-on pas espérer de les

faire rentrer dans la civilisation et la stabilité? La

pensée était donc fort juste en même temps que très

généreuse, très paternelle. Nous ne doutons pas que

Louis XVI ne l'ait eue. Mais nous doutons qu'il ait ob-

tenu la satisfaction de la voir comprise et mise en jïi-a-

tique par les Israélites.

C'est, en effet, notre conviction intime que les en-

fants d'Israël ne se décideront jamais à devenir cultiva-

teurs, alors même qu'ils seraient propriétaires en droit;

à plus forte raison, ne s'y prèteront-ils pas, lorsqu'ils

ne seront que locataires^ comme le réglaient les Lettres

patentes de 1784. Oui, dans l'hypothèse même oii ils

seraient propriétaires de n'importe quel sol étranger, si

productif fùt-il, les israélites ne le cultiveraient pas vo-

lontiers eux-mêmes. On demandera pourquoi? Le posi-

tivisme, consulté, répondrait : Parce que depuis dix-

neuf siècles, les aptitudes de ce peuple se sont entière-

ment tournées du côté du commerce, et qu'on ne revient

plus d'une habitude dix-neuf fois séculaire. Nous ne
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nions pas la valeur de cette raison. Mais tenant compte,

avant tout, du côté surnaturel et extraordinaire du

peuple Israélite, nous ajoutons : 11 y a une telle con-

nexion entre lui et la Terre promise, que tant qu'il lui

restera l'espérance de la revoir, il ne consentira jamais

à s'adonner et s'attacher à la culture d'une autre terre.

L'histoire raconte qu'au temps des croisades, un che-

valier avait disparu sans laisser la moindre trace, de

telle sorte qu'on le croyait mort. Son épouse, néan-

moins, ne voulut jamais consentir à donner une seconde

fois sa main, espérant secrètement qu'elle reverrait

celui à qui elle avait juré sa foi. Elle conservait, comme

moyen de le reconnaître, l'un des cercles d'une alliance

d'or, dont il possédait lui-même l'autre partie. Un jour

l'époux fidèle revint, avec l'anneau révélateur.... C'est

l'image touchante et vraie des sentiments de fidélité que

l'ancien peuple de Dieu conserve pour sa Terre promise,

la terre que Dieu lui a donnée ! Il espère qu'un jour elle

sera rendue à son regard et à sa tendresse ; et c'est

pourquoi, n'importe quelle autre terre obtiendra diffi-

cilement de lui son travail et ses sueurs M

Bien que la tentative n'ait pas été couronnée de

' Au xii" siècle fut composée, parmi les juifs, une élogie touchante,

expression de leur cnlliousiasme pour leur cité chérie, pour leur terre

regretlt'c. En voici quelques passages :

Jérusalem, as-tu oublié tes malheureux enfanls qui languissent dans

l'esclavage?

« Es-tu insensible aux vœux qu'ils t'adressent do ions les lieux où

l'impiliiyable ravisseur les a dispersés?...

a (jue ne puis-jc d'une aile rapide fendre les vastes champs de l'air ! Je

promènerais mou rwiir froissé de douleur entre les tas confus de tes ruines.

a Lu mes genoux tremblants se déroberaient sous moi; mou front repose-

rait sur Ion sol ; j'embrasserais fortement tes pierres, et mes lèvres se colle-

raient sur tes cendres.

n Là, dauM ton atmosphère, je respirerais un air aussi pur que l'èllior;
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succès, il y a justice à reconnaître la pensée magnanime

de Louis XYI, et à le remercier d'avoir voulu améliorer

la position du pauvre nomade, en lui proposant les

premiers rapports avec le sol de France : l'agriculture.

IV

Récapitulons ce que nous avons déjà constaté de

paternel à l'égard des juifs, dans les Lettres patentes

de 1784.

Ni villes, ni seigneurs n'ont plus le droit de les

congédier arbitrairement, le pouvoir royal les ayant

pris sous sa protection.

Ils peuvent posséder n'importe où, à titre de pro-

priété, une maison et un jardin; ils ont une demeure.

ta poussière me serait plus chère que le parfum ; tes torrents plus agréables

que des ruisseaux de miel.

« Dèdgurô et sans parure, je parcourrais ces lieux déserts, où s'élevaient

jadis de ma^niliqucs palais.

« Je visiterais l'endroit où la terre s'entr'ouvrit pour recevoir Farche

d'alliance et ses cljérubins, afin que des impies n'y portassent pas une
main sacrilège, encore teinte du sang de tes enfants.

(I. Là j'arracherais les boucles éparses de ma chevelure; et les impréca-

tions qui m'échapperaient contre le jour qui éclaira ta destruction seraient

pour mon désespoir une sauvage consolation...

« Sors de ta léthargie, reine des cités! réveille-toi, Jérusalem; vois

l'amitié inviolable et tendre de tes fidèles adorateurs !

« Ils gémissent de tes malheurs, ils saignent encore de tes plaies;

l'espérance de te revoir heureuse est le seul lien qui les attache à la vie;

du fond de leurs cachots, leurs cœurs s'échappent vers toi; quand ils fléchis-

sent le genou devant l'Éternel, leurs têtes s'inclinent vers tes portes,

ô Jérusalem!... » {Élégie de rabbi Juda Lévy dans le Cosri ou Traité polé-

mique sur la religion composé au xn» siècle.)
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Ils peuvent participer à ragriculture, en louant

toute espèce de biens-fonds.

Ces avantages sont considérables. Mais Louis XVI,

à qui les aptitudes des enfants d'Israël sont bien connues,

n'ignore pas que les avantages qu'il leur accorde au

point de vue de la fixité seront comptés pour bien peu,

s'ils ne sont accompagnés de bienfaits dans l'ordre com-

mercial. Aussi le généreux monarque, qui veut qu'on

soit content sous son sceptre et qui, du reste, juge que,

dans la sphère commerciale, il n'y a nul péril à redou-

ter pour ses enfants chrétiens, décrète la liberté entière

du commerce israélite.

Quelques explications sont nécessaires pour com-

prendre toute l'étendue de ce nouveau bienfait royal :

Depuis dix-huit siècles, les israélites étaient donc

exclus de la société; ils ne pouvaient y exercer aucune

charge civile, ni remplir aucun emploi libéral et hono-

rable. C'étaient des morts dans l'ordre civil. Ils ne com-

muniquaient avec la société que par deux points : les

impôts et le commerce.

Leurs impôts étaient écrasants.

Exclus de tous les emplois, chargés d'impôts, avaient-

ils du moins la liberté du commerce? Rarement, pour

ne pas dire jamais'.

* Il faut distinguer eu elfct deux grandes périodes clans le counnsTce

israélite :

i° Au moyen Age, ils dis,"oscnl sans doute, presque seuls, du coninierce

(le l'Europe cl do ses relations avec l'Orient, car les peuples, à cotio

époque, ont peu de goût jiour le rouinieree; le système féodal, eu outre,

redoute ces déplacements rontinuels quVntraiuo le négoce, et qui auraient

fini par faire perdre aux vassaux riiabiliide d'élre toujours prêts à exécuter

les ordres de leur suzerain. Les juifs restent donc les maîtres des

échanges, ils sont les courtiers des Nations. Mais c'est aussi l'époque de leurs

Krspdcs spoliations : on les pille ; des règlements coorcilifs ralentissent ou
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On a résumé ainsi leur situation commerciale, à la

fin du xvn* siècle : « Condamnés à payer au poids de

l'or l'air infect des quartiers les plus insalubres et les

plus retirés des villes, réduits à l'achat d'une protection

flétrissante, privés de l'exercice des arts et métiers, de

toute industrie régulière, et même, dans plusieurs loca-

lités, de la vente de toutes marchandises neuves, les

juifs n'avaient que deux sortes de commerce :

« Pour la classe opulente, parmi eux : les opérations

de banque et de change, la fourniture des denrées né-

cessaires à l'armée, et la remonte de la cavalerie;

« Pour la classe peu aisée: le courtage, le maquignon-

nage, le colportage et le brocantage, le petit trafic en

vieillesse et en friperie, enfin le prêt à la semaine. »

Ce mercantilisme restreint ne contribua pas peu,

selon nous, à la dégradation physicpie et morale de la

race israélite. D'abord, le petit trafic fait naître toujours

suspendent leurs affaires; ils sont contraints de faire et refaire sans cesse

leur fortune : leur commerce n'est pas libre. « Si ce peuple eût pu fe

livrer avec sécurité à ses opérations, dit l'écononiiste Blanqui, on l'eût vu

équiper des flottes puissantes et renouveler les merveilles de Tyr et de

Cartilage. »

2° La seconde période commence à la découverte de l'.\inérique et du

Cap de Bonne-Espérance. Cette découverte porte un coup violent à la

situation commerciale des juifs, La répugnance des peuples pour le négoce

disparaît subitement, les juifs sont refoulés des grandes entreprises, et

même, une mullilude d'entraves sont mises à leur commerce de détail.

Pur cxnnple :

« A Francfort, ils ne peuvcMit avoir ni écritcaux, ni marchandises expo-

sées, on les oblige à tenir leurs magasins exactement fermés. En Alsace,

avant la Révolution, ils ne peuvent trafiquer que de vieux liabits, et de

marchandises qui ne se mesurent pas à l'aune. » (Fischer, Hist. du com-

merce.]

« Pour le commerce et l'industrie, leurs droits sont restreints au prêt

à intérêt, à la friperie et à la vente des marchandises vieilles en or ou

en argent. 11 leur est défendu de tenir boutique et d'exposer en vente

quelque marchandise que ce soit, excepté dans les foires et marchés. »

[Arrêts du Conseil d'Alsace, 1G34, 1G80.)
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et partout de petites ruses, de petites supercheries; la

loyauté y est sans cesse en péril. Ensuite, le métier de

brocanteur, de colporteur, n'exigeant aucun apprentis-

sage, aucun développement des facultés intellectuelles,

il s'ensuit fatalement que les qualités de l'homme le

mieux doué s'étiolent dans un pareil métier. Est-il sur-

prenant alors que, confiné dans le petit commerce, exclu

de tout ce qui était large, le génie Israélite se soit par-

fois avili? N'y a-t-il pas lieu plutôt de s'étonner qu'il se

soit conservé aussi vivace?

Eh bien, c'est Louis XVI qui a fait cesser cette déso-

lante servitude, en proclamant la liberté du commerce

israélite.

Dans les Lettres patentes de 1784, où, à côté de pré-

cautions sévères, nous avons constaté tant de marques

de bonté, il y a donc ce dernier trait, cet article large :

Art. IX. — Permettons aux juifs de faire toute sorte

de n/goce, trafic et commerce en gros et en détail, à la

charge par eux de se conformer anx règlements concer-

nant le commerce. Les autorisons en outre à établir dc^

manufactures et fabriques d'étoffes ou autres ouvrages,

ainsi que des forges, rerreries et faïenceries, à la charge

par eux d'obtenir les permissions qui seraient requises

pour nos sujets.

On no pouvait se montrer plus large. Sans doute,

dans ces mêmes Lettres patentes de 1784, Louis XVI

laissait subsister à la charge des Israélites de lourds

impôts exceptionnels, établis par les rois ses prédéces-

seurs. Mais si des impôts à part pesaient encore sur les

israélitcs, ils allaient (hi moins, dans celle liherlé du
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commerce, trouver un moyen de les payer sans souf-

frances. Et de plus, par ce décret qui leur permettait

le commerce en grand, Louis XVI venait rendre au génie

Israélite, au génie des affaires, son essor et son épa-

nouissement. Israélites, vous occupez aujourd'hui en

Europe les plus hautes positions commerciales et finan-

cières : si vous voulez être justes, vous reconnaîtrez

que le point de départ de votre prospérité a été le décret

du généreux Louis XVI.

Cependant, le gouvernement de Louis XVI, en décré-

tant la liberté du commerce israélile, se préoccupa d'une

objection qui pouvait être faite, et l'accompagna de la

réponse convenable : elle est digne de la magnanimité

et des grandes vues du monarque.

Voici l'objection. On dira « que les juifs, étant natu-

rellement industrieux et enclins à une économie qui va

quelquefois jusqu'à l'avarice, seront dans le cas de

vendre à meilleur compte et de donner plus de facilités

pour le paiement, que les autres artisans. Us auront

donc sur ceux-ci de grands avantages, et de là pourra

s'ensuivre la ruine de.... « (le rapport nomme ici plu-

sieurs localités de l'Alsace).

Voici maintenant la réponse :

" Si les juifs trouvent en effet dans leur industrie et

dans leur économie des moyens de vendre à meilleur

compte, et de donner pour le paiement plus de facilités

que les autres artisans, ce sera un service réel qu'ils

rendront au public et à ces artisans mêmes, qui par là

se trouveront forcés de devenir aussi industrieux et

aussi économes que leurs concurrents'. »

' Arch, nat., scct. liist., K, IIW, ir 50, p. 21-22.
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Par celte réponse désintéressée et magnanime, le

gouvernement de Louis XYl ouvrait au commerce les

plus larges perspectives; car il reconnaissait et sanc-

tionnait ce qui en estl'àme : la concurrence. Louis XYI,

qu'ils sont injustes, ceux qui osent dire que vous avez

été le roi des monopoles et des privilèges! Yous n'avez

été que le gardien des droits de chacun, le prince de la

paix, le préparateur du rapprochement des cœurs et le

père de tous ! t

Nous avons fini l'examen des Lettres patentes de

1784. N'avions-nous pas raison d'affirmer qu'elles ren-

ferment, à côté des sévérités de la justice, les préve-

nances de la miséricorde*?

Quel fut cependant l'accueil qu'elles trouvèrent auprès

des israélites de l'époque?

L'esprit humain est ainsi fait, qu'il ne croit plus à la

bonté d'un dessein, lorsqu'il découvre que l'injustice y

a quelque part. Dans la Jjible se trouve cette sentence :

Les mouchest qui meurent dans le parfum en gâtent la

suavité et le prix*. C'est bien vrai, une mouche morte

* Un magistrat Israélite de notre époque, peu favorable du reste à la

monarchie, convient à propos des Lettres |iatentes de 1784 que célaîl un

premier pa» fait vera un ordre de efiosen uieil/rur. (liÉDAiininK, bAtonnior

des avocats à la cour impériale de Montpellier, dans miu llistinrc des juifs

de France, 18M(, p. 588.)

* Eccléêiatle, x, 1.
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suffit pour enlever à un flacon de parfum tout son prix,

à une liqueur sa suavité.

Tel fut le sort que les Lettres patentes de 1784 ren-

contrèrent auprès des israélites. On ne saurait mettre

en doute le but magnanime qu'elles poursuivaient, ni

les dispositions paternelles dont elles étaient animées.

Mais, parce qu'elles contenaient un article de mort,

l'article YI, qui menaçait la fécondité des mariages, elles

fièrent généralement rcjelées par les juifs, comme une

liqueur qui n'a plus de prix.

On fit même parvenir au pied du Trône un mémoire

dont voici le tilie : Très humbles et très respectueuses

représentations des juifs de la province d'Alsace y au

sujet des Lettres patentes qui les concernent. Dans ce

mémoire que nous avons également retrouvé aux Ar-

chives nationales*, les juifs plaident leur cause au nom,

hélas! du pliilosopliisme. En lisant celte plaidoirie, on

est attristé du ton emphatique qui y règne. Ce n'est

plus le langage des fils de la lUble, ni môme celui des

Talmudistes, c'est le langage rationaliste, humanitaire,

qui commence à s'introduire en Israël. Toutefois leurs

supplications retrouvent un accent vrai et navrant,

lorsqu'ils défendent le mariage israélile contre l'ar-

ticle VI :

« Les suppliants oseront observera Votre Majesté que

« cette défense— de se marier sans l'agrément du Roi

' Arch. nat., K, 1142, n" 45. Ce mémoire a quatre parties :

Première : Les causes de la destruction et de la dispersion du peuple juif.

Deuxième : La situation actuelle de ce peuple dans les différents Étals de

l'Europe.

Troisième : Sa situation en Alsace avant les Lettres patentes de 1784.

Quatrième : Les articles de ces lettres patentes qui sont susceptibles

d'être niodillés ou révoqués.
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« — est peut-être sans exemple dans tous les pays du

« monde....

« Les lois saintes qui font aux juifs un devoir du ma-

te riage et qui promettent les faveurs du ciel à la fécon-

« dite sont communes aux chréliens...

« Dans le siècle le plus brillant de la monarchie

« française, Louis le Grand a exempté de la taille les

« pères de famille qui auraient dix enfants....

ce Sire,

« Serait-il donc possible de faire à la nation juive

« un crime de cette fécondité, suite et garant de toutes

« les vertus domestiques ? C'est la première fois peut-

« être que l'on a cru devoir avertir un roi de craindre

« l'augmentation de ses sujets'!... »

Si cette plaidoirie se fut bornée à être défensive, les

juifs eussent obtenu gain de cause devant la postérité;

mais elle s'est montrée injustement agressive. Eux aussi

ont dépassé le but.

Le mémoire en effet contient les lignes suivantes :

« Pour peu qu'on réfléchisse à la nécessité d'une

« population nombreuse dans l'État, on est frappé des

u ressources immenses que Votre Majesté pourrait Irou-

« ver dans la prodigieuse fécondité du peuple juif, qui,

« conduit par sa nature et sa religion, se multiplie sans

« cesse; tandis ([unnr partie considéra hle du peuple

« chrétien va s'anéantir dans les clôt très et se refuse

« atix douceiin du mariaye^ et que l'autre trompe le

« Arch. nat., K. 1H2, n» 45. — 0<, 516. folio 758.
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« vœu de la nature, dans le sein du mariage même....

« Ces vérités, Sire, sont trop connues pour paraître

u hardies dans la bouche d'un peuple réduit à l'extré-

(c mité, et qui se voit menacé dans ses générations*. »

Oui, sans doute, le désespoir des signataires était

légitime : il semble qu'on aperçoive une lionne des

montagnes de Juda défendant ses petits. Mais pourquoi,

en se défendant, s'en être pris à des innocents? Pour-

quoi celte critique amère des cloîtres et des vierges chré-

tiennes? Il n'était point nécessaire, pour défendre sa

propre fécondité, de jeter l'outrage et comme un cri de

haine contre la belle virginité chrétienne. N'est-ce pas

toujours Ismaël qui ne laisse échapper aucune occasion

de contrister et de blesser Isaac?...

Le mémoire où les juifs présentaient la défense de

leur fécondité et de leurs belles familles, nous parais-

sait légitime, éloquent même. Mais à cette phrase, une

partie considérable du peuple chrétien va s'anéantir

dans les cloîtres, il nous est tombé des mains. A leur

tour, les juifs avaient retracé l'apologue du parfum

ce que gâte une mouche morte ».

« Arcli. nat., K, li42, n" 45.



CHAPITRE VI

LA VILLE DE STRASBOURG ASSIEGEE PAR UN SEUL JUIF

LE SIÈGE SECHET — 1767 A 1784

I. Droit dont jouissait depuis 1389 la ville de Strasbourg, de ne

posséder aucun juif dans son enceinte. Origine de ce droit. Ma-

nière dont il s'exerçait : tout juif qui avait obtenu la permis-

sion de passer la journée dans la ville, devait, à la nuit tom-

bante, en sortir au son du cor. Rigoureuse observation de

cette coutume durant quatre siècles. — II. Particularité impor-

tante à noter : ce droit est respecté par Louis XIV, lors de la

réunion de Strasbourg à la France. Aussi, à l'époque do

Louis XVI, les juifs continuent à sortir tous les soirs de la

ville. — III. Le juif Cerfbeer. Son liabitation à la porte de

Strasbourg, dans le petit village de Biscbheim; sa noble figure,

ses services et son crédit auprès du gouvernement de Louis XVI.

Il entreprend de faire tomber l'outrageante coutume, et de

fixer sa demeure dans Strasbourg. — IV. Il obtient d'abord,

par l'appui du duc de Choiseul, d'y passer un premier hiver

la nuit aussi bien que le jour. — V. Puis, par l'appui du mar-

quis de Monteynard, d'y passer l'été. — VI. Il acquiert ensuite,

mais dans le plus grand secret, et sous le nom d'un tiers, un
bel hotol à Strasbourg. — VII. Série de locations, à l'aide des-

quelles il déguise cette accpiisition et prépare son entrée de

propriétaire. — VIII. Il se dé:ouvro comme propriétaire de

Ihôtcl. Les magistrats indignés forment opposition : contrat

fait par iin juif pour devenir propriétaire à Siraxhnurg,

contrat nul. — IX. Coup de théâtre : Cerfbeer déploie des

Lettres patentes de naturalisation ([u'il a obtenues de Louis XVI,

par les(|uelles il est autorisé à acquérir des biens-fonds dans

toute l'étendue du royaume. — X. Proteslalion des magistrats;

l'affaire va à Versailles.

I

Slrasboiirg a ôlé durant le moyen âge la ville qui

s'est ïîionlriJC la moins hospitalière à l'égard des juifs.
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Dès le XIV* siècle, disent les chroniques, les juifs

avaient donné à cette ville les plus fortes raisons de

les regarder comme dangereux\ On prétendait avoir

trouvé dans les puits de Strasbourg des pots remplis de

poison*. Le peuple fut sans pitié. Il traîna les malheu-

reux juifs à leur propre cimetière, et les y brûla dans

un enclos de planches, au nombre de plusieurs cen-

taines'; an nombre de deux mille, selon d'autres

historiens, sur un bûcher élevé dans leur cimetière*.

C'est de cet événement que la Brandgass (rue Brûlée)

tire son nom^

Ce lugubre épisode eut lieu en 1349. Strasbourg

était alors ville libre. Un sénat la gouvernait.

A cette date se rattache l'interdiction formelle faite

aux juifs d'habiter Strasbourg. Le peuple exaspéré

exigea de ses magistrats qu'il fût établi en droit que

jamais nul juif n'aurait la faculté d'habiter dans l'en-

ceinte de la ville, ni d'y acquérir des biens-fonds.

Cette interdiction devint dès lors partie de la loi

municipale de la cité et de son droit constitutionnel.

Mais les juifs, eux, ne renoncèrent pas à Strasbourg.

Si l'on revient volontiers aux lieux où l'on a été heureux,

on est attiré d'autre part, d'une manière mystérieuse,

* Arch. naf., K, 1142, a" j5.

* Albeuti Argent, Chronic. — Deppinc, lli»t. des juifs au moyen âge,

p. 206.

' lUii., p. IflO. — Deppisc, p. 207.

* Hmlkz, (les Juif,* en France, p. 57. — Ce fut un cabarelier surnommé

Arinledcr (ou liras de cuir], à cause d'un bracelet de cuir qu'il portait au

bras fjauche, qui excita le peuple au massacre. (Cliubeer de Medelsiieiu, les

Juifs de France, p. 50.)

" Dail, p. IGO. — « Sur l'emplacement de leur cimetière a été bâti dans

les temps modernes l'iiôtel de la Préfecture. » (Dkppi.ng, p. 267.)
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aux lieux OÙ l'on a souffert ; c'est une loi de la nature

humaine; le malheur également a ses souvenirs et ses

attraits. A celte raison mélancolique s'ajoutait, toutefois,

pour des fils d'Israël, une raison positive. La situation

exceptionnelle de cette ville, entrepôt de commerce

entre la France, l'Allemagne, la Suisse et l'Italie, les

attira sans doute aussi. On se demande, quand on

étudie la marche des israélites à travers les nations,

comment il se fait qu'ils aient été constamment très

nombreux en Alsace? Une des réponses est celle-ci : le

Rhin, au moyen âge, était la plus magnifique artère du

commerce.

Quelques années après le lugubre épisode de 1549,

on les retrouve donc tournant, de nouveau, autour de

Strasbourg.

De son côté, la ville avait consenti à se relâcher un

peu de sa rigueur. Mais cette miséricorde fut de courte

durée.

« En 1383, la ville s'étant rehlchée de sa rigueur,

« en tolérant de nouveau le séjour momentané de

« quelques juifs, fut obligée de les expulser à cause de

« leurs vexations. Le fait est attesté par Kœnigaho'

« ven, p. 114. Il n'en a été admis aucun depuis cette

« époque'. »

Il suit de ce document et de celle attestation que le

|)eupie de Strasbourg — soit retour à des sentiments

plus humains, soit nécessité de commerce — avait con-

senti à recevoir, de nouveau, à demeure quelques juifs,

mais que ceux-ci s'en monlrèrcnt Ipeu dignes. Aussi

> Arcl). iiql,, K 1142. n" 08.
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est-ce à ce moment que se régularisa la fameuse mais

humiliante coutume de la sortie des juifs, tous les soirs,

au son du cor. Le peuple de Strasbourg ne les brûlera

plus, mais il s'en débarrassera journellement à la nuit

tombante.

Il existe aux Archives nalionales un document très

ancien qui, en confirmant tout ce qui précède, donne

sur ce cor, signal de la sortie des juifs, des détails fort

curieux.

« Quoique l'origine de ce cor, appelé Griselhorn —

•

« c'est une trompe dont on sonne du haut de la cathé-

« drale à de certaines heures de la nuit — ne soit pas

« tout à fait certaine, il est cependant à présumer qu'il

« provient de l'exlermination et combustion des juifs

« accusés d'avoir empoisonné les puits : arrivé le lundi

« jour de la fête de saint Valentin, l'an de grâce 1349.

« Il est encore à présumer qu'il a été ordonné de

te sonner de ce cor, pour perpétuer le souvenir de cet

(c événement; que par la môme raison, par suite de la-

ce dite procédure, il a été décrété par le Grand-Sénat

« d'alors que pendant cent ans il n'entrerait plus aucun

« juif dans la ville : lequel décret cependant a été

ce limité en 1368. Mais comme, en 1588, les juifs ne

ce se contenaient point dans les bornes qui leur avaient

ce été prescrites et qu'ils connivaient avec les ennemis

ce de la ville et du pays, ladite limitation a été annulée,

ce et il a été décrété derechef qu'en tous temps aucun

ce juif n'oserait plus habiter la ville, ce qui a été observé

ce jusqu'à présent*. »

* Extrait des observations historiques du sieur Jean Schiller, docteur.
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Autre document :

« L'histoire nous apprend que le^magistrat fut obligé

« de les expulser de Strasbourg et de leur défendre d'y

« passer la nuit. Ils étaient obligés d'en sortir tous les

« soirs au son d'une cloche qui leur en donnait le si-

« gnal. Depuis ce temps, on n'a pas souffert qu'il en

« restât un seul dans la \ille de Strasbourg*. »

Voilà donc les juifs qui, tous les soirs, sont obligés

de quitter la ville au moment de la fermeture des portes.

Le signal leur en est donné, du beffroi de la cathédrale.

Longtemps, un cor, une trompe, donne ce signal.

On lui substitue, dans la suite, une cloche.

Sons de la trompe ou sons de la cloche, également

humiliants, ils signifient: dehors les juifs*!

De 1589 à 1081, jamais un juif ne passa la nuit à

Strasbourg'.

II

A celte date de 1681, Strasbourg est réunie à la

France. L'Alsace avait été cédée à Louis XIV par le

traité de Weslphalie (1018). Strasbourg toutefois n'a-

vait pas été comprise dans la cession. Mais, en 1081,

terrant dr supplcmnil à In rfironif/iie iVAlsacc cl de Slrnshoitrg, écrite

par Jacfjue» d<! Kanl(/shiivni, loi. 1114. — Ai'ch. nal., 0', 010.

« Arcli. liât., K, lÙ'2, ir f»."».

• I<c fait C8t allesh'; par les historiens : Deppiso, p. 275. — l\\u., p. KÎO.

— IhuKz, p. Kl.'i.

' Un règlement de 1030 prouve avec quelle ri^'ourcuse exacliliide
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elle est conquise et s'incorpore volontiers à ce grand

royaume. Dans sa nouvelle situation, va-t-elle modifier

sa dure loi municipale à l'égard des juifs? Son droit

rigoureux de les exclure va-t-il perdre de sa rigueur?

Non.

Il importe de bien préciser les conditions que mit

Strasbourg à son incorporation à la France : la clarté

du fameux débat que nous devons exposer en dépend.

La ville de Strasbourg, avons-nous dit, avait d'abord

été ville libre, régie par un Sénat.

Vers la fin du xiv* siècle, elle était devenue ville

impériale allemande, mais jouissant toujours de la

rentrée et la sortie des juils étaient surveillées à Strasbourg, Voici ce

règlement :

Règlement du Se'nat sur l'enlrie des juifs en ville

du 21 mars 1(53!).

« Les Maître et Sénat nos gracieux seigneurs, s'étant aperçus que

depuis un certain temps les juifs s'introduisaient non seulement très fré-

quemment en cette \illo au mépris des règlements, mais la parcouraient

très souvent sans être accompagnés et gardés d'un valet de ville ou geôlier,

en négociant et trafiquant à leur volonté, par où il i ésulte à la ville et à la

bourgeoisie un dommage considérable, ce qui dorénavant, pour obvier à

tout désordre et inconvénient, ne doit plus être toléré, mais aboli : en

conséquence, ils ont ordonné que ce qui concerne les juifs sera à l'avenir

observé de la manière suivante : savoir, si un juif se présente à la porte

de la ville pour y entrer, il sera examiné et interrogé à la porte sur ce

qu'il a à faire en ville, quelles sont les espèces de marcliaiidises et effets

qu'il a sur lui, ainsi que la personne avec lacpiello il a à négocier; si par

cette déclaration il appert qu'il apporte des métaux ou autres marcliandises

utiles, en ce cas il lui sera, du su et consentenr.ent de monsieur Lameistre,

régent, et non autrement, permis d'entrer en ville, où étant, il sera accom-

pagné d'un valet et geôlier de la ville qui le mèneront là où ses affaires

l'appellent et surveilleront d'après toutes ses actions; ils ne lui permettront

point de rôder par la ville à volonté, et dès que ses affaires seront finies,

ils le conduiront sans retard et avant que la cloche pour la fermeture des

portes ail cessé de sonner, hors la ville sans que les geôliers puissent,

comme il est arrivé, leur donner retraite ; dans le cas qu'un juif n'aurait

aucunes marchandises ou des marchandises inutiles, il doit être inconti-

nent renvoyé et refusé à la porte; particul-èrement il ne lui sera point
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supériorité territoriale. La supériorité territoriale, au

moyen âge, était une sorte de puissance en vertu de

laquelle certaines villes de l'empire pouvaient battre

monnaie et exercer tous les droits régaliens ^ Il s'éleva,

à cette époque, entre l'empereur et ces villes impériales,

une contestation vive sur l'admission des juifs. « Les

peuples ruinés par leurs usures les avaient chassés. Les

juifs voulurent en vain acheter de l'empereur l'autori-

sation de résider en A.llemagne. Il résulta de cette que-

relle un dmihle droit attaché à la supériorité territo-

riale : celui de ne pouvoir être forcé par l'empereur à

recevoir les juifs; et celui de les admettre sans son con-

cours*. » Strasbourg, étant devenue ville impériale,

avait soigneusement pris rang dans cette législation. La

puissance de l'empereur n'eût pas été capable d'empê-

cher les sons du cor et l'expulsion de tous les soirs !

Or — et c'est là ce que le lecteur doit remarquer et

retenir — quand Strasbourg accepta son incorporation

permis de parcourir la ville au hasarJ, de s'y promener, d'y acheter ou

vendre des métaux, bestiaux ou autres marchandises, et pour Ton empêcher,

on lui refusera aux bureaux des tributs, des billets et marques nécessaires.

Le tout h peine d'une forte amende irrémissible contre les contrevenants;

les geôliers seront tenus sous leur serment et à peine de cassation, de

veiller ponctuellement à l'exécution de ce l'è^'lement et de dénoncer les

contrevenants; à quoi un chacun aura à se conformer; décrété au Sénat

le jeudi 21 mars de l'année 1039.

Traduit et coUationné et trouvé conforme à son original imprimé en

allemand déposé aux Archives de la ville de Strasbourg, par le soussigné

secrétaire intcritrète d'icelle...

« Fait audit Strasbourg, le '27 août 1787.

« Siyni' : Dk Mayerkosfen. 9

« Arch. nat., K. lli'2, n» 4.

• C'est ce que prouve /f Trailé des (hoits ri privill'iirs de» villes impé-

riales de Knipschile, liv. Il, ch. \\x, n"' '2 et 14. — Arch. nat., K, IIW,

II" OK.
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à la B'rance après le traité de Westphaiie, elle demanda

comme condition à Louis XIV que sa loi municipale

serait respectée. Louis XIV le lui promit. Dans ce res-

pect était comprise sa manière d'agir vis-à-vis des juifs.

ce Lorsqu'elle s'est donnée à Louis XIV, et qu'elle a été

« confirmée dans tous ses droits et statuts, celui d'ex-

« dure les juifs de son sein était l'un des plus précieux

« à ses yeux, puisqu'il la garantissait d'un fléau sous

ce lequel gémissait une partie de l'Alsace, avec laquelle

« sa constitution particulière n'a rien de commun*. »

Aussi à l'époque du règne de Louis XVI qui fait

l'objet de nos investigations, nous constatons, dans les

chroniques, le respect exact de la promesse faite à

Strasbourg. L'antique loi municipale est toujours en

pleine vigueur. Aucun juif ne peut acquérir des biens-

fonds à Strasbourg, ni l'habiter. La cloche sonne tous

les soirs au beffroi de la cathédrale, pour avertir les

fils d'Israël de s'en aller. Le seul adoucissement survenu

pour eux depuis la réunion de Strasbourg à la France

consiste en ceci : « Toute la grâce qu'on leur a faite

« jusqu'au commencement du siècle présent (dix-hui-

« tième siècle), c'est lorsqu'ils n'ont pu finir leurs

« affaires dans la journée, de leur assigner une auberge

« oiî ils puissent passer la nuit. Mais l'aubergiste est

« obligé de les dénoncer'. »

A l'appui de cet adoucissement et des précautions

rigoureuses qui l'environnaient, les chroniques de

* Arch. nal., K, 11 42, w 68.

"•' Ibiii., K, 1142, n" 55. — ils logeaient cliez l'aubergiste du Corbeau ou

à l'hôtel de l'Ours-Noir. (Consultation pour Mil. les Préteurs, consul et

magistrats de lu ville de Strasbourg (I78G), p. 44. »
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Strasbourg citent ce qui se passa en 1705, lors de la

guerre pour la succession d'Espagne, où le service des

armées exigea que quelques juifs chargés des fourni-

tures résidassent à Strasbourg. De concert avec le com-

mandant, la ville leur permit ce séjour momentané « à

la charge d'en sortir dès que la guerre serait finie ^ ^^.

Ce qu'ils exécutèrent en 1715. « Depuis ce moment

jusqu'en 1745, ajoutent les chroniques, aucun juif ne

résida dans la ville*. »

Et ainsi, en résumé, à l'époque où Louis XVI est roi,

aucun juif n'a encore habité librement Strasbourg. Le

contrat passé entre Louis XIV et la Ville a été stricte-

ment et loyalement respecté.

III

A une lieue de Strasbourg, dans le petit village de

Bischheim, se voyait, au temps de Louis XVI, une

bonne figure d'israélite. La mémoire du peuple alsacien

conserve encore son souvenir, sous le nom de (jvaml'-

père Cerfbéer
''.

Cerfbcer s'était établi dans le voisinage de Strasbourg

avec toute sa famille, qui était fort nombreuse. Bisch-

heim renf(^rmait, au dénombrement de l'année 17S4,

cent familles israéliles, soit 570 individus. Or, sur ce

« Arch. liai., K. 1142, n" SS.

i Ibid.

' Ce que Hoiit le» juif* ilr l'rtiiicf, par Cerfbeor de Medelshcim, |i. 45.
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nombre, 80 individus se groupaient autour de Cerflieer

comme enfants, petits-enfants, ou se rattachaient à lui'.

C'était vraiment le patriarche antique, entouré de sa

famille comme d'une vigne féconde.

L'approvisionnement des villes, surtout des armées

du roi, formait son occupation, son état. Il avait

rendu de très grands services au royaume. Durant les

disettes de 1770 et de 1771, la province d'Alsace lui

avait été redevable de convois considérables de grains,

venus, par ses soins, de l'étranger. îSa Majesté s'était plu

ensuite à lui confier l'administration des fourrages

pour ses troupes à cheval, dans les deux provinces

d'Alsace et de Lorraine. Jl remplissait depuis longtemps,

à la grande satisfaction du roi et de ses ministres, cette

importante fonction'. Ce juif n'était nullement vulgaire.

Doué d'une noble physionomie, plié à des manières

polies, à cause de ses relations avec les dignitaires de

l'État, il avait su mettre en relief, dans ce contact,

les grandes qualités de sa race : sagacité rare pour

la découverte, promptitude dans l'exécution, habitude

des plans vastes et de ce qui est universel (car le

peuple juif dispersé a été jeté, en quelque sorte, dans

l'universel), énergie et persévérance pour atteindre

le but : telles étaient les aptitudes qui distinguaient

Cerfbeer. On lui rendait aussi cette justice, qu'il

était parfaitement honnête dans le choix des moyens.

Louis XVI l'estimait donc. Il lui avait conféré le litre

officiel de Directeur (jénérnl des fourrages mililaires.

' Les JuifX (l'Ahace(il90), p. 11H)-197.

8 Arch. liai., K. 1142, n" 69. — Hist. des juifs, par Halévy, p. 589-90.
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Son excellente réputation lui avait également attiré la

confiance d'autres princes : il était le conseiller de

commerce du landgrave de Hesse-Darmstadt, de la

maison palatine de Deux-Ponts et des princes de

Nassau'.

Apprécié et honoré au dehors, Cerfbeer ne jouissait

pas d'une moindre considération à l'intérieur delà com-

munauté israélite. Connaissant à fond les règlements du

Pentateuque et les prescriptions du Talmud, juste,

patriarcal, il était souvent choisi comme arbitre par

ses coreligionnaires. Dans le procès si délicat que nous

allons voir s'élever entre la ville de Strasbourg et lui,

et dans les débats parfois très vifs qui l'accompagne-

ront, les avocats des deux parties se rencontreront dans

ce témoignage: que leur client ou leur adversaire est

l'homme intègre de la communauté israélite. « Les

ce magistrats de toute l'Alsace sont tellement persuadés

« de la rigueur et de la droiture de ses principes, qu'ils

« veulent bien s'en rapporter à la décision de Cerfbeer,

< lorsqu'il existe quelque différend entre un chrétien

te et un juif, ou lorsqu'un juif s'est rendu coupable de

« malversation*. »

Mais ce qui distinguait surtout Cerfbeer, c'était un

cœur avide de la réhabilitation d'Israël.

11 fut le premier qui chercha à dissiper les préven-

tions contre ses frères'. Il ambitionnait de les sortir

de leur avilissement. 11 avait établi en Alsace des

manufactures où il employait de préférence un grand

« H*Lf.vY, p. 290.

« 'Arch. nnf.. K, 11V2, n" (il».

1 (;iiA».T/.. Ilinl. di'H juifn, I. XI, p. '.«!>.
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nombre de ses coreligionnaires dans le but de les rc-

lirer de leur trafic sordide, et, par ce moyen, renverser

les préjugés de leurs accusateurs*.

Tel apparaît donc Cerfbeer, riclie, influent, bien-

faisant, lionoré de la confiance de Louis XVI. Eh bien,

malgré ses titres de directeur général des fourrages

militaires, de conseiller de commerce auprès du land-

grave de Hesse, du duc de Deux-Ponts, du prince de

Nassau, il est obligé, tous les soirs, de sortir avec les

autres juifs, des rues deStrasbourg, au son de la cloche.

11 faut qu'il fasse, deux fois par jour, sa lieue jusqu'à

Bischhcim. Il a son numéro à l'auberge de faveur. Mais,

un soir, son àme se révolte, et il forme la résolution

d'assiéger et de forcer Strasbourg.

IV

L'occasion s'offrit à lui, toute naturelle, dans l'hiver

de 1767. Le pays était infesté de brigands.' Cerfbeer

allégua avec raison, suivant les uns — « d'une ma-

nière assez gauche* », — suivant les autres, que le

petit village de Bischheim le mettait peu à l'abri des

voleurs ; et, en conséquence, il sollicita des magistrats

de Strasbourg la permission de venir se réfugier et

résider dans la ville, durant cet hiver.

Sa demande aux magistrats est datée du 5 août 1767,

• Gbaetz, Ilisl. des juifs, p. 188, note.

- Les Juifs d'Alsace, lisez et jugez (imprinrié en 1790), p. ô.
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Voici sa pétition :

Mémoire du sieur Cerfbeer, du 5 aoilt 1767.

a Sur des r(?présentalions faites à MM. les magis-

trats de Strasbourg par ledit Cerfbeer, que des bandes

nombreuses de brigands infestent le pays, qu'ils en

veulent surtout aux juifs, et qu'ils sont surtout à

craindre pendant l'hiver, où la longueur des nuits

leur en donneront encore plus de facilité : ledit Cerfbeer

supplie de lui permettre de se réfugier avec sa famille

et ses meilleurs effets dans la ville pendant l'hiver, en

y louant une maison bourgeoise, se soumettant de ne

faire aucun commerce contraire aux statuts, et conser-

vant sa maison à Bischheim pour y retourner après

l'hiver, et après que le calme contre les voleurs sera

rétabli : il espère que la grâce qu'il demande lui sera

accordée'. )>

Les magistrats de Strasbourg ne se souciaient

nullement d'accorder cette grâce; en décembre, ils

n'avaient pas encore répondu.

Le ministre d'Etat était alors le duc de Choiseul.

Or les magistrats reçurent un jour cette lettre datée

de Versailles.

« Versailles, le '22 janvier 17()S.

a M«*ssionrs,

«< Je vous avouerai (pi'après avoir examiné les

« considérations que vous opposez h la deuiande du

' Collalionné el IrotivO xonrorino h son oii^iiial déposé aux nrcliivcs de

Strasbourg;. — La Juift il' AIunir, pièrc^ jnsliliculivcs, |». 10. — An-ti. nul.

de Pari», K, \U% n" r.5.
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ce juif Cerfbeer, je ne vois rien qui les fonde. De ce

ce que les gens de sa nation ne doivent avoir ni bureaux

c< ni comptoii's à Strasbourg, il ne s'ensuit nullement

ce que vous ne puissiez permettr^à ce juif d'y demeurer

c< durant la saison de l'hiver; toute exception aux règles

ce en est communément regardée comme la confirma-

c( tion, parce qu'elle en renferme la reconnaissance et

ce l'aveu. IVIiiis elle est si légère dans le cas actuel,

ce qu'à peine peut-elle faire la moindre sensation; car

ce il ne s'agit point ici de tolérer un domicile constant

<c de Cerfbeei', mais une demeure momentanée^ que

ce le seul motif de l'humanité devrait faire accorder.

ce D'ailleurs, vous êtes à portée de prendre les précau-

ce tiens nécessaires pour |)révenir ou réprimer tout abus

ce de sa pari, et je suis persuadé que ces réllexions vous

ce porteront à penser que la permission, dont il a

ce besoin, ne souffre point de difficultés réelles.

ce S if/né : Le Duc de Ghoiseul'. »

Celte lettre emporta la permission, et Cerfbeer vint

s'installer à Strasbourg avec toute sa famille et ses

meilleurs effets, durant l'hiver de 1707-1768.

Quand revint l'été, le motif fondé par la crainte des

voleurs n'existait plus. En outre, dans sa lettre de pro-

' Aux archives de la ville de Strasbourj;. — Les Juifs d'Alsace, pièces

justilicativcs, p. 17-18. — Arch. nat. de Paris, K, 1142, ir 55.
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tection, le duc de Choiseul n'avait parlé que d'une

demeure momentanée. Enfin, Cerfbeer avait dit très

haut qu'il conservait sa maison à Bischheim pour y

retourner après l'hiver. Tout cela n'empêcha pas que

le pauvre Bischheim fût délaissé et qu'après le séjour

d'hiver à Strasbourg, le fils d'Israël eût envie du séjour

d'été.

Cette fois, ce fut le marquis de Monteynard qui

intervint comme protecteur, pour l'obtenir.

LeW^e de M. le marquis de Monteynard à M. le

Préteur Royal de Strasbourg.
« 5 novembre 1771.

« Le juif Cerfbeer a déjà obtenu, Monsieur, la

ce permission de résider pendant l'hiver à Strasbourg,

« où sa présence est également nécessaire durant l'été;

« le Roi ne juge pas que la différence des saisons doive

« obliger ce particulier à changer de domicile, et son

(c intention est qu'il demeure dans la ville pendant

« toute l'année; c'est ce dont je vous prie de vouloir

« bien prévenir le magistrat.

« Je suis*, » etc.

Les magistrats de Strasbourg répondirent :

« 20 novembre 1771.

" Monseigneur,

" (jiioicjue ce juif, par le placct (|u'il avait adi'essé

cil 171)7 à M. le duc de Choiseul, et par la requête

(ju'il nous avait présentée, se fût engagé lui-même

l.i'M JnifM d'AUttce, pièces juRtiiicalivos, p. 2"»-'24.
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à ne demeurer dans celle ville que pendanl l'hiver

nous n'avions pas pensé à l'inquiéler, même pendant

les temps d'été ; nous l'inquiéterons encore moins,

Monsieur, depuis vos ordres ; nous osons cependant

espérer que celle exception en faveur du juif Cerfbeer

ne tirera pas à conséquence pour la prolongation de sa

demeure au delà du terme de son entreprise des fourni-

tures ])our le service du Koi.

!( Nous sommes ', » etc.

Mais Cerfbeer est dans la place, il ne songe plus qu'à

s'y maintenir et à consolider sa })Osition.

VI

C'est le 20 novembre 1771 qu'il a obtenu des magis-

trats de la ville de prolonger sa résidence à Strasbourg,

l'été comme l'hiver; et déjà, le 10 janvier de celte

même année, c'est-à-dire onze mois d'avance, lui,

simple locataire par grâce, se rendait acquéreur, mais

dans le plus grand secret, et sous le nom d'un tiers,

d'un immeuble situé à Strasbourg. Il n'est que loca-

taire par grâce, et dans le plus grand mystère il se

fait propriétaire.

Cette acquisition restera dissimulée et cachée pen-

dant quatorze ans. Voici de quelle manière :

L'immeuble était l'hôtel de Kibeaupierre situé quai

' Le* Juif'H d'Alsace, p. 24-25.
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Saint-touis à Strasbourg. II appartenait à Son Altesse

Sérénissime le duc de Deux-Ponts '.

Le duc de Deux-Ponts consentit à vendre cet hôtel

au chevaliei' de la Touche, lieutenant général des

armées du Roi.

A son tour, le chevalier de la Touche en fit la cession,

sous seing privé, à Cerfbeer.

Le contrat de la vente du duc de Deux-Ponts au

chevalier de la Touche fut passé chez un notaire de

Strasbourg, le 16 janvier 1771, au matin -
;

Et la cession, sous seing privé, du chevalier de la

Touche à Cerfbeer, se fit le même jour, 1 6 janvier 1 771

et fut déposée chez un notaire de Colmar"'.

' Le duché de Deux-Ponts, dans le cercle du Haut-Khin, se composait des

villes de Deux-Ponts, d'Annweilei', de Berp-Zabeni, du comté de Sponheim

et de la plus grande partie du comté de Veldenz. Le duc de Deux-Ponts était

alors Charles-Théodore, électeur palatin et duc de Bavière, tige de la

maison royale de Bavière.

- Contrat d'acquisition de i.'iiotei. de Ribeaupierre

PAR M. le chevalier m: la Touche,

passr par M" Laromhr. iiolaire royal à Sirashoiirg, le \Q janvier 1771.

Qu'ayant les S" comparants, M. .Ican-David Papelier, chancelier de la

sérénissime maison Palatine de Deux-Ponts, et le S" Casimir-Henry Radius,

conseiller de ladite sérénissime maison, trouvé qu'il était plus avantageux, à

tous égards, pour ladite Altesse sérénissime, Monseigneur le duc de Deux-

Ponts, d'accepter les offres et propositions qui leur ont été faites depuis la

dernière enchère du 31 décembre dernier, pour la vente dudit liôtel et

dépendances de gré à gré de la part de M. Charles-Joseph de la Touche.

lieutenant général des années du Roi, demeurant à Strasbourg, ils ont

vendu en toute jiropriélè à iiiondil S'" Charles-Joseph de la Touche à ce pré-

sent et acquéreur, ledit ancien hôtel de Deux-Ponts, avec ses appartenances

et dépendances, sans exception ; la vente faite pour le prix do trente-trois

mille livres tournois.

Sif/né : Lacomiie,

notaire royal, avec parafe.

CkSSIUX, SUUS .seing privé, du Hh'ME JOUR

E.N FAVEi'ii DE Cerfbeer, ,

lU'poat'c en l'rlude dr M. Kiini;/, notaire à (lolnuir.

>UU8 soussignés, Cliarles^oseph de la Touche, lieutenant général des

armées du Roi. ci-devani son ministre plénipotcntjaire auprès de Sa Majesté
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Le duc de Deux-Ponts eut-il connaissance de la

cession de son liôtel à Gerfbeer? Il n'en reste pas

de preuve écrite, mais c'est plus que probable. Les

rapports les plus familiers existaient entre le noble

duc et Gerfbeer. Celui-ci n'était-il pas le conseiller de

commerce auprès de Son Altesse !

Ainsi donc, vente de l'immeuble à un tiers, cession

secrète, les deux contrats passés cbez deux notaires dif-

férents, l'un à Strasbourg, l'autre à Colmar: certes, avec

pareilles précautions, on pouvait être assuré du mystère!

Aussi, lorsque, quatorze ans plus tard, les magistrats

de Strasbourg viendront seulement à l'apprendre, il n'y

aura pas de terme trop fort dans leur bouche et sous

leur plume, pour stigmatiser la conduite de leur auda-

cieux locataire. Ils diront : les manœuvrer du juif...

U8 artifices... il a employé la rme et la marche dam les

ténèbres '

.

Gerfbeer, lui, pour se défendre, dira : que l'acquisition

de celte maison lui était nécessaire pour le service du Roi-.

prussienne, demeurant à Slrasbour;,', certifions par lt»s présentes que l'ac-

quisition que nous venons de faire ce matin par-devant M. Lacombe, notaire

royal à Strasbourg, de l'hôtel de Uibeaupierre, sis quai Saint-Louis, n'est

pas pour nous, ni en noire nom, qu'au contraire nous avons acquis

et accepté ledit contrat, dont copie ci-dessus, pour le S" Cerlbeer, four-

nisseur des fourrages aux troupes du Roi en Alsace; (jui nous en a

prié, et à qui ledit liùlol appartient, tel qu'il est porté et désigné au susdit

contrat.

En foi de <pioi nous avons signé les présentes el y apposé le caci)et ordi-

naire de nos armes. Fait à Strasbourg le seizième janvier 1771.

Ainsi signé, le chevalier de i.a Touche, Cerf-Beer, et au bas se trouvent

deux empreintes sur cire d'Espagne rouge.

Suit l'acte de déjiôt, fait à Colmar, le 9 juillet 1771.

Siyiie : Kônh;,

notaire, avec parafe.
' Arch. n^l., K, 1142, iv •).">. — N" 08.

* Ibid., K, 1142, n"C!l.
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Yll

L'immeuble est acquis. Celle position secrète étant

assurée, Cerfbeer procède à une série de locations dans

d'autres quartiers de la ville.

Dans quel but, cette série de locations?

Sans doute, pour y trouver, avant tout, logement plus

commode et plus vaste, sa famille étant nombreuse;

mais aussi afin de détourner l'attention publique, dont

il craint l'éveil, de l'acquisition qu'il a faite; également,

afin de préparer son entrée comme propriétaire.

Il présente donc, le 21 juillet 1777, à Messieurs delà

Chambre des Treize — on appelait ainsi les Magistrats

de Strasbourg— une requête oiî il supplie humblement

ces Messieurs de vouloir bien lui permettre de louer,

outre la maison qu'il habite déjà lui-même, deux autres

maisons pour y loger ses deux gendres, Alexandre Lévy

et WolfLévy'.

Les bons magistrats accueillent favorablement sa

demande et lui permettent de louer, pour ses deux gen-

dres, deux maisons situées dans la rue des Serruriers^

.

Quelque temps après, les deux maisons ne convien-

nent plus, et nouvelle requête est introduite pour qu'il

soit permis de les échanger (12 mars 1778).

• Arrhives de la villt; de Slrashour^,', requûlc ou souiiiissioii du '21 juil.

1777, sif^iié <k;rfl»('cr, en li^lireii et avec paralV.

* L'une de ces maisons apparlcnnil à Laurent Kloppl'i r, hourgcois lior-

lo^'ci- di! In ville; l'autre, à (JiirscliiiiK, aussi hourfîeois d'irello. » (fta;<ra»7

de» ictjitlrva de la chambre de Mrsm'riirs le» Trehe île la ville de Stras-

hourp, di-piis^'s aux arcliivi's de ccllr ville.

^
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Los bons magistrats autorisent rechange.

Le premier gendre, Alexandre Lévy, échange la

maison louée rue des Serruriers, contce une maison

située derrière l'église Saint-Louis ; et le second gen-

dre, VVolf Lévy, échange la maison louée également

rue des Serruriers, contre une maison situé rueSainte-

Élisabeth \

K Ces deux maisons, dit un livre contemporain de

(f Gerfbecr, étaient plus belles, plus vastes et plus com-

« modes pour sa famille.

<f Mais tout cela n'était qu'artifice pour déguiser les

<( acquisitions.

ce Voilà donc déjà trois grandes maisons envahies par

ce le sieur Cerfbeer et les siens, dans une ville oiJ ils n'ont

ce pas même le droit de pernocter^ » (passer la nuit).

On s'arrête. On se tient tranquille dans ces trois

grandes maisons comme dans un camp, jusqu'à ce

(ju'un incident favorable permette la marche en avant.

L'incident attendu fut la mort du chevalier de la

Touche, le tiers complaisant, l'acquéreur simulé de

l'hôtel de Hibeaupierre.

YIII

Le chevalier de la Touche, lieutenant général des

armées du Uoi, meurt en 1784. Sa succession s'ouvre.

' « Ces deux maisons appartenaient, Uiine aux héritiers Haffner, Tautre

aux héritiers Mardesi. » [Extrait des registres de la chambre de Messieurs

les Treize de la ville de Sti'asbourg.)

••î Les .hii/s dAlsace (1790). p. 4-5. — Ardi. iial.. K. 1I4'2, ii" (!S.
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A ce moment, Cerf'beer se présente et se découvre

comme seul et légitime propriétaire de l'hôtel deliibeau-

pierre : il en produit les titres.

La stupéfaction des magistrats ne fut pas petite. On

s'en fait aisément une idée. Leur indignation ne fut pas

moindre. On rappela, on commenta tout ce qui s'était

passé depuis quatorze ans : Cerfbeer avait, au début,

sollicité la grâce de se transporter du petit village de

Bischheim dans Strasbourg, afin, disait-il, d'éviter

les voleurs : or, bien qu'il eût exactement payé ses

locations et acquisitions, n'avait-il pas, cependant, agi

comme eux dans les ténèbres?... Et les commentaires

allaient bon train !

Les magistrats formèrent immédiatement opposition

à cette acquisition de l'hôtel de Ribeaupierre. « Dans

le cas présent, dit leur protestation, un chrétien même,

qui n'aurait pas le droit de bourgeoisie ou une per-

mission particulière, serait inhabile à acquérir cet

immeulde : smis aucun prétexte, un juif n'est suscep-

tible de cette permission '. » L'acte d'acquisition fut

donc déclaré de nulle valeur.

I\

Coup de théâtre : Gei'fl)eer déploie devant les magis-

trats de Strasbourg des Lettres patentes de naturalisa-

lion qu'il a obtenues de Louis XVÏ, en vertu desquelles

' Arrli. liai., K. 1U2, n°n8.
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il lui est tJTacieusemenl accordé d'habiter et d'acquérir

des biens-fonds dans toute l'étendue du royaume.

« Le refus des magistrats de reconnaître l'acquisition

de l'hôtel de Ribeaupierre força Cerfbeer, disent les

mémoires de l'époque, à lever le masque, et à présen-

ter des lettres de naturalité qu'il avait obtenues depuis

quelques années '. »

Ces Lettres patentes de naturalisation, sollicitées de

la bonté de Louis XVl, portent la signature du monar-

que à la date de 1775.

L'acquisition de l'hôtel de Ribeaupierre s'était effec-

tuée en 1771.

Parconséquent, c'est quatre ans seulement aprèsavoir

acquis en secret l'iiôtel de Ribeaupierre, que Cerfbeer

a demandé au Roi la grâce de devenir propriétaire.

Lorsqu'il l'a obtenue, il laisse encore s'écouler neuf

années, jusqu'en 1784— époque oîi s'ouvre la succession

du chevalier de la Touche — pour découvrir à la fois aux

magistrats et cpi'il a acquis l'hôtel de Ribeaupierre, et

qu'il a obtenu des Lettres patentes denaturalisation.il

espère sans doute que le temps, confondant dans un

passé déjà lointain la date de l'acquisition de l'hôtel

et la date de la gracieuseté des Lettres patentes, les

fera accepter simultanément, et effacera l'imperfection

des moyens et des procédés. C'était hal)ile.

Ecrivain impartial, nous avouons que notre plume est

embarrassée autant pour excuser que pour condamner

Cerfbeer.

Le but qu'il poursuit est louable : puisqu'il s'agit de

faire tombei- l'outrageante coutume qui renvoie tous

* l.rs Juifs d'Alsace (1790), p. .•). — Arch. nat., K, Hi'2, n" 68.
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les soirs de Strasbourg les Israélites aux sons de la

trompe ou de la cloche du beffroi. Mais les moyens

employés pour y arriver sont tortueux. Ce sont bien

ceux d'un siège.

Pour continuer toute notre estime à l'infatigable

athlète, nous avons eu besoin de rencontrer dans les

Lettres patentes de naturalisation, des paroles aussi

flatteuses que celles-ci.

(( Louis, par la (jrâce de Dieu, roi de France et de

<c Navarre...

« Voulant doimner au sieur Cerfbeer un témoignage

c< particulier de la satisfaction, que Nous avons des scr-

« vices qu'il a rendus et qu'il continue de Nous rendre,

« avec autant de zèle et d'intelligence que de dénin-

« téressement et de probité. A ces causi^s et de notre

« grâce spéciale, Nous avons accordé et accordons audit

ce Cerfbeer, à ses enfants nés ou à naître en légitime

<f mariage, les mêmes droits, facultés, exemptions,

(c avantages et privilèges, dont jouissent nos sujets

« naturels ou naturalisés. En consé(|uence |)erinetlons

« audit Cerfbeer d'acquérir par achat, donation, legs,

« succession, ou autrement, tenir et jmsséder dans

« notre royaume tous biens, meubles et immeubles de

« quelque nature qu'ils puissent être, » etc

« Donné à Versailles, l'an de grâce 1775, au mois

« de Mars.

ic Sii/né : Louis '. »

• Aicli. nat., G', !îiO. — I,a formalilt' de renre^fislrcinont se fit d'abord

au l'ai'leiiieiit d<' I*:iri«, piiii nu (',.in«iil «onvtT.iin d'Alsace. Arcli. nal.,

K, 1142, II» 70.
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On n'ignorait pas la bienveillance de Louis XVI

pour Gerfbeer. Néanmoins le déploiement des Lettres

royales fut un coup de foudre. En ibrmant opposition à

l'acquisition que Cerfbeer avait faite à Strasbourg, de

l'bôtel de Ribeaupierre, et en lui déniant la qualité de

propriétaire, les magistrats ne s'attendaient guère à

voir apparaître à son secours un pareil allié.

Le Conseil des Messieurs les Treize ne se laissa pas,

toutefois, déconcerter. Sonne plus fortement ta trom|)c,

ô Strasbourg, et la cloclie de ton beffroi ! Qu'un juif

ne force pas tes portes et n'insulte pas à tes droits!...

Sur-le-cbamp, le Conseil protesta contre l'étendue

que Cerfbeer voulait donner à la faveur du Roi.

Que les Lettres patentes autorisent ce juif à résider

et à acquérir des biens-fonds dans toute l'étendue

du royaume : c'est possible. Mais s'établir à Stras-

bourg, non ! car Strasbourg a ses droits et ses fran-

cliises, respectés par Louis XIV et que respectera

Louis XVI!

Une protestation à Sa Majesté fut donc rédigée,

où l'on disait ; « Que Sa Majesté avait été surprise,

« et que si Sa Majesté avait pu penser que le principal

« effet de ces Lettres patentes eût été de retomber sur

« Strasbourg, Sa Majesté eût, de son propre mou-
ce vement, excepté une ville dont les lois constitu-

8
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« tives portent une exclusion formelle de cette nation

« dangereuse*. »

Et la protestation partit pour Versailles.

* Arch. nat., K, 1142, ir 55. Extrait des registres du Conseil d'État

du Roi.



CHAPITRE VII

LA VILLE DE STRASBOURG ASSIÉGÉE PAR UN SEUL JUIF
— SUITE —

LE SIÈGE PUBLIC — 1784 A 1789

I. Curieux procès et situation incroyable : il se trouve que le

roi est l'allié du juif Cerfbeer par lettres signées, et que Stras-

bourg, en attaquant le juif, court risque d'attaquer son Roi. —
II. La lutte devant le Conseil d'État. — III. Arguments de Cerf-

beer et reproches qu'il fait à Strasbourg : reproche de rébel-

lion à la souveraineté du Roi; reproche d'égoïsine; reproche

d'inhumanité. — IV. Défense que présente Strasbourg : elle

met en avant son vieux droit municipal, et montre que ses

rois et le bon roi Louis XVI l'ont toujours respecté, mais que

Cerfbeer ose donner aux Lettres patentes qu'il a obtenues, une

extension arbitraire et perfide. — V. Strasbourg répond aussi

avec indignation aux reproches d'égoïsme et d'inhumanité. —
VI. Embarras du Roi et de son Conseil devant une décision à

prendre. — VII. Manœuvre hardie de Cerfbeer : il passe du

siège de Strasbourg au siège de la société tout entière en insi-

nuant au Roi et au Conseil d'État le projet de l'émancipation

des juifs. Cette fois, il réussira.

1

Assurément, ce procès entre un juif qui est parvenu

à pénétrer dans une ville fermée à ceux de sa race, et

la ville qui veut se débarrasser de ce juif, est unique

dans son genre. Les détails très authentiques en son!
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piquants. Ils sont aussi très instructifs. A l'heure oiî

les juifs envahissent et occupent les avenues de l'ordre

social, n'est-il pas curieux et intéressant de pouvoir con-

templer, dans ce siège en raccourci de Strasbourg, le

grand siège qu'ils font présentement de la société civile?

Cerfbeer, il faut le reconnaître, a manœuvré avec

une adresse hors ligne. Toutes ses démarches ne sup-

portent pas le grand jour et ne méritent pas la louange,

tant s'en faut! Mais il est juste, cependant, de ne

pas oublier les difficultés et les côtés délicats de sa

situation. C'est un proscrit qui est las de marcher.

C'est un paria qui ne veut plus endurer l'exclusion.

C'est un homme qu'on met tous les soirs à la porte,

comme on mène, à la fin de la journée, les troupeaux

à l'étable, et qui veut pouvoir coucher dans une de-

meure d'homme à Strasbourg. Il se croit donc permis,

pour arriver à son but, de prendre des détours, de

faire appel à la ruse. Directeur général des fourrages

militaires, il connaît le proverbe : // est permis de

ruser à la giieii'e. C'est un vrai siège qu'il a entrepris.

Il se croit excusable, il l'est jusqu'à un certain point.

Cerfbeer se sent, du reste, bien appuyé. Les plus beaux

noms de France l'environnent de leur crédit, semblent

deviner et encourager son dessein contre Strasbourg,

quand ce dessein est encore secret, et l'appuieront

ouvertement, quand il sera déclaré et discuté à Ver-

sailles, au Conseil du Souverain. Le duc de Choiscul a

obtenu à Cerfbeer la résidence des hivers h Strasbourg.

Le marquis de Monteynard lui a obtcuiu la résidence

des étés. Lorsque l'acquisition de l'hôtel de Hiheaupierre

s'est faite secrètement, c'csl un lieutenant général des
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armées du Roi qui lui a prêté le couvert de son nom.

Son Altesse sérénissime le duc de Deux-Ponts, à qui

appartenaitTimmeuble, a consenti à cette vente dont Elle

n'ignorait certainement pas la transmission. Au cours

de la procédure à Versailles, d'autres grands noms se

déclareront favorables à la cause de l'israélite : marquis

d'Argenson, maréchal de Gontades, comte de Ségur et

comte de Brienne, tous deux successivement ministres

d'Etat. Comment, en compagnie de si beaux noms,

Cerf'becr se croirait-il en déficit d'honneur? Mais ce

qui nous a semblé le comble de l'habileté de sa part,

c'est qu'il a su mettre le roi Louis XVI de son côté.

En effet, quel singulier spectacle! Voilà une ville,

Strasbourg, qui depuis son incorporation à la France

est devenue parfaitement française, toute dévouée à la

monarchie; seulement, elle n'aime pas les juifs, elle

n'en veut pas. Eh bien, un lils de celte race a si bien

manœuvré, qu'à un moment donné, on aperçoit cette

situation incroyable : le Roi du côté du juif par lettres

signées, et sa bonne ville obligée, en attaquant le juif,

de prendre parti contre son Roi,

Nous le répétons, c'est un épisode unique, un procès

qui n'a pas son pareil. En termes de jurisprudence, le

mot habile a deux signilîcations : être habile «...,

c'est-à-dire avoir des droits; et être habile, c'est-à-

dire déployer de l'adresse, savoir faire. Cerfbeer, en

tant que juif, n'était pas habile à devenir propriétaire

à Strasbourg; il s'est alors servi de l'habileté dans

l'autre sens, dans le sens d'adresse : il a su faire, et le

Roi est avec lui!
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II

La lutte commence en 1784, el lorsqu'éclatera la

licvolution de 1789, Strasbourg et Cerfbeer seront

encore occupés à guerroyer.

Portée au Conseil de Sa Majesté, la contestation se

précisait ainsi :

Strasbourg offrait au Roi :

« De ne pas inquiéter le sieur Cerfbeer et ses en-

fants dans les trois maisons qu'ils occupaient actuelle-

ment, à titre de location, pendant tout le temps que

Cerfbeer serait chargé de l'entreprise des fourrages

de Sa Majesté. Mais une fois l'entreprise terminée, il

sortirait de la ville*. »

Cerfbeer demandait :

« L'exécution des Lettres patentes pure et simple,

c'est-à-dire que : ayant plu à Sa Majesté de lui accor-

der des lettres de naturalisation et de l'admettre au

nombre de ses sujets, il n'y avait plus aucune diffé-

rence entre lui et les autres sujets de Sa Majesté pour

tout ce qui concerne les droits de regnicole (habitant

du royaume); qu'en conséquence il était devenu fran-

çais, et n'avait pas moins que tout autre sujet français

le droit d'habiter Strasbourg, comme toute autre ville*. »

Ainsi qu'on le voit, Cerfbeer, eu l)elligéraut habile,

néglige maintenant tous les détails d'un siège lente-

' Arcli. liai.. K, HW, ii" (ii».

* Ihi I.
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ment mené et va droit au cœur de la question, au but

qu'il poursuit : le droit d'habiter Strasbourg. Ses ad-

versaires lui ont reproché de lever le masque. Il le

lève, car il déclare « que c'est essentiellement et uni-

([uement pour les lieux oii il avait à craindre de la

résistance et des obstacles, coméquemnient pour Stras-

bourg, que les Lettres patentes ont été obtenues'. »

Tel fut le débat porté à Versailles, avec avocats

choisis de part et d'autre'.

Le Conseil du Koi eut là une grosse afl'aire et dut

lire bien des requêtes. Nous avons retrouvé aux ^4/-

chives nationales tous ces dossiers couverts à la l'ois

de la poussière du combat et de la poussière d'un siècle

écoulé depuis, et après en avoir pris scrupuleusement

connaissance, nous croyons pouvoir cxposeï* et préciser

cet intéressant débat de la manière suivante.

III

Arguments de Gerflicer :

Il accusait la ville de Strasbourg sur un triple chcl

Le chef de rébellion à la souveraineté du l{oi ;

Le chef d*é(/oïsme;

Le chef d'inhumanité.

A. Rébellion à la souveraineté du Roi.

' Arch. nat., 0', 610.

- Ce furent M» Fenouillot du Glosey qui plaida comme avocat de Cert-

beer, et M* Demours, qui défendit Strasbourg.
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AU ROI

et à Nosseigneurs de son Conseil

« Sire,

« Il est clair que les magistrats de Strasbourg

« contestent à Votre Majesté le droit de récompenser

« le suppliant dans le lieu où il a eu l'honneur de La

« servir. Quoi ! l'autorité royale qui a tant de pouvoir

« pour la punition du crime, n'en aurait point pour

« la récompense des services ou des vertus?

« JN'est-il pas singulier de voir un juif stipuler les

« intérêts de l'État? Et pourquoi non, puisque le

« gouvernement les a stipulés avec lui, ces inté-

« rets ' ! . . . . »

Cet argument était d'une habileté extraordinaire.

Cerfbeer excitait et piquait la jalousie royale, en se

plaignant de ce que les magistrats de Strasbourg

voulaient empêcher le Roi de récompenser un sujet

comme il l'entendait.

Mais le même argument de l'offense à la souverai-

neté royale est encore employé par lui avec plus de

force, lorsqu'il bat en brèche l'antique et rigoureuse

coutume de Strasbourg à l'égard des juifs. « Le

« magistrat de Strasbourg n'a (ju'une seule ressource

« pour contester au sieur Cerfbeer le droit que lui

" accordent les Lettres patentes, c'est de nnilesler à

« Sa Majesté le dnnl de déroger par des exceptions

' licf/tu'tr /lour II' »ifiir (Irr/'fircr i) Moiinrii/ncur Ir louile de lln'cinif,

ministre et gecrélaire d'IUnl. Aieli. uni., ()', (»I0.
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« particulières aux règlements généraux des villes

« ou des provinces de son royaume, et d'apprécier

« dans sa justice et sa sagesse, les motifs qui doivent

<( donner lieu à ces exceptions. C'est aussi ce qu'il fait

ce lorsqu'il conteste l'autorité et l'exécution des Lettres

« patentes accordées au sieur Cerfbeer. Il conteste à

<< Sa Majesté le di'oit même de souveraineté, avec

« celui de faire, d'autoriser ou de modifier les règle-

ce ments qui peuvent concerner la sûreté et la tran-

cc quillité de ses sujets. Ainsi, le sieur Cerfbeer en

« défendant ses droits, ne fait que défendre ceux

ce mêmes de Sa Majesté '
. »

Evidemment, Louis XVI était en quelque sorte obligé

de secourir et de se montrer l'allié de Cerfbeer : les

droits de la Couronne ne sont-ils pas défendus dans le

camp d'Israël? Cerfbeer a si bien manœuvré, que les

magistrats de Strasbourg sont forcés de rencontrer la

personne royale, avant d'arriver à Tisraélite. Aussi ne

craint-il pas de mettre en relief, avec une certaine

malice, leur prétention à refuser ce que Sa Majesté a

décidé dans ses Lettres patentes*; et un résumé de toute

la question, présenté par son avocat, débute par celle

interrogation triomphante, embarrassante pour ses

adversaires : ce Le Roi jouit-il des droits de souveraineté

sur la ville de Strasbourg? oui ou non"? » Tout le poids

de l'affaire est porté par lui de ce côté-là, et c'est habile!

B. Un autre argument qu'il développe ensuite contre

Sli'asbourg est le reproche d'égoïsme.

' Précis pour le sieur Cer/'becr à Monseigneur le comte de Brienne.

Arch. nat., K, 1142, n° 69.

- Ibid.

^ ILid., 11° 70.
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Lui, Gerfbeer, fournit les fourrages aux troupes de

Sa Majesté dans la province d'Alsace. Strasbourg est

plus commode, est même nécessaire comme centre

d'opération pour ce service à rendre à Sa Majesté. Mais

Strasbourg, s'autorisant d'une coutume surannée, sou-

met la résidence de faveur de l'israélite à des exigences

sans fin, et gène ses opérations. N'est-ce pas là de

l'égoïsme, de l'étroitesse? N'est-ce pas faire céder l'inté-

rêt général du royaume à l'intérêt particulier d'une

ville^?

Gerfbeer développe cet argument avec beaucoup de

bonheur, en l'entrelaçant soigneusement, pour être

plus fort, à la souveraineté du roi, point d'appui qu'il

ne lâche pas. « Le prétendu privilège (d'exclure les

<( juifs) que réclame le magistrat de Strasbourg, quand

« même il existerait, ne pourrait avoir pour motif et

c( pour objet que l'intérêt public de la ville. Mais l'in-

<c térêt public d'une ville particulière n'est-il donc pas,

« comme l'intérêt public du royaume, soumis à la

« sagesse et à l'autorité de Sa Majesté? N'est-ce donc

« pas à Sa Majesté, à ses ministres et à son Conseil,

« qu'il appartient d'établir les règles de même que les

« exceptions et les tempéraments que cet intérêt peut

'< demander? Ce droit et ce soin ne sont-ils pas les

« attributs de la souveraineté? Et lorsque Sa Majesté

« a jugé que le sieur Cerfbeer méritait d'être admis au

« rang et aux prérogatives d'un de ses sujets; lors-

" (ju'elle a jugé que cette admission n'élail point nui-

« aibleà l'intérêt public, et peut-être quelle y était favo-

' Arch. nal., K,1U'2, n- (W.
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« rahle; lorsque enfin Sa Majesté a jugé à propos

« d'accorder celte faveur au sieur Gerfbeer, en déro-

« géant à toutes règles et lois contraires : convient-il et

« appartient-il au magistral de Strasbourg de s'élever,

« sous des prétextes vagues, qui sont étrangers au sieur

« Gerfbeer, contre cette décision et cet acte de bonté,

« de justice et de souveraineté de Votre Majesté. »

• C. Enfin Gerfbeer met en avant le reproche d'itthu'

manité. La base de son raisonnement est fausse; mais

sa conclusion est belle et touchante.

La base est fausse, parce qu'il révoque en doute l'épi-

sode de 1349 : le bûcher des juifs brûlés par le peuple d»;

Strasbourg dans leur propre cimetière. « Quoi ! s'écrie-

(c t-il, des magistrats auraient laissé brûler deux mille

« hommes, sur une simple accusation qui ne pouvait

ce nécessairement regarder que le plus petit nombre de

c( ces victimes, qui n'était point susceptible de preuves,

(c et qui n'offre que le comble de l'absurdité (l'empoi-

« sonnement des puits)? Un tel jugement eût été mille

« fois plus criminel que le prétendu crime. Mais ce

« serait calomnier le fanatisme, père de tant d'horreurs,

« que de lui imputer cette exécrable inhumanité. Que

« les magistrats de Strasbourg parviennent à prouver

« l'authenticité du fait, et le suppliant consent à s'éloi-

« gner à jamais de leurs murs' » Il y avait peut-être

de l'adresse à mettre ainsi en doute le bûcher des juifs,

à décharger Strasbourg du souvenir de cette lamen-

table exéculion ; mais c'était évidemment contraire à

l'histoire. Les vieilles archives de la cité n'étaient pas

' Arch. liât., U», 010.
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lin mensonge ; et, du reste, le nom de rue Brûlée

(Brandgasse) donné depuis plusieurs siècles à l'ancien

emplacement du cimetière des juifs était un témoignage

du lugubre épisode de 1549.

On voit la suite du raisonnement de Cerfbeer : Pour-

quoi avoir établi, et pourquoi maintenir, sur un crime

et sur des représailles absurdes, une coutume aussi

inhumaine et aussi outrageante que celle du renvoi des

juifs, tous les soirs, des murs de Strasbourg?

Sa conclusion est fort touchante. Il supplie Louis XVI

de le délivrer, non seulement lui Cerfbeer, mais tous

ses frères les israélites. « Le suppliant n'ignore pas qu'il

« est dans sa nation un grand nombre d'individus

« dignes autant que lui des grâces de Votre Majesté. Il

« prend le ciel à témoin qu'il aimerait mieux recevoir

« cette faveur avec ses frères que de la recevoir seul.

« Mais ce n'est point à lui à plaider une si belle cause,

(c et quelles que puissent être les vues de Votre Majesté,

« soit que par un reste de pitié pour de vieux préjugés,

c< Elle ne veuille élever les juifs que par degrés au rang

<' de citoyens; soit que sa main puissante se prépare à

u briser tout à coup les liens qui tiennent dans le mal-

« iieur ce peuple infortuné : le suppliant ne peut que

« se jeter iwv.c confiance aux pieds de Votre Majesté

" pour réclamer l'effet des Lettres patentes qu'Elle a

« daigné lui accorder en 1775, et dont l'exécution n'est

f< combattue que par des prétextes qui attaquent son

«' autorité même et ses droits de souveraineté'. ><

Nous aurons à revenii* plus loin sur ces vues de Sa

' Arch. nat., 0», (HO.
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Majesté, auxquelles Cerfbeer fait allusion. Bornons-nous

ici à l'assaut de Strasbourg.

Encore une fois, tout cela est très adroit. Louis XYl

évidemment est embarrassé. Examinons maintenant la

défense de Strasbourg.

IV

Avant tout, Strasbourg proteste, mais avec noblesse,

de sa soumission aux volontés de son Souverain, et

repousse, comme il convient, le reprocbe de rébellion

que lui adresse Cerfbeer.

« Sire,

K Les efforts que Strasbourg oppose à la violence

que le sieur Cerfbeer lui fait en voulant s'y établir

malgré elle avec sa nombreuse famille, ne sont point,

comme il ose le dire, une résistance coupable à l'aulo-

rité souveraine Le magistrat de Strasbourg res-

pecte trop les volontés du Roi pour s'opposer aux

grâces qu'il veut bien accorder. Il ne conteste point au

sieur Cerfbeer les lettres de naturalité qu'il a obtenues,

ni la permission d'acquérir des immeubles dans le

royaume. Son unique objet est que la ville de Stras-

bourg soit maintenue dans le droit dont elle jouit, de

temps immémorial, d'écarter de ses murs et des

terres de sa juridiction tous les juifs qui voudraient

s'y établir*. »

• Arch. nat., K, 1142. ir 6S.
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Strasl)ourg a protesté de sa soumission et de sa fidé-

lité. Ce devoir rempli, ce souci écarté, elle met vigoureu-

sement et nettement en ligne son vieux droit municipal.

Cerfbeer, dans son agression, s'était couvert de la souve-

raineté du Roi comme d'une égide, il avait appuyé son

attaque sur les droits de la Couronne : Strasbourg, elle,

s'enveloppe de son vieux droit municipal, et appuie sa

défense sur ses franchises, respectées des empereurs

d'Allemagne et des rois de France. « Les Lettres patentes,

« dit-elle, qui donnent à Cerfbeer le droit de résider en

« France et d'y acquérir des biens, sont-elles censées

« avoir dérogé aux droits d'une ville qui a des statuts

« particuliers et prohibitifs de la nation juive? L'on ne

« pourrait adopter l'aflirmativc 1
* sans autoriser une vio-

« lence destructive de tous les principes; 2° sans anéantir

« l'engagement que le Souverain a pris avec la ville de la

" maintenir dans ses anciens droits et statuts ;
5" sans

« violer le droit public d'Allemagne dont Strasbourg

'c faisait partie*. >-

Voila qui est net et ferme.

Mais après avoir posé ainsi en avant son droit muni-

cipal comme un rempart visible et qu'on ne forcera pas,

Strasbourg se montre très habile à son tour, aussi habile

que Cerfbeer, en ne mettant nullement en doute la

justice et la bonté du Moi à son égard par le respect

et le maintien de ses statuts : « Comment concevoir

« qu'un Uoi juste voulut aflligersa ville de Strasbourg'? y.

Qui donc est le coupable? Qui donc est le semeur de

discordes, le trouble-paix? N'est-ce pas ce juif, don!

« Arch. liai., K. 1142. ir OK.

* Ibid.
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les manœuvres sont trois fois criminelles? En effet:

A. Il a donné aux Lettres royales une extemion

arbitraire, perfide. Si le Souverain avait voulu confon-

dre Strasbourg dans l'effet des Lettres patentes, il en

aurait fait une mention expi^esse. C'est donc l'israélite

qui leur a donné une extension arbitraire « sur une

« ville qui non seulement n'est point comprise dans

« leur disposition, mais qui ne pourrait y être com-

« prise* ». Aussi la ville « n'attaque pas, en aucune

« manière, les Lettres accordées par le Roi; elle les

« laisse subsister dans toutes leurs dispositions : seu-

« lement, elle veut empêcher l'extension injuste que

« Gerfbeer veut, de son autorité privée, leur donner* ».

B. En agissant comme il a agi, ce juif a abusé

d'une grâce, au préjudice d'un tiers". « 11 n'est

« point de maxime plus certaine que celle que nulle

« grâce nest jamais accordée au préjudice d'un tiers.

« Dès que l'intérêt d'autrui peut en souffrir, la partie

« lésée a le droit de réclamer : et c'est une dérision,

« de la part de Cerfbeer, de dire que la Ville se révolte

« contre l'autorité souveraine parce qu'elle veut que les

ce promesses, que lui a faites le Souverain, prévalent sur

« le caprice d'un particulier qui veut abuser d'une grâce

« générale pour venir s'établir dans un lieu dont la loi

ce municipale le repousse*. »

(i. Enfin, de quels noms désigner les procédés dont

Cerfbeer s'est servi? Us sont inqualifiables...

' Arch. nat. Ibid.

^ Ibid.

'" Ibid.

* Ibid.
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La défense que faisait Strasbourg était, comme on le

voit, ferme, habile, respectueuse; elle écartait avec

respect la personne du Roi, et ne ménageait pas Cerf-

beer.

Là où principalement Cerfbeer n'est pas ménagé,

c'est lorsque Strasbourg, après avoir défini et réclamé

ses droits, répond au reproche d'égoïsme et à celui

d'inhumanité.

Réponse au reproche d'égoïsme. Cerfbeer, avons-

nous vu, avait accusé Strasbourg d'égoïsme parce que,

disait-il, dans toute cette affaire, elle faisait céder

l'intérêt général du royaume à son intérêt particulier.

La fierté de la ville se révolte : « Ainsi, s'écrie-t-elle,

« c'est d'un juif que le gouvernement apprendra que

« le bien de l'Etat demande que les lois générales de

« France soient abrogées, et que nos Rois ont eu

<* tort de défendre aux juifs, à peine de mort, de

i< résider dans leurs Etats! 11 faut espérer que ces lois

" aussi sages ne seront pas révoquées sur les consi-

« (léralious politiques du sieur Cerfbeer, et garantii'oiit

« à jamais le royaume de l'invasion des juifs.

« En vain voudrait-on rassurer la ville de Stras-

" bourg contre le Iléau (jiii la menace, en lui disant

« qu(^ l'admission d'un seul juif ne peut l'alarmer ni

« tirera c(>riséquence. On voit déjà ce (ju(^ ce seul juif

« a fait... D'autres juifs (IciniuKJtM'ont la même grâce
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« à l'aide de prétendus services rendus aux troupes :

« comme si la nation française manquait d'hommes

« assez intelligents pour faire les mêmes fournitures;

ce comme si des juifs étaient capables de rendre le

« moindre service sans se le faire payer d'avance au

« centuple. Cerfijeer lui-même n'a-t-il pas fait une

ce fortune immense dans la fourniture de nos armées?

ce Et il faut encore l'en récompenser? Il faut que, pour

ce céder à son obstination de demeurer à Strasbourg,

ce le Souverain ébranle la constitution de cette ville,

ce oublie les engagements qu'il a pris de la conserver

ce dans ses anciens droits, et qu'elle consente à recè-

le voir des sangsues qui doivent porter la misère et

ce le désespoir pai-mi ses concitoyens? En un mot, ce

ce n'est pas un droit nouveau qu'elle veut acquérir,

ce ce n'est pas un privilège particulier : c'est un droit

ce dont elle est en possession de temps immémorial, un

ce droit enfin qui lui est garanti par les promesses

ce solcnneWes d'un Soîiverain qu'elle chérit^l »

La fierté de Strasbourg éclate et déborde dans ces

lignes, non moins que son indignation. Elles montent

jusqu'au courroux. Malgré sa résolution de s'écarter

respectueusement, dans tout ce procès, devant la per-

sonne royale de Louis XVI, cette personne royale, il

faut en convenir, se trouve quelque peu atteinte.

Strasbourg ne blesse-t-elle pas le Roi quand elle dit :

ce 11 faut que, pour céder à ce juif, le Souverain ébranle

la constitution de cette ville, oublie les engagements

qu'il a pris... » Mais elle tombe vite à ses pieds, quand

* K, 1142, n'GS. Mémoire pour les magistrats de In ville de Strasbourg

coi:trc le sieur Cerfliccr, juif,

U
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elle ajoute irnmédiatemont après : « Son droit lui est

garanti par les promesses solennelles d'un Souverain

quelle chérit. » Il est beau de voir le respect enchaîner

le courroux, et l'obéissance faire baiser la main qui

s'est étendue sur la tête d'im juif qu'on voudrait

chasser !

Réponse au reproche d'inhumanité. — Renvoyer ce

juif de ses plaintes et de nos murs, il n'y a pas autre

chose à faire 1 « Qu'il cesse de vouloir rendre le magis-

trat odieux en criant à l'inhumanité, et en gémissant

sur les malheurs de sa nation. Quand celte nation

n'aura plus pour principe de violer elle-même les

droits de l'humanité, en ruinant par ses rapines les

peuples assez imprudents pour la tolérer; quand elle

aura cessé de mériter la qualité d'ennemi déclaré du

nom chrétien, que lui donne Louis XIV dans son édit

du mois de mars 1685; quand les juifs auront cessé

de dévorer par leurs usures les contrées oh ils sont

soufferts : cette nation pourra invoquer les senti-

ments d'humanité dus à tous les hommes. Alors la

ville cessera de les regarder comme capables d'abuser

de l'imprudence du peuple, de la jeunesse, et des

militaires nombreux qu'elle renferme dans ses murs,

pour s'enrichir de leur substance.

'< Il est peu, à Strasbourg, de procès criminels en

usure ou en escroquerie tlont les juifs ne soient

auteurs, com[)liccs ou receleurs. — Vai ce cas, nous

dil-on, faites-en bonne justice ! — Mais la punition

des coupables rélablira-l-clle la fortune de ceux

qu'ils auront ruinés? N'est-il pas plus sage, plus

Il II main, d'écarter des incendiaires (|ue d'attendre
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(c qu'ils aient consommé leur crime pour les en punir?

ce Le Conseil lui-même a été obligé de venir au secours

(c (les peuples d'Alsace, sur lesquels les juifs s'étaient

« fait pour près de dix millions de créances. Ces

« usures énormes avaient réduit ces peuples à un tel

« désespoir, qu'il les avait induits à profiter des talents

« de quelques faussaires pour se procurer des quit-

« lances de ce qu'ils devaient. Le désordre a été si

« grand, que le Conseil supérieur a été obligé d'accor-

« der, à plusieurs reprises, des délais aux débiteurs,

« et d'instruire nombre de procès criminels : et l'on

« viendra nous dire froidement : admettez les juifs à

« Strasbourg... ob! non M »

VI

Est-il étonnant, après tout ce que nous venons de

rapporter, que Roi et ministres à Versailles se soient

trouves fort embarrassés devant une décision à prendre?

Le Roi veut récompenser Cerfbéer et profiter de cette

récompense pour relever l'israélite en l'élevant au rang

de citoyen ; mais il ne voudrait pas mécontenter et

irriter Strasbourg î La signature royale a ouvert à Cerf-

beer tout le royaume; mais Strasbourg refuse de

s'ouvrir en vertu de son vieux droit municipal ! Si le

roi cède et arrête l'effet de ses Lettres patentes devant

les portes de Strasbourg, il paraîtra n'être plus Souve-

' K. 1142,11-08. Mêmoin; eic.
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rain. S'il exige et étend leur effet au delà des portes,

ordonnant la résidence paisible de Cerfbccr dans la

ville, il brise avec des engagements pris par la Cou-

ronne, il rompt avec le passé et fournit un prétexte à

une révolution : car, malgré l'attachement de la ville

à son roi, malgré les efforts qu'elle fait pour se retenir

dans l'obéissance, il est manifeste qu'une résistance

est à craindre; l'irritation perce à travers les formules

de respect.

La situation devint donc fort délicate, et l'embarras

à Versailles dut être extrême. Aussi bien, trois choses

nous ont prouvé que telle fut la perplexité du Roi et de

son Conseil.

D'abord, le tempa qu'on mit à l'étude de ce procès.

L'affaire fut portée à Versailles en 1784, et elle n'était

pas encore terminée quand survint la Révolution de

1789.

Deuxièmement, des pièces authentiques avouent

franchement cet embarras. Dans les paperasses du

volumineux dossier figurent, en effet, deux lettres

confidentielles, adressées au maréchal de Ségur et au

comte de Brienne, l'un et l'autre successivement mi-

nistres et secrétaires d'Etat. Ils avaient envoyé en

Alsace un commissaire secret pour étudier et arranger

l'affaire. Or, le commissaire répondit ce qui suit:

Lettre au markhal de Ségur.

« A Sli-osbourg, le 20 août 1780.

« Monseigneur,

f< J'ai reçu la lettre que vous m'avez fait l'honneur

« de m'écrire le 8 dcî ce mois, concernant la discussion
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« relative aux Lettres patentes du sieur Cerfbeer.

« J'obéis à l'ordre qu'elle contient en vous adressant

(c mon avis. D'après la manière dont vous avez bien

« voulu vous expliquer avec moi sur cet objet de vive

« voix, j'ai fait différentes tentatives pour amener le

« magistrat à des voies de conciliation: mes efforts

« midtipliés à cet égard ont été infructueux. Après de

« nombreuses délibérations et consultations, le magis-

« trat se croit fondé en droit. Il regarde d'ailleurs,

« ainsi que toute la bourgeoisie, l'admission légale des

« juifs comme un fléau destructeur du commerce, de

« l'industrie et du bon ordre.

« Cette disposition des esprits, Monseigneur, m'a

« confirmé dans la pensée que cette cause devait être

« traitée et décidée contradictoirement plutôt que par

« voie d'administration. Celte forme donnant aux

« parties les moyens de développer toutes leurs rai-

« sons, aucune d'elles n'a le droit de se plaindre, et

« le magistrat de Strasbourg se trouvera particulière-

ce ment par là à couvert des reprocbes de la bourgeoisie.

« Je suis avec un profond respect,

« Monseigneur,

« Votre très humble et très obéissant serviteur.

« Signé: Géuard'. »

L'autre lettre est adressée au comte de Brienne qui

avait succédé l'année suivante, 1787, au maréchal de

Ségur dans le poste de secrétaire d'État. Le bruit cou-

• Arch. nat., G', 010.
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rait à Strasbourg que Cerfbeer allait avoir gain de

cause ; le même commissaire secret s'empresse d'adres-

ser celte lettre au ministre :

a A Strasbourg, le 28 décembre 1787.

« Monseigneur,

« L'avocat de la ville vient de mander au magistral

« que vous lui avez ordonné de remettre dans ses

ce bureaux les papiers relatifs à Cerfbeer.

« Je ne puis vous exprimer, Monseigneur, la cons-

« lernation que cet ordre a répandue parmi le magis-

« Irai et la bourgeoisie. On présume que la cause de

« ce juif est envisagée favorablement. J'ose, Monsei-

«. gneur, vous dire que toute la ville est en alarme
;

« mais on croit encore pouvoir espérer que, le Roi

« Irailanl ses peuples avec tant de bienfaisance, Sa

<c Majesté ne voudra pas user de son autorité absolue

« pour violer un privilège accordé par les empereurs

« et conlirmé par la ca})itulalion de 1081 (quand Stras-

ce bourg se rendit à Louis XIV). La bourgeoisie redoute

ce cet événement comme le fléau le plus destructeur

« qu'il y ait à apprébender.

c< Je suis avec un respect infini,

ce Monseigneur,

ce Votre très bumble et très obéissant serviteur

(c Si(jn(' : (jÉiiAKD '. »

Nous avons trouvé, sur la lettre mémo de ce Gérard,

ces mots tracés de la main du comte de Bricnne indi-

• Arch. nut., 0', (ilO.
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quant à son secrétaire particulier ce qu'il y avait à

répondre.

Répondre : Les craintes de la ville de Strasbourg sont préma-

turées; une démarciie qui tend seulement à accélérer l'instruction

d'une affaire ne doit faire en rien présumer le jugement qui pourra

en être porté*.

Que l'embarras ait régné à Versailles, ces pièces le

prouvent évidemment.

Mais ce qui confirme notre appréciation, c'est, en

troisième lieu, Vabsence d'un jugement. Nous n'avons

rien trouvé comme conclusion, dans les pièces du

dossier. La noie du comte de Brienne disait : « l,c

jugement qui pourra en être porté. » Il n'a pas été

porté. Ce qui nous reste à dire sur ce curieux procès le

prouvera péremptoirement.

VII

S'il n'y a pas eu prononcé de jugement, on devine

néanmoins que Louis XVI et son Conseil inclinaient

pour Cerfbeor. Cela ressort d'une façon transpa-

rente :

D'abord, du temps comidérable qui fut apporté

à ce procès. Si Strasbourg avait dû obtenir gain de

cause, aurait-on traîné le procès en pareille lon-

gueur?

Ensuite, des lettres confidentielles citées plus liaut :

leur contenu est favorable à Cerfbeer ;

' Arcli. nat., 0', GIO.
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Enfin, (h la considération due à la Majesté royale;

Louis XVI voulait demeurer et paraître souverain, et

il le paraissait davantage en maintenant sa prolection

à Cerfbéer.

En effet, les Lettres patentes de naturalilé, accor-

dées à Cerfbeer, avaient été signées en 1775. Il eût

fallu, pour donner tort à l'israélite, infirmer et dé-

juger en quelque sorte la signature royale, datée de

quatorze ans. C'était impossible. Strasbourg suggéra

sans doute un expédient, en disant et en répétant

à satiété dans toutes ses lequetes que la religion

du Roi avait été surprise par ce juif. Mais l'argu-

ment n'était pas valable. Cerfbeer, depuis longues

années, était fournisseur des fourrages des armées du

Roi, le Souverain l'appréciait. En le récompensant,

Louis XVI ne pensa peut-être pas à Strasbourg ; mais,

en retirant ses Lettres patentes ou en limitant leur

effet, il eut donné à croire que sa signature avait été

apposée sans réflexion, sans précautions. La Majesté

royale ne pouvait pas se déjuger. Il nous paraît donc,

sinon évident, du moins plus que probable, que Louis XVI

a voulu maintenir à Cerfbeer toute l'étendue de la faveur

accordée en 1775.

D'autre part, il est évident que le sensible et bien-

veillant monarque dut so faire difficilement à l'idée

de contrister si profondément sa fidèle ville de Stras-

bourg. 8a situation |)réserita, ce semble, quelque cliose

d'analogue avec celle de ce roi d'Espagne voulant

épouser une juive et la faire reine, à cause de sa beauté :

les grands du royaume se jettent à ses jrenoux en lui

disant : Sire^ vous ne pouvez pas sacrifier nispague
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à une juke^. Ici, quoique dans un autre ordre d'idées,

les sollicitations ne sont pas moins inquiètes ni moins

pressantes. Des requêtes multipliées arrivent de toute

une ville pour supplier de la sorte Louis XYI : Sire,

vous ne pouvez pas sacrifier Strasbourg à Cerfbeer\

Voilà comment s'explique l'absence d'un jugement en

cette affaire.

Récompensé sans pouvoir mettre à profit sa lécom-

pense, favorisé sans pouvoir jouir de sa faveur, Cerfbeer

eut alors une idée hardie. 11 y a cette locution dans lo

langage familier : Faire un trou avec sa tête dans les

montagnes, pour signifier un effort violent contre une

difficulté qui paraît insurmontable. Avec sa tête dure^

Cerfbeer se décida à se tourner contre la Société tout

entière, pour essayer de la trouer. Il avait mis le siège

devant Strasbourg, et, malgré son royal allié, Stras-

bourg s'obstinait à lui fermer ses portes, à lui refuser

1 a Au xir siècle, Alphonse VIII conçut un violent amour pour une

« jeune et belle juive de Tolède, nommée Racliel, et lui sacrifia ses intérêts

a et sa gloire. Les corelij,'ionnaires de la favorite i)rolitèrent de cette heu-

« relise circonstance, ils acquirent un jjrand crédit. Mais leur insolence

« flnit par révolter la cour. Racliel fut assassinée. » Makusa, liv. XI,

ch. xxn. — Mai.o, Hist. des juifs, p. 220. — Bail, Uist. des juifs, p. 175-

174. — Maonauai., traducteur de la meilleure Histoire des juifs d'Es-

pagne par Amadou he Los Rios, dit dans une note : « C'est en haine de

« cette juive que les nobles en vinrent à prendre les armes contre leur roi

« et assassinèrent sa maîtresse. Toutefois il répugne de croire que, pour ma-

« nifester au souverain de Castille leur mécontentement sur ce fait, il ait été

« nécessaire de verser un sang innocent : cela nous paraît monstrueux. » P. 40.

- Un suprême effort fut tenté par \'Assemble'e provinciale d'Alsace. Une

commission fut nommée, composée des noms les plus considérables de la

province, (jui demanda à intervenir à Versaille?, en faveur de Strasbourg

contra Cerfbeer (22 janvier 1788). La commission ne changea en rien les dis-

positions silencieuses du Conseil dÉtat. — Arch. nat., U'OIO. Requête pour

les procureurs-syndics de l'Assemblée provinciale d'Alsace, adressée à

M(jr le comte de Brienne, ministre et secrétaire d'État,
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une demeure. Par une stratégie que la nécessité

lui suggéra, mais où il y eut certainement une permis-

sion de la Providence, il transporta le siège devant la

société. Les juifs, se dit-il, ne sont pas citoyens, il faut

qu'ils le deviennent. Si je réussis, Strasbourg sera bien

contrainte de m'ouvrir ses portes. Si je réussis, ce ne

sera plus seulement moi Cerfbeer qui pourrai résider et

acquérir propriété à Strasbourg, mais tous les juifs;

acquérir propriété à Strasbourg, et partout!

On le voit, c'était agrandir la lutte. Cet homme va

devenir vraiment le forceur du droit de propriété.

Contrarié devant Strasbourg, après vingt ans d'efforts,

il ne se décourage pas; mais par une conception et une

manœuvre pleines d'audace, il va mettre le siège devant

la société. Cette fois il réussira.

Louis XVI, auquel il ne révéla certainement pas

toute l'étendue de son dessein, n'ignora pas, cependant,

la lactique nouvelle de Cerfbeer, et sa manœuvre pour

venir à bout du vieux droit municipal de Strasbourg.

Non seulement le Koi en eut connaissance, mais

même il n'eut pas l'air de le désapprouver. Deux témoi-

gnages en sont le garant.

Le premier est la supplique finale de Cerfbeer. Que

le lecteur la relise ])lus haut (p. 124). L'israélite dit

au Souverain : ... Quelles que puissent être les vues

« de Votre Majesté ^ soit que par un reste de pitié pour

« de vieux préjugés, Elle ne veuille élever les juifs que

« par degrés au rantj de riloi/eus, soit que sa m;iin

« puissante se ft répure à briser tout à coup les liens

« qui tiennent dans le malheur ce peuple infortuné ' ... »

» Arcb. wt-, O'.oi.
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Un tel langage prouve d'une façon indubitable que,

tandis que la lutte continuait encore entre Strasbourg

et Cerfbeer, Louis XYIëlait déjà au courant des démar-

ches de rinirépide israélite pour faire porter la question

dans une sphère supérieure et l'agrandir. Le monarque y

avait évidemment consenti ; autrement, Cerfbeer n'au-

rait pu parler avec tant d'assurance, dans sa supplique,

des vues de Sa Majesté. Ces vues qu'il prêtait au Roi

prouvaient qu'il y avait des idées à l'étude, et môme des

entretiens commencés. Un autre passage dans la même

supplique laisse voir clairement que Louis XVI connais-

sait tout, et approuvait tout : le suppliant « espère qu'une

c( loi publique ne laissera plus aucun prétexte ni à

ce la ville de Strasbourq, ni à aucune autre ville

j

« de traiter avec tant de rigueur une nation malheu-

« reuse, et quil ne faudra plus de grâce particulière

« pour que les juifs puissent être au nombre des sujets

ce de Votre Majesté * » .

Du reste il y a un second témoignage, plus formel

encore, du consentement de Louis X\ I à cette manière

de terminer la lutte entre Strasbourg et Cerfbeer; ce

témoignage, le lecteur le trouvera longuement exposé

dans la quatrième partie de ce volume : c'est le projet

d'émancipation des juifs, officiellement mis à l'étude

par ordre de Louis XVI.

Et maintenant une réflexion.

Quand le débat entre Cerfbeer et Strasbourg se

transforma pour devenir la question de l'émancipation

générale des juifs, y eut-il pourparlers directs entre

» Arch. nat., 0', Gl. '
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le Monarque et l'israélite? Nous avons peine à le croire,

et aucun papier ne nous autorise à le penser. L'un, quoi-

que très bon, était le Roi; l'autre n'était qu'un humble

juif. Mais la Providence de Dieu, quand elle veut

concilier les extrêmes, mettre en rapport ce qui est

bien bas avec ce qui est bien haut, crée des intermé-

diaires sublimes, des traits d'union qui sont comme

l'expression de son sourire de miséricorde. Le trait

d'union créé par Dieu entre le Roi et le juif allait être

Malesherbes.
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évaiigélique avec laquelle l'Église a, peu à peu, transformé le

monde : douceur envers les personnes, liberté de parvenir

pour le mérite. Aperçu historique de cette progressive et ma-

gnifique transformation. — III. Dans quelle mesure l'Église a

fait l'application de cette règle évangélique aux juifs : la dou-

ceur dans les procédés à leur égard devra être parfaite ; mais

la liberté de parvenir, dans une société éminemment chrétienne,

ne peut être, pour eux, qu'imparfaite et limitée.

I

Lorsque nous avons fait ressortir la sagesse et la pru-

dence contenues dans les Lettres patentes de 1784, nous

avons signale, en passant, la haute influence que les

conseils de l'Eglise avaient exercée auprès des rois et

des peuples, dans la question des juifs : conseils habi-

tuellement écoulés.

Il est capital, au moment où la situation des fils

d'Israël va devenir tout autre dans les temps modernes,
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d'examiner directement et à fond celte intervention de

l'Eglise dans le passé.

En quoi celte intervention a-t-ellc consisté? De quelle

manière et en quelles circonstances s'exerçait-elle?

A-t-elle été heureuse pour les juifs ? L'a-t-elle été égale-

ment pour les nations et les populations? Les juifs

ont-ils eu à se plaindre de l'Église? Les populations

chrétiennes lui doivent-elles de la reconnaissance?

Autant de points délicats, aujourd'hui obscurs, sur

lesquels il importe d'avoir des données précises.

Lorsque, dans le déroulement de cet ouvrage, on aura

vu la Révolution broyer les barrières, et les juifs

s'incorporer à la société sans que l'Église soit appelée

désormais à s'en mêler : il sera plus facile de juger,

grâce aux éclaircissements acquis dans les chapitres

qui vont suivre, si les juifs, et aussi les nations chré-

tiennes, ont perdu ou gagné à se débarrasser de l'inter-

vention de rÉîîlise.

II

On peut dire que, quand le christianisme se mani-

festa au monde avec la mission de procurer son

bonheur même terrestre, il entra dans la société sous la

forme d'un souflh^ extrêmement doux etsuav(^ qui vou-

lait atteindre son but lenlement, graduellement, et par

cela même sûrement. Le but à atteindre, plein de clia-

rilé et d'humanité comme le souffle lui-même, était

celui-ci : hi ilnuri'in' desf mœun h substituer, en tous
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lieux, aux mœurs païennes, barbares, sauvages ; et des

claaaea ouvertes pour tous à substituer aux classes fer-

mées, aux castes. En d'autres termes, le christianisme

se proposa de refiiire une humanité, digne de ce nom,

par l'adoucissement des mœurs et la liberté de parvenir.

Etudions un peu ces deux labeurs du christianisme.

I. — La floraison de la douceur ou l'adoucissement

progressif des mœurs sous l'action de l'Évangile, est une

des plus belles choses qu'on puisse admirer dans l'his-

toire. On ne mettra jamais assez en relief ce bienfait de

la religion chrétienne.

Or, il faut distinguer, par rapport à cet adoucisse-

ment des mœurs, quatre époques :

C'est d'abord le vieux monde^ où la joie suprême, les

fêtes et le plaisir public se rattachent à la mort vio-

lente : on se repaît de regorgement de l'homme par

l'homme ou par la bête. Dix mille hommes dans l'em-

pire meurent en public pour la W^la de Néron. Règne

satanique pur.

Puis apparaissent, avec la douce figure du Christ,

les temps apostoliques, durant lesquels les semeurs^

c'est-à-dire les apôtres et leurs successeurs, jettent en

tous lieux les semences de bonté, de miséricorde, de

bienveillance contenues dans l'Évangile : Bienheureux

les doux, parce qu'ils posséderont la terre. — // a été

dit aux anciens : Tu ne tueras pas. Moi, je vous dis ;

Ne vous irritez pas et ne dites pas à votre frère un mot

qui blesse. — Ne condamnez pas, et vous ne serez pas

condamné; remettez y et il vous sera remis. — Les pe-

tits, les faibles, relèvent la tête sous cette rosée de lu-

10
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mière; les torts perdent de leur dureté, les mœurs

deviennent moins cruelles. « Pour nous, disait un des

« apologistes des premiers siècles, nous faisons peu de

« différence entre tuer un homme ou le regarder

'c tuer*. ))

Ensuite viennent les peuples du moyen âge, à moitié

vaincus par l'Evangile, qui, pourtant, maintiennent la

torture pour l'accusé, et l'atrocité des supplices pour le

coupable. Règne encore barbare, mais mêlé de l'idée

de justice.

Enfin, dans les temps modernes, se produit un épa-

nouissement de bonté dans les mœurs publiques, vi-

sible, indéniable. Un éclatant caractère de douceur est

venu embellir la face du genre humain, bien que ce

monde soit toujours opprimé et souillé par Satan, et

que ((. cet ignoble et stupide esprit, ce satyre homicide,

« y danse encore, dans le sang et les larmes, sa danse

<( lascive, bêle et féroce, qui nous souille et qui nous

« écrase *. «

On formule souvent contre le christianisme le repro-

che de n'avoir pas transformé et adouci plus rapide-

ment les mœurs, tellement que les juifs en tirent l'ar-

gument « que le Messie n'est pas encore venu » : attendu

qu'il y a toujours des guerres, des cruautés, des atro-

cités!

Ce rej)roche est aussi injuste (|u'iiiintelligent.

Il méconnaît, en effet, l'action pleine de lact du

christianisme, en même temps que la ténacité des pas-

sions et des instincts cruels dans la natui-e humaine.

> Tertullien.

" (illATHY,
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Pour se faire accepter et parvenir à tout transformer,

le christianisme a dû ne rien brusquer. Quand il s'est

présenté, il a trouve en face de lui deux immenses du-

retés morales : la société romaine, chez laquelle une

volupté raffinée s'alliait à la cruauté la plus atroce; et

les barbares du Nord, dont les mœurs féroces faisaient

frémir. Nous n'hésitons pas à reconnaître que le chris-

tianisme a prouvé qu'il était la religion du Messie venu,

parce que, môle à ces deux immenses duretés, à ces

éléments cruels, il a produit le miracle d'une société

qui, peu à peu, s'est transformée, se montrant, sous

son action, d'abord de moins en moins féroce et dure,

ensuite de plus en plus douce et miséricordieuse.

Divine manière d'agir et divins résultats! Le chris-

tianisme a commencé par pratiquer ce qu'il voulait

obtenir. Pour obtenir l'adoucissement des mœurs,

il procéda lui-même avec douceur, ne brusquant

rien, mais gagnant toujours en étendue comme fait

l'huile.

C'est la seule manière loyale d'expliquer comment

le monde a pu passer des époques égoïstes et des siècles

de fer où la férocité et l'abus de la force écrasaient

tout, à ces époques mixtes oii, à coté de la torture et de

supplices terribles, on rencontre avec soulagement la

chevalerie, la trêve de Dieu, mille institutions de bien-

faisance;

Et des époques mixtes, à ces temps favorables qui

sont les nôtres, oii il nous est donné de saluer avec

bonheur l'éclosion de ces fruits de lumière et de dou-

ceur qui s'appellent :

La dignité de l'homme reconnue;
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L'obligation de le traiter avec égards, de s'adresser

à son esprit par la voie de la raison plutôt qu'à son corps

par le moyen de la violence
;

La controverse soumise à des règles fixes de bonté
;

Les régimes pénitentiaires substitués aux cacbots

des vieux donjons;

Et enfin ces mille nuances de compassion et de

douceur dans les rapports qui se sont fait jour « à

mesure que les condilions se sont égalisées^ », a-t-on

dit, « à mesure que le christianisme a égalisé les

conditions et dominé les passions », dirons-nous avec

plus de justesse, ce semble.

Oui, le christianisme est bien la religion du Messie

venu, puisque lentement, mais sûrement, il a adouci

universellement les mœurs. L'Eglise de Jésus-Christ

a fait, seule, ce miracle, a obtenu, seule, cet honneur.

Le souffle de charité et d'humanité sortant de ses lèvres

était le souffle d'une vierge par sa délicatesse, d'une

mère par sa miséricorde '
!

' T0CQBEV11.LE.

* Il est intéressant de lire, sur cette question de l'adoucissement des

mœurs par le christianisme :

a) Radias, (catholicisme et Proteslantisvie comparés, dans le t. II :

chap. XXXI, De la douceur des mœurs en géni'ral ; cliap. xxxii. De

fadoucissement des mœurs par l'action de l'Eglise.

Il) OzANAM, Civilisation au cinquihnc sii'clc, dans le t. II, treizième

leçon : /./•« mœurs chrétiennes. — Dans le vol. des Mélanges, le

chap. Des devoirs littéraires des chrétiens.

c) GnATRY, Morale et Loi de l'histoire, dans le t. I, chap. viii : L'ho-

micide.

d) DiciiY, Ages de foi, dans le t. II, chap. lu et chap. vu : Les béati-

tudes des doux.

e) TocQtiKviLi.K, Démocratie en Amérii/ue^ dans le t. III, 2* partie,

rliap. I : tjomment les mœurs s'adoucissent 1) mesure que les condi-

tion» s'égalisent.
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II. — Tout ce qu'on peut dire à la louange du chris-

tianisme, à propos de l'adoucissement des mœurs, on

doit le répéter, en suivant la même marche, à propos

de la liberté de parvenir. Nous n'avons pas résisté à

la satisfaction de recommencer la louange. Il est si

doux d'être reconnaissant, surtout lorsqu'un aveu-

glement de dix-neuf siècles a fait, hélas ! méconnaître

à tout un peuple les bienfaits de la divine religion

chrétienne !

Voici , d'abord , comment s'annonça le principe

chrétien : Classes ouvertes I La pratique païenne,

au contraire, avait été celle-ci : Classes fermées

^

castes /

Rien n'est plus opposé à l'esprit de l'Évangile que

les classes fermées ou les castes. Le christianisme veut

que n'importe qui, lorsqu'il en est diijne et qu'il a rendu

des services, puisse passer d'une classe inférieure à

une classe supérieure. Cette liberté de parvenir est

un souffle venu des rives de l'éternité, alors que le

Christ en descendit pour ennoblir, en se faisant homme,

toute la nature humaine. Depuis lors, tout homme
demeure susceptible d'être de grande race. Le Christ

est remonté aux cieux : à sa suite, ses frères, même
les plus infimes, peuvent s'élancer dans les régions cé-

lestes, à plus forte raison dans les régions sociales. Il a

été l'émancipateur universel, le régénérateur universel,

l'espérance universelle, la charité universelle! Il n'a

laissé aucune porte fermée, il les a toutes ouvertes, au

ciel, sur la terre, et dans les enfers ! Il a créé la liberté

de monter et de parvenir.

Tel est le principe. A sa lueur, nous distinguons,
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comme pour l'adoucissement des mœurs, quatre épo-

ques successives.

D'abord le vieux monde, où tout est divisé par castes,

par catégories, où tout est mure, cantonné, inflexible :

les esclaves restent les esclaves, le romain reste le ro-

main, le juif reste le juif.

Puis vient Vépoque apostolique ou de transition au

monde nouveau, durant laquelle les apôtres et leurs

successeurs jettent partout ces idées, ces semences :

« Que toutes les âmes naissent égales; que la personne

« humaine est une dignité
;
que le chrétien surtout

« est une dignité suréminentc; que l'esclave a droit

« aux choses sacrées, droit à la famille, droit à la vie

(c et à l'honneur, droit au repos
;
que le travail anoblit

« l'homme et le fait mériter. » A ces accents nouveaux,

les esclaves, les bouviers, les laboureurs baisent avec

amour leurs instruments de travail, sanctifiés par le

Dieu qui souffrit et travailla; les maîtres et les puis-

sants, fascinés par la douce vision du Christ, s'inclinent

avec respect et bonté vers leurs inférieurs : les distances

commencent à s'effacer.

Vient ensuite l'époque de floraison ou le moyen âge.

La liberté de jjarvenir est loin d'être établie, son épa-

nouissement est encore bien éloigné, néanmoins quels

progrès le préparent! Jl y a sans doute, à cette époque,

les tailles, les corvées, les dîmes, les redevances;

mais, à côté de c(!s imperfections sociales, n'apenjoil-

on pas les corporations, les corps de métiers, les con-

fréries, les franchises, les communes, les villes libres?

Ijcs classes demeurent encore rigidement fermées, le

seigneur est cantonné dans son château, et le vilnin
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reste le vilain; toutefois les classes échangent affec-

tion, se prêtent secours, appui de famille. Car la féo-

dalité est dans son fond une véritable et vaste organi-

sation de famille. Le seigneur aide et aime ses gens;

le château protège la cabane; la richesse sourit à la

pauvreté ; et la pauvreté, de son côté, respecte et bénit

la richesse : protégé et content, Thommc de la cabane

multiplie son travail; peu à peu, il vaincra et transfigu-

rera sa pauvreté. Qui préside à ces progrès, à cette flo-

raison? L'Eglise.

Enfin, avec len temps modernes, s'épanouit dans sa

magnificence la liberté de parvenir. Toutes les avenues

sont libres. De même que sur l'échelle que vit Jacob,

les anges montaient et descendaient; de même, tous les

échelons ou degrés de la société sont à la disposition

des fils de l'humanité sans exception. Cet état de choses

s'appelle l'égalité civile et la liberté politique. A qui

revient l'honneur de cet épanouissement? L'heure pré-

sente, qui est celle des ténèbres et du mensonge, répond':

à la Révolution. La fin du siècle dira, il faut l'espérer:

à l'Eglise catholique!

Ici revient se placer la même objection déjà men-

tionnée à propos de l'adoucissement des mœurs : Pour-

quoi le christianisme, puisqu'il apportait l'égalité et

la liberté, a-t-il mis dix-neuf siècles à les réaliser? La

vraie religion peut-elle être si lente dans des résultats

de cette importance?

11 est facile de faire plusieurs bonnes et solides ré-

ponses. Nous invitons le lecteur, surtout s'il est israé-

lile, à les méditer.

A. Le christianisme a été lent à faire épanouir la
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liberté, parce que le Dieu des chrétiens, qui est aussi le

Dieu de la nature, a suivi à l'égard de la société chré-

tienne la même loi qu'il a posée et suivie à l'égard de

la nature : la loi de germination ou de progrès, dont les

applications sont si magnifiques ! Dans la nature, il y a

pour les plantes, d'abord semence et germe, ensuite tige

et feuilles, puis ileurs, puis fruits. Pareillement, dans

la société chrétienne, il y a eu, à l'égard de la liberté,

de l'égalité, d'abord semence, puis élancement, floraison,

enfin épanouissement et jouissance. La force catholique

a agi au sein de l'humanité exactement comme la sève

au sein de la nature, la sève, cette force cachée, mais

puissante, qui fait tout germer, fleurir et fructifier.

L'une et l'autre travaillent dans un silence divin, silence

fécond, qu'on a si bien nommé le silence des bonnes

choses, et qui dans l'humanité comme dans la nature,

prépare lentement, mais sûrement, les riches floraisons

et les créations splendides. Dans la nature, la floraison

est tourmentée, à cause des frimas et des tempêtes ; la

floraison sociale ne l'est pas moins, à cause des pas-

sions. Ainsi s'expliquent les retards de la liberté, qui

n'a apparu, comme le fruit sur la plante, qu'après bien

des secousses et des épreuves.

B. Le christianisme a été lent à flûre épanouir la

liberté, parce que Dieu a voulu renouveler pour le

royaume mcssianigHe^ dont l'Kglise est chargée, la

même marche qu'il a suivie pour Venfanlemenl messia-

nique, dont la Synagogue fut chargée. Depuis la vocation

d'Abrabani à qui le Messie fut promis, juscpi'à la nais-

sance (lu Messie; à Dclhléem, il ne s'est pas écoulé moins

de deux mille ans : tout ce grand laps de temps employé
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à préparer son sang, ses ancêtres, sa venue, son enfan-

tement ! Or, est-il étonnant que Dieu ait mis aussi deux

mille années à faire épanouir et dilater le royaume mes-

sianique, dont la charité, la liberté et l'égalité sont les

plus beaux fruits? Quiconqueappartient encore à l'Ancien

Testament est-il bien venu à s'offusquer de cette lon-

gueur, de cette durée? Est-ce qu'un royaume à étendre

n'est pas chose plus difficile qu'une naissance à pro-

duire? Et cependant pour produire la naissance du

Messie promis à Abraham, Dieu a mis deux mille

années !

C. Le christianisme a été lent à faire épanouir la

liberté, parce que, pour la liberté comme pour l'adou-

cissement des mœurs, il a voulu ne rien brusquer, ne

rien déranger au cours des causes secondes, tenant

compte des milieux, des époques, des nations, des races,

des intérêts, des caractères, ne les refoulant pas, mais

les mettant à profit pour atteindre son grand but. « Le

« christianisme ne voulut pas tenter de changer le

« monde par un bouleversement subit; il eut cette

« inspiration de se condamner à vaincre lentement,

« patiemment'. » Dieu est patient, parce qu'il est éter-

nel : le christianisme aussi. Ses œuvres devant avoir

l'éternité pour couronnement, il y met le temps. On est

frappé d'admiration, quand on considère avec quel tact,

quels ménagements et quelle sûreté l'Église a fait naître

et grandir cette double liberté : la libre possession de

soi-même ou liberté de la personne humaine, et la liberté

de parvenir. IN'est-elle pas éloquente cette transforma-

» OzANAM, Civilis., II, p. 200.
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lion successive, graduée, des esclaves en serfs, des serfs

en colons, des colons en propriétaires, des propriétaires

en bourgeois, et des bourgeois en ce tiers état qui devait

devenir un jour le maître? Qu'on y regarde de près,

l'émancipation et la perfection des peuples ont été obte-

nues suivant la règle énoncée dans la Bible : suavement

et forte7nent\ avec délicatesse et sûreté.

Tel est, en lui-même et dans son parcours, le souffle

d'humanité, venu à nous des rivages divins, dans les

pages de l'Évangile. Ce souffle se joue depuis dix-neuf

siècles en orbes bienfaisants autour des nations; et s'in-

sinuant par ces deux belles et saintes choses, l'adou-

cissement des mœurs et la liberté de parvenir, il fait

* 1° La sagesse atteint avec force depuis une extrémité jusqu'à l'autre

et elle dispose tout avec douceur. (Sagessk, vin, i.)

2° Voici quelques pensées d'émincnts écrivains qui viennent à l'appui de

la doctrine que nous avons exposée :

« L'esclavage perdit peu à peu toute signification, et cela sans luttes entre

les maîtres et les esclaves, sans révolution précipitée et sanglante, par le

seul cours des choses. De mémo que les fers d'un prisonnier s'usent avec le

temps et par le Irottoment, et que le geôlier n'a plus hesoin de les détacher

quand l'heure légale de la liberté est venue; ainsi la i-eligion n'eut pas

même hesoin de secouer les chaînes de l'esclave pour les l'aire tomber, elles

s'étaient usées par le temps et par le frottement de la doctrine. » (Lacoii-

DAinE, 25' Confér.)

a Le christianisme, qui agissait divinement, agissait par la même raison

lentement; car toutes les opérations légitimes, de (jnelque genre qu'elles

soient, se font toujours d'une manière insensible. Partout où se trouvent le

bruit, le fracas, l'impétuosité, les destructions, etc., on peut être sûr que

c'est le crime ou la folie qui agissent. La religion livra donc un combat con-

tinuel à l'esclavage, agissant tantôt ici et tantôt là, d'une manière ou d'une

autre, mais sans jamais se lasser. » (Dt Maisthk, Ir l'ape, p. 7)01.)

« I/Kvangile pénétra dans la civilisation romaine par une iulluence latente

qu'on n'a pas assez remarquée. Il faudrait considérer de prés celle force in-

térieure et (onimunicalivo qui s'exer^;ait sur les infidèles mêmes; il fau-

drait, pour ainsi dire, descendre dans ces catacombes morales creusées sous

le sol païen pour lo soulever ensuite. On suivrait les vestiges de la prédica-

tion apostolique jusqu'au palais des Césars; on verrait la pensée régénéra-

trice se répandre lentement par le courant des opinions jusque dans les

lois et dans les Icllres. » (Ozanam, Dante, p. 17».)



SON ÉQUITÉ ENVERS LES JUIFS 155

passer graduellement le monde d'un état de moins en

moins dur et égoïste à un état de plus en plus suave et

fraternel.

III

Mais cette généreuse conduite du christianisme,

« douceur dans les procédés envers les personnes, liberté

de parvenir pour le mérite «, a-t-elle trouvé également

son application à l'égard des juifs? Ces pauvres gens

n'ont-ils pas été, au contraire, mis constamment hors

la douceur dans les procédés et hors la liberté de par-

venir? Une réponse précise est importante, tant les

jugements des historiens ont été erronés, par mauvaise

foi ou par défaut de recherches.

Eh bien, non! le souffle d'humanité apporté par

l'Evangile ne s'est pas détourné des pauvres juifs,

quoique, d'eux-mêmes, ils se soient tenus à l'écart de

la société chrétienne, par hostilité contre elle, et aussi

pour mieux pratiquer leur loi juive. Le souffle d'huma-

nité ne les a pas négligés. Englobant tout, il n'a pas

expiré à la porte de leurs quartiers à part : car, pour le

christianisme, la séparation n'existe que de l'autre côté

du temps; ici-bas, partout et toujours, il s'efforce de

rapprocher et de réunir I

Des précautions, toutefois, devaient être prises avec

eux.

Il est évident, en effet, que l'Église catholique ne

pouvait adopter à leur égard les mêmes sentiments de
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confiance ni la même ligne de conduite qu'à l'égard des

peuples acquis par le baptême ou disposés à le recevoir.

Il est évident, également, qu'elle avait le devoir de pro-

téger contre leurs hostilités la société chrétienne qui se

formait sous ses auspices. Aussi, dès que la jeune société

chrétienne fut en voie de formation, la règle de con-

duite adoptée et décrétée par l'Église à l'égard des juifs

fut celle-ci ;

Procédés inspirés par la douceur, pour leurs per-

sonnes : qu'ils soient parfaits ! Pas de différence entre

eux et les autres hommes.

Liberté de parvenir: elle ne peut être, pour eux,

qu imparfaite et limitée.

Cette double règle était éminemment sage.

En effet, pour ce qui concerne les procédés inspirés

par la douceur, l'Eglise raisonnait ainsi : les juifs sont

hommes; ils sont malheureux; ils sont toujours chers

à Dieu, à cause de leurs pères\ Comment pourrais-je,

moi, la mère de miséricorde, manquer de m'apitoyer

sur eux, sur leurs misères? Et comment pourrais-je ne

pas user avec eux de tous les procédés, de tous les mé-

nagements qu'exigent leur rang d'hommes, leur situa-

tion d'infortunés, d'égarés, leur titre d'ancien peuple

de Dieu?

Ces raisonnements de miséricorde se rencontrent à

chaque page de l'histoire de l'Église, toutes les fois qu'il

est question des malh(;ureux restes d'Israël.

Mais l'Église ajoutait, relativement à la liljerté de

parvenir : les juifs peuvent avoir du mérite et des ap-

' s. I'aui,, épit. aux IIom., xi.
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litudes incomparables; mais là n'est point la question.

La question est celle-ci :

D'une part la société qui se l'orme, sous mes auspices,

entre les diverses nations devenues mes enfants, est

une société éminemment chrétienne, essentiellement

chrétienne, uniquement chrétienne;

D'autre part, les juifs persistent à méconnaître Jésus-

Christ le Sauveur des hommes et la mission que je tiens

de lui; ils sont les ennemis déclarés du nom chrétien,

des mœurs chrétiennes, des lois chrétiennes ;

En conséquence, il ne saurait y avoir pour eux, dans

une pareille société, dont j'ai la sollicitude, liberté de

monter et de parvenir. Autant vaudrait-il introduire

loups dans le bercail, ténèbres dans la lumière, haine

dans l'amour.

Par conséquent encore, les précautions les plus at-

tentives doivent être prises pour les arrêter à l'entrée

des avenues de la société; et la vigilance des gardiens

ne saurait être trop attentive pour qu'il n'y ait ni sur-

prise de la part des juifs, ni relâchement de la part de

ceux qui ont charge de veiller.

Néanmoins :

Attendu que les juifs, dispersés partout, sont, par

cela même, mêlés à tout; que les points de contact ne

sauraient être complètement évités entre les chrétienset

eux ; et que, du reste, l'échange de services est égale-

ment réclamé des deux côtés :

Permission entière aux princes chrétiens et aux

populations chrétiennes d'avoir recours aux juifs pour

tout ce qui est services convenables, à rendre ou à re-

cevoir. Mais défense expresse et sévère de les inlro-
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(luire dans tout ce qui tient à la constitution même de

la société chrétienne. Qu'ils en soient les auxiliaires,

puisqu'ils ne peuvent en être les éléments !

Ainsi raisonnait l'Eglise dans la question délicate

des rapports des juilsavecla société chrétienne. Ahstrac-

lion faite de l'esprit chrétien, il suffit d'avoir l'esprit

sensé pour reconnaître que l'Eglise avait non seulement

le droit, mais le devoir d'agir de la sorte. Pleine de

miséricorde pour leurs personnes, elle arrêtait leurs

pas à l'entrée des avenues qui conduisaient au cœur de

la société. Les juifs, du reste, ne s'en plaignaient pas.

Ils comprenaient qu'ils étaient inhabiles à remplir des

fonctions sociales dans lesquelles la conscience chré-

tienne avait sans cesse à s'affirmer.

Aux yeux de l'Église, leur situation était assez sem-

blable à celle qu'ils avaient, autrefois, faite eux-mêmes

aux Gabaonites. A l'époque de la conquête de la Terre

promise sur les peuples de Chanaan, Israël avait reçu

de Dieu l'ordre d'exterminer tous ces peuples. Les habi-

tants de Gabaon parvinrent, par un stratagème, à con-

clure une alliance avec Josué'. Leur fourberie ayant été

• liCS habitants de (Inbaon, saisis de frayeur ef persuadés qu'ils ne pour-

raient résister aux Israélites puisque Dieu combattait jiour eux, furent re-

cours à un slratap:ùine. //* feignirent de venir d'un pays éloigne. Ils mirent

de vieux sacs sur leurs unes, enfermèrent du vin dans des vaisseaux recou-

sus, cliaussùrent de vieux Sdulicrs raccommodés avec dos pièces pour les

faire paraître encore plus vieux; ils étaient aussi couverts de vicux habits;

et les |iains qu'ils portaient pour leur nourriture durant le chemin étaient

fort durs et rompus par morceaux.

Ils vinrent se présenter en cet état à Josué, et ils lui dirent : a Nous ve-

« non» d'un pays Irt-n l'ioigné, dans le désir de faire ta paix avec vous. »

Les enfants d'Israël leur dirent : • l'eul-êlrc denienrcz-vous dans ce pays-ci

« qui nous a été ri'scrvi' comme ttolre partage; et en ce cas nous ne pour-

rions faire alliance avec vous. »

Mais ils dirent à Jotué : '< le» serviteurs sont renus d'un pays trt^s
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découverte, il leur fut fait grâce de la vie, à cause de

l'alliance jurée, mais Josué et les princes d'Israël por-

tèrent cet arrêt : « Yoici comment nous les traiterons :

'< ils rirront de telle sorte (/u'ils seront employés à cou-

« per du bois et à porter de reau pour le service de tout

« le peuple. » Un traitement pareil, mais plus adouci,

plus honorable — parce que le genre humain a passé

sous la Loi de grâce et de miséricorde — sera, dans les

vues de TEglisc, appliqué aux juifs : ils feront le com-

merce, apporteront les marchandises, seront les servi-

teurs du peuple chrétien ; en un mot, on leur permet-

tra tous les offices du dehors^ mais on leur interdira

soigneusement ceux qui regardent l'intérieur de la so-

ciété chrétienne.

Notons, toutefois, une différence essentielle, admise

par l'Eglise, entre eux et les Gabaonites :

Les Gabaonites ne sont jamais sortis de leur rôle de

coupeurs de bois et de porteurs d'eau, tandis que les

fils d'Israël sortiront un jour de leur position inférieure

pour reprendre le rang de leur ancienne splendeur.

« éloigné, au nom du Seigneur votre Dieu; et no» anciens et tout les habi'

« tants de notre pays nous ont dit : Prenez avec vous des vivres à cause de

« l'extrême longueur du voyage, et allez au-devant d'eux et leur dites :

« Nous sommes vos serviteurs : faites alliance avec nous.

« Voilà les pains que nous primes tout chauds quand nous partîmes de

« nos maisons pour venir vers vous; et maintenant ils sont tout secs, et

« ils se rompent en pièces, tant ils sont vieux.

a Ces vaisseaux e'iaient neufs quand nous les avo)is remplis de vin

« et maintenant ils sont tous 7-ompus; et les habits dont nous sommes

n revêtus, et les souliers que nous avons à nos pieds se sont tout usés.

« « cause de la longueur extraordinaire du chemin et ils ne valent plus

« rien. »

Josué leur accorda la paix ; et ayant fait alliance avec eux, il leur promit

qu'on leur sauverait la vie : ce que les princes du peuple leur jurèrent

aussi. LivRK DE Josué, ix, 3-15. Trois jours après que l'alliance eut été jurée,

la fraude fut reconnue : on apprit qu'ils étaient du pays de Chaman.
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L'Eglise attend, avec une espérance pleine de joie, ce

jour de miséricorde, et si elle a été contrainte de les

arrêter longtemps, avec sévérité, aux portes de la société,

elle leur confiera, quand ils reviendront à Jésus-Christ,

son Evangile et sa propre défense.

Ainsi doit être compris, dans ses orbes bienfaisants

et aussi dans ses répulsions sévères mais salutaires, le

souffle d'humanité et de charité chrétiennes relative-

ment aux juifs. Nous allons le voir maintenant inspirer

les faits de l'hisloire et arriver, de siècle en siècle,

jusqu'au xvHi% objet plus spécial de notre étude.



CHAPITRE II

LES PROCÉDÉS PLEINS DE DOUCEUR
ET DE CHARITÉ DONT LES PAPES ET L'ÉGLISE ONT USÉ

A L'ÉGARD DES JUIFS

Premier bon procédé : Respect parfait pour leur liberté de

conscience et pour l'exercice de leur culte. Preuves touchantes.

— II. Deuxième bon procédé : Admirable protection dont les

Papes les ont environnés, toutes les fois qu'on les massacrait.

Imposants et irrécusables témoignages, tirés des seuls auteurs

juifs, protestants ou hostiles ;t l'Église. La même énergie que

les Papes ont déployée à défendre le mariage chrétien, ils l'ont

déployée aussi à défendre la vie des juifs. — III. Réponse à cette

objection : que c'étaient des chrétiens, et même des croisés,

qui massacraient ainsi les juifs. — IV. Troisième bon procédé :

non seulement les Papes s'interposent pour sauver leur vie,

mais ils recueillent toujours avec bonté les fugitifs. Rome et

Avignon, villes de refuge pour les juifs, lorsqu'ils sont malheu-

reux ailleurs.

1

Le premier procédé plein de délicatesse et de man-

suétude, de la part de l'Église à leur égard, a été le res-

pect de leur conscience et de leur culte.

11 semble que si pour sauver leurs âmes en faisant

cesser leurs ténèbres, l'Eglise se fût parfois montrée un

peu pressante, s'écartant, par tendresse, des règles de

11



162 DOUX ET CHARITABLES PROCÉDÉS

la modération, elle eût été excusable. Mais non, l'Église

n'a nul besoin d'excuse, parce qu'elle n'est jamais

sortie du rôle de révérence, dont Dieu lui donne l'exem-

ple*. Elle a su concilier et unir, dans une pondération

parfaite, la sollicitude de leur salut éternel avec le res-

pect dû à leur liberté de conscience. Puisse notre hum-

ble mais approfondi témoignage servir pour la justifica-

tion de la sainte Epouse de Dieu, en attendant le juge-

ment 'général !

La situation de l'Eglise a été d'autant plus délicate,

et conséquemment sa conduite d'autant plus admirable,

que, tandis que les juifs lui opposaient leur obstination,

sous ses propres ailes les nations converties du paganisme

se montraient souvent fanatiques, empressées, dans leur

jeune foi de néophytes encoi'e sauvages, à vouloir com-

muniquer à ces obstinés leurs lumières et leurs conso-

lations. Dès qu'un peuple était converti, il croyait qu'il

devait, à son tour, convertir les juifs: et ces têtes dures

t'exaspéraient. Aussi, que d'excès commis! ^ue de

troupes de pèlerins, de croisés enthousiastes, ont cru

plaire au ciel, et bien débuter dans leurs entreprises,

en forçant les juifs à recevoir le baptême! Mais l'Église

indignée fermait le ciel, en fulminant Texcommunica-

tion, à ceux qui voulaient l'ouvrir de la sorte aux juifs.

Elle arrêtait les bras armés d'eau bénite, avec autant

d'indignation (pie s'ils eussent été armés du glaive. Et

cependant, Dieu sait si elle désire ardemment la conver-

sion et le salut des restes d'Israël I

Pour qu'on puisse facilement juger en cette question

' Seigneur, voit» diapoHCi de non» avec souveraine révérence. Sagesse,

XII, 18.
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des juifs de l'admirable conduite de l'Église, pleine

tout à la fois de respect pour leur liberté de conscience

et de zèle pour leur salut, nous avons tracé deux ta-

bleaux synoptiques : ils s'éclairent et se complètent

l'un l'autre.

PREMIER TABLEAU

DÉFENSES EXPRESSES

PAR LESQUELLES l'ÉGLISE PROTÈGE ET FAIT RESPECTER

LA LIBERTÉ DE CONSCIENCE DES JUIFS

ET l'exercice DE LEUR CULTE

1. Défense de les forcer à embrasser la religion
chrétienne

A. « Il faut les appeler à l'unité de la foi par la douceur,

en les persuadant et en leur donnant des avis charitables. La

violence est propre à dégoûter ceux (|ue la douceur et la cha-

rité attirent. » {Ordonnance de mint Grégoire le Grand.)

Tous les papes ont eu soin, à l'occasion, de répéter ces

magnifiques termes de saint Grégoire le Grand.

B. (( ... Quoiqu'ils aiment mieux persister dans l'endurcisse-

ment de leur cœur que de chercher à comprendre les secrets

de leur Loi et à parvenir à la connaissance du Christ, ils n'en

ont pas moins droit à notre protection. Ainsi, comme ils

réclament notre secours. Nous les prenons sous l'égide de notre

protection... Et, suivant les traces de nos prédécesseurs d'heu-

reuse mémoire, de Calixte, d'Eugène, d'Alexandre, de Clément

et de Célestin, Nous défendons à qui que ce soit de forcer un

juif au baptême, car celui qui y est forcé n'est pas censé avoir

la foi. » [Ordonnance d'Innocent IIL)

C. « Nicolas III expédia en faveur des juifs une bulle qui est

un rare monument de tolérance dans ces temps de haines et de

persécutions religieuses (xiii'" siècle); aussi les juifs la conser-
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vèrent-ils précieusement. On en garde au trésor des chartes, à

Paris, une copie sur parchemin qui leur a appartenu. Le Pape

rappelle au clergé par cette bulle que la religion chrétienne

commande la mansuétude, que c'est là l'exemple qu'ont donné

ses prédécesseurs, les Calixte, les Eugène, les Alexandre, les

Clément, les Célestin, les Innocent, les Honoré. » (Depping, les

Juifs dans le moyen âge, p. 465.)

D. « De tous les souverains, il n'y en a presque point eu dont

la domination ait été plus douce aux circoncis que celle des

Papes : Ils leur laissent une pleine liberté de conscience. »

(Basnage, auteur protestant, Hist. des juifs, t. IX, 2*= partie,

chap. XIX.)

2. Défense de leur ôter leurs synagogues

A. « Le pape Alexandre 111, malgré les troubles qui agitèrent

son règne, put protéger les juifs et affermir leurs privilèges...

// défendit qu'on leur ôtât leurs synagogues. Mais en môme temps

il ordonna qu'ils ne pourraient pas posséder les églises par

droit de gage ou de vente. » (Basnage, Hist. des juifs, t. XIII,

chap. xn. — Beugnot, les Juifs d'Occident, p. 156.)

Saint Grégoire le Grand avait porté la même défense. « 11

condamna Vévêque de Terracine, qui avait ôté dans son diocèse

une synagogue établie par les lois et qui avait chassé les juifs

d'un autre lieu, où ils s'étaient retirés pour prier Dieu. )'

(Basnage, t. XII, chap. xn.)

B. L'historien Basnage, de son temps (xvn'' siècle), écrivait

ceci: « Nous avons voulu entrer dans une connaissance plus

exacte du nombre et de l'état présent de leurs synagogues dans

l'Ktat ec<*,lèsiasiiqne. On en compte neuf à Borne, et dix-neui

dans la campagne, trente-six dans la Marche d'Ancône, douze

dans le Patrimoine de Saint-Pierre, onze à Bologne, et treize

dans la Bomandiole Ce dénombrement fait voir qu'il y a en-

eoi-e un nombre considérable de synagogues dans le lien dn

monde où l'Église romaine règne avec plus d'autorité. »

(T. IX. 2'" partie, chap. xxxii.)
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3. Défense de troubler leurs sabbats et leurs

fêtes

A. « Que personne ne les trouble dans leurs jours de fête,

soit en les frappant, soit en leur jetant des pierres; et que

personne ne leur impose pendant ces jours des ouvrages qu'ils

peuvent faire en d'autres temps. Ceux qui contreviendraient à

ces défenses seront excommuniés. » {Ordonnance d'Inno-

cent III.)

B. « Le peuple d'Italie chargeait en divers lieux les juifs de

coups de bâton, et les empêchait à coups de pierre de célébrer

leurs fêtes. Ils en portèrent leurs plaintes au Pape Alexandre 111,

qui leur accorda sa protection, défendant de les troubler par

des insultes dans la célébration de leurs sabbats ou dans

l'exercice de leur religion. » (Basna(.e, t. IX, i"' partie,

chap. XII.)

4. Défense de bouleverser ou de profaner leurs

cimetières

« Urbain II aima à se rappeler la protection charitable que

plusieurs de ses prédécesseurs, les Calixte, Us Eugène, les

Alexandre, les Céleslin, les limocent, etc., avaient accordée

aux Hébreux ; et, comme ce peuple avait invoqué son autorité

pour être garanti contre le fanatisme, le Pape Urbain défendit

de les maltraiter, de les dépouiller, de profaner leurs cimetiè-

res. » (Ukpping, p. 467-468.)

Nicolas 111 avait fait la même défense. « On accablait ces

malheureux de coups de pierre ou de bâton, on déterrait leurs

morts, on bouleversait leurs champs de repos. Nicolas 111 pro-

nonça des peines ecclésiastiques contre quiconque profanerait

leurs cimetières. » {Ibid., 466.)

5. Défense de changer leurs coutumes

(( Aucun chrétien ne doit se permettre de changer leurs cou-

tumes sans jugement légal. » [Ordonnance d'Innocent III.)
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Presque toutes ces défenses sont accompagnées de

cette sanction : sous peine (Vexcommunication.

SECOND TABLEAU

MESURES PLEINES DE MANSUETUDE

LÉGITIMEMENT EMPLOYÉES PAR l'ÉGLISE

POUR ÉCLAIRER LES TÉNÈBRES DES JUIFS ET SAUVER

LEURS AMES

1. La prière du Vendredi saint

Le Pape et toute l'Église prient pour eux le Vendredi saint,

afin que Dieu déchire le voile, pn^sé du visage de Mohe sur leurs

yeux, et les illumine. Mais on ne fléchit point le genou en priant

pour eux, parce que l'Église veut témoigner l'horreur qu'elle

conserve de ce que leurs ancêtres firent dans un semblable

jour, en ployant le genou devant Jésus-Christ pour se moquer

de Lui. {MissaleRom.y fer. VI, in Parasceve.)

2. Les prédications

Elles étaient de deux sortes : facultatives, imposées.

A. Prédications facultatives. — Par exemple, ceHes de saint

Vincent Fcrrier. « C'était en 1407: ledit saint vint à la pre-

mière métropole de l'P^spagne, Tolède, et obtint en un seul jour

la conversion de 4000 juifs. Leur principale synagogue fut dés

lors transformée en église, et la juivei'ie, (jui avait eu le plus

d'importance peut-être dans tous les royaumes espagnols, fut

réduite h un |)elil nombre d'incrédules... Le nombre total des

convi'rtis dans les royaumes d'Aragon, Valence. Majorque,

Séville et Barcelone, de l'aveu de llabbi Isahak Cardoso, dépasse
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15000. Dans les provinces deCastille, le résultat de la prédica-

tion ne fut pas moins heureux, et il atteignit peut-être un

chiffre égal. L'apparition de saint Vincent Ferrier devant le

peuple juif fut un fait vraiment prodigieux. » {Bréviaire de

Valence, édit. de 1535. — Les Juifs d'Espagne, par Magnabal,

p. 89-90. — Vie de saint Vincent Ferrier^ par le Père Ranzan,

dans les Acta sanclomm, 5 avril.)

B. Prédications imposées. — Par exemple, celles qui leur

étaient faites à Rome, comme complément de l'hospitalité ac-

cordée par les papes. « Grégoire XIII ordonna en 1584 de faire

toutes les semaines un sermon pour les instruire. Un habile

homme devait être choisi pour cela, et prouver que le Messie

est venu ; que Jésus-Christ est ce Messie qui a aboli la Loi, et

s'étendre sur la longue misère que cette nation souffre depuis

dix-sept cents ans. 11 obligeait le tiers des juifs de Rome d'as-

sister tour à tour à cette prédication, j (Bas.nage, t. IX, 2" part.,

chap. xxxn. — Bklgnot, les Juifs d Occident, p. 174.)

3. Les controverses publiques

Par exemple :

A. Le fameux Congrès de Tortose en Espagne (1413). Ce

furent des conférences publiques où un savant rabbin converti,

Jérôme de Sainte-Foi, assisté de plusieurs théologiens chré-

tiens, disputa avec quatorze rabbins juifs sur la venue du Messie.

Il y eut soixante-neuf séances, sous la présidence de l'antipape

Benoît XllI ; saint Vincent Ferrier et une foule de prélats y assis-

tèrent. On fit assaut d'érudition, de part et d'autre. Tous les

rabbins, à l'exception de deux, reconnurent la vérité chrétienne

et reçurent le baptême. Plusieurs milliers de leurs coreligion-

naires suivirent leur exemple ^ (Hodrig. de Castro, Bihliolh.

* Cet intéressant débat, vrai congrès christiano-rabbiuique, n'est pas

connu. Il mériterait, à lui seul, de former un livre à part. Le manuscrit

est à la bibliolhèque de l'Escurial, écrit avec luxe sur parchemin. Il con-

tient 401 pages. Il est catalogué sous ce titre : Hieronimi de Sascta Fiue,

tnedici Benedicli XllL processus reruin et tractatuuin el qusestwnwn 401,

qui in convenlu Hispanix et Europœ rahbiuorum ex una parte, ac cal/io-

licorum ex alia, ad convincendos Judxos de adrcnlu Messiœ faclus

.

anno 1413, Codex origiiialis.
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espan., art. Jehosua Halorqid, p. 205-227. — Magnabal, les

Juifs d'Espagne, p. 90-105.)

B. La lecture et l'explication de la Somme de mint Thomas

dWquin convertit Salomon, fils de Lévi, qui prit le nom de Paid

de Burgos. Il embrassa l'état ecclésiastique après la mort de

sa femme. Ses talents et sa grande érudition, comme aussi son

zèle pour la propagation de la vraie religion, motivèrent sa nomi-

nation à des places importantes. 11 fut précepteur de Jean II, roi

de Castille, puis archidiacre de Trévigno, évêquo de Carthagène,

et enfin évêque de Burgos. 11 mourut, dit-on, patriarche d'Aquilée

en 1435, à l'âge de quatre-vingt-deux ans, après avoir publié

un grand nombre d'écrits en faveur de la religion.

Les trois fils de Paul de Burgos, baptisés avec lui, se rendi-

rent également recommandables par leur mérite. Le premier,

Alphonse, devint évêque de Burgos, siège que son père avait

déjà occupé. Le second, Gonzalve, fut évêque de Placentia. Le

troisième, Alvarès, resté laïque, publia une savante et belle

histoire de Jean II, roi de Castille et élève de son père. (Rodrig.

DE Castro, Biblioth. espan., art. Selomoh Ilalevi. — Paulus de

Sancta Maria, Scrutinium Scripturarum, incunable, écrit par

Paul de Burgos lui-même.)

4. L'étude de l'hébreu encouragée
par les papes dans les Académies chrétiennes

comme moyen de mieux évangéliser les juifs

A. « Les saints et zélés vicaires du Bon Pasteur divin ont

toujours recommandé aux missionnaires chargés d'évangèliser

les juifs, d'étudier rhébreu, reg.irdant la coimaissance de cette

langue comme un des meilleurs moyens de ramener Israël, ce

fils prodigue, dans la véritable maison de son père...

« Le célèbie grannnairien Wibbi Klie Uallevi, ou Lcvila, fut

accueilli avec dislinclion, cl lichement tînlrelenu dans la cajii-

tale du inonde chrétien. Les plus éminents princes de l'Église

se faisaient ses disciples dans la langue liébi'aï(|ue, entre les-

(juels le (^anliiia! (iilles se dislinguait par ses progrès dans

l'hébreu, et par ses générosités envers le grammairien juif,

qu'il a gardé, avec sa famille, pendant dix ans dans son palais. »
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Drach, Harmonies entre l'Église et la Synagogue, t. I, p. 209-15.)

B. Clément V ordonna qu'il y aurait dans toutes les acadé-

mies des professeurs pour apprendre l'hébreu, et faire des

élèves qui pussent disputer contre les juifs et les instruire,

après avoir appris leur langue, leurs rites et la méthode néces-

saire pour les convaincre. (Basnage, t. IX, 2" part., chap. xix.)

5. L'établissement d'un catéchuménat

Saint Ignace commi-nça le catéchuménat tel qu'il se voit

encore à Rome. Les Papes l'entourent de la plus vive sollicitude.

(( Sous Paul IV se fit l'établissement d'une maison, où tous

ceux qui se convertissaient étaient nourris et logés. » BAS^AGE,

t. IX, 2« part., chap. xxxii.)

6- Le respect de leurs livres mosaïques
mais la condamnation et la destruction des

exemplaires du Talmud

1. Respect des livres mosaïques.

A. Lorsque le Pape Innocent II vint à Paris, tout le peuple

se pressa en foule sur ses pas ; il n'y eut pas jusqu'à la commu-
nauté des juifs qui ne fût l'attendre, en lui présentant les livres

de la Loi recouverts d'un voile, selon l'usage; ce qui fit dire au

Pape, en s'adressant à eux : « Que Dieu enlève de vos cœurs le

voile qui les couvre. » (D. Bouquet, Rec. des hist. de France,

t. XII, p. 58. — Bkdarride, Hist. des juifs, p. 129.)

B. Voici une des cérémonies de l'installation des Papes. « Les

juifs de Rome sont obligés de les attendre sur le chemin de

Saint-Jean de Latran, et de leur présenter un exemplaire de la

Loi. Le Pape leur répond : « Je vénère la Loi que vous avez

« reçue de Dieu par Moïse : mais je condamne Vexplication

« que vous lui donnez, parce que vous attendez le Messie que

« l'Église apostolique croit être Jésus-Christ, Notre-Seigneur, qui

« vil et règne avec son Père et le Saiiit-Esprit. » (Ca.ncellieri,

Storia de' solemni possessi, Rome, 1802, in-4°, p. 225, note. —
Dei'I'Iinc, p. 155. — Baskage, t. IX, 1'* partie, chap. xn.)
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2. Condamnation et destruction des exemplaires

duTalmud.

Bien souvent les Papes, et sur leur demande les rois chré-

tiens, firent brûler les exemplaires du Talmud, saisis dans les

synagogues ou dans les demeures des Israélites. Cette mesure

n'était-elle pas en contradiction avec ce que nous avons loué

plus haut, le respect parfait des Papes pour l'exercice du culte

Israélite?

Au premier abord on est tenté de répondre oui ; mais on donne

bien vite son approbation à la mesure pontificale, si l'on réfléchit

que la destruction du Talmud était dans l'intérêt du vrai Ju-

daïsme lui-même, c'est-à-dire du Mosaisme : les Papes faisaient

disparaître le Talmud pour procurer aux Israélites la recou-

vrance du Mosaïsme, comme on lave de grossières peintures

surajoutées à une toile, pour retrouver le chef-d'œuvre d'un

maître, ou comme on enlève des scories pour retrouver les feux

d'une pierre précieuse.

En effet, que renferme le Talmud dans ses douze volumes

in-folio? et quel a été son rôle au sein des communautés

juives?

Plein de questions scientifiques, cérémonielles et casuistiques,

mais vide ou à peu près vide de questions dogmatiques et sur-

tout messianiques, ce livre funeste n*a été tant vanté par l'Esprit

de mensonge qu'en raison de ce seul but : détourner l'attention

des pauvres juifs de l'étude des vitales questions de la Bil)le par

rapport au Messie. Sombre mais savante diversion, le Tahnud

en résumé n'est pas autre chose. Aussi il n'est pas étonnant

qu'à côté des catholiques, Uîs prolestants et les israélites eux-

mêmes aient porté les jugements suivants :

A. JucEMENT CATHOMitUK sur le Talnuul : « Au lieu de vous

exposer le sens des prophéties, disait un Père de l'Église aux

Israélites de son temps, vos maîtres s'abaissent à des niaiseries :

ils s'irupiièleiit beaucoup de savoir poiirfpioi il est parlé de

chameaux niAles dans tel ou tel endroit, pounpioi telle (pian-

tité de farine ou d'huile entre au juste dans vos oblations. Ils

recherchent avec un soin religieux pourquoi un alplia fut
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ajouté au nom primitif d'Abraham, et un rau à celui de Sara.

Voilà l'objet de leurs investigations. Quant aux choaes impor-

tantes et vraiment dignes d'éludé^ ils n'osent pas vous en parler,

ils n entreprennent pas de les expliquer; ils vous défendent de

nous écouter quand nous les interprétons. )) (Dialogie de

SAINT Justin avec Tryphon.)

B. Jugement PROTESTANT : « Les jeunes rabbins élevés à pareille

école (de subtilités interminables et ridicules) en reçurent

l'empreinte indélébile De cet imjntoyable laminoir leur esprit

ressortit aplati, mais endurci, avec un tour particulier qui ne

leur permettait plus de penser et de sentir comme les autres

hommes. » (Albert Réville, le Peuple juif et le Judaïsme au

temps de la formation du Talmnd.)

C. Jugement Israélite : « C'est aux talmudistes que dans leur

exil, les juifs doivent ïétouffement de tout esprit d'indépen-

dance spirituelle, de toute raison philosophique ... . Depuis que le

Talmud, ce livre de plomb, pèse sur Israël, les juifs n'ont plus

d'histoire. » (Alexandre Weil, Moïse et le Talmud, p. 538.)

Conclusion :

En faisant saisir et disparaître les exemplaires du Talmud,

les Papes non seulement n'ont point porté atteinte à la belle

religion de Moïse, mais lui ont rendu service.

Ces deux tableaux, rapprochés l'un de l'autre, ne

prouvent-ils pas d'une façon éloquente que l'Eglise

calliolique est, à la fois, la plus haute école de res-

pect pour la liberté de conscience, et la mère la plus

anxieuse pour le salut des âmes?
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II

Un second procédé plein de compatissante charité

a été : Vadmirable protection dont les Souverains Pon-

tifes les ont toujours environnés, toutes les fois qu'on

les massacrait.

Ah ! qu'elles ont été fréquentes, et de tous les pays,

les colères des rois et des peuples contre les juifs!

Constante aussi, et dans tous les pays, apparut l'inter-

vention des Souverains Pontifes et des Évêques. L'Église

ne faillit pas à sa mission d'arc-en-ciel. Dans ces mo-

ments de colère, elle protégeait les infortunés ; elle les

prenait ouvertement sous sa protection, lançait même

l'anathème contre leurs bourreaux qui étaient des chré-

tiens et ses propres enfants, mais dont elle réprouvait

les excès. 11 y a un livre qu'il est impossible de lire

sans verser des larmes, surtout si l'on est israélite;

son titre est : la Vallée des pleurs\ Toutes les souf-

frances des dispersés d'Israël y sont rassemblées et

détaillées; il semble qu'on entende le bruit des gouttes

de sang iuvocjuées au pied du Golgotha, <jae so)i saïKj

retombe sur noas et sur nos enfants! Des plaintes

amères s'élèvent des pages de ce livre, contre la reli-

gion chrétienne. Mais ces plaintes se trompent dans

leur direction. La religion du (llirist n'a jamais rom-

' 1^1 Vftlli'r de» plrum, clironiquc des (^oiilTraiices d'Israt'l, iiar maître

JoHCpli llACMiieN, inédeciii d'AviKnon, ir>7^, publié en IVtinçais par .liilicn

HÉt, 1881.
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mis pareilles horreurs. Elle a condamné les chrétiens

qui les ont commises, et secouru avec pitié et tendresse

les israélites qui en ont été les victimes.

Les témoignages de cette miséricordieuse conduite

de l'Église abondent. Car ce n'est pas de sa part une

intervention passagère, c'est une conduite constante,

qui fait partie de sa note de sainteté. L'Eglise est sainte

parce que, condamnant le meurtre autant que la souil-

lure, elle a sauvé aussi les israélites. Les Papes ont

été des muveurs d'Israël.

Afin de justifier la sainte et charitable Eglise, et

afin de renseigner en mémo temps avec exactitude

les israélites, nous avons rassemblé des témoignages

indéniables. Ils ont d'autant plus de poids, qu'ils ont

été uniquement recueillis d'auteurs protestants, ou

israélites, ou, encore, hostiles à l'Eglise.

PREMIER TEMOIGNAGE

K PnOPOS DU LUGUBRE ÉPISODE DES JUIFS

BRÛLÉS A STRASBOURG DANS LEUR PROPRE CIMETIÈRE

(V. ci-dessus, I'' livre, chap. vi.)

« Le peuple les traîna à leur propre cimetière, et les y

brilla... Le Pape fut le premier qui, au milieu de ces carnages,

se prononça contre les insurrections populaires. Quelques sou-

verains d'Allemagne se prononcèrent comme le Pape. L'empe-

reur écrivit aux magistrats de Strasbourg pour se plaindre de la

conduite cruelle de cette ville. » (Dkpping, auteur hostile à

l'Église, les Juifs flnns le moyen âge, p. 270-272.)
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DEUXIEME TÉMOIGNAGE

A PROPOS d'un massacre DE JUIFS, PROJETÉ EN ESPAGNE

PAR KERDINANn. ROI DE CASTILLE

« Ce prince, ayant déclaré la guerre aux Sarrasins, crut

devoir commencer les opérations par le massacre des juifs : le

peuple et l'armée étaient entièrement de cet avis, mais les

évoques eurent le courage de s'y opposer : ils réussirent. »

(Beugnot, auteur hostile, les Juifs iVOccident, \^'' partie,

p. 200.)

TROISIÈME TÉMOIGNAGE

A PROPOS DE LA FUREUR DES CROISÉS CONTRE LES JUIFS

1" « Les Croisades, qui dans les autres États de l'Europe

furent le signal du massacre des juifs, n'eurent pas dans l'Italie

des résultats aussi funestes : on le doit à Alexandre 11, qui

les yaranlit de toute persécution. Ce sage pontife fit retentir

sa voix en France et en Espagne, plaidant la cause des juifs

opprimés avec toute l'onction d^un sage et toute Vautorilé d'un

chef de l'Église. » (Belt.not, i"' partie, p. 152.)

2° « Grégoire IX, ayant appis qu'on massacrait les circoncis

en divers lieux, lorsqu'on se préparait au voyage de la Terre-

Sainle, empêcha ces exécutions barbares. » (Basnace, auteur

protestant, llisl. des juifs, t. IX, 2'' partie, chap. xix.)

3» « A Rouen, les gens qui devaient aller en croisade dirent

un jour entre eux : « Nous allons faire un voyage immense

pour combattre dans lUrient des ennemis de Dieu, tandis que

nous avons sous les yeux les plus grands ennemis que Dieu ail

jauïai» eus. » Ils conclurent (ju'il fallait d'abord massacrer les

juifs avant de partir pour la Tene-Sainte, et un faux raisomie-

ment fut la cause des massacres effroyables qui ensanglantèrent

(le nouvi'au le sol de la Kraiice. Celle froide cruauté respire

encore dans le récit des historiens du moyen Age. L'un d'eux

raconte, avec un sang-froid qui l'ail frémir, que les croisés,

avant de se mettre en route, attaquèrent les juifs, les contrai-
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gnirent de croire en Jésus-Christ, égorgèrent ceux qui s'y refu-

saient et les envoyèrent aux enfers ; ce qui, dans une vieille

traduction française, est rendu ainsi : « Et cel qui ne voudrent

croire furent occis et commandez as déables. » Les excommuni-

cations, lancées par les prêtres, ne purent empêcher ces hor-

reurs... Le Pape Alexandre écrivit à cette époque au vicomte

et à l'évêque de Narbonne, pour louer l'un d'avoir empêche' le

massacre des juifs de la contrée, et pour rappeler à l'autre

que Dieu ne se plaît point dans l'effusion du sang. 11 est remar-

quable que ce soit dans l'histoire des juifs que plusieurs Papes

se montrent sous le jour le plus chrétien. » (Depping, p. 125-127.)

4" « A Spire, ils se défendirent courageusement, et surent

intéresser à leur protection Vévêque, qui fit mettre à mort

quelques chrétiens coupables. » [Ibid., p. 128.)

5° « Ce fut un moine, Radulphe, qui prêchant la croisade

dans les pays du Rhin, excita le peuple ou plutôt la populace

contre les juifs. Ceux-ci se réfugièrent, de Cologne, Mayence,

Worms, Spire et Strasbourg, dans les villes du roi de Ger-

manie, où de pareilles horreurs n'étaient pas tolérées. 11 fallut

que saint Bernard, pour faire cesser les cruautés des chrétiens,

exhortât les évêques de Franconie et de Bavière à s'opposer à

ces exécutions sanguinaires, et qu'il se rendit en Allemagne

pour engager le fanatique Uadulphe ù remettre le glaive dans

le fourreau, à retourner dans son couvent, et à cesser d'ameuler

la populace. » [Ibid., p. 129.)

C" (( Le clergé catholique surtout, à l'exemple des Souve-

rains Pontifes, s'est toujours comporté avec une bienveillante

tolérance envers les Israélites. Pendant les plus épaisses ténè-

bres et les fureurs du moyen âge, il s'est déclaré le protec-

teur des juifs persécutés. Saint Bernard, après avoir prêché

la croimde, prêcha contre les croisés qui commençaient leur

campagne par des violences exercées contre les ennemis de la

croix en Europe. Non content d'écrire en faveur des juifs

les lettres pathétiques qu'on trouve encore dans ses Œuvres,

// courut en Allemagne pour les protéger plus efficacement au

moyen de l'ascendant qu'il exerçait par sa réputation, son

savoir et ses éclatantes vertus. » (Le rabbin Drach, Harmonie

entre l'Église et la Synagogue, t. I, p. 235-256.)
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QUATRIÈME TÉMOIGNAGE

A PROPOS DE l'apparition DES PASTOUREAUX

ET DE LEUR FRÉNÉSIE CONTRE LES JUIFS

1° « Clément V fut leur protecteur contre la violence des

pastoureaux qu'il excommunia. Mais les foudres de l'Église

firent peu d'impression sur des mutins; et les juifs eurent

l'honneur de compter nn Pape au rang de leurs défenseurs,

sans recueillir aucun fruit de sa protection. » (Basnage, t. IX,

2« partie, chap. xix.)

2" L'apparition des pastoureaux fut un assemblage singulier

de bergers et de paysans, qui, ayant quelques fanatiques à

leur tête, se répandirent comme un torrent à travers la

France. Les juifs devinrent les victimes de l'exaltation de ces

hommes grossiers... Les massacres furent affreux dans toute

la Gascogne; à peine quelques malheureux juifs purent-ils se

sauver en Espagne, où bientôt la même rage éclata. En vain

le Pape, pour protéger les juifs, prononça Vanathème contre

les pastoureaux ; ses foudres furent méprisées. » (Depping,

p. 259.)

3» '( Si l'on en croit un historien juif, cent vingt commu-
nautés juives furent entièrement détruites dans le midi de la

France. Dans la Gascogne, à Castel-Sarrasin, Bordeaux, Agen,

Foix, les juifs furent impitoyablement massacrés; un grand

nombre d'entre eux s'étaient réfugiés dans un château fort, sur

la Garonne. Fis soutinrent un siège; mais bientôt ils furent

obligés de céder au nombre des assaillants, et ils aimèrent

mieux se donner la mort les uns aux autres que de tomber vi-

vants entre les mains de leurs persécuteurs. Cependant le Pape

fit tous ses efforts pour empêcher ces désordres; il prononça

l'excommunication. » (BKDAnniDE, auteur israélitc, Hist. des

juifs en France, en Italie et en Espagne, p. 204-5)
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CINQUIÈME TÉMOIGNAGE

A PROPOS DE l'aCCDSATION

d'aVOIB empoisonné les fontaines et les niVIÈRES

ET des HOBRIBLES MASSACRES DE JUIFS

QUI s'ensuivirent

1" « Clément Yi les secourut d'une manière éclatante. La

persécution qu'on leur faisait, était souvent un feu qui s'allu-

mant au bout d'un royaume, enflammait non seulement les

provinces, mais les États voisins, et brûlait toujours avec une

violence terrible. Le prétexte de celle-ci, qui fut presque géné-

rale, était le poison qu'ils avaient jeté dans les fontaines et

dans les rivières, pour faire mourir tous ceux qui en boiraient.

Ceux qui examinent la cbose de sang-froid, reconnais^sent qu'il

est impossible d'empoisonner ainsi les rivières. Mais il n'im-

porte. Il mourut bien des gens cette année-là; et il fallait que

les juifs fussent coupables de cette mortalité. On les massacra

en Espagne, et en Allemagne, où le mal avait commencé. 11 en

périt douze mille dans la Bavière. Les villes impériales se firent

des ponts et des tours des ruines dés maisons qu'ils avaient

abattues, dont le nombre devait être par conséquent considé-

rable. Les uns, réduits au désespoir, se laissèrent écraser sous

les maisons qu'on abattait, et les autres s'y brûlaient eux-

mêmes, afin d'éviter de tomber entre les mains de ces impi-

toyables cbréliens. Clément VI, au milieu de tous leurs persé-

cuteurs, /"/// leur père et leur consoUileur . Il fit ce qui dépen-

dait de lui pour arrêter le cours d'une fureur si grande. Les

bistoriens et les écrivains de ce temps-là l'accusèrent d'avoir

sauvé les restes de cette nation par avarice plutôt que par

cliarité; mais il accusait à son tour les persécuteurs de n'agir

si violemment que pour s'enrichir en pillant le bien d'autrui;

et peut-être que tout le monde avait raison. » (B\s>age, auteur

protestant, t. IX, 2"" part., cbap. xix.)

2" « // était digne du Saint-Siège de s'élever contre de pa-

reilles horreurs. Le pape comprit sa mission; il publia une

bulle dans laquelle il s'efforçait de prouver que les juifs

avaient été victimes du fléau comme les chrétiens; mais que
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pouvaient des raisonnements sur un vulgaire aveuglé par le

fanatisme? » (Bédarride, auteur Israélite, p. '268.)

3" « Le peuple accusa d'une voix commune et simultanée

dans presque tous les pays les juifs d'avoir empoisonné les

rivières et les fonlaines, et même d'avoir empesté l'air par des

conjurations et des opérations magiques, bientôt les accusa-

tions les plus extraordinaires furent accréditées. En vain, les

juifs firent venir les médecins les plus habiles, pour prouver

(jue les eaux n'étaient point empoisonnées, et que le mal était

la peste : un peuple en fureur ne peut raisonner. Les souve-

rains, et même quelques prêtais, auraient voiitii sauver les

malheureux persécutés: mais ils reconnurent le danger de

s'opposer aux éruptions violentes du désespoir d'un peuple

exaspéré. Les juifs furent égorgés.

« Le Pape fut le premier qui au milieu de ces carnagee se

prononça contre les insurrections populaires, et chercha à

éclairer la multitude égarée, au sujet de la prétendue conspi-

ration des juifs contre la chrétienté : il fit voir que les Juifs

avaient été victimes de la peste comme les chrétiens ; il enjoi-

ijuit aux archevêques, évêques et à toutes les autorités ecclé-

siasliques, de contenir les furieux et de punir des peines de

l'Église ceux qui désobéiraient. » (Depping, p. 26o-2()4, 271.)

SIXIÈMK TÉMOIGNAGE

A CIIOI'OS DE MASSACnKS II K JIMFS KN H II \ Il A N T

K T S !• n r. K S 11 11 n S im r ii i n

I" « Dans le Urabant, une tourbe frénéti(|ue vint assiéger

Genappe où, en ir»08, le duc Jean II avait permis aux israéliles

tlliabiter. Ce prince eut assez de fermeté pour- défendre son

ouvrage. Il repoussa vigoureusement les fanatiques dont plu-

sieurs périrent sous le glaive de ses gens d'armes. Les autres

allèrent l'accuser d'être de connivence avec les juifs auprès du

l'ape à Avignon; mais la cour pontificale approuva la rigueur

ok plutôt la justice du duc de Urabant. » (Dkpi'Inc, p. 261.)

2" (( On se remettait du désordre (jue les pastoureaux avaient

jeté il:iiis l;i siiciété. i|iiail(l un Alleiii,-|iiil l';iii;ili(|iie, iiiirniiié Airil-
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leder, aubergiste de village, souleva en 1437 le peuple des

bords du Rhin contre les juifs. La populace immola à sa fureur

aveugle les malheureux qu'elle put saisir. A Trêves, pourtant,

l'archevêque et les bourgeois rivalisèrent de zèle pour pio-

téger les juifs contre les insensés qui massacraient et pillaient

dans le quartier isiaélite. Varchevêque fit valoir xa piridiclion

el reslitua ce. qu'on avait enlevé aux persécutés. Ces actes de

courage, ou, si l'on veut, de justice^ sont assez rares pour que

l'histoire doive les consigner avec éloges dana les faslea du

moyen âge. » (IlEPi'iKf;, p. 2G1-2(V2.I

Au cours de ces témoignages, nous jugeons une

inleiTuption nécessaire et bien placée à cet endroit,

tant pour ftiire admirer la magnanimité des Pontifes

romains et du clergé catholique que pour réjwndre à

une objection qui a dû certainement se présenter à

l'esprit du lecteur.

D'abord, l'admiration.

Ces Papes et ces évoques qui se lèvent invariable-

ment, les uns après les autres, à plusieurs siècles de

distance et sur tous les points du territoire catliolique

pour défendre la vie des juifs en danger, pour réj)rou-

ver les égorgements et les égorgeurs, n'est-ce pas

admirable? N'est-ce pas un signe que là oii se trouve

une si constante et invariable charité, doit se trouver

aussi la vérité? L'erreur est-elle ainsi fidèle à la bonté

et à la mansuétude? N'est-elle pas, au contraire, impla-

cable, se réjouissant de la disparition de ses adversaires?

Une plume ingrate a écrit : « Que si les Papes avaient

« conservé les juifs, c'était dans un but intéressé, pour

a qu^ih pmsent seri'ir de preuve virante de la rérité

(t du rlnualinnlHine*, )> sotte mécbanceté qui mesure sur

' Nous ne citons pas le nom. par charité.
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son propre cœur celui des Pontifes catholiques, mais

qui ne réussit qu'à mettre en relief leur ineffable cha-

rité! Quiconque voudra être sincère s'inclinera devant

celte charité et devant nos témoignages puisés à des

sources non suspectes. Il y a dans l'histoire de l'Église,

sur la magnanimité et l'énergie des Pontifes romains,

deux attestations splendides et qui se font, en quelque

sorte, pendant l'une à l'autre : leur attitude lorsqu'il

s'agit de défendre le sacrement de mariage, et leur

attitude lorsqu'il s'agit de défendre la vie des juifs.

La pauvre épouse, injustement répudiée, et le pauvre

juif, injustement menacé : deux faiblesses qu'ils cou-

vrent de leur majesté et de leur puissance, aux époques

de barbarie. A qui, en effet, la loi du mariage, ce pal-

ladium de la société, doit-elle de n'avoir pas été faussée,

pervertie, mise en pièces au milieu de la corruption et

de la violence qui dominaient partout, tant à l'épo-

que du Bas-Empire et de l'invasion des Barbares qu'à

celle des siècles de fer; à qui le doit-elle? Aux Pon-

tifes romains. La doctrine catholique sur le mariage

était celle-ci : 7œ seul avec une seule et pour tou-

jours. Ni les promesses ni les menaces ne parve-

naient à ébranler le Pape. La pourpre des Césars

ne l'effrayait pas plus que le regard terrible des rois

chevelus. « Que serait-il arrivé, dit un éloquent aj)o-

« logislc, si ces rois barbares déguisés sous la splcn-

« deur de la pourpre, si ces lîers seigneurs fortiliés

« dans leurs cliAleaux et environnés de vassaux timides,

'( n'avaient trouvé une digue dans l'autorité de l'Eglise;

« si, au premier regard jeté sur une beauté nouvelle, à

" la pnunièrc ardeur (jui se serait réveiHée dans lenr
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« cœur et leur aurait inspiré le dégoût de leur légitime

ce épouse, ils n'avaient rencontré le souvenir toujours

« présent d'une autorité inflexible ! Ils pouvaient bien

« accabler un évéque de vexations, le faire taire par

« crainte ou promesses, extorquer les votes d'un concile

« particulier, se faire un parti par les menaces ou l'in-

« trigue; mais dans le lointain leur apparaissait le faîte

« du Vatican : cette vision terrassante anéantissait

« toutes leurs espérances. Ils sentaient que la lutte la

« plus acharnée ne leur aurait jamais donné la victoire.

« Leurs intrigues, leurs supplications, tout se serait

ce brisé contre cette réponse : un seul avec une seule

ce et pour toujonn*. »

Eli bien, l'ombre du Vatican s'est étendue, non

moins protectrice, sur la vie des juifs. Même intré-

pidité de la part des Pontifes romains, même indigna-

tion, même indomptable énergie, lorsqu'ils apprennent

que des massacres commencent. La peste éclate :

ce Les juifs sont les empoisonneurs, » crie un peuple

en délire, et les juifs sont immolés par milliers. Mais

une voix domine la tempête, c'est la voix du souve-

rain Pontife, ce Défense, s'écrie Clément VI, défense

ce à lout chrétien d'imputer aux juifs des crimes dont

ce ils ne sont pas coupables; défense d'attenter à leur

ce vie; défense d'attenter à leurs biens; défense d'exer-

cé cer contre eux aucune violence sans l'ordre et la

ce sentence des juges légitimes. >> La fureur de la po-

pulace, un instant calmée, se rallume avec le fléau;

mais Clément, une seconde fois, se lève : ce Non! les

• Dalmês, le Protestantisme comparé au Catholicisme, t. I, p. 320.



l^ti DOUX ET CllAUlTALLES l'IiUCEDKS

u coupables ne sont pas les juifs; rien ne prouve

(( leur crime, mais vos meurtres sont détestables. Si

ce vous les surprenez en faute, que vos tribunaux ren-

cc dent justice; sinon que tout écêqne se Hrcase, et

(c qu'au nom du Saint-Siège il lance les foudres de

« rexcomnmnication contre quiconque ose inquiéter

(( un juif, »

peuples européens, vous devez une reconnais-

sance éternelle aux Pontifes romains de vous avoir

conservé, aux époques de la barbarie, la sainteté du

mariage; et toi, ô peuple d'Israël, tu leur dois d'a-

voir conservé la vie de tes enfants!

Mais voici l'objection.

m

.c deux qui massacraient les juifs étaient des cliré-

<( liens, et même des croisés. Si les Papes se sont

i( interposés, il ne reste pas moins acquis que ce furent

" leurs lidèles, les disciples du christianisme, qui te-

K nant la croix d'une main, plongèrent de l'autre le fer

« dans le sein de malheureux sans défense, égorgèrent

u jusqu'aux fenunes, aux vieillards et aux enfants. »

Telbî est l'objection, répétée sous celle forme ou

sous une autre, par tous les historiens juifs, et avec

quelle éloquence! (îela se comj)reud.

Puis, passant du particulier au général, ils ajonUiil :

" N'est-il pas juste, alors, de conclure que la icii-
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« gion chrétienne s'est montrée sanglante, terrible

c( pour les Israélites, et qu'on a bien tort de tant

« vanter la douceur évangélique? "

Nous répondons :

Les Papes étaient seuls, comme souverains Pontifes,

les représentants vrais de la religion chrétienne, son

expression et son organe, et non pas tel ou tel moine

furibond qui excitait au massacre, et que l'excommu-

nication pontificale savait atteindre et punir. Par con-

séquent, la religion chrétienne doit être jugée unique-

ment d'après la conduite indignée et généreuse des pon-

tifes qui volaient au secours, et non d'après les mains

sanglantes de croisés indignes.

Empêcher qu'on ne continuât l'effusion du sang,

qu'on ne dénaturât la religion du Christ, voilà ce qui

était possible, et les Papes l'ont accompli. Mais ils n'ont

pu empêcher deux choses, et le lecteur, après les avoir

méditées, trouvera l'occasion, en les comprenant, d'ad-

mirer encore davantage et l'intervention miséricor-

dieuse des pontifes et l'innocence de la religion chré-

tienne au milieu de ces sanglants désordres.

1. — La première chose que les Papes ne pouvaient

empêcher, c'étaient Vapparition et Virrnption des pas-

sions humainés chez les peuples de l'Europe, alors même

(ju'ils étaient devenus chrétiens. Les passions sont le

li'iste lot de notre nature humaine viciée, son infati-

gable et effrayant produit : effrayant, parce que là où

l'on croit n'avoir à traiter qu'avec la vertu, on se trouve

tout à coup en face de la passion qui défigure et com-

promet l'œuvre vertueuse. La religion, qui est divine,

fait (pi'oii a des idérs sublimes, et la iinturc humaine,



184 DOUX ET GHAIUTA15LES PROCÉDÉS

qui est viciée, fait que des pfmiom viennent se mêler ù

ces idées. De là, dans les entreprises les plus saintes,

ce combat gigantesque, qui est de tous les siècles, entre

les idées qui sont belles et les passions qui souvent bou-

leversent et assombrissent les nobles entreprises susci-

tées par les idées. C'est comme une belle ame qui serait

en lutte pour n'être pas unie à un corps difforme, avec

lequel elle finit par accomplir des cliefs-d'œuvre en se

servant de lui. Cet antagonisme des idées et des pas-

sions constitue le tourment de l'humanité, mais aussi

son mérite. Or, dans cet antagonisme, les papes bénis-

sent les idées et les entreprises qu'elles font naître,

mais ils condamnent les passions.

Les croisades sont un exemple très instructif de cette

lutte entre les idées et les passions, et de la conduite

des Papes dans cette lutte.

En effet, au point de vue religieux comme au point

de vue politique et social, les croisades ont été la plus

vaste entreprise des nations chrétiennes de l'Europe :

un grand acie de foi et un chef-d'œuvre de politique.

Qu'on vénère, ou non, le Saint-Sépulcre, on est obligé

de leur reconnaître ce résultat; la philosophie de l'his-

toire a porté, sur cette cause, un jugement irréfor-

mable\

Lesjuifscepcndant disent: u Les croisades furent pour

« nous une source continuelle d'infortunes: les croisés

<c s'essayaient, sur nos personnes, à massacrer les inli-

H dèlcs*. »

' F.Ire dans Hai.m^.!* {('.fil/ii>linsine ri Prote.itanlismr) le chapitre i.xii 11

reiif<'riiic une belle ci jiiistc appréciation doH croisades.

* IIalévy, Uùt. des iuift, p. 57.
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Comment concilier ces deux jugements op|30sés?

La différence que nous avons établie entre les idées

et les passions rend possible cette conciliation ; elle per-

met de respecter, d'admirer la grande entreprise chré-

tienne, et néanmoins de ne pas trouver blâmables les

larmes amères des pauvres juifs, même leurs critiques

amères.

Les croisades, en eflet, furent une idée sainte et

grande. Les massacres qui se commirent à l'occasion

des croisades furent le résultat des passions, de ces

tristes passions qui forment toujours un fatal cor-

tège aux plus nobles idées.

Les Papes onl béni les croisades, favorisé la grande

idée, la sainte entreprise, et ils ont stigmatisé les pas-

sions, réprouvé les égorgeurs.

N'est-ce pas ainsi qu'il faul juger? N'est-ce pas sépa-

rer, de la sorte, le bon grain de la paille? Cette sépa-

ration en liisloire est très importante, si l'on veut voir

clair et être impartial, si l'on veut rendre à la religion

ce qui appartient à la religion, et aux passions ce qui

appartient aux passions. Il est manifeste que les Papes

ne pouvaient empêcher l'apparition et l'immixtion des

passions; mais ils pouvaient les combattre, les pour-

suivre, les circonscrire, en atténuer l'effet, les anathé-

matiser : ils n'y ont pas manqué, et les israélites eux-

mêmes, le reconnaissant, les ont bénis.

II. — Une seconde chose que les Papes ne pouvaient

également empêcher, c'est que les hommes, soit du xn",

soit du xni'' siècle, ne fussent de leur siècle. Ils ne

pouvaient faire qu'on eût, au xn' siècle, les mœurs et

la civilisation du xvm^
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Celte remarque est aussi importante que la précé-

dente. La plupart du temps, on juge les gens et les

choses d'une époque passée avec les yeux et l'esprit de

l'époque à laquelle on appartient. Nécessairement, on

juge mal. Ceux que nous jugeons sont des morts qui,

dans leur temps, ne vivaient pas comme nous, n'a-

vaient pas nos habitudes, nos coutumes, nos progrès.

Nous leur prêtons les nôtres; il faudrait au contraire,

pour les juger, s'inspirer des hiurs. Il importe donc, si

l'on veut que le jugement soit sain, impartial, d'aban-

donner son propre milieu, de s'en abstraire, pour re-

composer, au moyen de recherches consciencieuses et de

renseignements exacts, le milieu de l'époque que l'on

veut juger. Alors, on juge bien.

Essayons-le pour l'objection que nous allons achever

de résoudie.

Quel était le milieu historique des époques où ont eu

lieu tous ces massacres de juifs? Quels sentiments,

quelles habitudes avait-on dans ces temps-là? Où en

était-on de la civilisation et de l'adoucissement des

mœurs ? A quelles sortes de peuples avait-on à faire?

Tous les historiens s'accordent à reconnaître que les

peuples de ce temps-là sont semi-lnfilxires, c'est-à-dire

présentent un état social qui n'est ni la civilisation

arrivée ni la barbarie;, mais un mélange de l'une et de

l'autre. C'est l'adoucissement des mœurs en lloraison,

Ici que nous l'avons montré plus haut; il y avait llorai-

son, mais au milieu de quelles difficultés et de (publies

angoisses!

Les peuples, à cette éjjoquc, sont semi-barbares,

pourquoi? Parce que l'Lglise catliolique, les ayant
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trouvés barbares, complètement barbares, alors qu'ils

s'appelaient Allemands, Germains, Francs, Wisigoths,

Lombards, est en train de les travailler, de les élever,

de leur apprendre à se dompter, de les civiliser : mais

leur éducation est bien loin d'être achevée. C'est à Tàge

de jeunesse fougueuse que sont les nations chrétiennes

aux xn* et xui*" siècles : nobles enfants par leur bai)téme

et leur foi vive, mais avec tous les instincts d'enfants

du Nord sortis des forêts. Aussi que de moments péni-

bles au milieu de leurs progrès ! Que de saillies de leur

ancienne nature ! Que de retours vers la barbarie que

l'Église réprime aussitôt! Que d'actes de férocité!

Certes, bien loin d'être responsable, l'Église est admi-

rable de ne s'être pas laissé décourager. Nous ajouterons

même une réflexion qui ne sera pas sans valeur pour

des lecteurs Israélites :

Ces nations que l'Église cherche ainsi à façonner et

à civiliser, mais ce sont ces mêmes nations que toi,

Israël, alors que tu étais le peuple de Dieu en Palestine,

lu méprisais comme barbares, comme étrangères, comme

indignes de toi, avec lesquelles il l'était défendu, par la

Loi, d'avoir des rapports : en un mot, les incircamis.

Eh bien, ce sont ces étrangers, ces incirconcis, ces bar-

bares que l'Kglise catholique s'est mise vaillamment à

raboter, à façonner, à civiliser. Est-il étonnant qu'elle

éprouve des difficultés, de très grandes difficultés,

dans leur éducation? J'insiste sur cette remarque,

elle est importante. Comment! Israël, toi, quand

lu étais en Palestine, tu n'as rien, pu en faveur

des nations, il t'était même défendu de rien entre-

prendre, le travail étant au-dessus de tes forces : et
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lorsque vient pour l'Église la mission de ce grand la-

beur, qu'elle y met son génie, ses sueurs et ses dévoue-

ments, qu'elle est en train d'obtenir des prodiges de

transformation, tu te feras une arme contre elle de

scènes de sauvagerie qu'elle réprime, et tu trouveras

étonnant qu'il y ait dans son sein des incirconcis de

cœur, alors que toi-môme tu n'as jamais rien pu sur

eux ni pour eux! Est-ce juste? Ah! ce ne sont pas des

reproches, c'est de l'admiration que mérite cette vail-

lante Eglise : admirable d'avoir abordé les nations, in-

nocente de leurs défauts et radieuse de leur transfor-

mation!

Tel est le milieu historique, vrai, parfaitement vrai,

des x% xi% xn% xni" et xiv^ siècles. Un auteur a défini

ces temps par cette formule aussi juste que concise :

barbarie tempérée par la religion, religion défigurée

par la barbarie \

Avec cette donnée, ne s'expliquc-t-on pas, sans la

moindre surprise, que des massacres de juifs aient eu

lieu en ces temps-là? N'y aurait-il pas ignorance ou mau-

vaise foi à en accuser l'Eglise? iS"a-t-elle pas fait tout

ce qu'elle pouvait faire en les condamnant, en les arrê-

tant, en les circonscrivant, en empêchant leurs retours?

Pouvait-elle, à moins d'un vrai miracle, empêcher que

les mceurs des xu" et xiu" siècles fussent autres que les

mceurs des xif et xin" siècles?

L'auteur de hi foruuile citée [)lus haut fait un dis-

cernement histori(|uc très judicieux auquel nous nous

permettrons d'ajouter un trait. Il dit :

' BALMtt.
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ce Étudiez les guerres du xiii* siècle. Vous entendrez

« proclamer la légitimité, les maximes les plus saintes.

ce On invoque incessamment le droit, la raison, la jus-

ce tice; on en appelle sans cesse au tribunal de Dieu:

ce voilà l'influence chrétienne. Mais, en même temps,

ce vos regards sont affligés par le spectacle d'innom-

ce brables violences, de cruautés, de pillages, de rapts,

ce de meurtres, d'incendies : voilà la barbarie.

ce Jetez un coup d'oeil sur les croisades. Vous remar-

ce querez que des idées vraiment grandes, de vastes

ce plans, de belles inspirations fermentent dans les têtes,

e< que tous les cœurs débordent de sentiments généreux,

ce qu'un saint enthousiasme, transportant toutes les

ce âmes, les rend capables des actions les plus héroïques :

ce voilà l'influence chrétienne. Mais examinez l'exécu-

ee tion. Vous verrez le désordre, l'imprévoyance, le

ce défaut de discipline dans l'armée ; vous chercherez en

ce vain le concert et l'harmonie entre ceux qui prennent

ce part à la gigantesque entreprise : voilà la barbarie.

ce Une jeunesse avide d'apprendre accourt des con-

cc trées les plus éloignées aux leçons des maîtres

ce fameux: l'Italien, l'Allemand, l'Anglais, l'Espagnol,

ce le Français se trouvent mêlés autour des chaires

ee d'Abeilard, d'Albert le Grand, de saint Thomas

ce d'Aquin ; la recherche de la vérité passionne cette jeu-

ce nesse ; l'ardeur du savoir la dévore ; les plus longs

ce voyages ne sauraient l'arrêter; l'enthousiasme pour

ee les maîtres illustres est indescriptible : voilà Tin-

ce fluence chrétienne. Mais regardez cette même jeu-

ce nesse qui inspire de si consolantes espérances, n'est-

ce ce })as aussi cette tourbe licencieuse, inquiète, sans
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a cesse ferraillant dans les rues et formant au sein des

« grandes cités une démocratie indocile, où l'on ne

ce peut qu'à grand' peine maintenir l'ordre et la loi :

« voilà la barbarie*.. »

Eh bien, à ce discernement historique d'une justesse

parfaite, nous ajouterons :

Les juifs accusés d'avoir empoisonné les rivières et,

sur cette accusation, massacrés par milliers; des pas-

toureaux ou encore des flagellants qui s'en vont en pèle-

rinage à moitié nus, chargés d'instruments de péni-

tence et qui, sur leur passage, égorgent les juifs; d'im-

menses fosses et bûchers où, sur des soupçons justifiés

ou faux, des familles juives entières sont jetées, sans

distinction de sexe ni d'âge, comme à Chinon, à Orléans,

à Spire, àMayence,à Strasbourg; la croisade qui s'inau-

gure par de longues traînées de leur sang :

Voilà la barbarie, l'atroce et détestable barbarie.

Mais :

IjCs Papes se levant pour réprouver avec horreur tous

ces excès, se levant non pas une fois, non pas dix fois,

mais toujours, et tous les Evêques avec eux, tous ten-

danl leurs bras aux victimes qui sont des juifs, et lan-

çant leurs foudres contre les bourreaux qui sont des

chrétiens :

Voilà l'influence chrétienne, la divine influence

chrétienne (jui, dans \a charité, ne fait acception de

personne.

Nous osons mettre au défi la critique la plus hostile

de contester (|ue dans ce discernement ne soit pas la

vérité !

' l(.w,MK«i, le Protestanli$iiit: comparé au OUlioliàsine. I. Il, p. iJS'2-ii8,'.



DES l'APES ET DE LÉGLISE 191

Israélites mes frères, inclinons-nous devant les

Pontifes romains : ils ont sauvé bien souvent les restes

d'Israël.

Veut-on comprendre, d'un seul coup, toute la beauté

de cette intervention de miséricorde cl de salut? Que

l'on compare ensemble ces deux Romains : Titus et un

Pape.

C'est de Uome appartenant aux Césars que sont

sorties les légions de Titus qui ont détruit de fond en

comble Jérusalem, on sait avec quelle dureté! et mas-

sacré quinze cent mille juifs. Titus les fit crucifier par

milliers. Au rapport de l'historien Josèphe, on ne put

se procurer assez de bois pour les crucifier tous.

Au contraire, de Uome appartenant aux Papes sont

sorties toutes les protestations de la justice, tous les

cris de miséricorde, toutes les infatigables démarches,

lorsque, dans les moments de colère des rois et des

peuples, les massacres recommençaient contre nos

frères.

l'entre ces deux Homes, celle de Titus et celle des

Papes, quel éloquent contraste! C'est que la louve était

maîtresse de l'une, tandis que l'Agneau régnait dans

l'autre!...

IV

Après ces accents de la reconnaissance, reprenons le

ton de l'historien.

Voici d'autres témoignages extrêmement précieux.
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non plus seulement sur la conservation de la vie que les

juifs doivent aux Papes, mais sur Vexistence paisible

quils ont toujours menée auprès cVeux à l'ombre de

leur tiare. Ils sont extraits, comme les témoignages

précédents, d'auteurs non catholiques.

SEPTIEME TEMOIGNAGE

V PROPOS nu UKFUGE

QUE LES JUIFS ONT TROUVÉ A AVIGNON

AUPRÈS DES PAPES, QUAND II.S ÉTAIENT MALHEUREUX

OU PERSÉCUTÉS AILLEURS

i" « Les commencements du quatorzième siècle furent mar-

qués par la translation du Saint-Siège à Avignon : événement

qui paraissait ne devoir influer que sur les affaires de la chré-

tienté, et qui, toutefois, ne fut pas sans résultats à l'égard des

juifs. Aussi, dès que rétablissement des pontifes à Avignon fut

décidé, on y vit affluer de VEspagne, de la France et de VAl-

lemagne une nuée de juifs que le commerce autant que l'espoir

du repos y attirait. Clément V les reçut à bras ouverts. » (Beu-

CNOT, auteur hostile, l""" partie, p. 158.)

2" « Fja Iranslalion du Saint-Siège à Avignon fut très utile

aux juifs des autres royaumes. Avignon devint le refuge des

juifs, persécutés dans toute l'Europe. » (Hai.kvy, auteur israé-

lite, Hist des juifs, p. 59.)

a" ï Clément VI les reçut à Avignon, pendant qu'on les

brûlait ailleurs. » (BA^!^A(;f:, auNnii* piotestant, t. IX, 2'" part.,

chap. XIX.)
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HUITIÈME TÉMOIGNAGE

A PROPOS DE LEHB EXPULSION

DE L'ESPAGNE PAB FERDINAND ET ISABELLE

ET DD TOUCHANT ACCUEIL QU'lLS TROUVÈBENT A BOUE AUPBÈS

DU PAPE

l" « Alexandre VI, au lieu de les maltraiter, les reçut avec

beaucoup de charité. Chassés d'Espagne par Ferdinand le Catho-

lique, et fugitifs en tous lieux, ils ne savaient où reposer la

plante de leurs pieds. Ceux qui abordèrent à Rome furent

mal reçus par leurs frères durs et barbares, qui les auraient

laissés périr de faim si Alexandre VI ne les avait secourus.

« En effet, ce Pape, quoique Espagnol de naissance, et chef

de l'Église, ayant appris que les juifs, qui étaient établis depuis

longtemps à Rome, laissaient les exilés dans la misère sans

vouloir les secourir, il les menaça de les chasser, s'ils ne chan-

geaient de conduite, et s'ils ne donnaient à leurs frères mal-

heureux: les moyens de s'établir dans l'État romain. » Basnage,

t. IX, 2*^ partie, chap. xxxi.)

2" « Le Pape recevait humainement à Rome ceux que Fer-

dinand le Catholique chassait inhumainement de ses royaumes. »

(Ibid., chap. XIX,
)

3" « Les juifs chassés d'Espagne trouvèrent aussi un refuge

dans les États romains, Alexandre VI, qui occupait alors le

Saint-Siège, pensa avec raison que l'affluence des juifs dans ses

États ne pouvait que les rendre Hérissants : aussi il ne se borna

pas à les recevoir, mais il leur donna même des marques signa-

lées de protection. » (Bédarride, auteur Israélite, les Juifs en

France, en Italie et en Espagne, p. 307.)

4" « L'exil d'Espagne amena un grand nombre de juifs à

Naplcs. De vives plaintes s'étant élevées, le vice-roi de Naples

en informa l'empereur, qui ordonna leur expulsion. Ils ne

quittèrent pas l'Italie, et la plupart se rendirent à Home. »

(Halévy, auteur Israélite, Hist. des juifs, p. 46.)

13
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NEUVIÈME TÉMOIGNAGE

A PROPOS DE LA PROTECTION ET DE LA TRANQUILLITÉ

DONT ILS ONT TOUJOURS JOUI DANS LES ÉTATS DE l'ÉGLISE

1° « Malgré quelques exils momentanés qui étaient venus les

frapper dans certains États d'Italie, ils étaient toujours par-

venus à se rétablir, et le Saint-Siège leur offrait toujours un

refuge. » (Bédarride, auteur israélite, p. 563.)

2° « Pourquoi les Papes favorisent-ils les juifs préférablement

aux réformés ? Réponse : les Papes ont moins de chagrin et de

violence contre les juifs, parce qu'ils sont plus anciens qu'eux

et qu'ils ne sont pas assez puissants pour leur faire ombrage.

La jalousie des princes ne s'échauffe que contre une république

naissante ou contre un voisin importun qui s'agrandit, ou qui

veut reprendre des provinces. On laisse vivre plus tranquil-

lement les nations faibles, et qui ne peuvent nuire. Les Ré-

formés attaquent de front l'autorité pontificale, ce sont des

voisins redoutables ; on a donc une continuelle vigilance à les

affaiblir. 11 n'y a rien dans la condition des juifs qui excite la

jalousie des Papes. Bien loin de gagner à les perdre, ils sont

intéressés par le soin de leurs revenus à les conserver. » (Bas-

nage, auteur protestant, t. IX, 2' partie, chap. xix.)

5" « La force de la vérité sans doute emporte Basnage lors-

qu'il vante l'humanité' constante des Papes envers les juifs,

qui les ont quelquefois payés d'ingratitude. » (Le rabbin Duvch,

Harmonie, t. I, p. 236.)

4° « 11 fallait aux Papes de fortes sommes d'argent pour ali-

menter ou exciter les guerres, et ils ne pouvaient, pour les

obtenir, s'adressera d'autres qu'aux juifs; eux seuls possédaient

des capitaux toujours disponibles. Voilù comme la cour de

Home s'accoutuma à demander et à rendre des services à une

nation que, d'après ses principes, elle devait délester. » (Beu-

GJiOT, auteur hostile, 1rs Juifs d'Occident, 2" part., p. 88.)

5" « Les souverains Pontifes protégeaient les juifs, mais

haïssaient les rabbins, .le m'explique : les Papes aimaient les

juifs, comme gens actifs, industrieux, riches, «[ui pouvaient,
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par la direction de leurs travaux et l'ardeur de leur zèle, faire

fleurir le commerce dans l'Italie ; mais, considérant les rabbins

comme savants, c'est-à-dire comme théologiens et controversistes

antichrétiens, ils devaient les craindre. » (Ibid., 5^ partie, p. 490.)

Il résulte de ces témoignages que les Papes se sont

non seulement montrés leurs sauveurs en les arrachant

aux massacres, mais encore leurs protecteurs, leur re-

fuge, leur providence, en leur ouvrant leurs bras, en les

accueillant avec bonté quand on les chassait d'ailleurs.

Le Pape n'étant pas encore reconnu par eux comme leur

pasteur, la ville du Pape était, du moins, leur bercail!

Il y avait quelque chose de touchant à voir la papauté,

exilée elle-même à Avignon, accueillir et abriter auprès

d'elle les exilés de Jérusalem ! La force de la vérité a

obligé tous les historiens hostiles, haineux, ingrats, à

reconnaître ce refuge. Ne pouvant nier l'hospitalité,

ils se sont vengés en s'employant à la noircir, en la

représentant intéressée; les Papes accueillaient les juifs

comme on accueille des revenus! Pour nous, nous

avons trouve dans ce refuge une analogie touchante :

Autrefois, lorsque les israélites occupaient la Pales-

tine, ils avaient six villes de refuge. « Dieu avait fait

« ordonner par Moïse qu'on marquât six villes de

« refuge ou d'asile, trois en deçà du Jourdain et trois

« au delà, à distances égales, où ceux qui avaient tué

« quelqu'un par mégarde et sans aucun dessein, pon-

« vaient se retirer et étaient à couvert du ressentiment

ce des parents du mort*. »

* Deut., IV, 41-43. — Jos., XX, 7, S. Afin que le meurtrier piit se rendre
plus facilement dans les villes de refuge, il fallait que les chemins qui y
conduisaient fussent bien entretenus (Deut., xix, 5), et, d'après le Talmud
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Or voici ranalo»,ne touchante :

Après la mort du Juste sur la croix, les descendants

de ceux qui ont fait la Passion, pourchassés bien souvent

par les chrétiens, ont toujours trouvé deux villes de

refuge : Rome et Avignon. C'est auprès du Pape qui

représentait ce Juste sur la terre, uniquement auprès

de lui, que les pauvres fugitifs ont rencontré toujours

justice et protection. Aussi ne sommes-nous pas étonné

de deux dictons célèbres qui avaient cours au moyen

âge : le paysan du Rhin disait volontiers des Evêques-

Électeurs : // fait bon vivre sous la crosse; et au bord

du Tibre se répétait cette phrase proverbiale : Rome

est le paradis des juifs.

Au surplus, voici un dernier témoignage qui cou-

ronne magnifiquement les neuf précédents : il vient des

juifs eux-mêmes, comme témoignage officiel. Ils ont

tenu à le rendre dans les deux circonstances les plus

solennelles de leur histoire depuis la ruine de Jéru-

salem : devant l'Assemblée constituante de 1789, lors-

qu'il s'est agi de leur émancipation; et dans la réunion

du Grand Sanhédrin à Paris, en 1807. Ce témoignage

n'est pas précisément, ici, à sa place. Il devrait faire

partie d'un volume subséquent, puisque notre récit,

dans ce présent volume, se rajiporle au règne de

Louis XVI ou aux âges antérieurs. Mais nous anticipons,

afin dégrouper dans un même et unique tableau tout ce

(|ui concerne Kîs bontés des Pontifes romains et du

clergé catholique à l'égard des israélites.

(MaccotiIm Ti, 2), on lui donnait nirnie deux disciples dos Snpcs pour l'accom-

pn^'iier, nlin qu'il ni> \nM l'-Uv assailli i>t lue eu roule pur qti('l(]U(> |):u'eul du

diilnnt.
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DIXIÈME TÉMOIGNAGE

A l'IlOPOS nu RÉSUMÉ SANGLANT DE LEUR IIISTOIRt:

DÉROULÉ DEVANT l'ASSEMBLÉE CONSTITUANTE DE 1789

ET DEVANT LE GRAND SANHÉDRIN DE 1807

1° Témoignage officiel de Grégoire, prêtre constitutionnel,

parlant, au nom des juifs, ses clients, à la barre de l'As-

semblée :

« Les États du Pape furent toujours leur paradis terrestre

Leur Ghetto à Rome est encore le même que du temps de

Juvénal ; et, comme l'observe M. de Buffon, leurs familles sont

les plus anciennes familles romaines. Le zèle éclairé des suc-

cesseurs de Pierre protégea toujours les restes d'Israël. Il

nous reste des épîtres de Grégoire IX à saint Louis, pour cen-

surer ceux qui du manteau de la Religion couvraient leur

avarice, afin de vexer les juifs. Je vois Innocent IV écrire pour

les justifier, et se plaindre qu'ils sont plus malheureux sous les

Princes chrétiens, que leurs pères sous les Rois égyptiens.

Tandis que l'Europe les massacrait au xiv« siècle, Avignon

devint leur asile, et Clément VI, leur consolateur et leur père,

n'oublia rien pour adoucir le sort des persécutés et désarmer

les persécuteurs. On lit encore avec transport une épître

d'Alexandre H, adressée aux Evoques de France, qui avait

condamné les violences exercées contre les juifs. Ce monument

honorera constamment la mémoire du Pontife romain comme
celle des Prélats français, et certainement le clergé actuel riva-

Usera avec celui qui l'a devancé. » {Motion en faveur des juifs,

par GuÉcoiRE, curé d'Emberménil, député de Nancy, p. 15-16.)

2° Témoignage officiel de VAsseînblée des notables d'Israël

réunis en grand sanhédrin, à Paris, 5 février 1807.

« Les députés do l'empire de France et du royaume d'Italie

au synode hébraïque, décrété le 50 mai dernier, pénétrés de

gratitude pour les bienfaits successifs du clergé chrétien, dans

les siècles passés, en faveur des israélites des divers États de

l'Europe ;

« Pleins de reconnaissance pour l'accueil que divers Pontifes



laS DOUX ET CHARITABLES PROCEDES

et plusieurs autres ecclésiastiques ont fait dans différents temps

aux israélites de divers pays, alors que la barbarie, les préjugés

et l'ignorance réunis persécutaient et expulsaient les juifs du

sein des sociétés;

« Arrêtent que l'expression de ces sentiments sera consignée

dans le procés-verbal de ce jour, pour qu'elle demeure a jamais

COMME uis TÉMOIGNAGE AUTHENTIQUE de la gratitude des israélites

de cette assemblée pour les bienfaits que les générations qui

les ont précédés ont reçus des ecclésiastiques de divers pays de

l'Europe ;

« Arrêtent, en outre, que copie de ces sentiments sera envoyée

à Son Exe. le Ministre des cultes. »

Cet arrêt fut adopté à la suite d'un discours fort remarquable

de M. Avigdor, député à l'assemblée israélite par les Alpes-

Maritimes. Ce discours, qui énumère tout au long, siècle par

siècle, les bontés des Papes, se termine ainsi :

« Le peuple d'Israël, toujours maUieureux et presque toujours

opprimé, n'a jamais eu le moyen ni Voccasion de manifester sa

reconnaissance pour tant de bienfaits ; reconnaissance d'autant

plus douce à témoigner, qu'il la doit à des hommes désintéres-

sés et doublement respectables.

« Depuis dix-huit siècles, la circonstance où nous nous trou-

vons est la seule qui se soit présentée pour faire connaître les

sentiments dont nos cœurs sont pénétrés.

« Cette grande et heureuse circonstance est aussi la plus

convenable, la plus belle comme la plus glorieuse pour expri-

mer notamment aux ecclésiastiques notre entière gratitude

envers eux et envers leurs prédécesseurs.

« Empressons-nous donc, Messieurs, de profiter de cetlc

époque mémorable, et payons-leur ce juste tribut de reconnais-

sance que nous leur devons; faisons retentir dans celle enceinte

l'expression de toute notre gratitude ; lénioignons-leur avec

SOLENNITÉ nos sincères remcrciemenls pour les bienfaits succes-

sifs dont ils ont comblé les générations qui nous ont précédés. »

Le procès-verbal se termine ainsi : a L'assemblée a applaudi

au discours de M. Avigdor. » {Procès-verbal des séances de l'as-

semblée des députés français professant la reti(/ion juire, p. iOD

et suiv.)
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L'ensemble de ces témoignages n'est-il pas con-

cluant?

Avant de les clore, nous exprimerons un regret :

nous n'avons pu qu'effleurer une si belle matière,

eu la condensant sous forme de tableaux synoptiques.

Que, du moins, cette faible et rapide esquisse sur les

bontés des Papes à l'égard des israélites, suggère à un

de nos lecteurs (puisse-t-il être Israélite!) la pensée de

faire un livre complet, avec ce titre : La Reconnaissance

des dispersés d'Israël envers la papauté^

obère Eglise catbolique, comme lu as été douce et

secourable aux pauvres juifs! Merci! Tu ne pouvais le

montrer leur mère — ils ne t'acceptaient pas encore

comme telle! — Tu t'es montrée du moins leur sœur

de cbarité.

' Il faudrait grouper les divers faits, les diverses phases de protection

autour de quelques grandes ligures de l'apes, principaux protecteurs des

juifs. Il faudiail également rechercher les documents, non plus seulement

ciiez les auteurs hostiles, comme nous lavons fait, mais auprès des grands

historiens catholiques, et surtout dans les chroniques et archives des

hibliothèques. Quel beau monument on élèverait à l'honneur de la papauté

et pour la consolation future de l'Israël de Dieu ! Un livre italien a déjà

réuni un assemblage de documents très précieux sur le travail que nous

indiquons : Armalura di Forti, publié en 1794 par Francesco Rovera Bon-

net, recteur du catéchuménat de Rome. Gros in-folio, rare.



CHAPITRE III

LES SAGES MESURES ET VIGILANTES PRÉCAUTIONS
OE L'ÉGLISE POUR TENIR LES JUIFS A DISTANCE DU CŒUR

DE LA SOCIÉTÉ CHRÉTIENNE

I, A côté des procédés inspirés par la douceur et la charité,

l'Église a décrété des restrictions et employé des précautions

contre les juifs, pour circonscrire leur liberté de parvenir, et

sauvegarder ainsi la société chrétienne. Échange de services

avec eux, mais ligne sévère de démarcation pour les tenir à

distance du cœur de la société. Tableau des professions so-

ciales qui sont permises aux juifs, et des professions qui leur

sont interdites, durant tout [le moyen âge. — II. Honneurs que

l'Église s'est toujours plu à rendre aux Israélites convertis,

mais précautions dont elle entoure les conversions. Sa pru-

dence n'a pas été imitée par les nations chrétiennes. — III. Gé-

néreuse, mais imprudente conduite de l'Espagne dans les pre-

miers siècles de son histoire. Éclaircissement sur l'Inquisition.

— IV. Uésumé ; explication et réalisation d'une mystérieuse

prière biblique, concernant le châtiment des juifs.

I

Les prophètes inspirés d'Israël avaient annoncé en

CCS termes la structure de r%lise, nouvelle Jéru-

salem :

« Jérusalem aéra habitée sans murs, à cause de
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« la multitude d'hommes et de bêtes qui se trouveront

« au milieu d^elle ;

« Et moi, je lui serai, dit le Seigneur, un mur de feu,

« et je serai dans la gloire au milieu d'elle\ »

Et encore :

(c Tes portes seront ouvertes continuellement; ni

ce jour ni nuit elles ne seront fermées, afin que te soit

« apportée la force des nations, et que leurs rois te

« soient amenés^. »

Cette Jérusalem nouvelle, cité immense, sans mu-

railles, ouverte le jour et la nuit, accessible à tous et

à toute heure, s'est admirablement réalisée dans l'Eglise

catholique.

L'Église n'a point de murailles. Elle use des choses

terrestres, de la pierre, de la brique, du bois, du

marbre, de l'or, mais sans en dépendre : à l'inverse

de la première Jérusalem qui avait dépendu de son

Temple. La constitution de l'Église est, avant tout,

spirituelle.

Cette constitution s'harmonisait avec les vues de mi-

séricorde de son divin Architecte. Établie pour devenir

le salut des âmes et des peuples, l'Église ne devait-elle

pas apparaître la cité ouverte par excellence? Comment

aurait-elle été accessible à tous, si elle avait eu des

murailles, ou si, à certaines heures, ses portes avaient

dû se tenir fermées? Des murailles eussent empêché

beaucoup de peuples, beaucoup d'ames, d'y chercher

leur salut. Des portes eussent paralysé les efforts des

' Zacharie, II, 4, 5.

* ISAIE, LX, H.
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timides, déconcerté la bonne volonté des pécheurs

repentants et le retour des prodigues.

Mais cette miséricordieuse et belle cité, ouverte et

accessible de toutes parts, il faut cependant qu'elle

soit protégée, garantie, et que garantie soit également

la société des nations chrétiennes, qui se forme dans

son sein, sous ses auspices.

Comment s'exercera celte protection, puisqu'il n'y a

ni portes ni remparts?

Par des ordonnances, des règlements?

Les Pontifes et les Rois chrétiens s'entendent pour

faire ces ordonnances.

Il y en aura contre les infidèles ; il y en aura contre

les juifs.

Celles qui concernent les juifs édictent des précau-

tions et des restrictions, pour limiter et arrêter leur

liberté de monter et de parvenir.

Les accès qui mènent au cœur de la société chré-

tienne leur sont soigneusement fermés. La grande règle

de prudence adoptée à leur égard est celle-ci : « Toute

« charge qui tient à la constitution même de la société

« chrétienne ne peut leur être confiée. » (V. ci-dessus

chapitre i"' de ce \Y livre, § 3.)

Les juifs le comprennent du reste et se tiennent,

d'eux-mêmes, à l'écart dans leurs juiveries.

L'observation de cette règle de prudence est sous la

garde conjointe de l'Kglise et de l'État. 11 y a accord

entre la puissance temporelle et la puissance spirituelle

pour la faire observer. liCs règlements des Conciles

contre les juifs, du vi'au xvi" siècle, sonlenmême temps

lois civiles qui consacrent leur exclusion. L'Église et
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rÉlal veillent ensemble à ce qu'il n'y ait pas invasion

subreplice de la société par les juifs, à ce que les

croyances chrétiennes et les mœurs chrétiennes soient

respectées par eux.

Il se fait, toutefois, échange de services entre les

chrétiens et les juifs.

Dans cet échange, l'Étal n'est pas toujours circons-

pect ni religieux. Il se rencontre des princes, il se

rencontre des seigneurs qui sous des prétextes spé-

cieux, par politique, par besoin d'argent, ou même par

avarice, octroient aux juifs plus de latitude qu'il ne

convient et compromettent de la sorte la société. Ils

livrent inconsidérément aux juifs des avenues essen-

tielles. L'Eglise alors intervient, alarmée. Ses Conciles

arrêtent le mal et remettent toutes choses à leur place.

La faiblesse ou la trahison sont sévèrement blâmées ;

et de nouvelles ordonnances, qui tiennent lieu de ver-

rous aux portes, excluent, avec plus de vigueur, les

juifs audacieux qui auraient pu avoir la pensée d'entrei-

et de monter.

Cette intervention sévère et attentive de l'Église pro-

duit à ccitte époque un phénomène très remarquable.

Les mêmes Pontifes, les mêmes Conciles qui protègent

la vie des juifs contre les colères des peuples chrétiens,

protègent également la société chrétienne contre les

périls que pourraient lui faire courir les juifs, et que,

parfois, ils lui font courir. En cela resplendit une impar-

tialité, qui n'a d'égale nulle part : marque évidente d'une

mission supérieure. Parce qu'elle est dépositaire de la

douceur évangélique, l'Église défend la vie des juifs.

Parce qu'elle est mère des nations chrétiennes, elle les
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préserve de renvahisscment hébraïque qui serait leur

mort.

Ces alternatives de précautions, d'imprudences, de

secours réparateurs, remplissent tout le moyen âge.

Aussi bien, le tableau qui suit aidera à faire com-

prendre ces deux choses : le bon échange de services

entre chrétiens et juifs sous la tutelle de l'Eglise, en

même temps que les sévères précautions de celte mère

très prudente pour empêcher les nations d'être enva-

hies par l'élément juif et de perdre ainsi la direction

de la société.

TABLEAU
DES PROFESSIONS QUI SONT PERMISES AUX JUIFS

ET DES PROFESSIONS QUI LEUR SONT INTERDITES AU SEIN

DE LA RÉPUBLIQUE CHRÉTIENNE

Jusqti'en 1789

Professions permises

1* Tous les genres de négoce,

la plupart des emplois lucratifs :

surtout les épiceries, les soieries,

la joaillerie.

2° Les approvisionnements des

royaumes.

S" Le courtage, le colportage.

4° Les banques, les maisons

de prêt.

5» IjCS arts et certains métiers.

— Nous disons : certains mé-

tiers; car les métiers étant, h

cette époque, distribués en cor-

porations, souvent les corpora-

tions ne supportaient pas la con-

currence ou le voisinage des

juirs.

Professions interdites

comme tenant à Vessence de la

Société chrétienne.

II leur est défendu :

1° De posséder des biens-fonds,

d'acciuérir et d'échanger des pro-

priétés. Voir raisons ci-dessus

énoncées, I" livre, chap. iv,

§111.

2° De posséder des esclaves

chrétiens et d'en faire le marché

(contraire à la dignité chré-

tienne).

r»" D'avoir à leur service des

serviteurs chrétiens et des ser-

vantes chrétiennes (crainte d'a-

postasie).

i" De tenir des écoles à l'usage
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6" L'imprimerie. — Dès l'in-

vention de l'imprimerie, disent

unanimement les historiens, les

juifs se font remarquer parmi

les premiers typographes. Leurs

imprimeries furent très célèbres,

surtout en Italie et en Espagne.

7° L'astronomie. — Il suffit

de citer les Tables Alphonsines.

« Les Tables Alphonsines ont

rendu d eminents services à l'as-

tronomie, bien que, par suite

des progrès de celte science,

elles aient, aujourd'hui, perdu

toute leur valeur; leur confection

coûta au roi Alphonse de Castille

400,000 ducats, et c'est un assez

beau titre de gloire pour les juifs

de s'être trouvés à la tête de

cette importante entreprise. »

(Bkdahride, les Juifs, p. 196.)

des chrétiens ou d'enseigner dans

les universités (la sécurité de

l'enseignement s'y opposait). —
Mais ils ont leurs écoles à eux,

leur académie à eux, et leurs sa-

vants sont traités avec honneur

par les savants chrétiens et par

les princes.

5° De remplir des emplois à

l'armée.

6° D'avoir rang au Parlement

(la formation ou l'interprétation

des lois ne pouvant leur être

confiée dans un royaume chré-

tien).

7° D'avoir rang dans la Magis-

trature (le serment chrétien et

l'examen des causes chrétiennes

s'y opposaient).

8° D'être droguistes, pharma-

ciens, hôteliers.

Professions

TANTÔT PERMISES AUX JUIFS, TANTÔT INTERDITES

Ils ont été parfois, pour le

compte de la société chrétienne :

A. Fermiers d'impôts ou col-

lecteurs, procureurs fiscaux.

B. Péagers.

C. Favoris des princes, plutôt

qu'intendants, pour le soin des

finances.

D. Représentants des souve-

rains auprès des cours étran-

gères,également pour les finances.

E. Baillis ,
particulièrement

dans le midi de la France, à l'é-

poque des Albigeois. — « Sous le

règne de Philippe Auguste, un

juif fut élevé aux fonctions de

bailli; fonctions alors très im-

REMARQUE GENERALE

A chaque page des annales

ecclésiastiques, on rencontre les

Conciles se plaignant de ces fa-

veui-s ou d'autres même plus

importantes accordées aux juifs,

et ne se lassant pas de renouve-

ler les règlements qui les ex-



206 MESURES POUR GARANTIR

portantes et qui donnaient à

ceux qui en étaient revêtus la

haute main sur toute l'adminis-

tration de la justice royale.

Cette subite élévation scandalisa

Rome.... » (Beugnot, les Juifs

d'Occident, 1" partie, p. 88.) —
Dans le Languedoc, on voyait des

fonctions de bailli confiées à des

juifs par des seigneurs albigeois.

Cette circonstance avait scanda-

lisé la cour de Rome, au point

que, plus tard, en réconciliant

les Albigeois à l'Église, on leur

faisait jurer, entre autres choses,

de ne jamais confier la charge de

bailli à un juif. » (Bédarride, les

Juifs, p. 185.)

F. Médecins. La réputation des

médecins juifs brille avec éclat

durant tout le moyen âge. Très

souvent il est expressément dé-

fendu aux chrétiens par les Con-

ciles de recourir à des médecins

juifs. Mais leur habileté est telle,

que rois et peuples les recher-

chent. Les monuments des temps

attestent qu'il est peu de grands

et de princes qui ne veulent

avoir un médecin juif. Des dis-

penses alors sont accordées par

l'Église.

cluaient des fonctions publiques.

C'est que les Conciles s'aperce-

vaient que ces essais de société

étaient pleins de dangers pour

les croyances et les mœurs chré-

tiennes. C'était comme des com-

mencements de faillite pour la

société chrétienne, et l'Église

alarmée s'interposait.

On voit, par ce l.ibleau, combien est injuste le re-

j)rocli(i de ceux qui accusent l'Eglise catholique, à

l'époque où rfltat s'inspirait de ses conseils, de s'être

montrée dure à l'égard des juifs : elle n'a été que

prudente. Mlle leur refusait la liberté de parvenir, mais

nullcîmcnt l'échange des bons services. Ils aidaieni et

ils étaient aidés. Qu'on comprenne bien leur situation :
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tout ce qui touchait à l'essence de la société chrétienne

n'était pas possible pour eux, n'était même pas re-

cherché par eux ; par exemple, les fonctions légis-

latives, l'enseignement dans les écoles chrétiennes.

Mais ils pouvaient rendre des services dans la société,

et ils en recevaient. Ils avaient toute liberté pour devenir

commerçants, courtiers, joailliers, industriels, astro-

nomes, même médecins, péagers, procureurs fiscaux,

et cela, outre les avantages de leur propre autonomie

qui comprenait leurs écoles, leurs sciences, leur

littérature, leurs tribunaux, dans l'intérieur de leurs

juiveries. La civilisation chrétienne, dans l'impossi-

bilité oii elle se trouvait de se les incorporer comme

juifs, cherchait du moins à les utiliser comme hommes.

Que de fois ils ont reconnu eux-mêmes cet échange

de bons services! « Sidoine Apollinaire, évêque de

« Glermont, était intimement lié avec eux, et multipliait

« ses bons offices à leur égard. Saint Ferréol, évêque

« d'Uzès, les admettait à sa table et les comblait de pré-

ce sents. Saint Ililaire d'Arles fut tellement regretté des

« juifs, qu'ils coururent à ses funérailles mêler leurs

« larmes à celles des chrétiens, et chanter des cantiques

« hébraïques pour honorer sa mémoire \ » Mais ces bons

procédés ne diminuaient en rien la rigoureuse observa-

tion de la règle de prudence : aucune participation,

pour eux, au gouvernement et au développement de la

société chrétienne; hors de leurs atteintes, les emplois

qui exigent l'affirmation de la conscience ; hors de leurs

atteintes, les avenues qui conduisent au cœur de la

* TiLLEMosT, Mémoires pour servir à l'hist. ecclés., t. XVI, Vita Ferreol.

in append. operis. — Grégoire, Essais, p. 0.



208 MESURES POUR GARANTIR

société ! Dans le tableau ci-dessus présenté sont grou-

pées les charges, les professions qui conduisaient vrai-

ment au cœur de la société; l'Église les interdisait

aux juifs, et son interdiction, on doit le reconnaître,

était pleine de sagesse.

II

Ces précautions de l'Église ont été également très

remarquables pr.r rapport à une autre chose extrême-

ment délicate : les conversions et les baptêmes, qui

donnaient aux juifs, vivant au moyen âge, entrée offi-

cielle dans la société chrétienne.

« Lorsqu'un juif se convertissait à Rome, un cardi-

« nal était ordinairement son parrain, et il le promenait

« quinze jours dans son carrosse, habillé de satin

« blanc*. »

« Non seulement ils devenaient citoyens dès qu'ils

« avaient reçu le baptême, mais on leur faisait des pré-

« sents, on leur accordait même des distinctions honori-

" fiques et des titres de noblesse*. »

« En Espagne on permettait aux juifs de prendre le

« nom des familles qui les présentaient au baptême où

« ils étaient adoptés. C'étaient, pour la plupart, les

« familles les plus distinguées de la Castille.... En Por-

« lugal, les juifs convertis avaient pour parrains les

« plus hauts personnages du royaume. On leur prodi-

* Rahmace, t. IX, 2" part., clinp. xxxii.

• Juiliei ad fidem couverai rives efficiuniur ubi baptizanlur. Paul, III,

const. 34, liullarium.
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ce guait des distinctions, des litres de noblesse ; ils

« s'affiliaient aux plus grandes familles. Il n'y a donc

(c pas de doute que les principales maisons de Portugal

(c ne soient juives ou que les juifs n'aient pris leurs

« noms d'elles'. »

Ces procédés chrétiens étaient pleins de délicatesse.

Parce que l'homme est sensible à l'honneur, et parce

que le peuple juif, après avoir été le premior des peu-

ples, en est devenu le dernier par son déicide, l'Église

catholique, mère pleine de tact, dès là qu'elle peut

réhabiliter un juif, s'ingénie en quelque sorte à lui faire

oublier le mépris passé, et restitue à l'enfant d'Israël

le rang qui était le sien. Ne semble-t-il pas qu'on

aperçoive la miséricorde, qui s'est comparée à la poule,

reprenant sous ses ailes Jérusalem repentante?...

Cependant, tout en éprouvant grande joie de ces re-

tours, l'Église, au moyen âge, n'a jamais cessé d'être

circonspecte et prudente. La brebis retrouvée ne lui fai-

sait pas oublier la sécurité du bercail. Tant s'en fallait!

En effet, les conversions n'étaient pas toujours sin-

cères. Un auteur a fait celte remarque : « Les conver-

« sions des juifs, à mesure qu'on s'éloigna des temps

(c apostoliques, devinrent très rares et très suspectes.

« La plupart de ceux qui, par crainte, ou par d'autres

ce molifs, se firent chrétiens, n'entrèrent dans l'Église

<c que comme des espions et des ennemis traveslis,

« comme Joseph appelait ses frères, avant que le mo-

« ment de se manifester à eux fût venu. Et plus on s'est

« éloigné des premiers siècles, plus leur obstination

• Lloiiente, préface, Hist. de l'Inquisition. — Dos Josk Amador de ios

Rios, les Juifs d'Espagne, traduction de Magnabil, p. 427-W8.

14
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« s'est augmenlée, en sorte que la conversion sincère

ce d'un seul juif est un prodige\ « Il y a beaucoup de

vrai dans cette observation. Plus on s'est éloigné des

premiers temps du christianisme, et plus les conversions

des juifs sont devenues difficiles et suspectes. Aussi,

avant les honneurs dont l'Eglise se plaisait à entourer

les convertis, apportait-elle les soins les plus vigilants

à l'examen sévère des conversions.

Cette règle si sage, dont l'Église ne s'est jamais

départie, n'a pas été suivie, à beaucoup près, par les

nations chrétiennes, filles de l'Eglise. A notre avis

fondé ^r les auteurs les plus graves et les mieux

informés, c'est là ce qui explique et le danger immense

que courut un instant la nation espagnole, et la créa-

tion du terrible tribunal de l'inquisition espagnole qui

s'ensuivit. Un éclaircissement précis sur ce sujet ne sera

pas sans importance'.

III

L'Espagne fut, de bonne heure, le refuge d'un très

grand nombre de familles israélitcs : en particulier

des familles de la tribu royale de Juda, au dire de

plusieurs historiens \ Elle les traita longtemps avec la

plus noble et la plus confiante hospitalité. En effet,

' DuccET, Riiglca pour l'intelligence des saintes Écritures, p. 290.

• Nous examinons l'Inqin'silion uniquement clans ses rapports avec les

juifi, laissant de côté ce qui concerne les Maures.
•'

I.c.H Juifs d'I'.Mpugnc, par M*r.NAi>,u„ p. 2()-2.S, — It.vsNAci:, 1. IX, Impart.,

cliap. ir. — Quelques documents placent l'urrivéo des juifs en Ëspap:nc au

temps do .Salomon; cela est doulciix. Des indices plus vraisemblalilcs, ro-
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dans le principe, les juifs réfugiés en Espagne pou-

vaient parvenir à presque tous les emplois publics,

devenir économes, administrateurs, majordomes des

rois et des grands, médecins, fermiers des impôt?,

ministres des finances. Ils y furent vraiment heureux,

si heureux qu'aujourd'hui encore, lorsque revient

annuellement la fête juive des Tabernacles, où l'emploi

des cédrats est nécessaire, il n'est pas rare que les

familles les fassent venir de la terre d'Espagne, en

souvenir du bonheur que leurs aïeux y ont autrefois

goûtée

Qu'est-ce donc qui modifia tout à coup la conduilc

de l'Espagne, au point qu'elle devint cruelle, appe-

lant à son aide, mais en le dénaturant, le tribunal de

l'Inquisition'?

Ce fut Vinstitictde sa conservation propre^.

Yoici comment s'était formé son danger :

Le danger vint pour la catholique Espagne de ce

qu'un grand nombre de juifs s'étaient glissés et insinués

cueillis par Jost dans sa savante Histoire des israe'lites, autorisent à croire

qu'ils y arrivèrent par l'Alrique, un siècle avant Jésus-Christ.

* « Longtemps après leur exil, ils chercliaient encore à se procurer, pour

la fête des Tabernacles, des rameaux des citronniers d'Espagne, à l'ombre

desquels ils avaient vécu. Jusqu'au xvn" siècle des juifs allemands faisaient

exprès le voyage d'Espagne, pour procurer à leurs synagogues ces branches

auxquelles s'attachaient tant de souvenirs. » (Buxtorf, Synagoga judaica,

chap. xxt. — Dkpping, les Juifs dans le moyen âge, p. 454.)

Le pouvoir civil, en Espagne, a dénaturé l'Inquisition, institution pure-

ment ecclésiastique dans le principe. Le comte de Maistbe dit excellemment :

a. L'Inquisition est, de sa nature, bonne, douce et conservatrice : c'est le

caractère universel et ineffaçable de toute institution ecclésiastique. Mais si

lu puissance civile, adoptant cette institution, juge à propos, pour sa propre

sûreté, de la rendre plus sévère, l'Éylise n'en répond plus. » De Maisti'.e,

Lettres sur l'Inquisition espagnole, i" lettre.

^ Balmès, Protestantisme et Catholicisme, t. II, chap. de l'Inquisitionj

p. 173.
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partout, grâce à la liberté, qui leur avait été laissée dans

le principe, de parvenir aux emplois publics, mais

surtout grâce à deux choses : la médecine et les

baptêmes.

« Par la médecine, ils s'introduisirent dans toutes

ce les familles, en connurent tous les secrets*. »

« Mais les juifs cachés, qui se faisaient baptiser

« pour la forme, afin de réaliser plus facilement leurs

« plans sous le masque du christianisme, étaient bien

u plus dangereux que ceux qui étaient dans les profes-

« sions publiques ^ »

Beaucoup de ces baptêmes avaient eu malheureu-

sement pour origine non seulement l'astuce, mais la

cruauté. Dans les querelles inévitables qui s'étaient

élevées entre chrétiens et juifs, les populations, jeunes,

bouillantes, imprudentes, de l'Espagne, avaient souvent

donné à choisir, aux juifs, entre le massacre et le

baptême; « les égorgeurs ne témoignaient de clémence,

« ne conservaient la vie et les biens qu'à ceux qui vou-

« laient être chrétiens et qui demandaient à grands cris

« le baptême : erreur qui fut cause de mille cireurs.

« Un grand nombre de juifs, s'apercevant que le bap-

fi lômc les faisait pardonner, demandaient saintement

a le baptême et restaient toujours d'intention dans leur

« secte; chrétiens en apparence, ils observaient, chaque

<c jour, la loi judaïque\ » Aussi Paul de Ikirgos, israé-

* IlÉKKi.É, // Carilinal Ximi'nt'sel la Situation de l'Ki/li.tn d'Espagne à a

fin du XV êifrlc el au commrncrmenl du xvi" (Tubinpiic, ISii), où la ques-

tion di! rimiuisilioti est Iraiice savamment et en délail, p. 257-589. —
Gosciii.Eii, Dictionn. ennjctop. de la tlu'ol. calh., t. XI, p. 433.

* l\(:r(A.f., ibid.

» Lrt Juif» d'E»pafjne, par Macnauai,, p. SO, p. '2!»-32. — L'Kpiscopat

etpagaol opposa une résistance ônergiiiuo à ces sortes de cdii versions. Le
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litc converti, devenu éveque de la ville de Burgos et

précepteur de Jean II, roi de Castille, faisait celte

recommandation : « Qu'on ne devait jamais confier les

« charges de l'Etat et de l'Eglise à ceux de sa nation,

« parce qu'ils étaient accoutumés à dissimuler. » L'his-

torien protestant Basnage, qui rapporte ce témoignage,

le confirme par cette réflexion : « Après s'être convertis,

« ils ne laissaient pas de judaïser; ce qu'ils ont tou-

cc jours fait et font encore en Espagne'. »

Ainsi s'était formé le péril de l'Espagne.

Dans ces conditions, on comprend que le trihunal

de l'Inquisition ait été une terrihle conséquence de Vins-

tinct de conservation^ surtout si l'on considère que

l'époque oîi il fut institué coïncidait avec les angoisses

de l'Espagne chrétienne aux prises avec les Maures,

dans une lutte suprême sous les murs de Grenade. Or,

circonstance aggravante : à ce moment-là mémo,

l'Espagne, outre le poison talmudique qu'elle sentait

circuler dans ses veines par tant de faux baptêmes,

avait en mains des preuves terribles qu'elle était trahie

par les juifs, qui voulaient la livrer aux Maures :

quatrième Concile de Tolède blime ouvertement toute tentative de conver-

sion violente.

* Basxaue, t. IX, 2° p., chap. xxiv, n" xni; t. YHI, chap. xni, n" x. —
Voici, d'après l'iiistorion israélite Bédabride, comment cette dissimulation

était enseignée et se transmettait aux enfants : a Jusqu'à 1 âge de H ans

les parents laissaient vivre leurs enfants en chrétiens ; arrivés à cet ûge,

on les introduisait tout à coup dans une assemblée religieuse de leur na-

tion; on leur révélait leur naissance et les lois qui les condamnaient, on

leur demandait de choisir entre le Dieu de leurs pères et celui de leurs per-

sécuteurs : une épôo était remise en leurs mains, et s'ils voulaient rester

catho!i([iics, on leur demandait d'égorger leurs parents plutôt que de les

livrer à rinipiisition, suivant les préceptes de leur foi. On conçoit qu'après

une pareille révélation, et devant une aussi cruelle alternative, le fils no

voulût pas suivre d'autre croyance que celle de son père. » (Les Juifs eu

France, en Espagne, p. 528-529.)



'214 MESURES POUR GARANTIR

empoisonnée par eux au dedans, trahie par eux au

dehors M
Exaspérée, elle devint cruelle. Elle prit deux me-

sures extrêmes :

Pour n'êlre pas livrée aux Maures, elle chassa brus-

quement et violemment tous les juifs (100,000 à la

fois) par le fameux décret de 1492;

Et, pour se délivrer des faux clirétiens ou juifs dissi-

mulés, elle organisa civilement Tlnquisilion.

Qui donc, s'il comprend ce que vaut une patrie, et

surtout une patrie chrétienne, voudrait blâmer la con-

duite sévère de l'Espagne?

Mais si notre sincérité et les vues supérieures de la

foi nous font admettre et accepter contre notre propre

sang- ces données historiques sur l'Inquisition, nous fré-

missons au souvenir des cruautés qui ont dénaturé le

droit de légitime défense. Oui, l'Espagne a été dans

son droit en établissant un tribunal de sûreté natio-

nale; mais l'abus a accompagné son fonctionnement, et

le tribunal est devenu souvent un cruel et injuste bûcher.

* IlÉFÉLÉ et autres auteurs. D'après leurs documents qui semblent indis-

cutables : II ne s'agissait de rien moins que de renverser la monarchie

ciirétienne avec le secours des Sarrasins d'Afrique, et d'élever en Espagne

une nouvelle Jérusalem. Les Maures et les juifs occupaient les hauts quar-

tiers de Grenade : ils appelèrent à eux leurs alliés d'Afrique. » — Un docu-

ment oflicicl conrirme les documents des historiens. Lorsqu'on 1812, le

tribunal de l'iiiquisilion fut solonnellomtMit aboli par les Corlos, le rap-

port oflicicl s'exprima ainsi : c Les richesses dcijttilaisanls, ]cuv influence,

leurs alliances avec les familles les plus illustres de la monarchie, les avaient

n.'nJus iii/ininteiit redoutables : c'était véritiiblenienl ime nation renfermée

dans une nation. » lUipport auv le tvihunal de rinquisilion, présenté au<

Corlés par In commission de Constitution. Cadix, 1S12, p. Tw. — LuonENTE

lui-même, historien hostile au catholicisme, rocoiuiait sans détour, dans

un écrit antérieur à son Hinloire de l'inijuisitioii, (pie les jnils avaient

utilisé leur» positions et leur inlhicnce pour organiser un vaste et redou-

table protélylitmc. .
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Ce qu'il y eut de plus déplorable, c'est que les cen-

dres des victimes ont été jetées à la face de l'Eglise

comme un reproche d'atrocité, et l'Eglise ne le mérite

pas. Là encore, nous sommes heureux de prendre la

défense d'une innocente, accusée.

En effet, deux choses nous ont grandement consolé

dans nos recherches sur l'Inquisition. La première,

c'est que l'Église a soigneusement et constamment

veillé à ce que les perquisilions et sentences du formi-

dable tribunal s'appliquassent non pas aux juifs, mais

aux jiidaïmnts. C'est bien différent. Il est faux, absolu-

ment faux, que jamais un juif sincère et avoué, reconnu

comme juif, ait été poursuivi et inquiété pour sa reli-

gion. Le tribunal n'a jamais recherché que les judaï-

sants, c'est-à-dire les juifs déguisés en chrétiens^ redou-

tables, comme hypocrites et conspirateurs, pour la foi

chrétienne et la patrie espagnole'.

La seconde chose, c'est que si l'Inquisition espagnole

a répandu des flots de sang, l'Inquisition de Rome n'a

jamais prononcé l'exécution d'une peine capitale. En

effet, il faut soigneusement distinguer deux sortes

d'Inquisition, car la vérité historique atteste qu'il y en

a eu deux : l'une dirigée par le gouvernement espa-

gnol, l'autre dirigée par la Congrégation romaine du

Saint-Office; la première a employé les supplices et

les tortures, la seconde les a toujours évités*. Cela est

si vrai, qu'au temps de la plus grande rigueur déployée

contre les judaïsanls, ceux-ci fuyaient l'Espagne pour

* Balmès, déjà cité, p. 185. — IIéfélé, déjà cité.

* Bergier a pu dire de la Congrégation du Saint-Office, sans crainte

d'être dcmenti par tout le wni' siècle attentif, quelle n'avait jamais tigné
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se réfugier à Rome : « Les personnes atteintes ou me-

nacées de l'Inquisition s'efforçaient de se soustraire à

raction de ce tribunal : elles fuyaient le sol de l'Es-

pagne et s'en allaient à Rome\ » Ce fait est très remar-

quable et forme un témoignage d'une grande force.

Oui, pour éviter les rigueurs de l'Inquisition espagnole,

on courait se réfugier dans les bras de Rome, et l'In-

quisition romaine ou le Saint-Office mitigeait toujours

les sentences. Aussi bien, l'histoire de l'Inquisition se'

trouve remplie de contestations survenues entre les

Rois et les Papes, et l'on découvre constamment chez le

Souverain Pontife le désir de contenir l'Inquisition dans

les bornes de la justice et de ^humanité^

une condamnation capitale. [Dictionnaire de théologie, au mot Inqui-

sition.) — Dans ses lettres si remarquables sur l'Inquisition espagnole,

le comte de Maistre a dit d'une façon victorieuse : « Parmi les innombrables

erreurs que le dix-huitième siècle a propagées et enracinées dans les esprits,

avec un déplorable succès, aucune ne m'a autant surpris que celle qui a

supposé, soutenu et fait croire enfin à l'ignorante multitude que des prêtres

pouvaient condamner à mort. Quel œil n'a pas contemplé ce lustre im-

mense, suspendu, depuis plus de dix-huit siècles, entre le ciel et la terre,

et à quelle oreille n'est pas arrivé l'axiome éternol de cotte religion :

L'Église ABiionnE le sakg. Qui ne sait qu'il est défendu au prêtre d'être

chirurgien, de peur que sa main consacrée ne verse le sang de l'Iiomme,

même pour le guérir? Jamais le prêtre n'éleva d'écbafaud, il y monte seule-

ment comme martyr ou consolateur. » De Maistue, Inquisition espagnole,

première lettre.

1 Bai.mès, déjà cité, p. 178. — IIéfélé, déjà cité.

* Dans une note, p. r)9"»-ô94 du t. H, Balmés, qui était Espagnol, porte ce

jugement impartial contre l'Inquisition de son propre pays: « Sans mécon-

naître les circonstances exceptionnelles dans lesquelles cette institution s'est

Irouvéi", je pense qu'elle aurait fait beaucoup mieux, à l'exemple de l'Inqui-

sition do Rome, d'éviter, autant qu'il était possible, rcffiision du sang. Elle

pouvait parfaitement veiller à la conservation do la foi, prévenir les maux

dont la religion était menacée par les Maures et les juifs, sans déployer cette

rigueur excessive qui lui mérita do graves réprimandes, des admonestations

de la part des souverains Ponlifcs, provoqua les réclamations des peuples,

fut cause que tant d'acrusés et de condamnés tirent a|>pel à Rome, et- fournit

aux adversaires du calljolicisme un prétexte pour taxer do cruauté une reli-

gion qui a l'clfusioii du sang en horreur. »
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En résumé :

L'Espagne, primitivement généreuse et magnanime

dans son hospitalité à l'égard des juifs, a fait preuve

d'imprudence en les admettant indistinctement à tous

les emplois, puis en les forçant au baptême;

Elle a été dans son droit lorsque, à l'heure d'un

suprême danger pour sa foi et son sol, elle a établi

l'Inquisition contre les judaïsants ;

Mais elle s'est montrée implacable et cruelle dans

le mode et l'exécution des sentences. Elle a offert le

spectacle d'une nation qui s'étant trop facilement con-

fiée, et sur le point d'être perdue, a eu recours, dans sa

terreur, à la terreur.

C'est la signification vraie de l'Inquisition.

Quant à l'Eglise, en face de celte nation exaspérée

et de la dureté des mœurs à cette époque, elle a fait ce

qu'elle a pu, avec son esprit de mansuétude, pour sous-

traire aux supplices le plus grand nombre de cou-

pables et sauver leur ame quand elle n'a pu les

sauver du bûcher. Oh ! que cette appréciation qui a

été faite sur Rome, est juste : On a vu constamment

Borne être à la fois la cité de Vorthodoxie et la cité

de la douceur, pure comme une rierye et faible comme

elle\

* Lacokdaire, Vie de saint Dominique, p. 137.
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IV

Le lecteur a sous les yeux, dans les divers aperçus

que nous lui avons présentés, le résumé de la conduite

de l'Eglise à l'égard des juifs, durant les dix-huit siècles

écoulés du christianisme.

Il comprendra maintenant l'explication d'une mysté-

rieuse prière biblique, au sens de laquelle il a, peut-

être, rarement fait attention.

Sur le Golgotha, le Christ expirant avait prié ainsi

pour ses bourreaux : Mou Père, pardonnez-leur.

David, son royal ancêtre et prophète, éclairé sur les

souffrances du Christ et les figurant dans ses propres

malheurs, avait demandé cette destinée pour les cou-

pables :

« Ne les exterminez pas, Seigneur... mais disper-

« sez-les par votre puissance, et rahaissez-les, vous qui

« êtes mon prolecteur'. »

Celte mystérieuse prière, oii il y avait, par avance,

un écho du pardon du Golgotha, uni à la justice, s'est

accomplie à la lettre. Les juifs ont été conservés, alors

qu'ils auraient pu être exterminés mille fois et dispa-

raître; mais, en même temps, ils ont été dispersés et

rabaissés, au point d'être regardés partout comme l'op-

probre et la lie du genre humain.

Or, à qui doivent-ils de n'avoir pas été exterminés?

* Ne oecida» eo$... Ditperge illoê in vhiute tua ; ri deponc eoa, proUrlor

meut, Dominée Pmohc lvii, 13.



LE CŒUR DE LA SOCIÉTÉ 219

A l'Eglise catholique.

Les nations voulaient les exterminer, mais l'Église

veillait à ce qu'ils ne fussent que rabaissés.

Cette formule, tirée des Écritures, explique toutes les

péripéties de leur pénible et sanglante dispersion.

Sans doute, l'Église ne pouvait empêcher leur châti-

ment qui se trouvait mêlé aux causes secondes, dans

ces époques de dureté qu'ils traversaient et qu'elle

traversait elle-même ; mais elle s'est efforcée constam-

ment, avec son esprit de mansuétude, de tempérer ce

châtiment et de l'adoucir. Elle y a réussi. Divine mère,

vous avez été admirable de douceur et de prudence : de

douceur, pour éclairer, protéger et rassurer les juifs;

de prudence, pour conserver aux populations chré-

tiennes la supériorité ou le premier rang que leur avait

conféré l'appel fait à la Centilité : n'approuvant pas les

excès du peuple chrétien contre les juifs, et ne permet-

tant pas à ceux-ci l'envahissement du peuple chrétien.

Ne les exterminez pas y mais rabaissez-les! La con-

duite de l'Église a été vraiment la traduction en acte

' de celte prière du Prophète royal. Elle a disputé la

vie des pauvres juifs aux colères des multitudes non

moins qu'à l'avidité des princes, aux exécutions som-

maires comme aux sévérités de l'Inquisition gouverne-

mentale. Mais pendant qu'elle protégeait, d'une main,

leur vie, elle couvrait de l'autre, contre eux, les droits

du peuple chrétien. Elle disait, quand on avait à se

plaindre d'eux : Ne les exterminez pas, rabaissez-les.



CHAPITRE lY

CONTRASTE AVEC CE QUI PRECEDE
TOUS LES GRANDS ENNEMIS DE L'ÉGLISE

ONT ÉTÉ ÉGALEMENT LES ENNEMIS ACHARNÉS DES JUIFS

I. II est remarquable que tous les grands ennemis de l'Église ont

été également les ennemis acharnés des juifs. Haine, contre eux,

de Mahomet; hideux témoignages. — II. De Luther; hideux

témoignages. — III. De Voltaire; hideux témoignages. —
IV. Contraste avec les procédt's des Papes. — V. Explication ào

cette haine. Elle est inexplicable, si l'on ne tient compte de

l'enfer, qui hait les rtsfes d'Israël à cause de leur futur rôle

dans l'Église de Dieu.

I

C'est une remarque sur laquelle raltention ne s'est

pas assez fixée, que tous les ennemis acharnés do

r%li.se se sont montrés également ennemis acharnés

des restes d'Israël. Il n'y a guère que Julien l'Apostat

qui ait aimé les Juifs en détestant les chrélions. On sait,

en effet, que dans le hut de faire mentir les prophéties

du Galiléen, il s'appli(jna à recueillir les pierres et

décombres du Temple, pour étouffer, sous cette archi-

tecture ressuscitée, l'arbre grandissant de l'Eglise.

Quelques persécuteurs isolés, tyrans obscurs, ont j)u
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également se servir fortuitement des juifs contre les

chrétiens. Mais, généralement, les hommes de ténèbres

et de mal, les hérésiarques, ceux que les Pères de

l'Église nomment des antéchrists, ont enveloppé dans

une même haine l'Église et Israël. Leurs mains cher-

chaient à déraciner le grand arbre, et leurs pieds pié-

tinaient sur les hranches retranchées, les fils flétris

de Jacob. N'est-ce pas étrange? Cela semble si in-

vraisemblable qu'il faut des témoignages. Le lecteur

comprendra mieux, après en avoir pris connaissance,

l'explication que nous donnons, à leur suite, de cette

haine à deux tranchants.

Entre tous les antéchrists ou hommes de mal, trois

ont plus profondément délesté et désolé l'Église :

Mahomet, Luther, Voltaire. Or, comment ont-ils traité

les restes d'Israël?

MAHOMET
liX SA IIAKNE COMUE LES JUIFS

1. Aveux des historiens

« Pour se convaincre de la vérité des proclamations du Pro-

phète, les habitants de la Mecque décidèrent d'envoyer une

députution aux rabbins juifs de Médine, qui passaient pour la

plus sainte autorité en matière religieuse. Ceux-ci firent poser

par les délégués à Mahomet trois questions. Ses réponses rem-

plies d'erreurs grossières excitèrent contre lui leurs rires et

leurs railleries mordantes. De là, une profonde hostilité de

Mahomet contre les Juifs. — Les noms des rabbins ont été con-

servés. )) (Si'RENGEn, Mohammed, III, p. 20 et suiv. — Iu.n-

Hischam, Vie de Mohammed, p. 551, o97-o9'J.)
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« C'est alors que Mahomet commença de remplacer la per-

suasion par la violence. Abou-Bekr lui-même, d'habitude si

prudent et si modéré, pénétra dans l'école juive de Médine et

accabla de coups le rabbin Finhâc. » (Ib^-Hischam, p. 562.)

« Les auteurs arabes prétendent que, dans le principe, les

juifs envoyèrent à Mahomet douze de leurs docteurs pour l'aider

dans la composition du Koran. Toutefois ils devinrent bientôt

ses plus implacables ennemis; Mahomet conçut pour eux la

même haine, et il les persécuta jusqu'à ses derniers moments. »

(Malo, Ilisf. (les juifs, p. 170.)

« Mahomet était, sinon toujours, du moins très courroucé

contre les juifs. » (Hottikger, Histovia orienlalis (1651), in-4",

p. 215.)

« Mahomet haïssait souverainement cette nation. » (Basnage,

Hist. des juifs, t. VllI, chap. ix, n° xvii.)

« H leur reproche à tous moments leur haine pour les pro-

phètes qu'ils ont massacrés, parce qu'il se regardait lui-même

comme un prophète nouveau que les juifs haïssaient. » (Id.,

t. Vill, chap. IX, n°' xv et xvii.)

« 11 commença par marquer aux juifs beaucoup de considé-

ration, mais bientôt ce sentiment fit place à la fureur. Son Al-

coran retentit d'exclamations violentes contre des hommes
opposés à sa doctrine; et les musulmans, qui argumentaient

avec le sabre, renfermèrent les juifs dans la proscription de

toutes les religions différentes de l'islamisme. » (Grkgoire,

Essai sur la régénération des juifs, p. 25-26).

2. Paroles dures et injurieuses de Mahomet
contre les juifs, contenues dans le Coran

Nous ne citons que les principales, car le Coran est rempli

contre eux de malédictions.

« L'ignominie datis ce monde sera leur jiarlaf/c, » Chap. n,

V. 79.

« Dieu les a nuiudil^. One lu nudcdlclion de Dieu les aUeiyne! n

IniD., V. 82, 83.

" Ils rnmpli*sent leurs ciilriiillcs de feu. Dieu ne leur adrrs-
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!>era pas la parole au jour de la résurrection et ne les absoudra

pas. Un supplice douloureux les attend. » Ibid., v. 1G9.

« Vous qui avez reçu les Ecritures, croyez, avant que nous

effacions les traits de vos visages et que nous les tournions du

côte' opposé (que nous vous tordions le cou). Croijez, avant que

nous vous maudissions, comme nous avons maudit ceux qui vio-

laient le sabbat... Nous les transformâmes en vils singes. »

Chap, IV, V. 50, et chap. ii, v. 61.

« Ceux qui refuseront de croire à nos signes, nous les

approcherons d'un feu ardent. Aussitôt que leur peau sera

consumée par le feu, nous les revêtirons d'une autre, pour leur

faire éprouver un supplice cruel. Dieu est pui^^^nul et sage. »

Chap. IV, V. 59.

« Parmi eux tu verras un grand nombre courir au plus

pressé vers l'iniquité, vers l'injustice. Que leurs actions sont

abominables!

« Si ce n'étaient les docteurs et les prêtres qui les empê-

chent de se livrer à l'impiété, quelles horreurs ne commet-

traient-ils pas?

« Que leurs mains soient liées à leur cou; qu'ils soient mau-

dits pour pnx de leurs blasphèmes. » Chap. v, v. 67, 68, 69.

« Ni leurs richesses, ni leurs enfants ne leur serviront à rien

auprès de Dieu; ils seront les victimes d'un feu éternel.

(( Oh ! qu' ils sont menteurs !

(( Satan s'est emparé d'exix. Ils forment le parti de Satan. »

Chap. i,viii, V. 18, 19, 20.

3. Cruautés de Mahomet contre les juifs

Près de 750 juifs, et parmi eux le rabhin Hoyyeyy, furent

égorgés sur la place d'un marché à Médine. Hoyyeyy fut tué le

dernier. Lorsqu'il était mené à la mort, Mahomet lui dit : «Dieu

l'a conduit à ta perte. — Je ne crains pas la mort, répondit

le vaillant rabbin; je ne me repens nullement de l'avoir dé-

claré la guerre, el aujourd'hui encore, au momenl de quitter

ce monde, je proclame que tu es un imposteur. » Alors il



224 LES GRANDS ENNEMIS DE L'EGLISE

s'agenouilla et il fut décapité. (Ibn-Hischam, Vie de Moham-
med, p. 690 et suiv. — Wakidi, traduit par Welliiausen,

Mohammed in Médina, p. 575.)

Il y avait à Médina un poète juif du nom de Cab, fils d'Al-

Aschraf. Ce poète était un adversaire dangereux pour le pro-

phète ; le prophète décida de le faire tuer. « Qui veut me dé-

livrer, s'écria-t-il un jour, du fils d'Al-Aschraf? » Le Médinois

Mohammed, fils de Maslama, s'offrit pour accomplir cet exploit,

mais demanda à Mahomet de lui permettre d'employer la ruse

et le mensonge. Le prophète l'y autorisa. Cab fut cruellement

assassiné. (Caussin de Perceval, Essai sur lliist. des Arabes, III,

p. 85 et suiv. — Ibn-Hischam.)

Mahomet, à la tête de 1,400 fantassins et de 500 cavaliers,

marcha contre les Israélites de Kheibar; ceux-ci s'enfermèrent

dans leurs châteaux forts. Peu à peu tous les forts tombèrent

entre les mains des musulmans; un grand nombre de juifs fu-

rent faits prisonniers, et parmi eux Kinàna, fils d'Ar-Rabi, et

sa fiancée, Cafiyya, fille de Iloyyeyy. Cafiyya était très belle,

et Mahomet désirait la prendre pour femme; il fit venir son

fiancé Kinûna, et, sous prétexte de lui faire avouer où il avait

caché les trésors dont on lui avait confié la garde, il le soumit

à d'atroces tortures, le fit mourir, puis épousa Cafiyya. Tous

les combattants qui avaient été pris les armes à la main furent

tués; il en mourut ainsi près de neuf cents. (Ibn-Hischam,

p. 700 et suiv.)

4. Haine héréditaire

des successeurs et sectateurs de Mahomet
contre les juifs

La haine du prophète fut héréditaire chez les peuples de

l'Islam.

« A la mort de Mahomet (032), les juifs étaient dans la

persuasion (jue les Arabes les laisseraient en repos. Ceux-ci

élai(!nl déjà trop fanatisés. Le Coran devint le livre fonda-

mental (le code) pour une grande partie de rhumanilé dans

ti'ois |)arties du monde, et, connue il était riMupli de sentences

haineuses contre les fils du judaïsme, il éleva les peuples ma-

ë
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hométans dans la haine contre eux. Le fanatisme du second

calife Omar, natnre sauvage et énergique, était si grand, qu'il

rompit l'alliance conclue entre Mahomet et les juifs de Chaïhar

et de Wadil-Kora, qu'il les chassa de leur territoire, ainsi

que les chrétiens de Nagaran, afin que le sol sacré de l'Arahie

ne fût plus profané par les juifs et les chrétiens. Les pays oc-

cupés jadis par les juifs furent cédés par Omar aux guerriers

mahométans. » (Giuetz, Ilist. des juifs, p. 151, io2.)

« En maints endroits les juifs sont exposés à toutes sortes

d'avanies que leur font les mahométans. On leur crache au nez

dans les rues, on les maltraite de paroles, on les frappe; les

enfants les poursuivent à coups de pierres. Ils souffrent patiem-

ment ces violences, parce que s'ils s'avisaient de se défendre,

ils courraient risque d'être mis en pièces par la populace. A la

vérité, on considère un peu davantage ceux qui ont des rehi-

lions auprès du Roi et des Grands. 11 n'y a qu'eux qui aient

la permission de porter des souliers, les autres n'ont que des

chaussures de jonc. 11 faut qu'ils les quittent toutes les fdis

qu'ils passent devant une mosquée ou qu'ils entrent chez le

Prince, sous peine de la hasionnade ou de la prison dont ils ne

sortent qu'en payant une grosse amende. » (Di: Boissi, Disserta-

tions critiques sur l'hist. des juifs, t II, p. 171, 172.)

« Partout où flotte l'étendard de Mahomet, le peuple juif est

persécuté. » (Malo, llist. des juifs, p. 559.)

Il

LUTHER
ET SA HAINE CO.NTUE I. E S JLirS

1. Aveux des historiens

(( Luther les a souvent censurés avec cette impétuosité de

génie qui l'emportait hors de la modération. Il leur reprochait

surtout qu'ils étaient fourbes. Les rabbins, irrités de la manière

15
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dont Luther les traite, soutiennent que ce chef de la Réforme

avait demandé à leurs frères de Francfort une grosse somme
d'argent, avec promesse de les en payer par les louanges qu'il

leur donnerait dans ses livres, et qu'ils refusèrent. Mais ce

conte est ridicule. » (Basnage, t. IX, 5"= partie, chap. xxxiv,

n» 2.)

« Luther écrivit contre les juifs. Il se laissa emporter sou-

vent, par l'impétuosité de son caractère, hors des hornes de

la justice et de la modération. » (IIalkvy, Ilist. des juifa,

p. 148, 149.)

ji. Grossièretés et duretés de Luther contre

les juifs

Un des plus célèbres historiens de Luther, Audin, a senti le

besoin de ce préambule dans sa préface :

« C'est la parole de Luther que nous reproduisons, et sa pa-

role toute nue. Un moment nous avons hésité, n'osant tra-

duire des images qui révoltent à la fois l'œil et l'oreille ; mais

nous nous sommes enhardi en pensant que ce n'était point à

nous de rougir pour Luther. S'il y a de la honte, qu'elle retombe

sur son front. »

Nous faisons nôtre le préambule d'Audin. Comme lui, nous

avons hésité un instant à enregistrer les citations qui suivent.

Nous avons passé outre à cause du contraste à établir, au profil

de la vérité, entre le langage des Papes en faveur des juifs et

le langage de rhérésiarquc contre eux. Seulement, la décence

ne nous a point permis de citer les passages les plus odioux,

pas même en latin.

Les citations sont tirées du livre de Luther intitulé : Les

Juifs et leurs Mensonges (l. VU, in-folio, Wittembcrg, Thomas

Klug, i:n>^).

(( On rdifanneralt tant à fait on vain avec ceshmlos (p. 168,

recto).

« Lt'.'» jnifA se tiennent ilcdaiçjneux dans leurs si/nn(iO(jueii,

vraies ctabtes à porcs, oii toute la journée ils ne laissent

échapper de leurs lèvres que les blasphèmes les plus houleux et

les plujt impudents (p. 172, verso).
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« Oh! que le livre d'Esther est cher aux juifs, il est si bien

accommode' à leurs sentiments sanguinaires et empoisonnés!

Il ne se trouve aucun peuple sous le soleil, qui soit si avide

de vengeance, qui ait ainsi soif de sang, se croyant peuple

de Dieu uniquement pour égorger, immoler les nations

(p. 173, verso).

« Si les juifs sont aux yeux de Dieu le peuple saint parce

qu'ils possèdent les paroles et la loi de Dieu, les diables en en-

fer sont plus dignes que les juifs d'être le peuple de Dieu ^ car

les démons possèdent la parole de Dieu, quils connaissent mieux

que les juifs (p. 170, verso).

« honte, ô crime horrible, que vous, damnés juifs^, vous

traîniez dans la boue les paroles de Dieu si saintes, si magnifi-

ques, si consolantes, et que vous étaliez si manifestement votre

honteuse avarice! Vous nèles pas dignes de regarder la Bible,

encore moins de la lire : au lieu de toucher la perle et le baume

de la parole de Dieu, vous devriez manier des excréments de

porc{\). 188, verso).

« S'il y avait une foire, oit une once de pudeur fût exposée

en vente, je donnerais aux juifs quelques pièces d'or pour

qu'ils en achètent, et pour qu'ils se procurent un front hon-

nête (p. 189, recto).

« Sache j chrétien, qu'après le diable tu n'as pas d'ennemi

plus cruel, plus envenimé, plus violent qu'un vrai juif, qui

veut être sériememenljuif. Il y a peut-être parmi eux des épi-

curiens qui pensent que les bœufs et les oies ont la foi ; mais

tous sont zélés pour la circoncision. Aussi, ils sont souvent ac-

cusés par l'histoire d'avoir empoisonné les puits, soustrait

de petits enfants, tiré le sang chrétien en leur ouvrant les

veines, comme à Trente, à Weissensée, etc. Ils nient énergi-

quement la chose; la volonté de commettre ces atrocités ne leur

manque pas, et chaque fois qu'ils peuvent perpétrer ce crime en

cachette ou manifestement, n'espère rien de mieux d'eux

(p. 189, verso; p. J90, recto).

« Ce sont des voleurs, des brigands, qui ne mangent au-

cune bouchée, ne portent sur leur corps aucun fd qu'ils ne

nous les aient volés et soustraits par la plus vorace des usures.

Us vivent tous les jours de rapine et de vols, eux, leurs femmes
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el leurs enfants, exerçant partout le brigandage et se montrant

les plus ruse's voleurs. Vusurier est plus scélérat qu'un brigand^

on devrait le pendre à un gibet sept fois plus élevé que les po-

tences ordinaires (p. 197, recto).

« Tu Cimagines peut-être que le juif est peu de chose,

détrompe-toi, insensé!... (ïci les paroles ordurières et blas-

phématrices de Luther font frémir, p. 201, verso; 202,

recto.)

« Qui empêche les juifs de retourner en Judée? personne.

Les chemins et les pays qui y conduisent leur sont ouverts.

Qu'ils s'en aillent à pied, à cheval, en vaisseau, qu'ils volent

s'ils sont pourvus d'ailes ! Nous leur procurerons des provisions

pour le voyage, uniquement pour que nous puissio7is être déli-

vrés de cette lie dégoûtante. Ils sont pour nous un poids lourd,

la calamité de nos propriétés ; ils sont une peste au milieu de

nos terres (p. 205, verso).

« J'ai lu et entendu sur les juifs bien des histoires, savoir :

comment ils ont empoisonné les sources d'eau, continent ils ont

commis des homicides en secret. J'ai appris qu'un juif a envoyé

à un autre, par l'intermédiaire d'un chrétien, un petit vase

rempli de sang tout frais. De même j'ai entendu parler d'un

tonneau qui, lorsqu'il fut vidé, renfermait un cadavre. Com-

bien de crimes et de vols d'enfants ne peut-on pas leur reprocher?

Le chrétien n'a, après le diable, aucun ennemi plus cruel qu'un

juif. Celui qui a du plaisir à exercer l'hospitalité envers ces

vipères, ces petits du diable, à les choyer, les nourrir et les éle-

ver, qu'il les traite en amis chéris et les entoure de teu'

dresses! Et si ce n'est pas assez, qu'il... (ici notre plume passe

des turpitudes) et qu'il se vante ensuite d'avoir été miséricor^

dieux (p. 220, recto).

« Si Dieu ne yn avait pas donné un autre Messie que celui

que les juifs désirent et attendent, j'aimerais mieux être

un porc qu'un homme. En effet, le porc dans son bourbier

jouit de ses délices, de ses saletés et de la boue; il prend

son sommeil^ il ronfle, il ne craint aucun roi, aucun sei-

gneur ; la mort ou l'enfer ne lui font pas peur ; il ne s'ef-

fraie pas des terreurs du diable ou di- la colère divine. Il vit
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sans souci, au point de ne pas même songer au son qui est sa

nourriture. Le Messie que les juifs attendent ne donnera jamais

nue félicité comparable à celle de ce porc (p. 211, recto et

verso). »

3. Conseils donnés par Luther

aux princes et aux magistrats pour se

débarrasser des juifs

Ces conseils sont contenus dans le môme livre de Luther,

cité plus haut : Les Juifs et leurs Mensonges.

i" « Pour apporter un terme à la doctrine blasphématoire des

juifs, il serait d'aboi^d utile de mettre le feu à leurs synagogues,

et ce qui échapperait à r incendie, il faudrait le couvrir de sable

et de boue, de sorte que personne ne puisse plus en apercevoir une

tuile et une pierre (p. 20-4, recto). Si Mo'ise vivait de nos jours,

il ne manquerait pas d'incendier les synagogues et les maisons

des juifs (p. 204, verso).

2" a U faudrait détruire et dévaster leurs maisons privées;

on pourrait les loger dans des étables ou sous des tentes comme

desimpies bohémiens (p. 204, vorso).

5" « // faudrait leur enlever leurs livres de prières et leurs

lalmuds dans lesquels sont enseignés Cidolatrie, les mensonges,

les paroles blessantes, les blasphèmes (il)id.).

4" « // serait défendu sous peine de mort aux rabbins

d'enseigner, parce quils ont perdu tout droit de le faire

(ibid.).

5" « On refuserait aux juifs toute protection et tout

moyen de communication dans toutes les provinces et duchés

(ibid.).

0" (( Des ordres très sévères de la part des magistrats leur

interdiraient l'usure; tout argent disponible leur serait en-

levé; tout leur or et argent serait déposé entre les mains des

magistrats, et voici pour quelle raison : ce qu'ils possèdent, ils

l'ont volé et extorqué par leur usiire, puisqu'ils sont des exilés

sans patrimoine. L'argent, mis ainsi sous séquestre, servi-

rait à cette (in : si un juif vient à se convertir sérieu-

sement, on lui compterait 100, 200, 500 florins, suivant la
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qualité de la personne ; au moijen de cet argent on viendrait

au secours des infirmes, des convalescents, etc. (p. 205,

recto)

.

7° « On exigerait des juifs jeunes et robustes, soit hommes,

soit femmes, qu'ils travaillassent afin de gagner leur pain à la

sueur de leur front (p. 205, reclo).

« Et si en les forçant à travailler chez nous, nous avions

à craindre qu'ils nous causassent quelque dommage dans

notre corps, nos épouses, nos enfants, notre famille, nos ani-

maux domestiques, etc., comme on peut le supposer facile-

ment de la part de ces vipères peu accoutumées au travail,

il faudrait leur faire rendre gorge, puis les chasser du pays

(p. 205, verso).

« En somme, très bons princes et seigneurs, qui avez des

juifs sous votre dépendance, agissez, délibérez sur les moyens à

prendre.

« Ne prenons pas leur défense, ne mangeons et ne buvons

pas avec eux, ne leur accordons pas Vhospilalité, ne parta-

geons pas leur démence et leur fureur démoniaque... Ce sont

autant de bêles méchantes, perverses, venimeuses, salaniques

qui depuis quatorze cents ans et au delà ont été et sont encore

la ruine des gouvernements, des pestes noires et nos cancers. En

somme, les juifs sont pour nous des diables incarnes; ils n'ont

plus de cœur humain pour nous, nations : et ih apprennent ces

choses de leurs rabbins, dans les synagogues, nids d'esprits im-

mondes (p. 206, recto, 206, verso). »

Autres conseils donnés par Luther aux princes et aux ma-

gistrats.

1" H ïl s'agit d'incendier les synagogues, et de réduire en

cendres ces officines du blasphème ; il faudrait jeter sur le feu

de l'huile, du soufre, de la jx)ix, afin d'augmenter l'incendie;

il faudrait même s'efforcer d'ajouter le feu de l'enfer, pour que

Dieu voie que nous sommes sérieusement accablés, et que le

monde entier soit témoin que nous avons toléré ces maisons par

ignorance, et que nous les avons illuminées comme elles le mé-

ritent.

2" « // s'agit (te leur enlever tous la livres, f)rmules de
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prières et récits talmudiques, toute la Bible, sans leur en

laisser une seule page, et les réserver à ceux qui se conver-

tissent.

7)" « On leur défendrait sous peine de mort de louer Dieu

publiquement sur notre territoire, de prier, d'enseigner, de

chanter. Qu'ils fassent ces choses dans leur pays, ou partout oii

ils voudront.

4° « Enfin, qu'il leur soit interdit de prononcer devant nous

le nom de Dieu. Que quiconque qui entend un juif prononcer

le nom de Dieu, qu'il le dénonce aux magistrats, ou qu'il lui

lance à la tète des boulettes d'excréments de porc et le chasse

comme un chien (p. 209, recto et verso).

« Si j'avais le droit de statuer sur le sort des juifs, je leur

enjoindrais, sous peine de mort, de convaincre, dans l'espace de

huit jours, par des arguments solides, que nous adorons plu-

sieurs dieux au lieu d'un seul; que s'ils le faisaient, nous se-

rions prêts à nous convertir en un seul jour au judaïsme et à

recevoir la circoncision ; si non, lisseraient traités comme ils

l'auraient mérité (p. 210, recto- verso).

« Je supplie nos magistrats d'exercer une pitié sévère envers

ces misérables, si par hasard elle peut contribuera leur salut.

Qu'à l'exemple des médecins qui, lorsque les cataplasmes n'a-

gissent plus, ont recours aux incisions et aux cautérisations, les

magistrats emploient cette pitié dure et sévère; qu'ils aient soin

d'incendier leurs synagogues ; qu'ils leur interdisent tout ce dont

j'ai parlé plus haut ; qu'ils les forcent à travailler. Et si tout

cela ne sert de rien, nous serons contraints de les expulser

comme des chiens enragés, pour ne pas partager avec eux leurs

blasphèmes, et nous exposer à encourir la colère divine et la

damnation éternelle (p. 211). »
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III

VOLTAIRE

ET SA HAIî<E CONTRE LES JUIFS

1. Aveux des historiens

Dans les Lettres de quelques juifs à M. de Voltaire, modèle

de controverse puissante et courtoise, l'auteur reproche au phi-

losophe que « parmi tous les aulres peuples du monde, le j)euple

juif est le seul pour qui sa philosophie n'a pas d'entrailles ».

L'historien Israélite Graetz dit :

« Voltaire, qui était dans ses écrits un véritahle enchanteur

et un savant, et dans sa vie privée un fou et un esclave de ses

hasses passions, avait cherché querelle aux juifs : il voulait que

le monde entier les méprisât, eux et leur passé.

« On peut accuser avec assurance Voltaire d'un grand nombre

d'affaires compromettantes, surtout à propos du commerce de

diamants; il trompait ses entremetteurs ; il faisait des men-

songes, fabriquait des faux, etc., etc., et avec cela il croyait

toujours que c'était lui qu'on trompait.

(( Le roi Frédéric admirait et méprisait en même temps ce

génie diaboliijue. Il se décida à le chasser de son royaume à

cause d'une vilaine affaire compromettante avec un joaillier

juif.

« Les traits les j)his saillants de son caractère étaient la veii-

geaiicc et ravarice. Il saisissait chaque occasion de parler mal

des juifs et il se délcclait à exercer sa salire haineuse contre la

nation juive de son temps et de l'ancien temps. » ((Iuaetz, Uixl.

des juifs, t. XI, p. 52-5i.)

Les Archives ismeliles disent :

« Voltaire, dans sa guene conti'«« le judaïsme, était de mau-

vaise foi \u moment même où il écrivait à Isaac l'into, de
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Bordeaux : Je nai jamais haï votre nation, il ajoutait à ses

anciennes accusations de nouvelles calomnies... Tout cela ne

respire que la haine lu plus aveugle. » [Arch. isr., mai 1882,

p. 152.)

2. Aversion et mépris de Voltaire pour l'ancien

peuple de Dieu en Palestine

En cherchant le mot juifs (les) à la table analytique des

Œuvres de Voltaire, voici ce qu'on trouve. (Nous avons consulté

rédition en 70 volumes de M- Beuchot, in-8, Paris 1840.)

Les chiffres romains indiquent le» tome»; les chiffres arabes, le» page».

\, De l'opinion qu'ils descendent d'une troupe de brigands que le roi

Actisan bannit dEgypte, après les avoir fait mutiler, XXIX, 451 ;

XLIII, 598 ; XLVI, 14i.

2. Cruauté de leurs prières, XV, 109.

3. Éiiumération des assassinais que les juifs commirent sur leurs frères,

XI, ^rw; XL, 008 et suiv.; XLVI II. 'wO, 400. 481.

4. Si leurs femmes.... [noun tupprimons le reste par pudeur), XXX, 484.

5. S'ils mangèrent de la chair humaine, ibid.. XVII, 407.

0. Icin-s sacrilices humains, IX, 294; XV, 103.

7. Que leur Loi est la seule dans l'univers (jiii ait ordoiuiù d'immoler ks
hommes, XLVI, 100 et suiv.

8. Des enfants juifs immolés ou mangés par leurs mères, IX, 294; X, 174 ;

XXVI, 408; XXX, 487.

9. Leur histoire lut l'iiistoire do cannibales, XLIX, 180.

10. Eurent parmi eux des supplices recherchés, XLVIII, 503.

11. Leur haine contre toutes les nations, XV, 190, 202; XLllI, 3Ô3 tt

suiv.

12. D'où leur venait ceUe horreur des nations, XXX, 4jU; XLIII, 418.

13. La haine des nations contre eux, suite de leurs superstitions et de leurs

barbaries, XVll, 54; XXXVII, 04.

14. Turpitudes qu'on leur reproche, XXVll. 404.

15. Leur nation est la seule chez qui les lois ont été forcées de irohiber la

bo.^tiali'é, XLl, 303.

10. De leurs superstitions, XLIV, 118 et suiv. ; L, 42;i.

17. lurent toujours infatués de sortilèges, XLIV, 122.

18. Depuis quand font métier de la magie, XV, 158; L, 428.

19. Savaient aucune industrie ni aucune philosophie, XXX, 458.
20. Où et quand se formèrent dans l'art de l'usure, XXX, 402.

21. lurent partout usuriers, selon le privilège et la bénédiction de leur Loi,

et partout en horreur par la u.ènie raison, XVII, 53.
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3. Blasphèmes de Voltaire dans sa manière
d'interpréter la sainte Bible

Même remarque que pour Luther. Noire plume ne saurait

reproduire les horribles blasphèmes ni les turpitudes de lan-

gage dont s'est servi Voltaire. Ce qui suit n'est qu'un frag-

ment suffisant, et au delà, pour éclairer et dégoûter le lecteur.

« Après le passage de la mer Rouge, le frère de Moïse fait

aux juifs un autre dieu, et ce dieu est un veau. Pour punir son

frère. Moïse ordonna à des prêtres de tuer leui'S fils, leurs

frères, leurs pères; et ces prêtres tuent vingt-trois mille juif'',

qui se laissent égorger comme des bêtes.

« Après cette boucherie, il nest pas étonnant que ce peuple

abominable sacrifie des victimes humaines à son dieu, quil

appelle Adonaï. C'est d\iprès cette Loi de cannibales que Jephlé,

quelque temps après, immole sa propre fille.

« Ce nest pas assez de vingt-trois mille hommes égorgés pour

un veau, on nous en compte encore vingt-quatre mille autres

immolés pour avoir eu commerce avec des filles idolâtres : digne

prélude, digne exemple des persécutions en matière de religion.

« Ce peuple avance dans les déserts et dans les rochers de la

Palestine. Voilà votre beau pays, leur dit Dieu : égorgez tous

les habitants, tuez tous les enfants mâles, faites mourir les

femmes mariées, réservez pour vous toutes les petites filles...

« Après avoir passé le Jourdain à pied sec, comme la mer,

voilà ce peuple dans la terre promise. La première personne qui

introduit par une trahison ce peuple saint est une prostituée

nommée liahab. Dieu se joint à cette prostituée; il fait tomber

les murs de Jéricho au bruit de la trompette, le saint peuple

entre dans cette ville, sur laquelle il n'avait, de so7iaveu, aucun

droit, et il massacre les hommes, les femmes, et tes enfants, etc.,

etc. )) (Vol. XL, p. G08-Glt>, dans Mélanges, l. IV.)

« Le» juifs dans le désert adoraient réellement un coffre que

nous appelons arche, imitant en cela plusieurs nations qui pro-

menaient leurs petits marmousets sacrés dans des coffres...

« Les juifs prétendaient que la verge d'Aaron et un boisseau

(le manne étaient conservé» dans Içur saint coffre, deux bo-ufs le
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traînaient dans une charrette ; le peuple tombait devant lui la

face contre terre, et n'osait le regarder. Adonaï fit un jour

mourir de mort subite cinquante mille soixante-dix juifs, pour

avoir porté la vue sur son coffre^ et se contenta de donner des

liémorrhoïdes aux Philistins qui avaient pris son coffre, et d'en-

voyer des rats dans leurs champs, jusqu'à ce que ces Philistins

lui eussent rendu son coffre. Est-il possible que l'esprit humain

ail été assez abruti pour iiuaginer des superstitions si infâmes

et des fables si ridicules ?

« Ces mêmes juifs qui prétendent avoir eu les figures en hor-

reur par l'ordre de leur dieu même, conservaient pourtant dans

leur sanctuaire, dans leur Saint des saints, deux chérubins qui

avaient des faces d'homme et des mufies de bœuf avec des ailes, m

(Vol. XLIV, p. H 8-1 20, dans Mélanges, t. VIII.)

4. Quelle opinion Voltaire avait des juifs

de son temps

« Vous ne trouverez en eux qu'un peuple ignorant et barbare,

qui joint depuis longtemps la plus sordide avarice à la plus

détestable superstition, et à la plus invincible haine pour tous

les peuples qui les tolèrent et qui les enrichissent. Il ne faut

pourtant pas les brûler. » (Vol. XXX, p. 462, dans Dictionnaire

philosophique, t. Y, au mot Jlif.)

(( Mon oncle était lié avec les plus saimnts juifs de l'Asie. Ils

lui avouèrent qu'il avait été ordonné à leurs ancêtres d'avoir

toutes les nations en horreur ; et, en effet, parmi tous les histo-

riens qui ont parlé d'eux, il n'en est aucun qui ne soil convenu

de cette vérité ; et même, pour peu qu'on ouvre les livres de

leurs lois, on trouve la preuve de tout cela. » {Mélanges, t. Vil.)

« Cette petite nation juive ose étaler une haine irréconciliable

contre toutes les natiojis : toujours superstitieuse, toujours avide

du bien d'autrui, toujours barbare, rampante dans le malheur,

et insolente dans la prospérité. » (Vol. XV, dans Es:ai sur tes

mœurs et l'esprit des nations, § 42.)

« Ces marauds-là vont partout où, il y a de l'argent à gagner,

comme les Guèbres, les Banians, les Arméniens courent toute

l'Asie, et comme les prêtres isiaques venaient, sous le nom d^
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Bohèmes, voler des poules dans les basses-cours, et dire la bonne

aventure. Mais que ces déprépucés d'Israël, qui vendent de

vieilles culottes aux sauvages, se disent delà tribu de Nephthaliou

d'hsachar, cela est fort peu important; ils nen sont pas moins

les plus grands gueux qui aient jamais souillé la face du globe. »

(Vol. LXVIIl, p. o9'2, dans Correspondance, t. XVIII, à M. le che-

valier de Lisle, Ferney, 15 décembre 1775.)

« Ma tendresse pour vous n'a plus qu'un mot à vous dire :

« Vous ÊTES DES ANIMAUX CALCULANTS ; TACHEZ d'ÈTKE DES ANIMAUX

PENSANTS.)) (Vol. XXX, p. 492-495, dans Dictionnaire philoso^

phique, au mot Juifs : septième et dernière lettre.)

5. Programme de Voltaire
pour jeter dans la même fosse l'Église

et la Synagogue

« Il faut absolument discréditer, bafouer les livres de la

Bible. Ayant rendu risibles les graves patriarches, convaincu

Moïse d'ignorance et de cruauté, conspué la Genèse, ce sera pur

divertissement de turlupiner les prophètes, d'affirmer que leur

mission était un métier, que l'on s'y exerçait comme à tout

autre art ; qu'un prophète, à proprement parler, était un vision-

naire qui assemblait le peuple et lui débitait ses rêveries
; que

c'était la plus vile espèce d'hommes qu'il y eût chez les juifs;

qu'ils ressemblaient exactement à ces charlatans qui amusent

le peuple sur les places des grandes villes. Arrivé à ce point,

il nous sera facile de montrer qu'un homme adroit, entrepre-

nant, ayant acquis dans ses voyages des notions de physique,

de jonglerie, même de magnétisme, choisit pour exploiter la

crédulité pid)liqiie une contrée lointaine, une i)opulation

ignare, séparée de la civilisation romaine par son langage et

ses mœurs, entichée d'une attente superstitieuse
;
que s'appli-

(pi.inl (luehjucs passages de visionnaires juifs nonunés pro-

phètes, il réussit à tromper la foule, à passeï* j)Our le Messie,

ce qui signidc un envoyé, un homme chargé d'une mission. Les

rieurs mis d(» notre bord, il y aura beau jeu à h()us])illtM' les

bons Apôtres, les douze faquins, sui tout les ècrivaillcurs, Marc,

Jean, Luc, Matthieu ; h éplucher leur évangile, et à lui donner

des Hasardes, » (Voijaiui:, liiblç expliquée.)
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IV

Il existe, d'ordinaire, dans chaque bibliotlièque chré-

tienne, un lieu séparé qu'on appelle VEnfcr, où les

mauvais livres sont rangés à part. Ce chapili-e est une

sorte d'enfer dans notre ouvrage. Nous ne nous sommes

décidé au rassemblement de ces hideuses citations que

parce qu'un précieux et puissant contraste pouvait s'en

déduire au profit de la Vérité, et à cause du cher Israël

à ramener dans les bras de cette Vérité.

En effet, que le lecteur prenne la peine de comparer

les sentiments de Mahomet, de Luther et de Voltaire

sur les juifs, et les traitements qu'ils leur ont infligés,

avec les sentiments et les traitements que nous avons

révélés dans le cœur et la conduite des Papes, au pre-

mier chapitre de ce W livre; puis, qu'il prononce!

surtout, s'il est Israélite, qu'il prononce de quel côté a

été, pour les pauvres juifs, la pitié, et de quel côté le

mépris; de quel côté le respect, et de quel côté l'indé-

cence; de quel côté le secours, et de quel côté la

cruauté.

Sans approfondir le parallèle, que le lecteur fera

facilement, nous nous contentons d'indiquer ces points

de contraste :

S'agit-il de la Bible? Mahomet la dénature à son

profit. Luther voudrait l'enlever des mains des juifs :

« Damnés juifs, vom nêles pas dignes de regarder la
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Bible, encore moim de la lire. Au lieu de toucher la

perle et le baume de la parole de Dieu, vous devriez

manier des excréments de porca. » Yollaire, lui, la

souille de sa bave.

Mais les Papes la conservent aux juifs, la leur font

expliquer avec soin. Ils ne prohibent que le Talmud,

qui les empêche de sentir le baume biblique et d'appré-

cier la perle de la parole de Dieu.

S'agit-il DES Synagogues? Mahomet les détruit. Luther

les appelle des nids d'esprits immondes et des étables à

pourceaux. Il conseille aux magistrats « de les incen-

« dier, de faire jeter sur le feu du soufre, de l'huile,

« de la poix, et de faire recouvrir les décombres de

« sable et de boue. »

Mais les Papes défendent, sous peine d'excommuni-

cation, qu'on leur ôte leurs synagogues ; et au xvu* siècle,

l'historien protestant Basnage avoue « qu'on en compte

« neuf à Rome, dix-neuf dans la campagne, trente-six

« dans la Marche d'Ancône, douze dans le Patrimoine

« de Saint-Pierre, onze à Bologne, et treize dans la

« Romandiole. »

S'agil-il de leur avenir religieux ou social? Mahomet

les maudit, que le feu remplisse leurs entrailles! Luther

les appelle les petits du diable, indignes de prononcer le

nom de Dieu; on les doit frapper à la tête de boulettes

d'excréments de porcs quand ils le prononcent. Yollaire

leur dit : Vous êtes des animaux calculants, tâchez d'être

des animaux peiiHunh.
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Mais le Pape, avec toute l'Église, prie pour eux le

jour (lu Vendredi saint.

S'agit-il de leurs expulsions? Mahomet les chasse de

l'Arabie. Luther fait des vœux pour que l'Europe s'en

débarrasse : Qui lea empêche de retourner en Judée?

Nous leur procurerons tout ce qui sera nécessaire pour

le royage, unifpœment pour que nous piiissions être déli-

rréx de cette lie dégoûtante.

Mais les Papes ouvrent leurs bras aux fugitifs, toutes

les fois qu'ils sont chassés d'ailleurs, leur permettent

de se fixer dans leurs États, et, lorsqu'ils apprennent

que les juifs qui sont établis depuis longtemps à Rome

laissent les exilés d'Espagne dans la misère, ils mena-

cent de chasser ces frères durs et barbares s'ils ne

viennent au secours de leurs frères malheureux.

S'agit-il de leurs massacres? Mahomet les égorge.

Luther écrit un traité ignoble et furibond pour soulever

l'Allemagne contre eux et demande qu'on les poursuive

comme des chiens enragés. Voltaire conseille simple-

ment de ne pas les brûler.

Mais les Papes se lèvent avec une intrépidité inva-

riable, toutes les fois qu'on les massacre; ils réprou-

vent et frappent d'anathèmes les égorgeurs, et couvrent

de leur majesté, de leur compassion et de leur pro-

tection les pauvres victimes.

Le parallèle peut trouver son achèvement dans une

de ces figures dont la Bible a le secret.

La Sagesse est représentée assise à la porte des de-
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meures des hommes, pour prévenir et accueillir ceux

qui la cherchent :

La Sagesse est pleine de lumière, et sa beauté ne se

flétrit point;

Elle prévient ceux qui la désirent, et elle se montre à

eux la première.

Celui qui veille dès le matin pour elle la trouvera

assise à sa porte.

Elle tourne elle-même de tous cotés, pour chercher

ceux qui sont dignes d'elle^

Or, fort de l'appui de celte figure biblique aussi

instructive que gracieuse, on demande à tout esprit de

bonne foi qui aura pris connaissance des documents

rassemblés sur les Papes, sur Mahomet, sur Luther, sur

Voltaire : a quelle porte il lui semble que la Sagesse

soit assise, et de quel endroit elle s'est levée pour pré-

venir, secourir et sauver les pauvres juifs?

Est-ce à la porte de Mahomet?

Est-ce à la porte du moine de Wittemberg?

Est-ce à la porte du philosophe de Ferney?

N'est-ce pas, plutôt, à celle du Vatican?

Oh! puisse ce contraste historique devenir un phare

sur la route des dispersés d'Israël! Car ce contraste est

une preuve, sans ombre, que la Vérité se montre pleine

de mansuétude et de miséi'icorde, et l'erreur, au con-

traire, cruelle et impitoyable. L'une ouvre ses bras,

l'autre écrase du pied.

* Sagesse, vi.ir., 14,15, 17.
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Mais d'où vient cet acharnement de tous les adver-

saires du catholicisme contre les restes d'Israël?

La solution de cette réponse est importante, poui

comprendre les événements que nous racontons dans

les Livres qui suivent.

D'où vient donc que le Croissant, adversaire de la

Croix jusque dans les termes, ait piétiné sur ces juifs

qui ont maudit le Crucifié, au lieu de se faire aider par

eux dans ses lutles acharnées contre la Croix?

D'où vient que Luther, qui a entraîné les nations du

Nord à l'assaut de l'Église, n'ait pas fait signe ù la

Synagogue, mais l'ait méprisée?

D'où vient que Voltaire, qui a tant haï le Christ et

nommé le christianisme Vinfâme, ait enveloppé dans

cette haine les juifs, au point d'en dire des infamies/

N'est-ce pas surprenant? N'est-ce pas hizarre, con-

tradictoire? Il semble que la bonne politique, à défaut

de la haine, aurait dû déterminer ces hérésiarques,

ces apostats, ces antéchrists à ne pas dédaigner le con-

cours d'alliés tout dispos comme l'étaient les juifs,

armés en guerre depuis des siècles ! Est-ce que la haine

hébraïque n'était pas autrement ancienne et vivace

que la leur? Est-ce que Caïphe et Judas n'étaient pas

maîtres passés pour aplanir les voies à Luther et à

Voltaire?...

16
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Une double explication peut être apportée. Mais la

seconde, seule, satisfait.

Cette aversion haineuse des hérétiques contre les juifs

peut s'expliquer, d'abord, par l'aversion même qui les

animait contre l'Eglise catholique. La religion juive,

en effet, n'est-elle pas la base du catholicisme? Or, en

faisant disparaître la base représentée par le peuple

juif, la haine avait la certitude et la jouissance de ruiner

plus sûrement, plus radicalement l'Eglise. Voilà pour-

quoi, à mesure que la haine contre l'Eglise catholique

se développe et devient plus intense, le peuple juif,

également, est plus détesté. Ainsi Mahomet a supporté

plus patiemment, surtout dans les commencemenls, les

juifs, que Luther. Et Yollaire, qui a porté, contre l'Église,

la haine à son paroxysme, a eu, contre les juifs, des

accès de rage.

Cette explication, néanmoins, ne satisfait pas pleine-

ment. 11 faut, pour percer ce mystère d'acharnement,

regarder plus haut que les inimitiés visibles de ce

monde.

il existe en effet une inimitié supérieure, invisible,

qui inspire, diiige les inimitiés visibles des schismati-

ques, des hérétiques, des apostats : celle de Satan.

Elle est primordiale, inspiratrice des autres, leur

confluent.

Or, Satan n'ignore pas les desseins de la miséricorde

divine sur les restes du peuple déicide, les Prophètes

i)ibliqucs les ayant annoncés. Il n'ignore pas le grand

rôle de dévouement qui attend ce peuple lors de son

icpentir, et les services qu'il rendra ù la cause de Dieu

dans la consommation des siècles. C'est pour cette raison
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qu'il en déleste les restes, alors même que ces restes

haïssent présentement le Christ avec lui.

Voilà pourquoi il s'est efforcé de les faire disparaître

par les massacres du moyen âge, qu'il inspirait.

Voilà pourquoi, également, il a soufflé et commu-

niqué son acharnement contre eux à Mahomet, à Luther,

à Voltaire'.

Si l'on ne tient pas compte de cette intervention

satanique, la haine héréditaire régulière de tous ces

antéchrists contre les juifs, est inexplicahle. Mahomet,

Luther, Voltaire, ont pu les avoir en dédain, en horreur,

comme étant la lie du genre humain, à cause des

défauts et des fourberies qu'ils leur reprochaient. Mais

ces seuls motifs n'auraient pas imprimé à leurs malé-

dictions et à leurs anathèmes ces caractères sinistres,

qui s'en dégagent comme des vapeurs venant de plus

bas!

Ils ont été la bouche de l'Enfer qui maudissait, par

avance, dans les juifs même ennemis du Christ, la

grande réserve de Dieu et des derniers temps.

La haine des hommes est aveugle, celle de Satan est

clairvoyante.

Clairvoyante, disons-nous : mais simplement dans le

sens de pénétration ou perspicacité, parce que, en tant

que pur esprit, Satan voit et prévoit plus loin que les

hommes. Néanmoins, sa haine aboutit, comme la haine

' « Je voudrais de tout mon cœur, écrivait un jour Voltaire dans ses Ques'

lions de Zapota, manger du fruit qui pendait à l'arbre de la science... Je

voudrais parler aussi au serpent, puisqu'il a tant d'esprit. » S'il n'avait pas

parlé au serpent, il en avait du moins la malice et la mécliancetéj et, pen-

dant loule ^a vie, il a joué le rôle du diable.
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aveugle des hommes, à la méprise, à la catastrophe de

tous ses plans; n'est-il pas l'éternelle erreur, l'éternel

vaincu ?

Nous montrerons, au fur et à mesure de notre ou-

vrage, des preuves saisissantes de cette clairvoyance et

de cette méprise.
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PREMIERE SECTION

LE SOUFFLE CHRÉTIEN EN FAVEUR DES ISRAÉLITES

AUX XVII» ET XVIII' SIÈCLES

CHAPITRE PREMIER

LES ANIM ADVERSIONS DES POPULATIONS
CONTRE LESJUIFSSONT DE V E N U E S BE A U CO U P MOINSVIVES

CAUSES DE CET APAISEMENT

I. Un souffle d'humanité, plus véhément que par le passé,

s'élève vers la fin du xviii* siècle, pénèire partout et englobe

même les juifs. Ce souffle, sorti de l'Évangile et simple dans

son essence, semble cependant, au xvnr siècle, venir de deux

rivages opposés : du catholicisme, comme souffle bienfaisant;

du philosophisme, comme souffle de tempête. Importance de

l'étude de ces deux souffles. — II. A partir du xvir siècle, les

animadversions des populations chrétiennes contre les juifs

sont devenues moins vives. Causes de cet apaisement. II ne

faut nullement l'attribuer à l'apparition du Protestantisme. —
III. Première cause : Vesprit de maturité auquel le genre

humain était parvenu. Plus mûres, les nations sont devenues

plus indulgentes. — IV. Deuxième cause : les grandes entre-

prises commerciales auxquelles les peuples ont pris goût avec

la découverte du Nouveau Monde. Par là, affranchis des services

des juifs, les peuples ont avec eux des conflits moins fréquents.

— V. Troisième cause : les grands malheurs an l'Église et de la

société chrétienne qui commencent. Tableau de ces malheurs;

or le malheur rapproche.

I

Lorsque l'historien se transporte par la pensée vers

le déclin du xvn* siècle, il est incontestable que là, il
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sent s'élever dans le monde un souffle d'humanité qui

devient de plus en plus fort, gagne et pénètre partout,

parvient vers la fin du xviii* siècle jusqu'aux juifs eux-

mêmes, et les englobe. Assez de l'esclavage, assez de

l'exclusion, assez de l'inégalité : tel est le sentiment qui,

peu à peu, se généralise dans les esprits et dans les aspi-

rations. Tout ce qui souffre, tout ce qui est humilié,

tout ce qui ne jouit pas encore des droits civils, lève la

tête et tressaille. L'indépendance américaine est le signal

de ce grand mouvement d'affranchissement. « De tous

« les coins les plus reculés de la vieille Europe on se

ce sentait ému en apprenant ce que faisait le nouveau

« monde. Nul ne comprenait bien la cause profonde

(c et secrète de l'émotion qu'il éprouvait; mais tous

« écoutaient ce bruit lointain comme un signe : ce qu'il

« annonçait, on l'ignorait encore. C'était comme /a î;oîaj

« de Jean criant du \fond du désert que de nouveaux

« tempa sont proches^ » Bientôt la France, qui a le

bonheur d'avoir pour roi Louis XYI, fait comprendre

qu'elle ne cédera à personne la tête de ce mouvement

généreux. Elle encourage Washington en Amérique,

abolit dans son propre sein l'édit de Nantes pour per-

mettre aux protestants de se présenter aux charges et

aux honneurs, et enfin se prépare à convoquer les Etals

«•énéraux, vastes assises où une généreuse audace se

promet de corriger les abus et de faire régner la justice.

Plus de malheureux, plus d'oubliés, plus de méprisés;

(les hommes libres partout, des invités, des frères : tel

est le programme qui semble s'imposer et devoir

' STKrFKM, cité par Tocqiicville, Mt'laïu/es, p. 71.
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triompher. On dirait que le genre humain se sent arrivé

à la plénitude de sa force, à la compréhension claire de

ses devoirs, et qu'à ce moment, promenant un fier et

nohle regard autour de lui, il veuille que le globe

entier soit ordonné dans la justice et l'équité sociales.

C'est ce souffle universel d'humanité qui parvient

donc, à la fin du xviii^ siècle, jusqu'au vieux peuple

juif lui-même, et le fait tressaillir. Ce souffle, tout

'l'abord, n'arrive à lui qu'indirectement, qu'en pas-

sant : ils sont si à l'écart, les pauvres juifs, relégués

au bas de l'échelle sociale! Mais enfin ce souffle, se

répandant partout, arrive forcément jusqu'à eux. Lacre-

lelle en était pénétré lorsque, plaidant en faveur de deux

clients juifs, il disait en 1707 devant la cour souveraine

de Nancy : « Nous avons surchargé la balance de la

ce justice des défauts trop réels de la nation juive; ne

« peut-on pas aussi y faire entrer quelques vertus?... ils

<c ont des vertus ainsi que des vices. Qui nous répondra

(c qu'il ne tient pas à nous d'extirper les uns, d'aug-

'< menter les autres? »

Ce souffle d'humanité, qui ne laisse aucun malheu-

reux, aucun captif à l'écart, qui englobe tout, il est

d'une importance capitale que nous l'analysions, que

nous en démêlions les éléments, que nous en connais-

sions la provenance et la direction. Là est la clef qui

donne l'intelligence des événements, non-seulement à

celte époque, mais de nos jours, et pour l'avenir.

Sorti de rÉvangile, né avec la prédication de l'Evan-

gile, travaillant, depuis lors, le monde lentement mais

sûrement, ce souffle n'est pas nouveau. Au xvm* siècle,

cependant, il vient de deux rivages à la fois : du catho-
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licisme, comme souffle bienfaisant ; du philosophisme,

comme souffle de tempête.

Il semble au premier abord que ce soit le même

souffle d'humanité. Souffle chrétien, souffle philoso-

phique ou philanthropique, ils paraissent se confondre

et poursuivre la même route. Néanmoins, il s'en faut

de beaucoup que le but à atteindre soit le même ; et leur

œuvre finale, comme nous le verrons, est bien diffé-

rente. On peut dire que c'est le dualisme de l'ancien

peuple de Dieu renouvelé. D'un côté, se trouvait le

royaume de Juda ; de l'autre, le [royaume d'Israël ; tous

deux s'appelaient, mais pas avec la même justesse, le

peuple de Dieu. Pareillement, le souffle d'humanité

esi avec le catholicisme, il est également avec le phi-

losophisme ; il y aura cependant un abîme entre les

résultats des deux souffles, particulièrement en ce qui

concerne la question juive.

Eludions d'abord le souffle chrétien.

II

Nous sommes aux xvn" et xvm" siè(^les. Qu'est-ce

que le souffle chrétien produit de particulier, à cette

époque, relativement aux juifs?

Y a-t-il des procédés nouveaux à leur égard?

Dans la conduite de l'Église, non. Elle se montre au

xviii* siècle ce qu'elle s'est montrée dès les premiers

siècles de leur aveuglement et de leurs mallieurs :
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pleine de respect, de compassion, de miséricorde, mais

aussi circonspecte et prudente. C'est dans l'attitude des

populations à leur égard qu'une transformation s'opère.

Les animadversions séculaires entre chrétiens et juifs

sont devenues de moins en moins vives, et tendent même
à disparaître. Le souffle chrétien triomphe. Ainsi les

massacres de juifs, comme il s'en faisait au moyen âge,

semblent devoir prendre fin pour toujours. Les accusa-

tions d'empoisonnement des fontaines, des rivières, ne

paraissent plus possibles. Il y a encore, de temps en

temps, des bruits sourds contre ces survivants, qui

survivent pour toujours hériter! Mais on sent qu'on

touche à la fin de la tempête qui les a ballottés au milieu

des Nations. Des deux cotés, si on ne s'aime pas encore,

on voudrait, du moins, ne plus se haïr.

Quelles sont les causes qui ont produit cet apaise-

ment?

Des écrivains superficiels ou mal pensants ont pré-

tendu qu'on en était redevable à la Réforme, au libre

examen qui a mis au large toutes les consciences, et à

1 esprit du rationalisme qui a désarmé toutes les religions

positives. Beaucoup de naïfs enfants d'Israël ont cru et

croient encore à ce bienAiit de la Réforme de Luther, et

ils l'ont bénie. A notre avis, c'est une erreur, et une

erreur capitale. Jamais le négatif ne produira le vrai et

le bon, jamais le négatif ne produira l'apaisement et la

charité. Aussi bien, le chapitre qui précède celui-ci dit

assez ce qui serait advenu des restes d'Israël, si Luther

et le luthéranisme avaient pu en disposer à leur gré.

Les causes de cet apaisement doivent donc être

recherchées ailleurs.
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Nous croyons les avoir trouvées dans trois faits qui

forment l'aurore des temps modernes :

1° L'esprit de maturité auquel le genre humain était

parvenu
;

2° Les grandes entreprises commerciales dans les-

quelles tous les peuples entraient à l'envi
;

5° Les malheurs de l'Eglise et de la société chrétienne

qui commençaient.

III

La haine est un sentiment anormal dans le cœur

humain et dans l'humanité ; la rigueur aussi. A mesure

qu'on avance dans la vie, on sent le hesoin de devenir

indulgent, de pardonner, d'être miséricordieux. L'in-

dulgence, la bonté, sont des signes de maturité. On

excuse et on compatit, alors que l'expérience a appris à

connaître les misères, et qu'on les a expérimentées soi-

même.

Ces sentiments, qui ont cours dans la vie de l'indi-

vidu, ont cours également dans le développement et les

progrès de l'humanité. Il y a eu d'abord, chez les nations

acquises par le Christ et devenues chrétiennes, des phases

de dureté et de violences impitoyables, parce que,

nonobstant leur éducation chrétienne, elles étaient jeu-

nes et fougueuses. Cet âge est sans pitié, cejugement doit

s'ap[)liquer aussi bien aux nations qu'aux individus.

I/Kgiise a trouvé les nations dans l'état d'enfance sau-

vage, et élit' ;i cil l(>iiic< les |)eines du monde à empù-
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cher ou à réprimer leurs accès de violence. Oui, vrai-

ment, ainsi que nous l'avons remarqué plus haut, du x"

au xv" siècle, les nations chrétiennes sont à l'âge des

passions fougueuses : nobles enfants par leur baptême

et leur foi vive, mais avec tous les instincts d'enfants du

Nord sortis des forêts. Aussi quels labeurs et quelle pei'-

sévérance n'a-t-il pas fallu à l'Eglise pour les transfor-

mer? Que de moments pénibles pour elle au milieu de

leurs progrès ! que de saillies de leur ancienne nature !

que de retours vers la barbarie! C'est ainsi que s'expli-

quent tant d'écarts terribles vers la dureté, dans l'his-

toire des peuples au moyen âge : en particulier les mas-

sacres de juifs.

Mais sous la discrèteet siire direction de la Providence

qui ne veut pas que les soins de l'Église restent sans

honneur, les peuples, eux aussi, prennent de l'expé-

rience et de la maturité. Ils sentent alors le besoin et le

prix de l'indulgence. L'apaisement se fait dans leur

sang, dans leurs idées, dans leurs mœurs. De turbu-

lentes et fougueuses qu'elles étaient, les nationsde l'Eu-

rope sont devenues graduellement plus mesurées, plus

indulgentes, parce qu'elles sont devenues plus mûres.

De cette connexion entre la maturité et l'indulgence est

sorti ce magnilique concert de l'équilibre européen et de

l'arbitrage des neutres, pour terminer les différends en

évitant l'effusion du sang. A mesureque le genre humain

avancera dans ses destinées, plus mùr et plus pensif, il

estimera encore davantage ce sentiment de l'indulgence,

ce besoin de l'accord. C'est de la sorte que pourra peut-

être se réaliser d'une façon complète, nonobstant toutes

les contrariétés suscitées par le génie du mal, cette belle
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prophétie biblique, dont l'Église a tenté déjà, avec un

certain bonheur, la réalisation au moyen âge : Les peuples

feront de leurs épées des socs de charrue, et de leurs lan-

ces des instruments pour remuer la terre. Un peuple ne

tirera plus l'épée contre un peuple, et ils ne s'exerceront

plus à combattre. Chacun s'assoira sous sa vigne et sous

son figuier. C'est ce que le Seigneur des armées a dit de

sa bouche^. Cette réalisation plus ample serait le fruit

d'une grâce spéciale de Dieu, mais aussi de la maturité

parfaite du genre humain.

Pour en revenir aux xvu^ et xviii* siècles, ce sont

précisément cet acheminement vers la maturité et le

sentiment mieux compris de Tindulgence, qui sont

cause que les populations chrétiennes et les restes

d'Israël commencent à se regarder, à cette époque, avec

des yeux moins hostiles, moins défiants. On est las de

s'cntre-quereller, surtout du côté des chrétiens : car la

charité chrétienne s'appelle alors saint François de

Sales, saint Vincent de Paul. On est las d'une autre

manière: les juifs le sont, d'avoir attendu le Messie;

les chrétiens, de n'avoir pas réussi à le leur faire com-

prendre et trouver en Jésus-Christ. La solution est

renvoyée à la miséricorde. On pressent qu'elle seule

possédera la puissance de convaincre. Sous ce pressen-

timent, on éprouve le besoin de préparer les voies à

l'infinie miséiicorde en devenant soi-même miséricor-

dieux. Aussi les populations se montrent-elles plus tolé-

rantes à l'égard des juifs. On ne veut plus éteindre la

mèche d'Israël qui fume encore...

' MiciiÉK, IV, 3, 4. — IsAli:. Il, 1.
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IV

La deuxième cause d'apaisement nous semble avoir

été les grandes entreprises commerciales, dans les-

quelles les peuples sont entrés.

Le régime féodal, à côté de ses avantages de famille,

— car l'organisation féodale, nous l'avons reconnu plus

haut, était vraiment celle d'une f;\mille, — avait toute-

fois ses désavantages. Cela ne doit pas surprendre,

puisque le moyen âge n'était qu'une étape, qu'une

floraison, et non un état définitif; son nom du reste

l'indique. Un de ses désavantages fut de très peu

favoriser le commerce.

En effet, — le clergé mis à part, — de quelles per-

sonnes étaient composées les nations à cette époque '.'

De seigneurs et de serfs, en majeure partie. Les pre-

miers, livrés à la chasse et aux exploits militaires, ne

pensaient pas à bonifier leur fortune par la voie du com-

merce ; ils l'auraient dédaignée, s'ils y avaient songé.

Les seconds n'avaient pas la facilité de quitter leurs

chaumières, pour faire circuler les productions de la

nature. Aussi le commerce et ses ressources se trou-

vaient-ils naturellement entre les mains des juifs*. Il

' « Il était dans la nature du système féodal de n'accorder aucune

a laveur au commerce : car, dans ce mode de gouvernement, la terre était

« regardée comme la base de toutes les supériorités et de toutes les ri-

a chesses : on ne concevait pas que la puissance fût ailleurs; un commer-

« çant n'était rien, près du propriétaire foncier revêtu de toutes ses dignités

«t et entouré de son inOuence. Le système féodal devait en outre redouter

< ces déplacements continuels qu'entraîne le commerce, et qui auraient fini
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s'ensuivait que le juif était nécessaire. 11 y a du vrai

dans ce pittoresque petit tableau : « Les juifs étaient

« nécessaires au corps social comme les chevilles et les

« clous qu'on emploie dans un grand édifice pour en lier

« toutes les parties. Etait-on malade, on appelait un

« juif; voulait-on acheter une pièce de drap, c'était le

« juif qui la vendait ; obtenir de la pluie pour labourer

« la terre, le juif était indispensable en sa qualité d'as-

« trologue et de sorcier ; enfin, quand le baron lui-

« même voulait avoir du linge et un beau pourpoint, il

« était obligé d'avoir recours à un juif. Le fils d'Israël

« avait une autorité que les autres n'avaient pas, lorsque

« dans sa cabane, assis sur des guenilles, on le voyait

« tenir la baguette magique et les cordons de la

« bourse*. »

Le juif était donc nécessaire. Il en résultait, par cela

même, des conflits inévitables entre ces uniques ven-

deurs et les populations, toujours leurs tributaires.

L'exaspération d'être obligé de recourir invariablement

« par faire perdre aux vassaux l'habitude d'être toujours prêts à exécuter

« les ordres de leurs suzerains. » (Beugnot, les Juifn d'Occident, W part.,

p. 51.)

' Etat des juifs en France, etc., par Bail, p. 97. — Un autre auteur dit

avec même justesse et même description piltoreaquc : « Ici se place cette

« histoire merveilleuse du commerce des juifs dans le moyen âge, qui fait

encore l'étonnement de noire civilisation avancée. L'Europe n'a plus de

« communications; les routes sont peuplées de châteaux fortifiés où des

< seigneurs toujours armés exercent leur courage rapace sur les marchands

« et les voyageurs: rion n'arrête les juifs; prescpie partout ils obtiennent

« le privilège du jtrêt à usure ; là ils achètent la ferme ties péages, des ton-

a lieux et des droits féodaux; ils parcourent les foires, fournissent les

« églises et les barons do lout le luxe de l'Orient; chaque village a son juif,

< chaque cité sa synagogue ; et lorsque le /éle religieux a assez do force pour

< conunander leur expulsion, rarement une ou deux années s'écoulent sans

c que le prince ou le baron les ait rappelés dans ses États. » {Histoire philo-

$ophi<iur. des juifs, par Cai>kkiuuk, p. U-IO.)
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au juif, la jalousie de son or, mais également les repré-

sailles hébraïques par l'avidité et l'usure : que de causes

de querelles !

Avec la découverte de l'Amérique et celle du cap de

Bonne-Espérance, une révolution heureuse s'opère.

La répugnance des peuples pour le commerce disparaît

subitement. Le péril qui alors entoure les navigations

lointaines donne de l'éclat au commerce et le réconcilie

avec ceux qui jusque-là n'avaient vu en lui qu'un moyen

de s'enrichir aux dépens des autres. De toutes parts des

flottes nombreuses sillonnent les mers et apportent en

Europe des richesses de toutes espèces. L'émulation,

l'industrie, sont partout en mouvement. Les anciennes

méthodes s'éteignent. Le crédit public est fondé. « Un

« simple bourgeois de Paris peut rassembler dans sa

« maison plus de jouissances que n'en eurent jamais

ce les anciens rois d'Asie à Suze ou Ecbalane'. »

Dès lors les juifs cessent d'être nécessaires. Les

populations chrétiennes sont en quelque sorte affranchies

de leurs services, et conséquemment une cause consi-

dérable de querelles et de conflits est écartée.

La Réforme, avons-nous dit, n'a pas été le moins du

monde une cause d'apaisement dans les querelles juives

et chrétiennes. Mais les malheurs engendrés par [la

* Dah, p. 105.

17
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Réforme d'abord, puis par le Jansénisme et le Philo-

sophisme, ont amené non seulement l'apaisement, mais

même un rapprochement. C'est bien différent. Le

schisme et l'hérésie divisent ; le malheur rapproche.

Le malheur, en effet, n'a-t-il pas reçu la mission

bénie de réconcilier, en faisant oublier, sous les larmes

qui effacent, des torts réciproques? Les mains se re-

trouvent et s'étreignent, quand les cœurs sont dans

l'épreuve, et les foyers dans le deuil. Nous entrevoyons

même, d'après les données bibliques, que lorsqu'un

jour les mains du peuple d'Israël et du peuple chrétien

achèveront de se réunir complètement, c'est l'épreuve

qui aura préparé les voies à ce dessein de la grâce

divine.

Voici donc comment, aux xvn" et xvm" siècles, le

rapprocliement commence sous les coups du malheur.

Nonobstant les splendides découvertes des Indes et

d'un nouveau monde, l'horizon de la société chrétienne

s'est assombri. Les Nations s'émancipent et deviennent

folles. L'Église va entrer dans un état de veuvage et de

désolation.

En effet :

La morale chrétienne est comme frappée au cœur.

(c Dans la chambre où avait dormi saint Louis, Sarda-

« napale était couché. Des femmes enlevées aux der-

<c nières boues du monde jouaient avec la couronne de

« France; (h;s descendants (h^s Croisés peuph^ienl do leur

<c adulation des anlicliambres (h''sh()noiécs, et baisaienl,

« on passant, la robe régnante d'une courtisane rappor-

« i;iiil du I l'Ane dans leurs maisons les vices qu'ils

'< avaient adorés.
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« Au lieu du soc et de l'épéc, une jeunesse immonde

« ne savait plus manier que le sarcasme contre Dieu

« et l'impudeur contre l'homme.

« Au-dessous d'elle se traînait la bourgeoisie, plus

ce ou moins imitatrice de celte royale corruption, et

« laissant à sa suite ses fils perdus, comme on voit

(( derrière les puissants rois de la solitude, les lions et

« leurs pareils, des animaux plus petits et vils qui les

ce suivent pour lécher leur part du sang répandu \ •>>

Il n'y a pas exagération oratoire dans ces citations.

Les documents récemment publiés sur les dernières

années de Vancieii Régime en confirment l'exactitude*.

Aussi est-ce à ce moment que commence à s'uni-

versaliser le mépris des saintes lois du mariage ; les

familles redoutent de s'ac.roître, on limite le nombre

des enfants : tellement que les juifs, menacés légale-

ment d'une pareille monstruosité, en font l'objet d'un

sanglant reproche à la société chrétienne, dans un

mémoire adressé à Louis XYI ; nous l'avons cité dans

la première partie de cet ouvrage ^.

Les mœurs pourrissent donc.

Les croyances ne sont pas mieux respectées que les

mœurs. Luther et Calvin avaient déchiré le symbole et

bafoué l'Église ; Voltaire et Rousseau viennent, à leur

tour, déchirer l'Évangile et bafouer Jésus-Christ.

Diderot, d'Holbach, Ilelvétius, Lameltrie, nient l'im-

mortalité de l'Ame et se moquent de la vie future. Les

* I.AconDAinE, XXIII' conférence.

^ l'Ancien Régime, par Taine. Lire plus spécialement les trois chapitres

du 11° livre, et le deuxième chapitre du IV'^ livre.

=5 Chap. V, § y.
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salons de la société française applaudissent à leurs

arguments.

Plus rien dans l'ordre intellectuel, moral, religieux,

n'est respecté.

Mais ce ne sont plus seulement les mœurs et les

croyances qu'on foule aux pieds, c'est la constitution

même des royaumes et de la société qu'on ébranle. Un

esprit de révolte universelle agite la vieille Europe. La

France, jusque-là si amoureuse de l'autorité, se dispose

à dépasser les révoltes religieuses de l'Allemagne et

de l'Angleterre en se mettant à la tête de toutes les

révoltes par la Révolution, dont le nom se prononce

déjk en secret.

Jamais on n'a tant parlé de sensibilité, de bien-

faisance, et jamais les cœurs n'ont été plus durs : un

immense égoïsme les dessèche.

Jamais non plus on n'a été plus gracieux, plus ai-

mable, plus frisé. Et comme du mépris à la haine il

n'y a qu'un pas, on achève de le franchir à la fin du

xvm* siècle. Une haine, inconnue jusque-là, universelle,

farouche, remplit les âmes. Le jour n'est plus loin où

cette haine, ne pouvant plus se contenir, éclatera. Ce

sera alors l'échafaud, la guillotine !

Pauvre société si longtemps chrétienne ! Pauvres

Nations ! Église catholique, leur mère, que vous êtes

à plaindre !

Mais ce qui nous a paru le trait final ou [)iut(H le

cadre de toute cette lamiuitabie décadence, et aussi le

sceau de l'ingratitude, c'est le retour de la société au

paganisme: retour positivement voulu, rélléchi, chanté,

proclamé comme loi. En effet, la société dans les der-
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nièrcs années de l'ancien Régime a soif du paganisme

contre l'Évangile. On le ressuscite de partout. Les bals,

les fêtes, les chasses, les festins, sont pleins de souve-

nirs de la mythologie. La prostitution cherche son

excuse et ses modèles dans les mœurs d'Athènes et

de Rome antique. Diane, Vénus, Jupiter, Mercure,

revivent et inspirent la littérature et les mœurs ; Brulus

inspirera la Révolution. Un grave auteur a dit avec

justesse: « La rétrogradation a commencé en Kurope

« avec la restauration du paganisme littéraire, qui a

« amené successivement les restaurations du paganisme

« philosophique, du paganisme religieux et du paga-

« nisme politique^ » C'est la généalogie de la Révo-

lution.

Or ce retour au paganisme a constitué, de la part de

la société issue du christianisme, la plus sanglante

injure, le plus poignant outrage contre Jésus-Chris!

.

Les Nalions avaient été appelées du paganisme à l'Évan-

gile. Au xvin^ siècle, un esprit de vertige rappelle et

redemande positivement le paganisme contre l'Évan-

gile.

Le paganisme antique est même dépassé. Car le

paganisme, dans son fond, n'a nullement été impie*;

* DoNoso ConTÈs, lettre du 4 juia 1849.

•' « Les législateurs de Tantiquité ne s'y méprirent point : au lieu de rai-

« sonner follement contre la religion, ils s'en servirent pour consolider

« l'édifice social; ils la placèrent partout, dans la famille, près des foyers

« domestique?, et dans l'État, comme partie de la constitution et du gouver-

« nement. Ils firent desci?ndre les lois du ciel, et attachèrent, par l'opinion,

« quelque cliose de divin à tous les événements de la vie humaine, à toutes

a les institutions civiles, aux objets inanimés même, aux bois, aux fleuves,

« aux pierres destinées à séparer les héritages : et, si l'on y regarde de près,

« on se convaincra que le paganisme ne multiplia les dieux à l'inflni qu'à

« cause du besoin infini que l'homme a de la Divinité. s> (Lamennais, Essai

sur l'indifférence, t. I, ch. n.)
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tandis que dans cette société du xvni" siècle en délire

d'apostasie on se fait un jeu de l'impiété.

Encore une fois, pauvre société, pauvres Nations !

Qui oserait prétendre qu'à cette date d'ingratitude

presque universelle Dieu n'a pas été jaloux, et que dans

les conseils de sa divine jalousie le rappel du peuple

juif n'a pas été décidé et préparé?... Ce qu'il y a de

bien certain, c'est que l'Esprit, « qui souffle où il

veut' », imprima précisément à cette époque une

impulsion inaccoutumée du côté d'Israël. Les esprits

graves, clairvoyants, ainsi que les âmes pieuses, son-

gèrent aux restes impérissables de Jacob comme à une

ressource mystérieuse, comme à un secours en réserve

pour l'Eglise de Dieu. Des documents authentiques en

font foi, aussi intéressants que touchants. Nous allons

les parcourir.

* s. Jean, m, 8.



CHAPITRE II

LA QUESTION DE LA CONVERSION DES JUIFS A PRÉOCCUPÉ
LE XVII" ET LE XVIII' SIÈCLE

I. Les esprits les plus éminents de l'époque, frappés de la situa-

tion lamentai)le de la société chrétienne, pensent aux restes

d'Israël comme à une réserve de Dieu en faveur de son Église.

Réflexions de Dossuet et de Fénelon. Exagérations du savant

Duguet dans ses aperçus sur le peuple juif; comment elles

s'expliquent. Document janséniste : une conversation entre

Bossuet et Duguet. — II. Les controverses du xvin° siècle sur

la conversion des juifs. Deux écoles : l'une qui fait coïncider

cette conversion avec la tin du monde, l'autre qui la place bien

avant. — III. Unanimité des deux écoles sur les événements

qui semblent devoir préparer cette conversion. Résumé de

leurs aperçus et observations. Touchantes aspirations des

âmes pieuses pour la conversion des restes d'Israël et pour la

réconciliation du juif et du gentil.

I

Ce sont d'abord Bossuet et Fénelon qui ressentent de

l'épouvante de cet état d'apostasie, déjà très dessiné au

temps où ils vivent, et qui laissent échapper de leurs

lèvres ou de leur plume, de douloureux pressentiments :

si Dieu allait retrancher certaines nations corrom-

pues?...

ce Ecoute, écoute, chrétien; lis ta destinée dans celle

« des juifs, mais lis et écoute dans le cœur... Pouvons-

« nous n'être pas épouvantés de la vengeance qui éclate
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u si terriblement sur les juifs, puisque saint Paul nous

ce avertit, de la part de Dieu, que noire ingratitude nous

ce attirera un semblable châtiment. » Cri d'alarme de

Bossuet*.

Fénelon s'écrie à son tour : ce Si Dieu, terrible dans

c< ses conseils sur les enfants des hommes, n'a pas

ce même épargné les branches naturelles de l'olivier

ce franc, comment oserions-nous espérer qu'il nous

ce épargnera, nous, branches sauvages et entées, nous

ce branches mortes et incapables de fructifier?... Que

ce ferait plus longtemps la foi chez des peuples cor-

ce rompus jusqu'à la racine? Lâches et indignes cliré-

ce tiens, par vous le christianisme est avili et méconnu ;

ce par vous le nom de Dieu est blasphémé chez les

ce gentils... Le péché abonde, la charité se refroidit, les

ce ténèbres s'épaississent, le mystcred'iniquité se forme...

ce Le flambeau de l'Évangile, qui doit faire le tour de

ce l'univers, achève sa course; le jour de la ruine est

ce proche, et les temps se hâtent d'arriver*. »

Tous deux, au milieu de leurs tristesses et de leurs

alarmes, entrevoient le secours pour l'Eglise de Dieu :

ils l'espèrent de la conversion d'Israël, ce Dieu,

ce s'écriait Bossuet, l'incrédulité règne sur la terre : on

«e n'est plus méchant par faiblesse, on l'est de dessein,

ce on l'est par principes, par maximes. Venez, Élic,

« venez, prédicateur de l'Evangile, avec une céleste fer-

« veur. remuez, ébranlez les cœurs et excitez l'esprit de

i( pénitence'. »

' Médilationn, t. I. — Itinr. nurVllist. unir., II' p.irlio, ^ VII.

* Sermon jiour le jour dca Hoin.

3 Méditations sur la Transliguralion.
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Ce grand homme dit encore en parlant des restes

d'Israël : « Le Seigneur se tournera vers eux ; il effa-

« cera leurs péchés, et leur rendra l'intelligence des

« prophéties qu'ils avaient perdue depuis un long temps,

« pour passer successivement et de main en main dans

« tonte leur postérité, et n'être plus oubliée jusqu'à la

« fin du monde, et autant de temps qu'il plaira à Dieu

ce de le faire durer après ce mémorable événement

« Ainsi (conclut Bossuet) les juifs reviendront un jour

c< et ils reviendront pour ne plus s'égarer jamais^ »

Mais de toutes les grandes intelligences du xvn* siècle,

nulle, sans contredit, ne s'est exercée avec plus de com-

plaisance sur le rôle du peuple juif comme réserve de

Dieu, que le savant Duguet. Contemporain de Bossuet,

Duguet entra chez les Oratoriens en 1667; mais il fut

obligé de les quitter en 1686. à cause de son attache-

ment aux opinions de Jansénius. C'était un homme

d'un savoir intarissable. Saint-Simon, dans ses Mé-

moires, parle des entretiens qu'il eut avec lui à l'ab-

baye de la Trappe. « Pour M. Duguet*, j'en fus charmé.

« Nous nous promenions tous les jours dans le jardin

u de l'abbatial; les matières de dévotion, où il excellait,

« n'étaient pas les seules sur lesquelles nous y avions

« des entretiens ; une fleur, une plante, la première

« chose venue, des arts, des métiers, des étoffes, tout

« lui fournissait de quoi dire et instruire; mais si natu-

« rcllement, si aisément, si coulammcnt et avec une

c( simplicité si éloquente et des termes si justes et si

* Disc, sur rilist. univ., \V' partie.

* Uiclionnaire universel du XIX" siècle de Pikhre Larocsse, au mot
Duguet.
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« exacts, qu'on était également enlevé des grâces de

ce sa conversation, et en môme temps épouvanté de

« l'élendue de ses connaissances, qui lui faisaient

« expliquer toutes ces choses comme auraient pu faire

« les botanistes, les droguistes, les artisans et les mar-

« chauds les plus consommés dans tous ces métiers. »

Le Père La Chaise disait de son côté au président

de Ménars, qui lui demandait la permission d'avoir chez

lui l'abbé Duguet : « Vous n'aurez qu'à tourner le

« robinet, vous verrez couler telle essence que vous

« voudrez. »

Pourquoi faut-il que ce vaste esprit, si profondément

versé dans la connaissance des saintes Ecritures et si

épris d'amour pour les restes de l'ancien peuple de Dieu,

se soit fourvoyé dans le Jansénisme? Contradiction

étrange et vraiment inconcevable! D'une part, Duguet

est le héraut de l'amour et de la confiance, en mon-

trant toutes grandes ouvertes les portes de l'Eglise,

pour accueillir les restes d'Israël ; et, d'autre part, il

les rétrécit pour les chrétiens, en soutenant la sombre

doctrine de Jansénius. Tant il est vrai, ainsi que le

dit Pascal, que l'homme est à lui-même lui chaoSy w/i

sujet de conlradictiom.

Mais le Jansénisme ne fut pas la seule erreur de

Duguet. Ses nombreux ouvrages d'exégèse biblique,

très remarquables en ce qu'ils font ressortir d'une

manière saisissante l'harmonie des deux Testaments,

contiennent toulefois en maints endroits des exagéra-

tions malheureuses, un abus des figures de la Dible,

(jualilié en lliéidogie du nom ùc fyurismc,

f)u'cst-ce que le figurismc?
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C'est un système d'après lequel tout ce qui est arrivé

auxjuifs sous l'ancienne Loi, tout sans exception, aurait

été figure des choses de la Loi nouvelle, non seulement

leurs cérémonies et les principaux épisodes de leur

histoire, mais jusqu'à leurs moindres actions : de sorte

que l'Ancien Testament, dans son ensemble et dans ses

derniers détails, aurait formé comme une vaste allégorie

ou prophétie du Nouveau Testament. Ce système est

évidemment outré et conduit à des inconvénients très

graves dans l'explication de l'Écriture'.

Chez Duguet, le figurisme a particulièrement consisté

à trouver des annonces figuratives de la conversion du

peuple juif dans quantité de scènes et de prophéties

de l'Ancien Testament, et à appliquer à cette conversion

des passages bibliques qu'on a coutume, en théologie,

de n'appliquer qu'à l'Kglise seule. Voulant ériger ses

vues à la hauteur de principes, Duguet avait composé

un petit livre intitulé : Règles pour Vinteltigence des

saintes Ecritures^ qu'on lisait avec avidité. Un rabbin

converti fut un des premiers à en signaler le danger.

Un professeur de Sorbonne, docteur en théologie et

censeur des livres, trompé sans doute par les cotés

généreux de ce livre, avait envoyé à son auteur l'appro-

bation, avec ces lignes flatteuses: Un tel livre est une clef

d'or, et le plus beau présent qu on pât faire à VEglise*.

L'Israélite converti répliqua : « Un présent à l'Église?

« Une clef d'or? L'a-t-on bien examinée? Dans le mo-

« ment, on se serait aperçu que cette belle clef est tout

' Consulter sur les dangers du flgurisme : Bergier, Dictionnaire de

théologie, aux mots : Figure, Figurisme, Figurisles.

* M. BjiiLLo.N, Son approbation est e» tète du livre des Règles.
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« au plus d'un plomb «grossier
;
qu'elle plie de quelque

« côlé qu'on la prenne, et que par conséquent elle est

c< beaucoup trop faible pour ouvrir les portes de l'Écri-

« ture. On se serait convaincu que, loin d'être le plm

« beau présent qu'on pitt faire à l'Église, ce livre l'at-

« taque. » Et alors, dans une savante et vigoureuse ré-

futation, l'atblète d'Israël met à terre le système de

Duguet, terminant par ces mots : « En pervertissant

« ainsi l'Ecriture, le Judaïsme se rétablit de plein droit,

« le Mabométisme s'autorise, le Païen même ne peut

« être désarmé*. »

Nous nous sommes demandé comment un exégèto

aussi distingué que Duguet, possédant l'hébreu, les

Pères de l'Eglise et lés enseignements de la Tradition

catholique, avait pu, cependant, se laisser entraîner

dans une semblable exagération et une affection aussi

excessive pour le peuple juif. La cause nous paraît avoir

été un esprit de mécontentement dont il ne s'est peut-

être pas rendu compte et qui a été la conséquence de son

jansénisme. Tout janséniste était un esprit mécontent.

S'étant permis déjuger et de critiquer la sainte Eglise

de Dieu, Duguet est tombé dans l'excès en s'occupant

du peuple juif: il en a fait un réparateur nécessaire de

PEglise, au lieu d'en faire un enfant prodigue repen-

tant.

Cet cspi-it de mécontentement, introduit d'une ma-

nière spécieuse sous le couvert d'un grand intérêt pour

les restes d'Israël, se laisse apercevoir dans un curieux

* Ceinture de douleur on Réfutalioii du livre iiitiluli! : lU-f/lcs pour l'iii-

telltgeiii-e des anintcM lier il tires; composé par rabl)i Ismaki, ukn Aiuiaiiam, juif

converti, à Paris. Tliilwtist. iinpriinenr-libraire de ri'iiiversilé, place de

Cambrai, à la Ilenornmée, 1723,
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document janséniste, demeuré à peu près inconnu, une

conversation, sous forme de conférence, que Bossuet

et Duguet auraient eue ensemble sur les maux de la

société chrétienne et sur l'unique remède qu'ils entre-

voyaient comme possible et efficace.

« M. Boamet^ évoque de Meaux, et M. Duguet pre-

c( naient plaisir à s'entretenir sur la Religion. L'Église

« de France, au commencement de ce siècle, avait peu

« de Docteurs comparables à ces deux excellents tliéo-

K logiens; et ils étaient l'un et l'autre bien éloignés de

« la piété superstitieuse de ceux qui croient honorer

^t l'Église en dissimulant les abus et les scandales qui

<( la défigurent. Leurs savants entretiens roulaient le

(( plus souvent sur les maux de l'Église, sur l'horrible

« obscurcissement de la doctrine, de la morale et de la

te discipline. Après bien des réflexions de part et d'autre,

« oîi ils se communiquaient mutuellement leurs pen-

« sées et leurs peines sur ce qui les touchait le plus

« vivement, M. Bosayet fut conduit à reconnaître que

« non seulement les maux de l'Église avaient jeté de

« profondes racines, mais qu'ils paraissaient sans re-

« mède dans la situation présente des choses.

« Croiriez-vous donc. Monseigneur, reprit M. Duguet,

<( que l'Église puisse subsister ainsi longtemps, ou que

« la consommation des siècles soit si prochaine?

<c M. de Meanx convint que le jugement dernier

« devait être encore éloigné, vu qu'il restait bien des

f< choses à accomplir, toules les nations du monde ayant

(c été promises à Jésus-Christ. Et c'est, ajouta-t-il, ce

(( qui augmente la difficulté : car l'Église, depuis quel-

<f ques siècles, porte l'opprobre d'une espèce de stérilité :
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« loin d'enfanter à Jésus-Christ de nouveaux peuples,

« elle se voit tous les jours enlever ses propres enfants

« par l'hérésie et le schisme ; et d'ailleurs les travaux

ce des prédicateurs de l'Evangile dans les pays étrangers

« ne paraissent guère bénis deDiey.

« M. Duguet, ayant applaudi à la solidité de ces

« réflexions, dit à son tour : qu'il ne voyait qu'un

(c moyen de sortir d'un aussi grand embarras, qui était

« d'interroger l'Ecriture et la Tradition, pour savoir

t si l'Église n'avait point reçu la promesse d'un renou-

« vellement; qu'il lui semblait que la décadence de la

<( foi et de la charité parmi les gentils avait été prédite;

(' mais qu'à cette prédiction était jointe la promesse

<c d'une grande miséricorde qui serait la richesse du

« monde entier. Alors il pria M. Bosmet de se rappeler

(( ce qu'il savait si bien de la mission d'Élie et de la

a conversion du peuple juif : et tout de suite il développa

« la liaison de ces deux événements avec ce qui les avait

a précédés et ce qui devait les suivre.

« Le savant Prélat^ qui l'avait écouté avec la plus

« profonde attention, resta quelque temps en silence;

(c et, sortant comme d'une espèce de ravissement, il

'< témoigna toute sa surprise et sa joie : sa surprise sur

cf ce qu'on était communément si indifférent ou si

« distrait à l'égard de ce qui intéresse de si près l'Eglise

" noire sainte Mère; sa joie sur la bonté du Seiiincur

" (]ui avait j)réparé à ses enfants une si grande conso-

" lation dans leurs détresses, et un objet si digne de

« leurs vœux et de leurs désirs.

<( Ces deux hommes si respectables se séparèrent bien

'.< persuadés que plus les maux étaient grands et irré-
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« médiables, plus nous avoisinions le temps des plus

« grandes miséricordes*. )>

Nous ne partageons pas le ravissement que le docu-

ment janséniste prèle à l'évèque de Meaux. « L'horrible

« obscurcissement de la doctrine, de la morale et de la

« discipline » au sein de l'Église « l'opprobre d'une

« espèce de stériHté » qui pèse sur elle : pareilles

expressions, que la foi et le génie de Bossuet n'eussent

jamais tolérées, sont des inventions jansénistes. L'Eglise

catholique ne demeure-t-elle pas la cité éclatante de

lumière élevée sur la montagne? Si des peuples baptisés

par elle rentrent dans les ténèbres, d'autres ne viennent-

ils pas prendre leur place? Et l'Eglise reste, de la

sorte, sainte et catholique.

Ce document n'a de prix que parce qu'il montre,

à une époque où la foi baisse et les mœurs se dépra-

vent, les préoccupations des esprits supérieurs, leurs

alarmes et leurs espérances.

Il

A côté des aigles, une foule d'esprits cultivés, mais

plus humbles, et des cœurs compatissants, s'occupent

* Cette conférence se trouve rapportée dans une lettre de M. Soanen,

évoque de Senez. Il dit : Vous pourriez ignorer un fait d'importance que

je tiens de ceux qui l'ont entendu plus d'une fois raconter à M. Duquel.

Et alors il cite tout le document. — M. Soanen, évêque de Scticz, soutint

malheureusement le jansénisme. Senez, dans les lîasses-Alpes, était autrefois

un évôché. On a publié en 1750 la Vie et les Lettres de M. Soanen. Le récit

de la conférence se trouve dans sa Lettre sur les erreurs avancées dans

quelques nouveaux écrits. — Cette conférence se trouve également rapportée

dans un livre qui a pour titre : Dissertation sw le rappel des juifs, 1778,

t. I, p. 414-417.
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de la même question. Des dissertations, des livres, sont

publiés ; prêtres et laïques tiennent la plume. Il y a deux

écoles. L'une, dont le chef est le savant mais janséniste

Duguet, exalte le rôle futur du peuple juif en cherchant

à prouver, à l'aide des Ecritures, qu'après l'entrée de

ce peuple dans l'Église, il s'écoulera encore de longs

siècles; l'autre école réduit le rôle d'Israël converti à

des proportions plus modestes, en établissant que sa

conversion coïncidera presque avec la fin des temps*.

L'intérêt que certaines personnes prennent à ces nou-

veautés va si loin, qu'il en résulte des inconvénients

graves non seulement pour leur foi, mais pour leur

santé. En effet, le célèbre phénomène historique des

convulsions qu'on croyait purement janséniste a eu aussi

des relations avec la question juive. « Au milieu de la

« France, dit un auteur du temps, sept ou huit cents

« convulsionnaires annoncent le retour prochain des

te juifs et toutes ses circonstances, avec un bruit et un

(c éclat qui ont pénétré non seulement dans toutes les

« parties du royaume, mais encore chez tous les peuples

<c qui entretiennent quelque commerce avec la France'. »

L'Eglise, mère toujours prudente, clierche à guérir les

convulsionnaires et ne fait nul cas de leurs prédic-

tions'.

' CeUc controverse a commencé avec Dupuct, et cllo s'est prolongôe Irôs

longtemps après lui. I,c leclcur qui vomirait conuiiitre en entier ces inléros-

FOiits débals les trouvera parlaitemcnt résumés dans ces deux ouvrai^es :

Dissertalion sur le rappel des juifs, par Rondet, éditeur de la Riblc d'Avi-

gnon, 2 volumes; Disserlnlion sur l'époque dit rappel tics juifs, contre

l'éditeur de la Hible d'Avignon, 1 vol.

* Lettre dans laquelle on prouve que le retour des juifd est proche, 1750,

p. 47, isans nom d'auteur.

*
l.e phénomène des Convulsions se rattache surtout à \n mémoire du

Tamoux diacre l'âris. Après avoir vécu dans toute la rigueur de l'ascé-
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Par contre, des âmes cachées, pénitenles au fond

des monastères, vraies colombes d'amour, inaugurent

l'immolation pour la guérison des Nations chrétiennes

et pour le retour d'Israël. On commence à ne plus

séparer ces deux grandes misères : l'incrédulité philo-

sophique et l'aveuglement judaïque.

Nous avons voulu étudier de près ce mouvement des

esprits et des cœurs si sympathique à Israël. Nous avons

donc lu, analysé, comparé les divers ouvrages qui en

traitent à celte époque. Nous ne rapporterons rien de

leurs aperçus sur le fameux litige : Si la conversion dea

juifs sera éloignée, ou non, de la fin du monde et du

jugement dernier. Nous nous défions, pour notre part,

de l'opinion qui admet un long espace de temps après

ce grand événement. 11 suffit que le Jansénisme ait

mené cette campagne, pour que nous nous tenions en

garde contre un sentiment (|ui n'est généralement pas

celui de la Tradition catholique. Il nous a semblé plus

prolitable pour le lecteur de recueillir ce que les écri-

vains des deux camps ont pensé sur les causes secondes

tismo janséniste, le diacre l'àiis était mort en 1727. Sou parti le tint

pour un saint. Les hommes, mais surtout les femmes, allaient en foule

vers son tombeau, dans le cimetière de Saint-Médard, à Paris. Là, on les

voyait entrer en convulsions, faire mille extravagances et prophétiser,

disant quelles étaient visitées par l'esprit divin. Un prélat de grand nom
tint registre des miracles quotidiens de guérisons surprenantes. Les femmes
convulsionnaires se partageaient en sauleuses, aboyetmes, miaulemex, etc.;

elles se faisaient frapper de marteaux, fendre la langue, clouer en croix, etc.

Ces scènes, aussi cruelles que ridicules, attirèrent enfin rattentiou de l'auto-

rité publique, et en 1752 le gouvernement (it fermer le cimetière de Saint-

Médard. Un plaisant inscrivit alors sur la porte :

De par le roi, défense à Dieu
De faire miracle en ce lieu.

/>/V7»o«;i(7e>r de Dézobry, au mot C.onruhionnairrs.)

18
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qui pourront contribuer à la conversion du peuple

juif: il y a là une philosophie de l'histoire qui s'est

inspirée de la Bible et des événements. Nous résumons

leurs aperçus et leurs caractères communs, sous les

observations suivantes :

III

Première Observation. — Tous ces ouvrages ne sont

plus composés, comme ceux des siècles précédents,

pour être une démonstration de la vérité chrétienne aux

yeux des juifs; ils sont composés comme 'préface de

leur retour. La discussion ou argumentation avec ces

aveugles est finie, épuisée. Ainsi que nous l'avons fait

remarquer plus haut, on a renvoyé, de guerre lasse, la

cause à la miséricorde, seule capable de venir à bout de

leur endurcissement. Mais on s'attend à son interven-

tion, on pressent sa victoire, on voudrait en quelque

sorte deviner les voies par lesquelles elle passera. Voilà

pourquoi les ouvrages qui sont publiés portent des

titres comme ceux-ci : Dissertation sur le rappel des

juifs\- le Rappel futur des juifs*; Note sur le retour

dex juifs^; Dissertation sur le retour des juifs à

rEglise H sur rc t/ui doit y douuer ocrasiou''; Essai

' I';ir Romdkt, i'dilcur de la Ililile d'Avignon, 1778.

* l'ar Dksciiaui's, curé do Danzu, en Normandie, 1700.

'"' Par le Père hlloumoAMT, dans ses notes sur les livres des prophètes,

t. IV, 1753.

* Traduite do l'italion, 177.').
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(Texplication de l'époque amgnée à la conversion des

juifs \' Lettre dans laquelle on prouve que le retour

des juifs est proche^; Dissertation sur l'époque du

rappel des juifs et sur Vheureuse révolution qu'il doit

opérer dans l'Eglise^, etc., etc.

Deuxième Observation. — Tous ces ouvrages entre-

voient comme signe et aussi comme came du rappel

des juifs le blasphème proféré contre Dieu et son Christ

au milieu des Nations. La Genlilité ou les Nations ont

été appelées à cause de l'aveuglement cl de l'ingratitude

des juifs. Les juifs seront rappelés à cause de l'apos-

tasie et de l'ingratitude encouragées chez les Nations.

Et tous ces ouvrages disent : Nous y touchons, nous

y sommes!...

Quelques-uns, très sombres, parce qu'ils sont jansé-

nistes, vont jusqu'à dire : Si quelque chose doit nous

étonner j cest que la divine miséricorde n'ait pas encore

rétabli Israël''.

Dans les siècles antérieurs au xvni% les exégètes

avaient peu commenté un très important mais sévère

passage de saint Paul : la fin du fameux chapitre ix*

de l'Épître aux Romains, où l'Apôtre redoute, en termes

voilés par la charité, la défection ou apostasie dont

pourront se rendre coupables des gentils appelés à la

foi chrétienne, et leur retranchement possible de Voli-

vier franc'". Les commentateurs, jusqu'alors, avaient

* Par l'alibé ISkiet, de Montauban, 1769.

'^ Sans nom d'auteur, 1779.

' Sans nom d'auteur, 1779.

* Phrase de Duguet, répétée par tous les écrivains de son parti.

'"' Mais, direz-vous, ces branches (les juifs) ont été rompues, afin que je

fusse enté à leur place.

Il est vrai : elles ont été rompues à cause de leur incrédulité; et rous,
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donné fort peu d'explications sur ce terrible retran-

chement; et c'était sagesse : d'abord parce qu'ils écri-

vaient aux époques de fidélité à Jésus-Christ; ensuite,

parce qu'il était inutile d'attrister. Mais au xvni* siècle,

chose remarquable, c'est ce chapitre qui est mis en

avant, en évidence, en terrible relief. Les écrivains

des deux camps sont unanimes en lugubres commen-

taires. VoHvicr franc, c'est-à-dire Jésus-Christ, est

montré par eux blasphémé, conspué. Le^ branches

murages entées, c'est-à-dire les gentils, sont montrées

secouées par une horrible tempête, par des tourbillons

de révolution; aux oreilles des écrivains, les craque-

ments des branches se font déjà entendre, le retran-

chement commence. Au bas de l'arbre, les branches

7iatureUes, c'est-à-dire les restes d'Israël, leur appa-

raissent s'agiter, pour remonter vers l'olivier et re-

prendre leur place M . .

.

Troisikme Observation. — Tous ces ouvrages sont

unanimes à appeler le temps où se produira la conver-

c'est par la foi que vous /««<: à /'arbre. S'ayez point de présomptiou , iiiaia

craignez.

Car si Dieu n\t point éparfjnr les branches naturelles, il pourra bien

aussi ne vous pas épargner.

Considérez donc la bonté cl la sévérité de Dieu : sa sévérité envers ceux

qui tout tombés, et sa bonté envers vous, si toutefois vous persévérez dans

l'étal oii ta bonté vous a mis, autrement vous serez retranché.

Que $i eux-mêmes ne persistent pas dans leur incrédulité, ils seront

entés »ur leur tige: car Dieu est loul-puissant pour les enicr de nou-

veau. Kpllrtîaux IIom , chap. xi, 19-23.

' Oii peut lire, sur l'olivier et sur la menaco de relranclienicnt des bran-

chf'j entées ou de certaines parties de la gentilitii : IIossukt, Disc, surl'hlsl.

univ., Il" partie, clia|). xx ; Duoukt, Kxplic. de l'Epitrc au.r llomains, cliaj).

XI ; Pic^jDiGXT, lijdtre aux Hom., cliap. xi; Dissertation sur Ir retour des

juifs à l'iiglisect sur ce qui doit y donner occasion; l'abbô IIki.kt, JCssai

d'explication de l'é/nupte assiynée à la conversion îles juifs; un livre sur

VAvènenirnl d't^lie (MM), t. I, chap. ix, x, xi.
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sion du peuple juif, la grande tribulation de rEglise.

L'Église sera humiliée, vilipendée, persécutée, réputée

pour rien. Quelques-uns de ces auteurs ont eu des

prévisions vraiment étonnantes. L'un d'eux, qui écri-

vait en l'an 1657, annonce la mort cicile de l'Église'.

Ayant perdu ses droits par la violence, elle sera comme

morte.

Plusieurs n'ont pas suffisamment distingué entre la

défaillance qui pourra atteindre certaines Nations chré-

tiennes et Vindéfectibilité de l'Église. Quoique malheu-

reuse, l'Église restera indéfcctihle, alors que sociétés

et nations pourront défaillir. Dieu, dans sa sagesse et

sa toute-puissance, saura faire éclater ce prodige et ce

contraste.

Une des récompenses et consolations de l'Eglise, pour

s'être montrée si divinement héroïque dans celte grande

Irihulalion, sera précisément la conversion ou renais-

sance du peuple d'Israël.

Et alors bon nombre de ces auteurs font l'applica-

tion à l'Église de ces deux touchantes histoires de la

Bible :

L'une, l'histoire de Job, qui après son épreuve reçoit,

à la fin, sept fois plus de bénédictions qu'au commence-

ment : de même, l'Église sera consolée, à la fin des

siècles, de ses grandes épreuves par la joie de voir

rentrer dans son sein les restes d'Israël ";

' L'Ancienne Nouveauté de l'Écriture sainte ou l'Église triomphante en

terre, p. 231-233-234-235. L'auteur, qui écrit en 1657, dédie son livre à

Jésus-Christ, et le soumet au pape Innocent X. A côté de quelques prévi-

sions surprenantes, il énonce des hypothèses hasardées et plus que contes-

tables.

- Tous les auteurs qui font à l'Église l'application de l'histoire de Job

empruntent ce beau rapprochement au pape saint Grégoire le Grand,
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L'autre, l'histoire de Racliel, qui enfante dans une

douleur mortelle le plus aimé des fils de Jacob, Ben-

jamin; il est appelé d'abord Benoni ou le fils de la

douleur, puis Benjamin ou le fils de la droite. De

même, l'Eglise enfantera dans une douleur mortelle

son dernier enfant, le peuple juif, qui, converti, sera

tendrement aimé^

Quatrième Observation. — Ces ouvrages s'appli-

quent à montrer les consolations qui, à l'occasion

du retour d'Israël, inonderont non seulement l'Église

catholique, mais toutes les nations de la terre. Ils

se plaisent à commenter de joyeuses prophéties de la

' Bible qui semblent n'avoir pas encore reçu leur entier

accomplissement. Ils se plaisent surtout à appuyer cette

consolante époque sur les paroles suivantes de saint Paul

qui forment contrepoids au sévère avertissement de la

possibilité du retranchement : si la diminution des

juifs (leur petit nombre) a été la richesse des gentils^

combien leur plénitude enrichira-t-elle encore da-

vantaffe le monde. Ce qui veut dire : si au début du

christianisme douze juifs fidèles, les douze apôtres—
pauvre petit reste, nombre bien diminué — ont suffi

cependant pour produire un si merveilleux changement

parmi les Nations au point d'en avoir été la richesse,

que sera-ce donc et que ne doit-on pas attendre de

riche, de merveilleux, lorsque tout Israël en corps se

convertira et prendra en mains la cause de la Vérité?

Moralrit de itniiit Cr^goirr sur Joli, livre XXXV", chap. xiv. Co grand pape a,

sur les derniers temps de l'Kf,'liso, des apen;us vraiment célostes. On peut

le nommer le Ihictciir tir» dcrnirrs t'vi'nrittcnls.

' Ce rapprochement est hien d('!voloi)pô dans l'Avhicmeiil d'Élic (1374),

t II, chap. XXIV.
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Cinquième Observation. — Plusieurs de ces ouvrages

prennent à lâche de préparer par de sages conseils

racceptation du peuple juif dans les rangs du peuple

chrétien. Ce souci nous a beaucoup touché.

Par exemple : qu'il n'y ait plus, quand Israël revien-

dra, d'animadversion de la part de chrétiens trop

farouches. Un auteur de 1645 fait, dans le naïf fran-

çais de cette époque, un tableau délicieux des sentiments

de miséricorde qu'on devra avoir. 11 représente un

chrétien indigné qui s'oppose à ce qu'on accueille les

juifs même repentants, et il l'apaise en le raisonnant

de la sorte :

« Fais, je te prie, réflexion, mon frère le Gentil, sur

« le procédé de Joseph, et pense bien à ce que dit ce

ce bon patriarche lorsqu'il se fit connaître à ses frères.

a 11 ne leur reproche point ni leur malice, ni leur envie,

« ni ce qu'ils l'avaient vendu aux Ismaélites. Dieu, leur

ce dit-il, m'a envoyé devant vous en Egypte, pour vous

(c donner de quoi vivre en ce temps de disette et de

« famine. Considère que Jésus-Christ se fera recon-

« naître quelque jour aux juifs comme Joseph se fit

(c reconnaître aux israélites, et que Jésus-Christ en ce

(c temps-là ne sera pas moins miséricordieux à l'endroit

« des juifs que Joseph fut généreux à l'endroit des

ce israélites. Approchez-vous, mes frères, dira Jésus-

ce Christ aux juifs. Vous avez pensé de moi en mal, et

ce Dieu a changé ce mal en bien. C'a été pour mon hon-

ce neur et pour votre salut que vos pères m'ont crucifié.

ec 11 fallait que le Fils de l'homme souffrît beaucoup

ee pour être beaucoup exalté. Je ne pouvais entrer

ce dedans ma gloire que par ma mort. Et je ne suis mort
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que pour venir devant vous au ciel, et pour vous

préparer un lieu dedans ma gloire qui est votre salut

et votre vie éternelle.

ic Figure-toi, mon frère, qu'un homme égyptien

assistant à la reconnaissance de Joseph et de ses

frères, eut insulté sur les Israélites de cette sorte :

Méchants! vous avez attenté sur la vie de votre

frère, vous l'avez vendu aux Ismaélites, vous avez

centriste la vieillesse de votre père, en lui rapportant

que son fils votre frère était mort. Vous en mourrez,

méchants, et je serai votre hourreau. En conscience!

les frères Israélites n'eussent-ils pas eu raison de

dire à cet homme égyptien : Ami! de quoi t'in-

quiètes-tu? Ton zèle est hors de raison. Si nous

n'avions pas vendu notre frère, notre frère ne serait

pas venu en Egypte. Et si notre frère n'était pas venu

en Egypte, lu n'aurais pas de quoi manger. Notre

frère, contre qui nous avons péché, nous pardonne.

Et loi il qui il a été favorable et avantageux que nous

ayons péché contre notre frère, tu nous veux fiiire

mourir!

ce Considère, chrétien, que tu es cet homme égyptien

qui fais la même insulte sur les israélites; et que

les israélites te peuvent répondre la même chose.

Ton zèle, ô chrétien! est un zèle ijiconsidéré. Si nos

pères n'avaienl pas crucifié Jésus-Christ, Jésus-Chi'ist

ne serait pas mort pour loi. J*]t si Jésus-Christ

n'était pas mort jmur toi, tu serais mort en tes

péchés, et serais mort d'une mort éternelle. Jésus-

Christ, contre qui nos pères ont [)éché, leur a

|)ardonné ce péché. Et toi, à qui il a été salutaire
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« que nos pères aient péché, lu nous veux mal-

ce traiter *
! . . . »

Donc, plus d'animadversion, plus de ressouvenance

du passé, quand les juifs reviendront à la foi.

Sixième Observation'. — Ces différents ouvrages

renferment des prières touchantes à l'endroit de la

conversion d'Israël. On pourrait en faire un beau

recueil. Nous n'en citerons que deux, mais qui résument

admirablement l'état actuel de mort du peuple juif,

sa future renaissance dans la grande tribulation de

l'Église, et les ressources que l'Église et le monde entier

trouveront dans cette renaissance.

' Nous avons détaché cette page, vraiment naïve et touchante, d'un

Uvre extrêmement rare, intitulé : Jhi Rappel des juifs (1G43), p. 15l)-10*J.

Il est lùclieux que le reste du livre lasse trop belle la part du peuple d'Israël

en voulant lui ramener, lors de sa conversion, toutes les Nations. C'est là

une grave erreur. Josus-Christ est le seul à qui tout le reste doit être

ramené. 11 est, seul, /a pierre de l'angle, et en lui Israël et les Nations

doivent faire leur jonction dans l'humilité et dans la charité.

Ce livre du Rappel des juifs ^1C45), qui n'est pas signé, a pour auteur

un gentilhomme converti du protestantisme au catholicisme, Isaac de i.v

Peyuèue. Nô à Bordeaux, en 1594, de parents calvinistes, il entra au service

du prince de Condé, auquel il plut par la singularité de son esprit. H fut

l'auteur du pvèadamisme, système d'après lequel des races humaines au-

raient existé avant Adam. Il abjura son erreur à Rome en 1650, entre les

mains du pape Alexandre VII, rentra auprès du prince de Condé comme
bibliothécaire, puis se retira au séminaire de Notre-Dame des Vertus à Au-

berviUiers près Paris, et il y demeura jusqu'à sa mi»rt, en 1676. Il flattait

les juifs, espérant les attirer à son système du préadamisme.

Un malin poète, qui ne crut pas à la sincérité de sa rétractation du

préadamisme, lui ht cette épitaphe :

La l'eyrère ici-gît, ce bon israélitc,

Huguenot, catholique, enfin préadamite.

Quatre religions lui plurent à la fois.

Et son indifférence était si peu commune,
Qu'après quatre-vingts ans qu'il eut à faire un choix.

Le bon homme partit, et n'en choisit pas une.

(Kelleu, Dictionnaire historique; Goschlek, Dictionnaire de théologie, au

mot Peijrcre (Isaac de la); Richard Simon, Lettres choisies, t. II, lettre 1

Ainst., 1750.
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« Nous le savons, ô mon Dieu, les restes d'Israël

« seront sauvés. Mais quand ce prodige arrivera-t-il?

« temps désirable, dans lequel Israël reconnaîtra

ce son Dieu, sera pénétré de respect et d'un religieux

« tremblement en la présence de David son roi, et

« où les deux peuples, le juif et le gentil, n'auront

« qu'un même chef, ne formeront qu'un même corps,

« seront assis à la même table! Quand sera-ce, ô mon

« Sauveur, que s'accomplira cette merveille? N'est-ce

« pas assez de dix-huit cents ans d'aveuglement, de

c< misère, d'abandon? Rentre dans le fourreau, glaive

« vengeur de la colère de Dieu; pitié pour tant de

ce générations qui disparaissent sans avoir ouvert les

c< yeux à la lumière, ni reçu l'effet des promesses!

« vous, qui régnez en Egypte, et que vos frères

ce comptent pour mort depuis tant de siècles, dissipez

« enfin leurs ténèbres, triomphez de leur impénitence;

« ne faites pas plus longtemps violence à voire ten-

cc dresse, laissez enfin éclater votre amour, et vos pleurs

c( couler en liberté. Faites retentir au fond de leur

« cœur cette parole consolante, cette }»arole si longtemps

« attendue, si ardemment désirée : Je suis Joseph;

« approchez de moiy je suis votre frère.

ce Nous ne savons plus ni vous louer ni vous aimer,

« ô mon Dieu; un affreux silence règne de toutes

c< paris dans la genlilité. Nos bouches sont muettes,

c< et nos cœurs morts. Venez donc, peuple muet depuis

« tant de siècles; seriez de vos tombeaux, enfants de

« Juda; venez apprendre à toute la terre à louer, à aimer

« le Seigneur, comme il mérite de l'être; à confesser

« comme il faut l'indignité, l'impuissance, la corruption
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« de la créature, le besoin infini qu'elle a du Libéra-

« leur,la souveraine indépendance et la force invincible

« de sa grâce ^ »

Seconde prière :

« Divin Sauveur, qui avez pleuré sur Jérusalem,

« que vos larmes et celles de vos serviteurs touchés de

« compassion pour cette terre désolée, cessent de trou-

ce ver en elle une poussière ingrate et stérile; qu'elles

« pénètrent jusqu'au cœur de son peuple, ou j)lutôt

« ôlez à ce peuple son cœur incrédule, son cœur de

u pierre, et mettez en lui un esprit nouveau. Yenez

« vous-même, venez, ô Jésus-Glirist, réveiller du som-

c< meil de la mort ce Lazare, votre ancien ami, dont le

« sort doit attendrir tous ceux qui aiment votre

« Église, puisque, s'il est pour vous un frère selon

c< la chair, il est aussi le nôtre suivant la promesse.

« Soyez ému, bon Sauveur, sur ce déplorable cadavre,

« enseveli et fétide depuis des siècles, mais qui porte

« encore sur lui, avec le voile qui lui couvre la face,

ce les titres de ses pères, le dépôt des livres sacrés,

ic gages de vos premières bontés et de sa future ré-

« conciliation. Appelez par un cri puissant les mortn

(c d'hracl; qu'ils vous entendent du fond de leur

ce tombeau et (\uà la voix du /ils de Dieu tous les

« peuples soient témoins du plus grand miracle de

ce résurrection qui ait encore paru depuis l'origine du

ce monde.

ce Ce sont là, o Jésus! les vœux que vous expriment

* Cette prière est tirée d'un ouvrage qui a pour titre : Avertissements aux

fidèles sur les signes qui annoncent que tout se dispose pour le retour

d'Israël, p. 79-81 (1793).
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te les continuels soupirs de l'Eglise, votre épouse, de-

cc venue une mère de douleur, et les cris que jette au

u pied du trône de votre miséricorde le faible et petit

a reste des vrais chrétiens, qui, venus à la lin du temps

« des nations, n'ont d'autre appui que vos divines pro-

ie messes*. »

ISous avons borné là nos observations sur tous ces

ouvrages, parus du xvif au xviif siècle : tâchant de

dégager le vrai du faux, à la façon de cette montagne

d'aimant dont parle la Fable, qui attirait à elle le fer

des vaisseaux et laissait couler tout le reste. Ces obser-

vations auxquelles nous nous sommes borné, achèvent

de faire comprendre le souffle chrétien parvenu, dans

ses orbes toujours plus larges, jusqu'au règne de

Louis XYI : souffle de bienveillance, de rapproche-

ment entre les deux peuples, surtout s'il doit y avoir,

dans leur histoire finale, visites du malheur et jours

d'épreuves.

* DtHCOurs sur les promesses renfermées dans les Écriliires cl qui con-

cernent le peuple d'Israël, j). 75-76.



CHAPITRE III

PRUDENCE DE L'ÉGLISE

I. Nonobstant toutes les aspirations et prévenances du souffle

clirétien en faveur des pauvres juifs, l'Église, en mère sou-

cieuse de l'avenir des Étals chrétiens, ne retranche rien de

SOS anciennes mesures de précautions. — H. Sa prudence est

même plus attentive à cause d'un autre motif: les Nations

parvenues à leur âge mûr sont devenues suffisantes et arro-

gantes, et l'Église redoute pour elles (lu'elles ne résolvent

d'une manière purement civile la question de l'émancipation

des juifs. — III. Enfin sa prudence reluit à propos des contro-

verses sur la conversion future du peuple juif. Trait admirable

de celle prudence dans l'Assemblée du clergé de France en 178.-).

I

En face de cet intérêt, motivé ou exagéré, pour les

restes d'Israël, de ces espérances, les unes très catho-

liques, les autres jansénistes ; en face, également, de cet

apaisement survenu dans les populations par suite de

l'esprit de maturité auquel est parvenu le genre humain :

que pense l'Eglise? Quelle conduite tient-elle?

L'Eglise est très prudente.

Relranche-t-elle quelque chose de ses précautions à

l'égard des juifs? Modifie-t-elie ses règles anciennes?
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Pas le moins du monde, et elle a raison.

L'esprit de sagesse ne lui fait rien abandonner de ce

que les Souverains Pontifes ou les saints Conciles ont

décrété pour prévenir le danger d'envahissement. Tout

ce que nous avons raconté de ses prévenances et de

ses actes de miséricorde subsiste, mais également ses

mesures de démarcation. Elle n'admet pas plus au xvni*

siècle qu'au x% qu'un juif puisse entrer en possession ou

en participation de ce qui est fonction essentielle dans la

société chrétienne ;
qu'un juif, par exemple, puisse tenir

école pour des chrétiens, s'asseoir sur un siège de ma-

gistrat au-dessous d'un crucifix, contribuer à la confec-

tion des lois d'un Etat chrétien. Sa ligne de conduite

est toujours la même ; les tolérer, les bien traiter, avoir

compassion d'eux, mais à condition qu'ils restent entre

eux, chez eux, et ne soient pas introduits au sein de la

société chrétienne, parce qu'une fois dans son sein ils

iraient bien vile à son cœur et en contrarieraient les

fonctions normales. Son non possumm est toujours

aussi énergique.

Mais alors, s'il en est ainsi, la question si complexe,

si ardue, qui vient se poser au xvin" siècle devant

l'opinion : l'émancipation des juifs peut-elle se faire?

doit-elle se faire? cette question-là n'esl-elle pas toute

résolue, par avance, dans un sens à peu près négatif?

Mais alors aussi, ces développenicints successifs,

majestueux, du souffle chrétien en bonté, en douceur,

en miséricorde, dont nous nous sommes plu à suivre les

orbes magnili(|ues à travers dix-huit siècles, ces déve-

loppements-là n'aboutissent-ils pas à des avenues de

mirage (;t à des portes toujours fermées pour Isiaël?
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En définitive, en quoi y a-t-il amélioration entre la

situation des juifs au xvni" siècle et leur situation, par

exemple, au xni" siècle? N'est-ce pas toujours,

de la part de l'Église, la même compassion station-

naire?

Pas tout à fait.

D'abord, si elle ne peut transiger sur son non pos-

sumus à l'endroit de leur introduction au sein de la

société chrétienne, elle est heureuse que, grâce à ses

leçons, à ses conseils, les gouvernements et les popu-

lations aient renoncé aux vexations, aux duretés et aux

violences dont les pauvres juifs ont été si souvent les

victimes, sous ses yeux, et à son corps défendant.

Elle est heureuse qu'il y ait, avec eux, un échange de

services circonspect, mais honorable.

Elle est heureuse aussi que l'on aide, avec des sen-

timents larges, au retour du peuple égaré et que les

Ames ferventes pensent déjà à sa conversion future, et

la préparent par leurs supplications et leurs sacrifices.

Elle serait heureuse enfin que cette idée de Ventrée

des israélites dam la société fût accompagnée de leur

entrée dam /'iiV///se, que l'une ne se fit pas sans l'autre,

et que l'on étudiât par des tâtonnements, en quelque

sorte, de lumière et d'amour, les moyens de les réaliser

simultanément.

Voilà, au xviii* siècle, les résultats obtenus, même
pour les juifs, par le souflle de douceur et de bonté

sorti de l'Évangile.

L'Église, en gardienne austère, ne quitte pas du

regard les avenues de la société chrétienne, son œuvre

patiente de tant de siècles. Sentinelle vigilante qui a
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reçu son mot d'ordre des deux Testaments, elle tient à

l'écart les Hébreux, en ne permettant pas qu'on leur

nuise ou qu'on les violente. S'inspirant du Cantique

sacré dont elle est devenue héritière, elle veille à ce que

les palissades demeurent en bon état :

Ils ni ont placé à la garde des vignes.

Prenez-nous les petits renards qui ravagent les vignes : car

notre vigne a fleuri^.

La vigne en fleur, c'est la société chrétienne
;

L'Église veille à ce qu'on ne la détruise pas.

II

Sa prudence devient même plus attentive à cause d'un

autre motif : les Nations catholiques, jusqu'ici si con-

fiantes, commencent à se détourner de leur mère, dan-

ger dont les juifs peuvent profiter.

Ces dispositions inquiétantes des Nations catholiques,

à quoi donc les attribuer? En partie à l'exemple qui

hîur a été donné par les Nations devenues prolestantes,

mais en partie aussi à leur suffisance propre, qui s'au-

torise de leur âge mur. Il est manifeste, en effet, que

j)arvenues au xvn* siècle, les Nations de l'FAirope ont

franchi l'Age de la fougue et sont entrées dans une

|)has(;de maturité. Au point de vjuMh^s clioses du lemps,

' Cantique (li'H ratilii/urs, cliop. i. •">
: clinp. ir, l.'i.
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elles ont lieu d'être satisfaites, car elles présentent des

magnificences incomparables. C'est le moment où

l'Europe est à l'apogée de son intelligence et de ses

forces. La langue qui se parle est celle de Bossuet, de

Pascal, de Leibnitz, de Corneille. Le globe entier est

découvert. Tous les pays ont entendu la bonne nouvelle

de l'Évangile et vu passer les missionnaires de la paix

et du royaume de Dieu, que l'Europe leur a envoyés.

Le secret des forces de la nature est surpris par la

découverte de la vapeur et de l'électricité : l'homme va

en tirer des merveilles. Enfin l'ère des grandes richesses

sociales semble venue par une liberlé plus large pour

chacun, par une égalité mieux répartie, par une fra-

ternité universelle. Le groupe des peuples européens

entre vraiment en possession de tout son génie, de toute

sa fortune, de toute sa liberté : il peut s'appliquer ce

que le grand Corneille fait dire à Auguste dans la tra-

gédie de Cinna :

Je suis maître de moi, comme de Vunivers.

Ah! si à ce moment de leur histoire les Nations

catholiques, bien loin de diminuer leur déférence envers

leur sainte mère l'Eglise, eussent eu le bon esprit de

s'y tenir et de l'augmenter, nul ne saurait dire les tor-

rents de grâce et de félicité qui eussent, par leur inter-

médiaire, découlé sur le reste du genre humain : car

Dieu ne demande que des canaux fidèles! Hélas! pour-

quoi faut-il que le contraire ait eu lieu, et que, pleines

de suffisance à cause de leur âge mur, elles aient

cessé leurs rapporls d'enfants avec la sainte Église!

A tout âge, on est enfant devant l'Église : les peuples

10
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comme les individus. A tout âge, on doit la consulter,

l'écouter et baisser les yeux devant les Souverains Pon-

tifes et les Évêques qui sont la bouche de l'Eglise. Il est

doux de le faire, il est funeste de le cesser. N'est-ce

pas pour les cheveux blancs comme pour le jeune âge,

pour les peuples mûrs comme pour les peuples nouveaux

que l'Eglise, chantée par Isaïe, prononce ces paroles

attendrissantes dans les écrits de ce Prophète : Ecou-

tez-moi, vous que je porte dans mon sein, que je ren-

ferme dans mes entrailles : je vous porterai encore

jusqu'à la vieillesse, je vous porterai jusquaux. cheveux

blancs; je vous ai créés, je vous soutiendrai; je vous

porterai et je vous sauverait

Mais non ! sitôt qu'elles sont dans leur maturité, les

Nations ne croient plus l'Eglise, et s'en croient, et leur

suffisance enfante leur arrogance. Elles se montrent

jalouses et défiantes dans la possession du domaine civil

et dans l'exercice des droits nouveaux qu'elles rattachent

pompeusement à leur âge de virilité. Le langage et les

prétentions des Princes et des Parlements portent l'em-

preinte de celte liauteur. Dans la conduite, alors, de

l'Église brillent, à côté de la fermeté pour les principes,

le tact, la circonspection, la longanimité, la magnani-

mité dans les procédés et les arrangements, suave

éclosion de sa vertu de prudence! Elle demeure, alors

qu'on la bafoue; elle écoule en patience, alors qu'on la

trompe; elle accorde, mais en gémissant. Car c'est

encore^ pour les |HMipIes commit pour les individus que

l'Apôtre des nations a fait entendre cette grave parole :

' IxAÏB, chap. XI.VI, Z, 4.
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Obéissez à vos conducteurs, et soyez-leur soumis; afni

que, veillant sur le bien de vos âmes, ils s'acquittent

de ce devoir avec joie, et non en gémissant; ce

qui ne vous serait pas avantageux^ L'Eglise gémit

donc à cette époque, et c'est loin d'être avantageux

aux Nations.

Aussi bien, voici un désavantage redoutable qui se

prépare, et qui alarme l'Eglise. Pourvu que cette suffi-

sance ne se montre pas, si la question de l'émancipation

des juifs vient à se poser! Pourvu que les Nations ne

se mettent pas en tète de la résoudre toutes seules, et

d'une manière purement civile ! Quels dangers il y aurait

pour elles! et quelle situation délicate, et pleine de

gémissements, pour l'Eglise !

Dangers, parce que les Nations ne sont pas capables

de résoudre, toutes seules, comme il conviendrait, cette

grosse queslion, l'une des plus grosses dans l'bistoire

des siècles;

Et si malheureusement elles la résolvent, quelle

situation délicate pour l'Église, et quel appel à toute sa

prudence! Car autrefois ses Conciles avaient des séances

où l'on s'occupait des juifs; mais si la solution de la

question doit être purement civile, les Conciles, à

l'avenir, n'éviteronl-ils pas d'en parler? Les Papes,

autrefois, donnaient des conseils aux Souverains sur la

manière de traiter les juifs, de les protéger ou d'arrêter

leur audace; ne s'abstiendront-ils pas déconseiller?

Ce serait le silence de l'Eglise, et le silence de l'Eglise,

comme celui de Dieu, n'est-ce pas la mort? Seigneur,

' Saint Tall, Eptlre aux Hébreux, chap. xiii, 17.
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ne VOUS îaisez jamais sur moi, de peur que si vous

vous taisez, je ne devienne semblable à ceux qui des-

cemlent dans la fosse\

moment critique! Sainte Eglise de Dieu, mère des

Nations chrétiennes, vos Nations se détournent de vous,

mais vous, ne les laissez pas I

III

Il y a encore, aux xvn* et xvni* siècles, un autre

aspect de la prudence de l'Eglise. Nous avons raconté,

au chapitre précédent, les controverses qui se sont

élevées sur la conversion des juifs, et les hypothèses

qui se sont faites sur les circonstances qui précéderont

ou accompagneront cette conversion :

L'Eglise a gardé la plus grande réserve.

On a dit avec beaucoup de justesse, sur la conduite

des Souverains Pontifes vis-à-vis de la marche des évé-

nements : « Placés en ("ace de deux mondes, le monde

« spirituel et le monde matériel, ouvriers propres

« de réternité, les Souverains Pontifes ont connu

« qu'ils n'avaient aucune action directe sur le temps,

« si ce n'est que tôt ou tard, par une combinaison de

« ressorts dont Dieu seul a le secret, les choses passa-

« gères doivent servir au triomphe des choses perma-

' PsAOMU, xxvn, 1. — En effet quand Dieu parle, sa parole fait vivre;

elle a enfanté* les mondes, et c'est en les approuvant coiitinucliemnit, (|ii'il

les soutient dans l'existence. Hais quand Dieu se tait Mir un être, quand

il ne lo connaît plus, c'est la mort, c'est l'enl'er.
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« nentcs, et, malgré leur résistance opiniâtre, se jeter

« enfin palpitantes et vaincues dans les bras de la vérité,

« Le Saint-Siège a déjà vu plusieurs de ces moments

« solennels où le temps et Téternilé se rencontrent;

« mais il en ignore les époques, et il ignore aussi les

« routes qui, dans la sphère indéterminée du possible,

« ramènent l'un à l'autre le fini et l'infini. C'est pour-

ce quoi le Saint-Siège n'appelle ni ne crée les événc-

« ments ; il les reçoit de la main de Dieu qui les produit

« ou les permet, se bornant, lorsqu'ils sont accomplis,

« à se conduire envers eux avec les règles ordinaires

« de la sagesse chrétienne'. » Cette prudence, qui ne

s'est jamais démentie, est divine. La prudence est une

vertu reine; elle rend les hommes puissants, dit Bossuet»

Le Saint-Siège a toujours été puissant par cette sagesse

à l'égard des événements, par cette patience envers le

temps.

Aussi, toutes les controverses qui se sont élevées

sur la conversion générale des juifs, toutes les explica-

tions de l'avenir, ont-elles trouvé le Saint-Siège et

l'Église réservés. Cette réserve n'est pas de l'indiffé-

rence. Car, d'une main, la sainte Eglise tient les divines

Écritures qui annoncent cette conversion ; et, de l'autre,

elle s'apprête à bénir l'ancien peuple de Dieu qu'elle

attend et pour lequel elle prie. Mais voilà tout. Le reste

est le secret de Dieu. Les routes par lesquelles ils revien-

dront, et l'époque de ce retour, elle l'ignore. Et toutes

les fois qu'on lui a présenté des aperçus qui s'autorisaient

même des divines Écritures, l'Église est restée sur la

' Lacobdaiue, lettre sur le Saint-Siège.
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réserve la plus grande, révérant les sept sceaux mys-

térieux que le lion de la tribu de Juda, seul, lève\

et montrant qu'elle attend, pour tout ce qui est écrit

dans la Bible sur la consommation des siècles, le sûr

commentaire des événements*.

Il y eut, à la fin du xvm' siècle, un trait significatif

de cette prudence. Petit détail aujourd'hui ignoré, il

nous a semblé être l'expression de la grave réserve de

l'Église, soit par rapport aux événements de la consom-

mation des siècles, soit par rapport à Israël et aux Na-

tions à l'heure de cette consommation.

Devant l'Assemblée du clergé de France en 1785,

alors que la question juive préoccupait déjà fortement

l'opinion, Mgr de Noé, évoque de Lescar, devait pro-

noncer un discours, préparé avec le plus grand soin". Le

discours ne fut pas prononcé. Un des rares exemplaires

qui est entre nos mains porte en tête cet avertissement :

« Ce discours, quoique composé pour l'Assemblée du

clergé en 1785, ne fut pas prononcé pour des raisons

qu'il est inutile de rapporter''. » Nous l'avons lu en en-

tier. Il renferme de grandes beautés, de graves avertis-

* Voici le lion de la tribu de Juda, le rejeton de David, qui a obtenu

par sa victoire le pouvoir d'ouvrir le livre et d'enlever les sept sccau.r.

Apocal., V, 5.

« C'est cette prudence qui a porté l'Église à défendre, sous peine d'excom-

munication, d'annoncer pour une époque déterminée la venue de l'Antéchrist

ou le jour du jugement dernier. (Conc. I,atekam. V, sess. xi, constit. 1.)

' Mgr de; Noé fut d'abord cvrM|ii(» de Lescar, petite ville située prés do

Pau, et siège épiscopal avant la Kévolution française. Il fut ensuite évéquc

de Troyes, et mourut en 1801, nommé cardinal pendant sa dernière ma-
ladie.

* Mgr de Noé l'ayant confié à quelques amis, il s'en échappa des copies-

Une édition fut donnée en 17S8, avec l'en-télc dont nous parlons. 11 lut

réédité en 1X18 avec d'autres œuvres du pieux prélat, chez Cuitel, libraire

à l'aris, rue Jean-.lacqu('8-RouBteau, n" .').
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sements, présentés d'une manière saisissante, avec la

hauteur de vues d'un prophète. Qu'on en juge par

l'extrait suivant. C'est en 4785 que le nohle évêque

tient la plume, et, prévoyant les terribles événements

qui se préparent, il dit : « J'ai comparé les crimes des

ce anciens peuples avec les nôtres, et, voyant sur le soir

« le ciel en feu, je me suis dit que la journée du Icn-

« demain serait brûlante. Je me suis recueilli en moi-

ce même; j'ai endurci mon front comme le marbre,

ce pour soutenir le choc des contradicteurs; j'ai crié

(c comme une sentinelle attentive qui a vu l'ennemi

« s'avancer
;

j'élèverai la voix comme une trom-

cc pctte, pour annoncer au peuple le jour de la co-

c< 1ère, et aux hefs du peuple les approches de la

c< calamité*. »

Ce discours ne fut donc pas prononcé. L'Assemblée du

clergé de France se le passa de mains en mains, l'ad-

mira, mais ne lui accorda pas l'autorité et le retentis-

sement de la chaire chrétienne. Pour des raisons qiCil

est inulile de rapporter^ dit l'avertissement en tète de

l'édition qui fut donnée en I78H.

Or, curieux de rechercher ces raisons dans le con-

texte même, nous en avons trouvé une première dans

l'effroi qu'auraient certainement causé des pressenti-

ments aussi lugubres
;

Mais nous en avons trouvé deux autres dans la pru-

dence de l'Église;

Prudence relative aux événements de la consommation

des siècles : Mgr de Noé appartenait à l'école qui pro-

' p. 3940.
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fessait celte opinion hardie : quim avènement inter-

médiaire de Jésus-Christ, comme roi de toute la terre,

aura lieu, avant son avènement final pour le jugement

dernier ;

Et prudence, aussi, relative à Israël et aux Nations.

Là, nous avons eu la preuve de la tendresse et de la

délicatesse de l'Eglise pour ses chères Nations, malgré

l'ingratitude de plusieurs. Le discours en effet met en

constante opposition ces deux événements appuyés sur

les Écritures : le châtiment des nations et le rappel des

juifs; d'une part, l'ingratitude; de l'autre, la consola-

tion. Un pareil contraste, dans une telle assemblée,

allait obtenir un retentissement officiel. C'était fort

grave. Bossuet avait pu rappeler incidemment, dans un

écrit particulier, les menaces du retranchement, Féne-

lon aussi, d'autres docteurs ou prédicateurs aussi. Mais

ce qui était encore sans précédent, c'était une grande

assemblée catholique comme celle du clergé de France,

donnant du relief à ces menaces et s'associant à des

paroles comme celles-ci : « Si mon cœur se réjouit

c< dans l'attente d'un si grand bien (le rappel d'Is-

« raël), il retombe aussitôt dans la tristesse à la vue

« des maux qui doivent le précéder. C'est par une

« crise douloureuse que cette heureuse révolution doit

« s'opérer, c/cst sur les débris des peuples retranchés

.( (|ue doit s'élever le nouveau peuple. Je vois des

(c épreuves, des combals, un désert de sables arides,

« et peut-être une mer de sang, ini déluge de feu

« menarant um; terre souillée, le bras de DicMi \o,\é

« sur la gentilité coupable, je tremble... et, comme le

« prophète Jonas, au moment d'annoncer des véi'ités fa-
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« chcuses à un grand peuple, je suis prêt à m'enfuir*. . . »

L'assemblée épargna donc la fuite au noble évéque,

en fuyant elle-même le discours. Elle lit bien. Elle évi-

tait par là de montrer l'Eglise préparée à se consoler

de l'ingratitude de telle ou de telle Nation par l'espé-

rance du retour d'Israël. L'Eglise ne fera jamais cela.

Ayant aimé les Nations, elle les aimera jusqu'à la lin.

Si (ce qu'à Dieu ne plaise!) plusieurs devaient aban-

donner, mépriser et faire souffrir celle qui fut leur

mère, l'Eglise restera mère, protectrice et gardienne.

Elle ne prendra jamais le parti d'Israël contre les Na-

tions. Elle ne dira pas : Tels peuples m'abandonnent,

mais Israël me revient. Lorsque Israël devra lui revenir,

ce sera sans doute au milieu des douleurs, dans un en-

fantement laborieux; mais si son cœur doit être consolé

par cette naissance si longtemps attendue, ses bras se

tendront toujours vers ses chères Nations, car la Gen-

tilité fut son premier-né.

' p. 24-25.



DEUXIEME SECTIOK

LE SOUFFLE DU PHILOSOPHISME EN FAVEUR DES ISRAÉLITES
SOUFFLE I)K TEMPÊTE

CHAPITRE IV

PLAN D'UNE SOCIETE HUMANITAIRE
QUI DEVRA REMPLACER LA SOCIÉTÉ CHRÉTIENNE

ET ENGLOBER TOUS LES HOMMES

Pour bien juger en histoire, il faut tenir compte non seule-

ment de la Providence, mais de l'Enfer. Au xviii" siècle, l'Enfer

change de lactique à l'égard des restes de l'ancien peuple de

Dieu. Jusqu'alors saccagés par lui, les juifs seront, à l'avenir,

non siiulement ménagés, mais gloriliés. Dans quel but? —
II. Premier essai de cetle tactique par la propagande pro-

testante; mais inefficacité du protestantime sur le peuple de

l'ancienne Alliance. Pourquoi? — 111. Essai autrement redou-

table par le souffle du philosophisme et de la philanthropie.

Plan de l'Enfer : remplacer la société clirétienne et dissoudre

les restes d'Israël par la formation d'une nouvelle société, ni

chrétienne, ni juive, mais purement liumanilaire, qui englo-

bera tous les hommes. — IV. Ce qu'était le philosophisme

pour la réussite de ce plan. — V. Maximes à l'aide desquelles

les hommes seront détachés de l'ancienne société, et attirés

dans la nouvelle; proniiére maxime : Tontes les religions sont

bonnes; S(?conde maxime : Les juifs sont îles hommes comme
les autres.

I

Qui lu; lient pas complo en liisloire non seuliMiicnt

(lu la Providence, mais de TEnfer, n'aura jamais que
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(les vues indécises, et ne fournira que des explications

incomplètes. Dieu et Satan se disputent le cœur de

l'homme, chacun de nous le sait; mais ils se dispu-

tent également la direction de la société, de ses déve-

loppements et de ses phases. La première page de la

Bible le révèle; le Christ l'a rappelé à propos de

l'Église, les portes de l'Enfer ne prévaudront pas;

saint Paul le montre du doigt dans la prédication

de l'Évangile, lorsqu'il écrit aux Thessaloniciens :

Nous avons voulu aller vous trouver; et moi, Paul,

fen ai eu le dessein plus d'une fois, mais Satan nous

en a empêchés^; et depuis lors l'histoire de ces dix-

huit siècles laisse visiblement apercevoir, par-dessus

nos querelles de cités, de pays, de nations, de races,

le spectacle de ces deux forces géantes en combat : la

malice infernale dévastant la société, et la grâce di-

vine la réparant, la soutenant et la faisant toujours

avancer'.

Dans le iv*" chapitre du 11°"' livre, nous avons mon-

ti'é les restes d'Israël en butte à l'acharnement de

l'Enfer, malgré leur liaison avec les ténèbres depuis

l'accomplissement du déicide. Massacres, fureurs popu-

laires, ont été souvent inspirés par le noir abîme, pour

se débarrasser d'un jieuple tenu en réserve par la

' Qiioniam voluimus venire ad vos : ego quidem Paultis, et seniel, et

iteriim, ned imjicdivit nos Satanas. (I Thessal., ii, 18.)

* IJossuET dit : « Cot ange, par une audace inouïe, a 'voulu s'égaler à

« Dieu et se placer jusque dans son trône. Repoussé de sa main puissante et

« précipité dans l'abîme, il ne peut quitter le premier dessein de son audace

« démesurée; il se déclare hautement le rival de Dieu. C'est ainsi que

« TertuUien l'appelle .Kmulus Dei, le jaloux, le rival de Dieu. Il n'a pu

« occuper son trône, il veut lui enlever son bien. ï [Sei-tnon pour une pio-

fession, jirêché le jour de rEpiphanie.)
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Providence pour de suprêmes miséricordes. Mais voici

un virement de bord assez singulier :

Au xvm" siècle, l'Enfer change de tactique. Les restes

d'Israël, jusqu'alors saccagés par lui, vont être ménagés,

et même glorifiés. La considération et le respect du juif

deviendront désormais son programme.

Dans quel but? et d'où vient ce changement de tac-

tique?

La haine de l'Enfer est clairvoyante, elle a ses lueurs.

L'Enfer a parfaitement conjecturé, à ce signe non

équivoque du rayonnement de la Croix et de l'Évangile

sous tous les cieux et sur toutes les plages, que la

plénitude des Nations annoncée par saint Paul est en

voie de s'accomplir, et que conséquemment le temps

d'Israël est proche*. Alors l'abîme a voulu prendre les

devants. Ces restes inexterminables d'Israël, dont il

n'a pu venir à bout par des massacres, il tâchera de

les pervertir, de les rendre impropres aux desseins de

Dieu par la corruption : de la sorte, leur conversion

sera rendue impossible...

Tel apparaît manifestement son programme à la lin

du xviif siècle.

Deux grands courants d'idées et de ressources se-

ront ses moyens d'exécution : le premier, la propa-

gande protcatanle ; le second, le sonf/le du philoso-

phisme.

* « Je no veux pas, mes frères, vous laisser ignorer ce myslère, qui est

« qu'une partie des Juifs est tombée dans l'aveuglenient, jusqu'à ce que la

a pléniludr. de» Nations soit cntrc^c. » Éptl, aux liom., chap. xi, 25.
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II

Luther avait fort malmené les juifs. Par la plus

étrange volte-face, le luthéranisme se met tout à coup

en tête de les convertir. Des sociétés protestantes se

fondent, se multiplient, riches et tenaces, pour distri-

buer le Nouveau Testament, traduit en hébreu, aux fils

de Jacob sur tous les points du globe : les navires de la

puissante Albion voguent au service de cette propa-

gande*. Inutiles efforts, le vieux peuple à tète dure,

plus tenace que les sociétés protestantes, ne se laisse

pas entamer. De fait, il reste insensible aux bibles lu-

thériennes. Le Protestantisme manie un cadavre et ne

s'aperçoit pas qu'il n'a nulle puissance pour le ranimer.

C'est comme si un pharisien du temps de Jésus s'était

avisé de dire : Lazare, sors du tombeau l Les bandelettes

du Talmud ne tomberont, et le sépulcre ne s'animera

qu'à la voix de la Vérité !

Aussi bien, il y a dans la Bible une parabole extrême-

ment touchante qui explique pourquoi les restes du

peuple d'Israël ne peuvent devenir ni prolestants, ni

mahométans, ni sectateurs de n'importe quelle fausse

religion : la parabole de Vépotise qui, punie parce qu'elle

a été adultère, ne s'abandonne ensuite à personne. Le

Seigneur dit dans le prophète Osée : Vous m'attendrez

* On peut lire, sui- la formation des sociétés prolestantes dans le but. de

convertir les juils, Malo, lUsloire des juifs, cliap. xxxvii.
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longtemps; vous ne vous abandonnerez cependant à

personne; vous n aurez point d'autres époux, et je vous

attendrai aussi moi-mêmeK

Vous m'attendrez : c'est bien en effet le grand carac-

tère des juifs, ils attendent. Rien ne change en eux

cette disposition, ni les révolutions des empires, ni la

diversité des mœurs des nations au milieu desquelles

ils vivent : ils attendent!

Moi-même je vous attendrai, peuple incrédule et

ingrat ! Je ne me lasserai point de vous conserver ;

j'empéch^'ai vos familles de s'éteindre et de se confondre

avec celles des Nations; je supporterai votre obstination

et votre haine contre le Messie et son Eglise, je vous

laisserai la garde de la lettre des Écritures et certains

restes des pratiques légales, sans vous rétablir et sans

vous détruire entièrement.

En effet, le peuple juif, fixé dans cet état d'attente,

est un prodige. Car d'un côté il ressemble à une épouse

visiblement abandonnée ; et de l'autre, il ne s'aban-

donne à personne. Il ne devient ni idolâtre ni sectateur

des diverses superstitions des peuples. Une main supé-

rieure l'cmpéche de tomber dans le gouffre de l'irréligion

sans l'introduire néanmoins dans la religion véritable.

Hetirez donc vos bibles, ô protestants : l'épouse qui

attend est insensible à vos avances et à vos efforts !

Comment voulez-vous qu'Israid, qui ne comprend plus

la véritable Bible qu'il porte en gardien austère entre

ses mains, comprenne vos blibles h vous, falsifiées,

tronquées et glacées ! . .

.

' Off.t, cbap. ir.
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III

Le second moyen employé par le génie du mal pour

entamer les restes d'Israël et les rendre impropres aux

desseins de Dieu devait être, avons-nous dit, le souffle

du philosophisme. Ses résultats se montreront autre-

ment redoutahles que ceux de la propagande protes-

tante, et jusqu'à un certain point efficaces. Voici en

effet, pour l'observateur attentif, le plan de l'Enfer:

Désorganiser du même coup la société chrétienne et

les croyances et mœurs juives, puis de cette double dé-

sorganisation faire sortir un état de choses où, reli-

gieusement parlant, il n'y ait plus ni chrétien ni juif,

mais seulement des hommes débarrassés de la Divinité,

et où, politiquement parlant, le chrétien soit devenu,

sinon l'esclave, du moins l'inférieur, et le juif, le maître:

tel est ce plan dont la réussite rendra impossible, à

coup sur, l'accomplissement des desseins de Dieu ; car

comment supposer que les restes du peuple juif, corrom-

pus dans leur foi, enivrés et comme perdus dans la

puissance et la richesse, puissent jamais servir la cause

du catholicisme qui, du reste, aura à peu près disparu.

Un pareil plan n'était plus seulement du machiavé-

lisme, c'était du satanisme pur. L'Enfer pouvait seul en

être l'auteur et se charger de l'exécution. A l'heure où

nous tenons la plume, 1885, nous voyons se dérouler,

de ce plan, les très sombres horizons et les grandes

lignes funèbres. Mais au xviu'' siècle il était comme dis-
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simulé dans les orbes naissants du souffle philosophique

et philanthropique. Il importe donc d'examiner et d'ap-

profondir ce sinistre point de départ, ce souffle d'em-

poisonnement et de tempêtes.

IV

Qu'était-ce que le philosophisme?

Un souffle de révolte, en tous points semblable à celui

qu'avait su inspirer l'antique serpent, dans l'Ëden.

Vous serez comme des dieux, connaissant le bien et

le mal, tel avait été le souffle ou la suggestion du ten-

tateur.

Mais à quel propos le serpent avait-il fait cette pro-

messe ?

A propos du fruit d'un arbre qui sortait, comme tous

les autres arbres, des mains du Créateur. Cet arbre,

en lui-même, était bon, était très bon; ce fruit, comme

dit la Bible, était beau et agréable à la vue. Comment

en eût-il été différemment? Tout ce qui sort des mains

de Dieu ne présenle-t-il pas le cachet de sa bonté? Lui-

même, après que la création fut terminée, ne porta-t-il

pas sur elle le jugement qui convenait : Cuncta erant

valde loua \ toutes choses étaient parfaitement bonnes !

le fruit de l'arbre de la science du bien et du mal,

comme le reste *.

* Cette npinioii, adoptée par la plupart des tlioolop^iens, a été vivement

soutenue pnr staiiit Augustin, (|iii voulut ainsi Alcr tuiite prise h l'erreur

Rnostico-manicliéenne, la(|uello Tuit de la nialiére la source et le siùge du mnl.
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La désobéissance, seule, en rendit l'usage pernicieux.

Si Dieu tire le bien du mal, l'homme, hélas! tire le mal

du bien !

Ce fut donc à propos d'un excellent fruit du Créateur,

dont l'usage avait été réservé, que la tentation eut lieu»

et que le serpent trompa l'humanité.

Or, le philosophisme, nouveau souffle du serpent,

procédera de la même manière, à propos des fruits du

Christ et du Christianisme.

Quels sont ces fruits ?

Nous les avons déjà fait connaître : l'adoucissement

des mœurs, la liberté de parvenir, la dignité et le res-

pect de la personne humaine, la justice, l'égalité, la

pitié, la miséricorde, la charité, en un mot cette magni-

fique floraison de devoirs et de droits, de vertus et de

services, véritables fruits de lumière^ que l'apôtre

saint Paul annonçait comme devant être la production

du christianisme, et que nous avons montrés, en effet,

faisant leur éclosion sous les soins infatigables de

l'Eglise catholique. Seulement, avons-nous ajouté, cette

germination, cette fructification, s'est opérée graduel-

lement, de siècle en siècle, comme il convient aux

choses et aux institutions d'ici-bas, selon la loi de pro-

grès qui est la loi même de l'humanité. Le Christ, en

apportant la liberté, la douceur, l'égalité, la fraternité,

leur a commandé de mûrir, mais en même temps que

le genre humain mûrirait lui-même. C'est l'idée mère

que nous avons développée, notamment au premier

chapitre du IP livre et au premier du IIP.

' Ephes . , V. 9.

20
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Or, lorsque ces fruits du Christianisme semblent par-

venus à leur maturité, et que l'âge mûr des Nations

est arrivé, c'est alors que le philosophisme se pré-

sente et tient ce langage à l'Europe, et par l'Europe

au reste dn genre humain : Il y a longtemps que le

Christianisme vous promet la liberté, vous promet

l'égalité et la fraternité. Il ne vous les donne jamais

ou ne vous en donne que les semblants. C'est moi qui

vous les apporte. Mangez de mes fruits — et ces fruits

étaient les propres fruits du Christ et du Christianisme,

mais empoisonnés par le souffle du serpent — et vous

serez comme des dieux, connaissant enfin la liberté et

la fraternité.

Yoilà comment le philosophisme ressemblait, en tous

points, au premier souffle de révolte sorti de l'Eden :

justement nommé le philosophisme, parce qu'il fut la

révolte de la philosophie contre Jésus-Christ et son

Église. Philosophie veut dire : amour de la sagesse. La

sagesse des Nations de l'Europe, arrivées à leur âge

mûr, se révolte orgueilleusement, et sera frappée de

vertige. Leur philosophie devient alors le })liiloso-

phisme. La philosophie est bonne; le philosophisme,

détestable.

Le but du philosophisme étant la formation d'une

sociélé nouvelle et universelle, de quelle manière s'y

prcndra-l-il pour délachei* les hommes de l'ancienne
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société et les attirer dans la sienne? Il y arrivera,

surtout à l'aide de deux maximes. Elles sont célèbres;

après un siècle, leur prestige n'a pas diminué.

« Toutea les relûjiom sont bonnes, » ce fut la pre-

mière. Jamais la tentation satanique ne revêtit forme

plus captieuse, plus perfide. Ce qui m'amène à dire que

le pliilosophisme procéda avec beaucoup plus d'adresse

et d'astuce que le protestantisme. Luther avait voulu,

lui aussi, fonder une société nouvelle et universelle; il

n'y réussit qu'imparfaitement. Le protestantisme, en

effet, se débarrassa des dogmes et de l'autorité de

l'Église avec fracas, en protestant par tous les moyens

en son pouvoir; le philosophisme s'en débarrassera sans

fracas, sans bataille, par le dédain. Luther, moine

fougueux et apostat, rappelle mieux Lucifer se dressant

ouvertement contre Dieu ; le pliilosophisme rappelle

mieux le serpent de l'Kden avec sa souplesse et ses

captitîuses insinuations.

« Toutes les religions sont bonnes. hommes, pour-

quoi vous disputez-vous pour la religion, puisqu'elles

sont toutes bonnes? Tendez-vous la main. » Tel est

donc l'accommodement que propose, au xvm* siècle,

le philosophisme, et par ce faux air de bonhomie il

étonne, il subjugue. De celte bonhomie, et de l'admi-

ration qu'elle excite, naît l'indifférentisme ou indiffé-

rence en matière de religion.

Si le philosoi>hisme n'exclut aucune religion, il se

garde bien de donner la préférence à l'une d'elles,

et après avoir tendu la main à toutes, également à

toutes il tourne le dos. « Arrangez-vous entre vous,

mes chères religions, mais sans vous disputer, pour
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tout ce qui vous est venu d'un monde extra-humani-

taire
;
quant à moi, je ne m'occupe que de l'humanité ! »

Ainsi s'exprimait le libéral et accommodant philoso-

phisme, et son indifférence feinte était accompagnée

d'un rire sarcastique.

Il est aisé de comprendre combien pareil système

allait favoriser les juifs. Une voix — la même qui se

fit entendre à l'oreille de la femme dans l'Éden, et à

Jésus sur le pinacle du Temple— leur dira :

« N'avez-vous pas entendu ? toutes les religions sont

« bonnes! Mais alors il n'y a plus de raison pour qu'on

ce vous retienne à l'écart, à cause de votre religion, qui

« est bonne comme les autres, autant que les autres.

« Reprends donc courage, ô Israël! le philosophismc

« est émancipaleur comme Moïse
;
prépare-toi pour de-

ce main à une nouvelle sortie d'Egypte' ! »

Ce n'est pas tout. En même temps que dans le do-

maine religieux le philosophismc établissait cetle pre-

mière maxime : toutes les religions sont bonnes, dans le

domaine social il introduisait cette seconde : les juifs

sont des hommes comme les autres, les nègres aussi,

les sauvages aussi. La maxime sociale était \6 corollaire

de la maxime religieuse. Dès là, en effet, qu'on n'ad-

mettait plus entre les religions ni infériorité ni supé-

riorité, ni vérité ni fausseté, on ne devait plus, logi-

quement, maintenir entre les sectateurs de ces religions

ni différences ni privilèges. Le philosophisme, en théorie,

ne tenait compte que de l'humanité ; devenant en pra-

1 « l.ii |p|iilosoiiluiT (lu \Mii" siècle servit encore plus efficacemeiil la

c cause de; la race israùlitc que un l'avait fait la HtMoruie. b [Hixtoire des

uraélite», par Tiii^:ooohe Hkinacii (israôlito), p. '287.)
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tique la philanthropie, il ne tiendra compte que des

aptitudes humaines ou naturelles pour ouvrir à n'im-

porte qui toutes les avenues de la société.

Là encore, il est aisé de comprendre combien la

nouvelle morale sociale allait favoriser les juifs. La

même voix leur dira : « Puisque vous êtes des hommes

ce comme les autres, entrez dans la lice. A vous, comme

« à n'importe qui, toutes les carrières, à vous aussi les

te honneurs et le pouvoir! Dans un concours de course,

<( le prix est au plus leste ; dans le nouvel ordre social,

(c la palme, et surtout les avantages, seront aux plus

(c intelligents et aux plus habiles. Réveille tes facultés,

(c ô Israël ! »

En résumé, quel est le résultat que veut atteindre le

philosophisme? Celui-ci : entraîner et pousser tous les

hommes à former un nouvel ordre social où tous seront

égaux et libres, sans qu'il soit tenu aucun compte, à

l'avenir, de la dignité de chrétien. La dignité d'homme,

uniquement la dignité d'homniey telle sera la condition

d'introduction dans la société nouvelle. « La dignité

« d'homme ! mais, à moi philosophisme, elle me paraît

ce largement suffisante pour qu'on ait la facilité et le

c( di'oit de se présenter dans les rangs de la société que

ce je veux former. Je proclame que les avenues de cette

« société doivent être ouvertes à n'importe qui, pourvu

ce qu'il fasse honneur à son nom d'homme, sans qu'il

ce soit besoin d'examiner quelles sont ses croyances à

ce quelque Révélation, ni quel est le Dieu qu'il adore.

ce Des hommes dignes, voilà ce que je réclame, voilà ce

ce que je cherche. A mes yeux, il n'y a plus ni dignité

ce de chrétiens ni indignité de juifs. Qu'on fasse des
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« hommes de tous les avilis, de tous les dégradés, et leur

« place est toute marquée dans ma société à moi ! »

Nous le répétons, un pareil plan ne pouvait sortir que

de l'Enfer, tant la compassion s'entrelace à la perfidie!

S'il réussit, la société chrétienne sera bien près de

sa ruine : ruinée en effet dans l'esprit de foi auquel aura

succédé un esprit libéral ou rationaliste, et ruinée éga-

lement par les juifs qui auront pénétré dans son sein.

D'autre part, les restes d'Israël seront, à leur tour, bien

compromis : car cet esprit libéral les aura atteints et

dissous comme les autres, et l'orgueil de la puissance

achèvera la dissolution.

Sagesse divine dont les desseins de miséricorde sont

étalés dans les Écritures, triomphe alors, si tu le peux !



CHAPITRE V

FORMATION DE LA SOCIÉTÉ HUMANITAIRE
PRINCIPAL ÉLÉMENT DE FORMATION : UNE MASSE

DE CHRÉTIENS DÉGÉNÉRÉS

I. De quelle manière se forme la société purement humanitaire.

Deux éléments de formation : une masse de chrétiens dégénérés,

et une petite troupe de juifs avancés. — II. Les intérêts du

peuple catholique seront trahis, au profit des juifs, par cette

masse de chi'étiens dégénérés, successivement et par voie de

conséquence. Trahis par le voltairianisme et la secte encyclo-

pédiste. — III. Trahis par Rousseau. — IV. Trahis par les fri-

voles salons français du xvui" siècle. — V. Trahis par l'em-

pereur Joseph II d'Autriche et le joséphisrac. — VI. Trahis

par l'égoïsme anglais. — VII. Confluent de toutes ces trahi-

sons dans les sociétés secrètes ou maçonniques.

I

On se demande avec une sorte de stupéfaction com-

ment et par quelles influences le dessein d'une société

purement humanitaire était parvenu à s'introduire en

pleine société chrétienne, avec le but de prendre sa

place. Une réflexion, que nous avons déjà faite, en donne

l'explication :

La haine des hommes, la plupart du temps, est aveu-

gle, celle de Satan est clairvoyante;
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L'esprit humain, borné, n'aperçoit pas toutes les

conséquences de tel acte mauvais, de tel principe dan-

gereux qu'il pose ; mais le mauvais Esprit les voit, les

dirige ;

Les hommes ont semé du vent; lui, en fait sortir les

tempêtes.

Or, ici, le vent semé est le philosophisme; nous allons

voir grossir et s'organiser la tempête.

Les fauteurs de l'audacieuse entreprise d'une société

exclusivement humanitaire, qu'ils aient obéi d'une

façon consciente ou d'une façon inconsciente au génie

du mal, doivent être distribués en deux catégories. Nous

nommons l'une : la masse des chrétiens dégénérés;

l'autre, une petite troupe de juifs avancés.

II

La masse des chrétiens dégénérés, voilà les premiers

fauteurs de cotte société humanitaire où vonl se prépa-

rer simultanément la décadence des populations chré-

tiennes et la prépondérance de la race juive. La masse :

ce mot n'est-il pas trop fort? Hélas! non. Dans cette

masse, nous allons rencontrer des écoles nombreuses

et célèbres, presque des contrées.

En tête de cette lugubre multitude qui vient trahir

es intérêts cliréli(!ns et procunu* par voie de consé-

quence le prolit (les juifs, il r;iii( lumimei" l'école voilai-

rientte.
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Mais parler ainsi, n'est-ce pas nous contredire et

commettre une erreur historique? N'avons-nous pas

présenté Voltaire comme l'ennemi acharné des juifs?

Oui, sans doute, Voltaire a été l'ennemi acharné des

juifs; nous ajoutons même que dans sa rage il les eût

exterminés, si cela eût été en son pouvoir. Néanmoins,

le voltairianisme leur a été extrêmement favorable. Eux-

mêmes en conviennent, dans des termes implacables de

vérité. « Si Voltaire nous a été funeste^ le voltairianisme

'( nous a été éminemment titile *. » — « Plus justes que

« leur ennemi, les juifs lui accordent une admiration

it qu'il mérite, en échange de son mépris qu'eux ne

ce méritaient pas. Us n'oublient pas que, si Voltaire les

ce haïssait, son châtiment fut de leiir être utile sans le

ce savoir^. »

Voltaire ennemi des juifs, et le voltairianisme profit

pour les juifs : quelle solution renversante! quelle bévue

pour les esprits forts et quel châtiment! quelle leçon,

et dire qu'on ne l'a pas comprise ! Si du moins la réflexion

suivante pouvait servir à éclairer :

Choisie et douée de façon à aller jusqu'à la fin des

siècles, la race juive, qui sait son immortalité et qui

poursuit, sans que rien la décourage, un rêve de pré-

pondérance, est patiente. Elle sait attendre, et réduit

tout à profit, même ses ennemis. Les outrages ne l'éton-

nent pas: celui qui l'a outragée passe; elle, non. Et s'il

advient que l'insulteur ait été également apostat du

Christ et qu'il ait eu pour complices des populations

apostates, la vengeance divine permet que son œuvre

' Archives Israélites, juin 1878, p. 324.

* Ibid., mai 1882, p. 152-153.
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nuisible profite aux juifs. Le voltairianisme en est un

exemple saisissant. Voltaire a outragé les juifs, mais il

a outragé bien davantage la divine figure du Christ. Puni-

tion : le voltairianisme est devenu profit pour les juifs.

Comment cela? En affaiblissant, hélas ! chez les popula-

tions devenues voltairiennes l'esprit de foi et la gravité

des mœurs antiques, de telle sorte que n'étant plus pro-

tégées par ce qui faisait leur supériorité, ces populations

gâtées, dégénérées, en un mot voltairiennes, devien-

dront plus facilement, dans des étapes inconscientes, la

proie des juifs en affaires privées, puis leur proie dans

les affaires publiques. Voilà comment les juifs ont pu

dire avec une vérité implacable : Si Voltaire nous a été

funeste f le voltairianisme nom a été éminemment utile.

Voltaire a donc été un traître à l'égard des popula-

tions chrétiennes. Mais il n'est pas seul, il a un cortège :

les encyclopédistes.

UEncyclopédie fut en quelque sorte la bataille ran-

gée du xvni* siècle contre le catholicisme. A côté de Vol-

taire, viennent combattre d'Alembert, Diderot, Lalande,

Lamettrie, Maupertuis, Condorcet, et autres non moins

tristement célèbres. Aussi, l'Encyclopédie fut « plutôt

un fait qu'un livre* » et l'on doit l'apprécier autant

politiquement que littérairement. Comme livre, l'Ency-

clopédie ne répondit pas à sa prétention pompeuse de

i'ormer un répertoire universel et savant des connais-

sances humaines. Les encyclopédistes n'atteignirent pas

leur but; ils n'élevèrent pas aux créations de l'esprit

humain un monument digne de leur richesse et de leur

' (^f-rr, fh\l. Univ., t. Wll, |i 147.
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gloire. Voltaire lui-môme, leur compère et ami, jugea

ainsi leur répertoire : L'Encyclopédie est un habit (VAr-

lequin oit il y a quelques morceaux de bonne étoffe et

trop de haillons. Mais, comme fait politique, l'Encyclo-

pédie atteignit malheureusement son but; ses auteurs

ne réussirent que trop bien à propager leurs doctrines

et à faire pénétrer leur esprit dans la société; doctrines

et esprit qui peuvent se résumer de la sorte : « Il n'est

ce presque pas un article de l'Encyclopédie qui ne prêche

(( le doute philosophiqtie^ le déisme, ou le matérialisme,

« 0?* l'athéisme\ « L'Encyclopédie, comme assemblage

d'écrivains déistes, matérialistes, athées, fut ce démon

dont parle l'Evangile : son nom est légion.

Cette réunion sinistre, Voltaire en tète, projeta sur

la malheureuse société chrétienne l'ombre du festin de

Balthazar. En effet, ils sont célèbres, ces joyeux soupers

où les convives philosophes, l'esprit échauffé par le

vin et par la haine, se proposaient de ne rien laisser

debout au ciel, mr la terre et dans le cœur de l'homme.

Dans un de ces soupers, chez d'Alembert, Voltaire, en

regardant la compagnie, dit : Messieurs, je crois que le

Christ se trouvera mal de cette séance. Et d'Alembert

avoue, dans une de ses lettres, qu'en entendant leurs

infâmes propos, les cheveux lui dressèrent sur la tète;

il les prenait, écrit-il, poiir les conmllers du prétoire

de Pilate.

Eh bien, ils écoutaient à la porte, les descendants des

conseillers du prétoire! Ils durent se dire : le voltairia-

nisme nous est utile.

' Leiias.
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III

Rousseau (I712-J778) est aussi un traître, et sa

trahison a été d'autant plus dangereuse qu'il l'a dissi-

mulée. Comme c'est lui qui est véritablement le pontife

de la religion humanitaire, il importe de le juger selon

la vérité, lui et son œuvre.

Des écrivains, fils des Nations, l'ont jugé d'une ma-

nière loyale; qu'on permette à un fils d'Israël de le

juger, à leur suite, avec la même loyauté. Voici, d'abord,

leur jugement :

A. SUR SES VICES ET SES MŒURS

Il révéla lui-même dans ses Confessions ses vices et jusqu'à

ses faiblesses. « Je charge, quoique avec répugnance, le baron

de Lederhielm de vous porter un livre qui vient de paraître :

ce sont les infâmes mémoires de Rousseau, inliluIésCon/(?.ssio?i.s.

Il me paraît que ce peut être celles dun valet de basse-cour et

môme au-dessous de cet état, maussade en tout point, luna-

tique et vicieux de la manière la plus dégoûtante. Je ne reviens

pas du culte que je lui ai rendu (car c'en était un) ; je ne me
consolerai pas qu'il en ait coûté la vie à l'illustre David Hume
(pii, pour me complaire, se cliarj^jea de conduire en Angleterre

cet animal immonde.» {Lellre île la comtesse de Doufflers à

Gustave III.)

« L'ancien lacpiais de M"'" de Vercellier, de M. de GoUvon et

de M. de Montaigu, l'accusateur coupable d'une servante inno-

cente, l'homme (pii paya par le déshonneur la pitié hospitalière

d'une femme, le père (pii envoya toiis ses enfants à riiùj)ital, le

narrateur cyuique des Confessious, ce n'est réellement pas là
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un législateur bien vénérable : mais le philosophisme moderne,

comme le polythéisme antique, ne tient pas à estimer sesdieux. »

(PoujouLAT, Révolution française, p. 25.)

B. SUR SON ORGUEIL

Se posant pour type moral de rimmanité, il tend à justifier

systématiquement ses plus tristes égarements. « Que la trom-

pette du jugement dernier sonne quand elle voudra... Etre éter-

nel, rassemble autour de moi l'innombrable foule de mes sem-

blables; qu'ils écoutent mes confessions, qu'ils gémissent de

mes iniquités, qu'ils rougissent de mes misères... et puis qu'un

seul te dise, s'il ose, je fus meilleur que cet homme-là^ \ »

(Castu, Hist. univ., t. XVII, p. 155.)

C. SUR SON ERREUR FONDAMENTALE

La nature a fait Vhomme heureux et bon, la société le déprare

et le fait misérable. Ainsi la société seule a tous les torts.

D'après Rousseau, tout homme est un Adam primitif, semblable

à une statue de marbre incorruptible qui, tombée dans un

marais, a disparu depuis longtem[)S sous une croûte de moisis-

sures et de vase, mais qui, délivrée de sa gaine fangeuse,

peut remonter sur son piédestal avec toute la perfection de sa

forme et toute la pureté de sa blancheur. (Taine, l'Ancien

Régime, p. 291.)

(( Rousseau est exquis, lorsqu'il commence son Contrat social

par cette maxime retentissante : Vhomme est né libre, et par-

' Quels exécrables sentiments d'orî^ueil dans ces autres extraits de sa

correspondance. Première lettre à M. de Slalesherbes : a Je connais mes
« grands défauts, et je sens vivement tous mes vices. Avec tout cela je

« mourrai persuadé que, de tous les hommes que j'ai connus en ma vio,

« nul ne fut meilleur que moi. » — A M'"" 15., 10 mars 1770 : a Vous

« m'avez accordé do l'estime sur mes écrits; comme vous m'en accor-

« doriez plus encore sur ma vie, si elle vous était connue, et davantage

« encore sur mon cœur s'il était ouvert à vos yeux. Il n'eu fut jamais un

« meilleur, un plus tendre, un plus juste... Tous mes malheurs ne me
a viennent que de mes vertus. » — A M'"" de la Tour : « Celui qui ne

a s'enthousiasme pas pour moi n'est pas digne de moi. »
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tout il est dans les fers. Le contraire de cette folio assertion

riiomme est né llhre^ est la vérité... Le Christianisme l'a déli-

vré. » (De Maistre, du Pape^ p. 295-99.)

D. SUR SA PERFIDE MANIÈRE DE PROCÉDER

EN DIAt.ECTIQUE

On l'a comparé à l'araignée effarouchée, solitaire et veni-

meuse. « Il n'y a pas de logicien plus serré. Sa démonstralion

se noue, maille à maille, pendant un, deux, trois volumes,

comme un énorme fdet sans issue, où, bon gré, mal gré, on

reste pris. C'est un systématique qui, replié sur lui-même et

les yeux obstinément fixés sur son rêve ou sur son principe,

s'y enfonce chaque jour davantage, en dévide une à une les

conséquences, et tient toujours sous sa main le réseau entier.

N'y touchez pas. Comme une araignée effarouchée et solitaire,

il a tout ourdi de sa propre substance, avec les plus chères

convictions de son esprit, avec les plus intimes émotions de

son cœur. Au moindre choc, il frémit, et, dans la défense, il

est leirible, hors de lui, venimeux, même par exaspération

contenue, par sensibilité blessée, acharné sur l'adversaire qu'il

étouffe dans les fils tenaces et multipliés de sa toile, mais plus

redoutable encore à lui-même qu'à ses ennemis, bientôt enlacé

dans son propre rets, persuadé que la France et l'univers sont

conjurés contre lui, et s'étranglant dans le lacs admirable qu'à

force de logique et d'imagination il s'est construit. » (Tai.m:,

VAncien tlëgime, p. 553-4.)

<( Ses écrits, connue sa vie, sont une conlrr-diction porpêtnelle.

11 trace dans ses livres la peinture d'un âge d'or, tandis (jue sa

vie est un blasphème et une malédiction continuelle. Rousseau

méprise les grands et les petits, et pourtant il ne sait pas vivre

sans leur estime ; il recoimaîl un Dieu et pourtant il ne se

confie pas en lui; il aime la vertu et pourtant il n'y croit pas ;

il idolâtre la vérité et il sacrifie» au mensonge; son existence est

celle de l'homme qui se défie de ses semblables et n'espère point

en la Divinité ; il veut enseigner à raisoimer, et il déraisonne

et se contredit rontiiundleiuent. C'est notre Ame ((u'il demande,

mais pour la jetei- dans les illusions et les erreurs, » (Cantuj

Uist. Univ., t. XVII, p. 158.150.)
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E. — su II l'influence pernicieuse de ses

ÉCRITS, PARTICULIÈREMENT DU CONTIiAT SOCIAL

« Rousseau a été puissant, autant que Voltaire, et l'on peut

dire que la seconde vioitié du siècle lui appartient. » (Taixe,

l'Ane. Rég., 354.)

(( Rousseau fait frémir là où Voltaire ne fait que rire. Il se

constitue l'organe des haines, des idées, des espérances du

siècle ; il en résulta qu'il les transmit comme des inspirations

et avec une immense efficacité. » (Canto, t. XVII, p. 159.)

« Romancier de l'état sauvage, à force d'exalter la vigueur

du corps, la perfection des sens, et même les vertus de l'homme

sauvage, il met l'état sauvage à la mode. » (De Donald.)

« Sans égard aux origines et aux traditions historiques, avec

une confiance absolue en sa propre infaillibilité, il brise l'œuvre

pénible des siècles, disperse dans les airs l'héritage sacré des

peuples, sans en connaître le prix ni avoii- rien à mettre à la

place. Aussi Rousseau deviendra l'idole des prétendus patriotes,

des hommes de la Terreur; ils transporteront ses dépouilles

au Panthéon et nommeront le Contrat social le phare de là

Révolution. » (Goschler, Dictionnaire théologique, t. XX,

p. 474-8.)

Tel est Jean-Jacques Rousseau, jugé par les fils des

Nations. Dans les traits de cette physionomie n'y a-t-il

pas la préparation d'un traître? Qu'il soit donc permis

à un fils d'Israël, qui aime les Nations rachetées par

Jésus-Christ, de déposer aussi contre cet être malfaisant

et de faire entrevoir le terme final de sa trahison.

Rousseau est la plus rare figure de traître qui se soit

vue, parce que c'est lui qui, en apprenant aux peuples

chrétiens à se dépouiller du chrétien pour se contenter

de lliomme, a préparé leur infériorité et peut-être leur

asservissement. En voici la preuve, bien simple à com-

prendre :
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Rousseau demande dans lous ses écrits, particulière-

ment dans son Contrat social, que la société, pour en

finir une bonne fois avec tous les désaccords qui déchi-

rent son sein, et aussi pour réhabiliter tant de dégradés

et de parias, recommence à nouveau ses 'âges en pre-

nant l'idée d'homme comme base et point de départ.

Quoi de plus inoffensif au premier abord, et même de

plus généreux? Il se préparait là, cependant, la plus

terrible trahison. Ce projet n'est-il pas, en effet, la plus

sanglante injure envers Jésus-Christ, qui seul avait le

droit de faire recommencer les siècles à l'humanité,

parce qu'il était Dieu?

Mais ensuite, si ce point de départ est accepté — il

le sera par la Révolution, il en sortira même la Révolu-

tion — le juif montera, mais le chrétien descendra.

Pour le fils d'Israël qui de paria va redevenir homme, il

y aura évidemment ascension; mais pour le chrétien,

qui consentira à se dépouiller dans la vie publique de

sa qualité de chrétien pour ne garder que son titre

d'homme, il y aura décadence, dégradation volontaire.

Or il est permis de s'humilier, mais jamais de se dégrader

en abdiquant une qualité essentielle, intrinsèque. Pour

un œil perspicace (celui de Satan), les choses ne s'arrê-

teront pas là. La décadence du chrétien ne s'arrêtera

pas au niveau de l'homme, comme aussi l'ascension du

juif ne se bornera pas à être l'égal du chrétien.... Une

terrible trahison se prépare donc. Le perfide Contrat

social (h; Housseau va devenir pour les malheureuses

Nations chrétiennes, vv, que le lit détourné de rKu})hrate

fut pour le peuple endormi de Rabylone. A travers le lit

de l'Euphrate, raiinée de Cyrus passa et Rabylone fut



LES CHRÉTIENS DÉGÉNÉRÉS 321

surprise. A travers le Contrat social de Rousseau, les

hébreux passeront et feront main basse sur bien des

choses dans la société.

IV

Les frivoles salons français du xvni* siècle sont éga-

lement bien coupables de trahison.

« Au xvui* siècle la France est un salon*. » Rien

n'est plus vrai.

Ces salons deviennent d'abord, avec empressement,

l'écho du rire sarcastique et libertin de Voltaire. Ils y

étaient préparés. « Une grande erreur, c'est de penser

« que l'incrédulité date de Voltaire, de Rousseau et des

ce Encyclopédistes. Avant l'apparition de ces hommes, la

« société française était pervertie. Pendant que la piété

a du vieux roi Louis XIV changeait trop de courtisans

« en hypocrites, l'irréligion railleuse et libertine avait

c( ses réunions secrètes; l'épicurisme incroyant était

(c représenté par le prince de Conti, le duc de Vendôme

« et son frère le grand prieur, le duc de Sully, le mar-

cc quis de la Fare, et par des abbés tels que Ghaulieu,

ce qui oubliait les leçons de l'Évangile pour suivre celles

c< d'Horace, d'Ovide, et de Catulle. Les plus grands

ce noms, les positions qui auraient dû le plus se res-

(c pecter, se précipitaient dans le vice élégant et les

* Taine, l'Ancien Régime, p. 158.

21
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« encliantemenls de l'orgie. INinon, qui vil à ses pieds

(c les Longueville, les Coligny, les d'Albret, les d'Estrées,

« les Clérambault, les La Châtre, n'affichait-elle pas des

« sentiments antichrétiens? Si vous saviez, dit M"" de

« Sévigné, comme elle dogmatise sur la religion, cela

« vmis ferait horreur.

« Le Régent, qui ne croyait à rien qu'à l'alchimie,

ce et dont le nom est resté dans l'histoire comme la plus

« complète expression de l'immoralité, ses amis les

« d'Effiat, les Canillac, les Noce, les Brancas; le car-

ce dinal Dubois, ce phénomène de corruption qui vendit

ce son âme au diable et son pays à l'Angleterre; ces

ce roués qui dans des soupers célèbres ajoutaient à

ce l'ivresse du vin l'ivresse des obscénités et des propos

ce impies ; tous ces seigneurs de la Régence qui souillè-

cc rent leurs blasons et tournèrent le dos à la gloire de

ce leurs aïeux, enfin tous les hommes de triste renom-

ce mée qui ferment le xvn® siècle et ouvrent le xvm",

et avaient-ils attendu Voltaire pour dépouiller le véte-

« ment delà vieille foi? Hélas! non, et le fils de Fran-

ce çois Arouet eut pour parrain, pour guide de ses plus

ce jeunes ans, l'abbé de Châtcauneuf, le dernier adora-

ct leur de Ninon, et Voltaire enfant respira l'air du vice

<( et de l'incrédulité*. » Aussi, lorsque l'enfant fut

devenu homme et que son éclat de rire retentit contre

la religion, les salons français s'empressèrent-ils de le

répercuter. « Jusque-là, quand on attaquait la religion,

ce on l'attacjuait comme une chose sérieuse ; le xvin" siècle

ce l'attaqua par le rire. Le rire passa des philosophes aux

* PovJODLAT, Révolution française, p. H-IS.
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u gens de la cour, des académies dans les salons; il

c( atteignit les marches du trône ; on le vit sur les lèvres

ce du prêtre ; il prit place au sanctuaire du foyer domes-

« tique, entre la mère et les enfants. Et de quoi donc,

« grand Dieu! de quoi riaient-ils tous? Us riaient de

ce Jésus-Christ et de l'Évangile ! Et c'était la FranceM . . . »

Favorables au rire sarcastique et libertin de Voltaire

et des Encyclopédistes, les salons français ne le furent

pas moins au dogmatisme de Rousseau.

Au xvm* siècle, tous les salons de France dogmatisent,

tout le monde veut être philosophe, ce Dans cette fête

permanente que cette brillante société française se

donne à elle-même, la philosophie est la pièce prin-

cipale. Sans la philosophie, le badinage ordinaire

serait fade. Elle est une sorte d'opéra supérieur où

défilent et s'entre-choquent, tantôt en costume grave,

tantôt sous un déguisement comique, toutes les

grandes idées qui peuvent intéresser une tête pen-

sante. Point de dîner ni de souper où elle n'ait sa

place. On est à table au milieu d'un luxe délicat,

parmi des femmes souriantes et parées, avec des

hommes instruits et aimables, dans une société

choisie où l'intelligence est prompte et le commerce

est sûr. Dès le second service, la verve fait explosion,

les saillies éclatent, les esprits flambent ou pétillent.

Peut-on s'empêcher au dessert de mettre en bons

mots les choses les plus graves? Vers le café arrive la

question de l'immortalité de l'âme et de l'existence

de Dieu^ » Entre tous les déplorables résultats de ce

* Discouis sur la vocation de la Nation française, par Lacordaire.

- Taine, l'Ancien Régime, p. 50r>-367.



324 PRINCIPAL ÉLÉMENT DE FORMATION

dogmatisme des salons, ce qu'on nommait gentillement

le retour à la nature a contribué, plus qu'on ne saurait

le dire, à l'éclosion et au développement de la société

humanitaire. Rousseau et les encyclopédistes préconi-

saient en doctrine ce retour à la nature; les salons

français se chargèrent de traduire la doctrine en actes.

« Rousseau prêche en périodes travaillées le charme de

ce la vie sauvage, et les petits maîtres rêvent au bonheur

« de coucher nus dans la forêt vierge*. » — « Saint-

ce Lambert est applaudi, lorsqu'à souper, levant un

ce verre de Champagne, il propose le retour à la nature

ce et les mœurs d'Otaïti ^ » Compris sous une forme

plus convenable, ce retour à la nature n'en est pas moins

dangereux : ce On bâtit dans son parc un petit temple à

ce l'Amitié. On dresse dans son cabinet un petit autel à

ce la Bienfaisance". » Dans ce petit temple, au pied de

ce petit autel, en vérité où était le chrétien? Trahison !

Ces rires, ces licences sous toutes les formes, ces

divertissements tout à la fois frondeurs et païens, ce

gaspillage, en un mot, des doctrines et des mœurs chré-

tiennes, en amène un autre, où les salons français com-

mencent à trouver un de leurs châtiments : le gaspillage

du patrimoine des familles et des antiques économies

chrétiennes. L'idée qu'on se faisait alors de l'argent

était celle-ci : Epargné, entasHé, l'argent, au lien d'être

un fieuce, est une mare inutile et qui sent mauvaise

* Taine, l'Ancien Rt'gime, p. 209.

« « Souper cliez M"" OuiiiauU, la coinériioiinc, avec Saint-Lambert, le

prince de...., Duclos et M'°" d'Épinoy. » — lOid., p. 372.

3 Ibid., p. 218.

* Ibid., p. 169



LES CHRÉTIENS DÉGÉNÉRÉS 525

Certes, pareil dicton devait exciter grandement le rire

et l'espérance au foyer hébraïque : là, l'épargne n'est-

elle pas la force?... « Les grosses dépenses ruinaient

« les familles, ce qui les contraignait de faire taire

« leurs prétentions aristocratiques, pour s'allier à la

(c roture opulente, et ^eter, comme on disait, du fumier

a bourgeois sur les terfes féodales. Louis XIV avait

« naguère cajolé le banquier juif Samuel Bernard ;

u l'aristocratie prit exemple sur lui sans imiter sa

a dignité et humilia ses quartiers devant un coffre-

ce fort*. «

En résumé, par leur esprit sceptique, libertin et

frondeur, et par leur retour à lanature^ les salons fran-

çais du xvni" siècle préparent, dans la vie pratique, la

substitution de la société humanitaire à la société chré-

tienne ; et par besoin de l'or pour leurs divertissements

et leurs folies ils préparent le sceptre à l'or des juifs.

Cette société humanitaire qui se forme est le péché

de l'Europe. Chaque nation, ce semble, y est repré-

sentée par un personnage de péché. Luther a commencé

le péché européen au nom de l'Allemagne. Voltaire y

* Cantu, Hist. unit., t. XVII, p. 95. — A la cour de Louis XIV, le

célèbre Samuel Bernard aida plusieurs fois TÈtat de ses finances; sa for-

tune colossale était un nouvel exemple de cette opulence dont les banquiers

juifs avaient si souvent offert le spectacle. [Les Juifs tn France, par Bédar-

KIDE, p. 39'2.)
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introduit la France, aidé des salons français. Rousseau

y dogmatise au nom de Genève. L'Autriche va s'y trouver

engagée par Joseph II; et l'Angleterre y aura aussi son

rôle.

En quoi donc Joseph II (1765-1790) a-t-il contribué

à former la société humanitaire? et de quelle manière

a-t-il trahi à son tour les intérêts du peuple catholique?

Il faut répondre qu'avec lui le philosophisme est devenu

(/ouveniemental. Si Rousseau est le pontife du nouvel

ordre de choses, Joseph II en est le piince protecteur.

Du philosophe de Genève est venu le programme, mais

son application commence dans les Etats de l'Empereur

d'Autriche. C'est ce prince qui pose officiellement la

première pierre de la nouvelle société.

En effet, pour que le philosophisme pût réussir à

devenir gouvernemental, il fallait deux choses : que la

société catholique fût abaissée, contrariée dans ses

membres et ses institutions, et que, d'autre part, les idées

philosophiques, encyclopédiques, fussent protégées. A

cette tâche ingrate, vraie trahison, s'appliqua durant

tout son règne le fils de la grande Marie-ïhérèse, empe-

reur de la catholique Autriche. Il y a, de lui, cette lettre

à un cardinal : « Du moment où je suis monté sur le

« trône, j'ai fait de la philosophie la législatrice de

" mon einj)ire. L'Autriche en recevra une forme nou-

«( velle.... Je déteste la superstition, je supprimerai les

(c couvents, c'est à eux qu'on doit la (lécadeiice de l'es-

« prit humain '...

• Lellrc de l'Empereur nii ranliiKil Arz.ui. ciléo par Camu, t. XVII,

p. -isî^ns.
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La religion catholique fut donc humiliée, ahaissée. On

peut dire que Joseph II chercha à lui ôter tous ses rayons,

à la détériorer, à la priver de tout ce qui rappelait aux

populations son origine céleste, sa mission divine, la

réduisant à n'être qu'une branche d'administration,

placée sous la direction de la police, comme les autres

branches d'administration de son. empire. N'est-il pas,

en effet, l'auteur d'un système de bureaucratie despo-

tique, qui plaça sous la tutelle de la police toute mani-

festation libre et spontanée de l'Eglise, et qui, en con-

servant le nom de Joseph II dans l'histoire, l'entoure

d'une triste auréole? Le joséphisme, c'est le nom qui

est resté à ce système politico-ecclésiastique qui soumit

l'Église d'Autriche à la plus tyrannique bureaucratie.

Rapports avec Rome, liberté de la chaire, enseignement

dans les séminaires, toutes ces choses sacro-saintes

furent indignement traitées à la baguette. « Il abolit

te tous les couvents voués h la vie contemplative. Les

ce ordres qu'il toléra furent obligés de se livrer à l'en-

« seignement, et il les dispensa de chanter au chœur

ce ainsi que de toutes les autres pratiques nuisibles à la

ce santé. Des ordonnances de police, réglant le culte, le

c< dépouillèrent de ses formes, si belles et si variées.

ce On arrêta jusqu'au nombre des cierges de la grand'-

<e messe; pour économiser le bois, on prescrivit de

ce coudre les morts dans des sacs au lieu de les ense-

e< velir dans des bières* . » Toutes ces mesures minu-

tieuses firent plaisamment appeler l'empereur par Fré-

déric de Prusse : mon frère le sacristain. Hélas ! ce roi

' Hisl. de Joseph //, par Paganei,. — Cantu, t. XVII, p. 451-432.
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sacristain obéissait au programme du pontife de Genève,

et d'autres rois deviendront, de par la Révolution, sacris-

tains comme lui !

En même temps qu'il humiliait ainsi l'Eglise, Jo-

seph II faisait de la philosophie, comme il l'avait écrit,

la législatrice de son empire. Le philosophisme a con-

sidéré l'empereur comme le plus fidèle de ses adeptes.

Il n'a eu que trop raison*. « Joseph II appliquait les

« généralités abstraites, dont on faisait alors grand

« bruit, et qui tendaient à un but sans tenir compte

ce des moyens ^ » Ce but était de réformer la société,

de refondre en quelque sorte les hommes. Joseph II prit

au sérieux cette entreprise. Non content de son dessein

d'améliorer, il voulut tout refaire, sans se préoccuper

ni des races, ni des coutumes, ni des sentiments; il se

proposait même d'obliger tous ses sujets à parler le

même langage. Il publia dans les trois premières années

de son règne trois cent soixante-dix ordonnances. Qui-

conque résistait était « un coquin ». Il considérait les

hommes « comme une argile faite pour être façonnée

« au gré do l'ouvrier'' ». Aussi était-il dur*. Certes, le

philosophisme devait battre des mains en voyant le royal

manœuvre réaliser ainsi ses plans, et broyer au besoin

* Une curieuse brochure révèle comment le philosophisme s'y prit pour

entraîner l'emperour dans ses desseins ; elle fut publiée en 1774, à Lau-

saïuie, par Lanjuiniiis, ancien I)én6diclin, sous ce litre : Lr Monarque ac-

compli, ou l'rodige» île btmli', de savoir et dv sagesse, f/iii font l'éloge de

Sa Majetté impériale Joteph II, et qui rendent cet auguste monarque si

précieux à l'humanité.

* Cantu, t. XVII, p. 424.

' Cawtu, ihid., p. 4'2.*».

* Marie-Thérèse l'aimiiil iio", « le jntrcanl fjrossicr et ihir de cœur ». (Selon

Cose, Cantd, p. 423.)
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pour cimenter*! La Révolution fera plus violemment,

mais pas différemment.

De cet abaissement de l'Église et de cette glorifi-

cation pratique du philosophisme devait naître un acte

considérable, tristesse pour l'Eglise, enthousiasme pour

les philosophes, porte ouverte pour les juifs : l'édit de

tolérance de 1781. « Persuadé de la grande utilité qui

ressort pour la religion et l'État d'une véritable tolé-

rance chrétienne », Joseph II ordonne de tolérer tous les

cultes non catholiques, et leur libre exercice dans le

particulier. L'édit profita aussi aux juifs. L'empereur

leur accorda la faculté « de fréquenter les écoles chré-

cc tiennes, les lycées et les universités, avec le droit

(( d'obtenir les grades de docteur en philosophie, en

c( médecine ou en droit, et d'exercer toutes les profes-

cc sions" ». Leur puissance en Autriche date decetédit.

Un auteur Israélite a dit avec reconnaissance : « Sur

(c le trône impérial d'Autriche est monté, à la fin du

« siècle dernier, un monarque qui prit à tâche de rendre

« le sourire aux lèvres du juif, blêmies par la douleur

« et la honte' . » C'est vrai, il rendit le sourire aux lèvres

blemies du peuple juif; mais il le fit disparaître des lèvres

de sa sainte mère l'Église, abreuvée par lui d'outrages*!

* Il disait : « Souverain d'un grand empire, je dois embrasser d'un

coup d'œil l'ensemble de mes États, sans écouter chaque fois les cris de quel-

ques provinces qui ne connaissent qu'elles-mêmes. Le bien des particuliers

est une chimère et je le sacrifie au bien géni'ral. (Ca.ntu, XVIi p. 427.)

* Uist. des juifs modernes, par Halévt, p. 155-156. — Hist. des juifs,

par Graetz, t. XI, p. 74-76.

^ Lettres de Lombroso à Consoni, V" et VI° lettre.

* Il y a quelque chose de douloureux dans la fin de ce prince, qui disait :

« On a ordonné des prières publiques pour ma guérison, je le sais ; mais

« je sais aussi que la majeure partie de mes sujets ne m'aime pas. A quoi
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Chose remarquable, Joseph II et Louis XVI entreprirent

presque à la même heure l'émancipation des israélites,

et tous deux ont entouré les pauvres enfants d'Israël

des mêmes bienfaits. Et cependant leur œuvre ne se

ressemble pas. C'est que l'esprit en était tout différent.

Chez Louis XVI, l'émancipation s'inspira de la charité

chrétienne ; chez Joseph II, de la philosophie. Tout en

voulant réhabiliter les juifs, Louis XVI veillait avec

une sollicitude jalouse sur les intérêts du peuple catho-

lique; Joseph II les a trahis par le josépliisme.

VI

Comme origines de la société humanitaire, nous avons

déjà trouvé : le voltairianisme, le dogmatisme de

Rousseau, le scepticisme et la licence des salons fran-

çais, le philosophisme gouvernemental de Joseph IL

A leur suite doit se placer Végoïsme anglais.

Un observateur aussi profond que désintéressé a

tracé ce tableau de l'Angleterre : « Il est en Euro[)e

'c une nation redoutable par son immense pouvoir et

« digne d'être honorée à cause des grands pas qu'elle

« a fait faire aux sciences et aux arts; une nation qui

u tient en ses mains, sur toute la surface du glolx^,

« des moyens puissants d'action, qu'elle sait employer

« peuvent servir des pri/rr s qui no. parlent pas du cœur, et qui le font

a mentir? >
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« avec une sagacité et une astuce véritablement admi-

« lables. Comme cette nation a été la première, dans

« les temps modernes, à parcourir les phases diverses

« d'une révolution religieuse et politique, elle a étudié

« les passions dans leur paroxysme et le crime sous

K toutes ses formes. Toutes sortes de ressorts lui sont

« connues. Elle ne se laisse point abuser par les vains

« noms dont se couvrent, aux époques de révolutions,

te les passions et les intérêts. Sa sensibilité est trop

(c émoussée pour qu'il soit facile d'exciter chez elle les

« tourments qui ont inondé d'autres pays de sang et de

« larmes. Au milieu de l'agitation et de la chaleur des

« disputes, elle sait maintenir sa paix intérieure; et

ce quoiqu'il soit permis de présager pour elle, dans un

u avenir plus ou moins éloigné, des situations péril-

<c leuses, elle jouit, en attendant, du calme que lui

u assurent sa constitution, ses habitudes, ses richesses,

a et surtout l'Océan, qui lui forme une ceinture. Placée

'< dans une situation si avantageuse, cette nation épie la

ic marche des autres peuples, pour les atteler à son

« char, s'ils ont la simplicité d'écouter ses flatteries;

« elle tache du moins d'entraver leur marche, lors-

<c qu'une noble indépendance les soustrait à son in-

u fluence. Toujours attentive à s'agrandir par les arts

c et par une politique éminemment mercantile, elle

te parvient à couvrir d'un voile les intérêts grossiers

t< qui la meuvent. La religion et les idées politiques,

ce lorsqu'il s'agit d'un autre peuple, lui sont parfaitement

ce indifférentes; elle sait néanmoins se servir de ces

ce armes avec adresse pour se faire des amis, pour

ce renverser ses adversaires, et les prendre tous dans
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« ce filet que ses marchands tiennent continuellement

« tendu aux quatre coins du globe*, w

Comme ce tableau rend pensif! Voilà donc une nation

qui ayant, la première, connu et expérimenté, à

l'époque de Charles I" et de Cromwell, ce que c'est

que la Révolution, a eu le talent de s'en débar-

rasser, d'en rejeter le venin chez les autres peuples ses

frères, et de l'y entretenir. Ah aquilone pandetur

malum^, dit la Bible : de l'aquilon descendra le mal;

l'Angleterre s'est chargée de justifier une fois de plus

la prophétie. Placée en quelque sorte, par sa situation

topographique, dans les flancs de l'aquilon, elle s'est

transformée d'Ile des iSfW/? te qu'elle était primitivement,

en région impitoyable d'où sont descendues bien des

tempêtes sur l'Europe et le reste du monde. Mais la Bible

dont l'Angleterre a su se faire un moyen de gouver-

nement, ne dit-elle pas également : Le Seigneur déteste

celui qui sème des dissensions entre les frères'"? Loin

de nous, certes, la pensée de méconnaître les solides et

précieuses qualités du peuple anglais, sa prévoyance, sa

prudence, son habileté dans l'exécution, sa persévérance,

et ce qui est comme l'incarnation de ces qualités, l'im-

posante pléiade de ses hommes d'État. « Ces hommes

c< d'Etat recherchent soigneusement ce qui peut les aider

(c ou leur faire obstacle chez toutes les nations. Ils ne

« s'arrêtent pas à l'ordre politique; ils pénètrent dans

'( le cœur même de chaque société; ils démêlent quel

'< en est le principe vital, quelles sont les causes de la

' OalmAs, le Proteslanf imite comparé au Catholicisme, 1. 1, chap. xii.

* Jiniuiâ, I, U.
» Proverbes, ti, 19.
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« force et de l'énergie de chaque peuple^ » Si ce be-

soin de rechercher et de démêler chez les autres

peuples n'avait pour objectif que la sauvegarde des

inlérèls anglais dans une défensive loyale, il n'y aurait

rien à dire. Mais ne recherchent-ils pas et ne démêlent-

ils pas chez les autres afin de pousser au développe-

ment des mauvaises passions, et au besoin de souffler

la tempête? Voilà le mal, ab aquilo7ie malum! Au

xviu'" siècle, cette île est comme le laboratoire où tous

les poisons se préparent. Découverts ailleurs, ils vien-

nent se faire préparer en Angleterre, pour circuler, de

là, dans les veines de l'Europe. Avant son voyage sur

le sol anglais, Voltaire n'était qu'un poète brillant,

sceptique seulement par saillies; quand il revint d'An-

gleterre, nourri de l'impiété de Chubb, de Tindal, et

autres, il avait ajouté un scepticisme érudità son scep-

ticisme de bel esprit. « Avant que Voltaire comiûl

ce rAmjleterre et Locke, a écrit Victor Cousin, il

« 7b'était pas Voltaire f et le xviii" siècle se cherchait

<c encore.... Pour devenir un chef d*école, il fallut

« quil rencontrât^ dans un pays coisin, un grand

c- parti en possession de toute une doctrine. En
c( arrivant en Angleterre, Voltaire n'était qu'un

c( Ijoète mécontent, l'Am/leterre nous le rendit phi-

ce losophe. » Quand Rousseau fut condamné à Paris

et à Genève pour les hardiesses du Contrat social,

c'est au foyer du philosophe anglais Hume qu'il trouva

refuge et protection. Ainsi des autres génies malfai-

sants qui ont fomenté les tempêtes de ce siècle :

* Balmès, le Protestantisme comparé au Catholicisme, t. I, ch. xu.
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l'Angleterre leur a fourni leurs ailes funèbres'!

Il n'est donc que trop vrai, l'égoïsme anglais a utilisé

l'erreur et le mal contre le continent, contre des nations

sœurs. La société humanitaire dont les pernicieux

éléments étaient ainsi favorisés à mesure qu'ils parais-

saient, s'est prodigieusement développée grâce à cet

égoïsme. N'y a-t-il pas eu, en cela, la plus déplorable

trahison des intérêts du peuple chrétien? En vérité,

les juifs se sont-ils montrés plus égoïstes que les

Anglais, à l'égard des Nations?...

VII

Il y a un confluent secret de toutes ces trahisons.

Voltaire et les encyclopédistes renversent les palis-

sades de la société chrétienne, en substituant à l'esprit

chrétien l'esprit sceptique, frondeur et libertin, les pa-

lissades tombent, et la société humanitaire va s'édifier :

Rousseau en fournit les bases, les salons français y

entraînent les mœurs, Joseph II y introduit le gouver-

nement. L'égoïsme anglais protège^ partout où ils sur-

gissent, les germes et les éléments de la sinistre société.

(Cependant le christianisme était puissance publique

encore trop solidement assise, pour (|U(^ la nouvelle

société se risquût à grandir en public et en rivale. C'est

pour(|U(»i les ténèbres sont appelées comme aides, et les

' « Quiconque aspirait à de libres idées les demandait à l'AnglctciTe. t>

Cakto, XVII, p. 100-HO.
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sociétés secrètes deviennent en quelque sorte l'enclos

de construction, les chantiers où se préparent les di-

verses pièces de la société humanitaire.

Nous n'avons pas à rechercher ici les origines des

sociétés secrètes. Ce qu'il importe de faire remarquer,

c'est que, malgré certaines apparences de respect reli-

gieux qui ont pu entourer ces origines et tromper les

simples, les sociétés secrètes, diversifiées dans leurs

modes comme dans leurs loges, ont toutes le môme

fond, poursuivent le même hut : supprimer le Christ, se

déharrasser de lui pour s'en tenir à niumanité, et au

hesoin la déifier. Elles n'ont rien de Dieu puisqu'elles

suppriment son Christ; elles émanent de l'adversaire de

Dieu. Aussi, au xvni' siècle, apparaissent-elles comme le

conUuent de toutes les trahisons énumérées plus haut.

Voltaire en est un des chefs suprêmes; sa plume veni-

meuse devient le plus solide marteau de la destruction

ma(;onnique.Tous les encyclopédistes en sont memhres.

Les salons français y font leur entrée à la suite du duc

d'Antin, élu grand maître en 1736'. Le gouvernement

anglais les encourage dans le reste de l'Europe, et Jo-

seph II exécute leurs ordres. A mesure que philosophe ou

prince trahit la cause du Christ et les intérêts du peuple

chrétien, il sent le hesoin de pactiser avec les ténèbres.

Nous avons écarté la question des origines des so-

ciétés secrètes; mais ce qui est capital comme observa-

tion, c'est que vers la fin du x\iif siècle, ces diverses

* a En 1736, après le départ de lord Harraonester, second grand maître

a de France, la Cour donna à entendre que, si le choix tombait sur un
« Français, il serait mis à la Bastille. Le duc d'Antin l'ut cependant élu, et

« sous lui la maçonnerie française parvint à s'établir à demeure. » (Cahtu,

t. XVII, p. 10-2.)
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sociétés viennent confondre et perdre leurs dénomina-

tions particulières de Manichéens, Albigeois, Tem-

pliers, Socimem, Martinistes, Illumims, etc., dans la

dénomination synthétique de Francs-Maçons. La Franc-

Maçonnerie est le vaste abîme qui reçoit, avec les

trahisons du xvm* siècle, les vapeurs et les pestilences

des siècles précédents, noirs affluents d'apostasie ! Il

semble que sur elle plane la parole vengeresse du

Prophète : Voici que Venfer a étendu ses entrailles,

et qu'il a ouvert sa gumile jusqu'à Vinfini ; et tout

ce qu'il y a de puissant, d'illustre et de glorieux, avec

tant le peuple, y descendra^. Tout descend dans la Franc-

Maçonnerie !

Mais la Franc-Maçonnerie elle-même, comme le

vollairianisme, comme les autres trahisons, va profiter

amplement aux juifs, surabondamment, puisqu'elle est

le confluent des trahisons. Il viendra un temps où ce

cri d'alarme se fera entendre : « Le judaïsme gouverne

« le monde, et il faut nécessairement conclure ou que la

« maçonnerie s'est faite juive, ou que le judaïsme s'est

« fait franc-maçon*. »

C'est au xviii" siècle que cela s'est préparé. Un chapi-

tre spécial est nécessaire à cet éclaircissement.

* iSAIK,cllUp. V, 14.

* Hcvuc des queutions hitloriquca , Qi" livraison, 1" avril 188'2.



CHAPITRE VI

LES CHRÉTIENS DÉGÉNÉRÉS RASSEMBLÉS
DANS LA FRANC-MAÇONNERIE

LA FRANC-MAÇONNERIE S'OUVRE DEVANT LE JUDAÏSME

I. Assemblée clandestine à Williernsbad en Na;ssau C1781) :

redoutable par la concentration de toutes les forces maçonni-

ques. Elle présente aussi cette particularité grave : l'admissi-

bilité des juifs dans la franc-maçonnerie. — II. Exagération

d'une thèse qui suppose les juifs organisés en vaste société

secrète depuis leur dispersion générale, inspirant les autres

sociétés secrètes, et poursuivant un plan d'ensemble contre la

société chrétienne. — III. Ce qui est historiquement vrai :

jusqu'au xvni» siècle, il y a des aiiinités et des liaisons passa-

gères entre les sociétés secrètes et le judaïsme. Haine commune
contre le christianisme. Emprunts faits à la Cabale. Toutefois,

rien ne prouve que les juifs soient les inspirateurs directs ni

les membres de ces sociétés. Preuves même du contraire. —
IV. Mais, au xvni" siècle, la franc-maçonnerie s'ouvre devant

eux. Explication très probable de la manière dont s'est faite

leur admission à l'époque de l'assemblée clandestine de AVil-

hemsi)ad. — V. Les loges maçonniques se préparent à prendre"

en mains la cause de leur émancipation.

I

Dans l'aunée 1781, une assemblée clandestine se

tenait à Wilhemsbad, localité située dans le Ilanau, à

deux ou trois lieues de FrancCort sur le Mein. Elle
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devait prendre dans l'iiisloire le nom de couvent de

WUhemsbad.

A ce convent, toutes les sociétés secrètes se trouvent

réunies. Elles se sont appelées d'un bout de la terre à

l'autre, comme des oiseaux sinistres auxquels on aurait

fait comprendre que le cadavre de l'ancien ordre social

se prépare et leur sera livré.

Le dangereux professeur Weishaupt*, fondateur de

la trop fameuse secte Vllluminisme allemand, a été

l'inspirateur du projet, et c'est le duc Ferdinand de

Brunswick, un des généraux de Frédéric II, qui pré-

side, comme grand maître, la concentration maçon-

nique qui va s'accomplir.. « Sous l'inspiration secrète de

« Weishaupt et sur la convocation officielle du duc de

« Brunswick, de toutes les parties de l'Europe, du fond

« de l'Amérique et des confins mêmes de l'Asie, étaient

« accourus les agents et les députés des sociétés secrè-

• Adam Wkisuadpt était professeur de droit à l'universitô d'Ingolstadt.

Plein de haine et d'astuce, il enseignait dans son programme do l'Ulumi-

nisme : (ju'on devait procéder avec la plus grande pniucncc, et laisser

subsister d'abvrd le nom de religion et celui de christianisme, en leur

substituant peu à peu la raison. — a De son sanctuaire à Ingolstadt, il pré-

« sidait à tous les conjurés; empereur souterrain, il eut bientôt plus de

a villes dans sa conspiration que le chef du suint-ompiro romain n'en avait

< 8DUS son domaine. La facilité avec laquelle les illuminés s'introduisaient

« dans les loges ma(;onni(iues et la prépondérance que les mystères de

« Weishaupt y acquéraient chaque jour, oxjiliquent cotte extension si

étoimantc. Chose incroyable! indépendamment dos adeptes de toutes les

« classes, l'illuminismo compta dans son sein des princes souverains. Il y
< en eut cinq, en Allemagne, gui s'y agr^ghenl. Ces dupes illustres ne

« se doutaient pas sans doute de l'aversion du fondateur [)our toute espèce

c de dépendance; Wi-ishaupt leur avait dissimulé probablement le ser-

< ment qu'il faisait prêter, dans le dernier grade, do délester les rois ;

« il ne leur avait révélé i|uo ce qu'il pouvait dire à ces princes incré-

< dules, sans les blesser, savoir : ses jirojots hostiles contre la religion et

« son horreur pour les prêtres. » Hkuuiek, Dictionnaire de llirologir, au

mot llluminiswe.
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u les. C'étaient en quelque sorte tous les éléments du

« chaos maçonnique, dit Barruel, réunis dans le même

ce antre'. » l\ y a là des noms de toutes les classes :

Weishaupt, Knigge, Villermoz, la Chappe de la Ilen-

zière, le comte de Virieu, le marquis de Cliefde-

bien, etc., etc. Le roi de Prusse, le prince de Saxe-

Cobourg et d'autres princes sont, de loin, favorables aux

doctrines de l'assemblée *. Les débris des anciennes

sociétés secrètes, templières, albigeoises, manichénnes,

sociniennes, cabalistiques, s'y rencontrent avec les nou-

velles sectes d'illuminés, de martinistes, de perfectibi-

listes, de francs-maçons, de rose-croix, de voyants,

d'esprits du troisième ciel, de swedenborgiens, d'amis

réunis : le vieux levain et le levain nouveau!

Quels furent les secrets communiqués et les résolu-

tions adoptées dans ce sinistre couvent ? L'histoire n'en

a su quelque chose que par des dépositions privées.

Je ne voua dirai pas les secrets que fapporte;

mais ce que je crois pouvoir vous dire, cest qu'il se

trame une conspiration si bien ourdie et si profonde,

qu'il sera bien difficile à la religion et aux (joucer-

nements de ne pets succomber : aveu du comte de Virieu,

délégué au convent de Wilhemsbad par les martinistes

français \

* Deschamps, les Sociétés secrètes, avec les notes et documents recueillis

par M. Claudio Jaset, t. II, p. 105-106. — Barruel, Mémoires sur le Jacobi-

nisme.

^ Dëscbamps, ibid., p. 106 et suiv.

3 Cette réponse fut faite par M. de Virieu au comte de Gillière, qui le

pressait en public de ses saillies. — Baruuel, qui la rapporte dans ses Mé-

moires sur le Jacobinisme, t. IV, p. 119 et 120, ajoute : « M. de Virieu

« avait un très grand fonds de probité et de droiture. Ce qu'il avait appris

a dans sa députation lui inspira tant d'horreur pour les mystères, qu'il y
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Le cardinal Caprara, alors nonce apostolique à Vienne,

se faisant l'écho de ce qui lui avait été communiqué,

adressa au Pape, en 1787, un mémoire qu'il concluait

par ces paroles prophétiques : Le danger approche,

car de tom ces rêves insensés de rUluminisme ou du

franc-maçonnisme il doit sortir une effrayante réalité.

Les visionnaires ont leur temps, la révolution quils

présagent aura le sien\

Ces dépositions étaient très graves. Mais le fait seul

de la concentration de toutes les sociétés occultes dans

la franc-maçonnerie projetait une lueur suffisamment

effrayante sur ce qui avait pu se décider au convent de

Wilhemsbad.

Une autre particularité redoutable s'y était aussi ren-

contrée : le judaïsme y avait été admis. (Non pas, certes,

le judaïsme honnête, mais un judaïsme perverti,

comme tant de chrétiens, hélas! dégénérés.)

Mais quoi ! dans cette admission du judaïsme y a-t-il

quelque chose qui doive surprendre, et surtout apparaî-

tre comme un danger nouveau? Les juifs n'ont-ils donc

pas été, à travers tous les siècles du christianisme, les

membres-nés des sociétés secrètes ?

Beaucoup moins qu'on le suppose généralement. 11 y

a ici des explications importantes à présenter.

a i-eiionça absolument et devint un homme très religieux et très zélé coati-c

a les Jacobins.

CiiÉTiNKAU-JoLï, VIlgliHi' roni/iiiic en fucv de la Révolution, t. I. — Dks-

I iuMi'>, /<'« .S'()f//7/'* aecrvIfK, t. II. p. IIT».
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II

Une opinion s'est propagée aujourd'hui qui prétend

« qu'un centre de commandement et de direction a

« toujours existé chez les juifs depuis leur dispersion

« générale jusqu'à nos jours; que celte direction se

« trouve aux mains de princes occultes, dont la succes-

(c sion se perpétue régulièrement ; et qu'ainsi la nation

« juive a toujours été conduite- comme une immeme

« société secrète qui donne à son tour l'impulsion aux

« autres sociétés secrètes*. )>

C'est là une thèse exagérée, aussi en désaccord avec

les textes des divines Ecritures qu'avec les données de

l'histoire.

En effet :

1° L'Ecriture dit à propos du châtiment des juifs :

Je disperserait dit le Seigneur, la maison iVhra'vl

dam toutes les nations par une agitation semblable

à celle que Von donne au blé quand on le secoue dans

un crible; et un seul grain ne tombera pas à terre,

mais sera pomsé au loin par Vébranlement géné-

rale Toutes les Nations ont exécuté cet ordre. Le

peuple juif dispersé au milieu d'elles a parfaitement

* Thèse soutenue par M. Gougenot des Mousseadx, dans son livre le Juif,

le Judaïsme et la Judaïsation des peuples chrétiens ; par M. de Saint-André,

dans son livre Francs-maçons et Juifs: et par M. labbé Chabauty dans son

livre les Juifs, nos maîtres.

^ Amos, cliap. IX, 9.
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ressemblé aux grains de blé qu'une violente agitation

sépare en les poussant en divers lieux. Mais, si on les

suppose dirigés, organisés dans leur dispersion et rele-

vant d'un centre constant, quoique occulte, cet état

d'agitation et de pele-mêle général cesse ; ils ne sont

plus criblés, mais organisés. Le crible de Dieu reçoit

un démenti.

2° L'Écriture dit encore : Durant de longs jours les

enfants cVIsraël seront sans roi, sans prince, sans sa-

crifice, sans autels.. Le texte du prophète Osée est for-

mel : sans prince comme sans sacrifice et sans autel.

Il ne saurait donc être question de princes qui auraient

commandé et dirigé tout le corps de la nation disper-

f^ée et dont la succession régulière, quoique cachée, se

serait perpétuée ^

1 Osf.E, cliap. III, 4.

« Ce qui a dil induire en erreur les soutenants de cette tlièsc, c'est très

probablement le titre de Princes de la captivité que prirent, après la dis-

persion générale, les chefs des juifs en Orient. Or ce titre a été plus fictif

que réel, et absolument nul comme contre d'autorité sur tous les juifs do la

dispersion. En effet :

1» En Orient même où ils vivaient, il n'en était guère fait mention. « Les

« chronolopisles juifs ont bien eu soin de conserver les noms des docteurs

« qui ont été les chefs de leurs Académies tant en Orient qu'en Occident ;

« mais ils parlent rarement des I'7-inces de la captivité. Ce silence fait voir

a que, mal^'ré le titre de Prince qu'on dotme à ces chefs de la captivité

a d'Orient, ils n'avaient pas un très prand pouvoir en ce pays-là, car les

< historiens n'oublient jamais ce qui peut relever la gloire do leur.na-

a tion. » (IIaki^age, Histoire des juifs, t. III, cliap. iv.)

2° Rien loin d'exercer leur domination sur tous les juifs de la disper-

sion, ils avaient en Orient même une autorité snl)divi9ée : car à Tibé-

riade résidait un chef (jui porl.iit le nom de Palriarrhc de la Judée; et

c'est h Ilabylone seulement q<ie le clief des juifs de cette partie do l'Orient

s'appelait Prince de la raptiritt'. Ils ont toujours été indépendants l'un do

l'autre.

T)' Là môme où il fut porté, ce litre fut sans valeur intrinfèquo, afin qne

ne fût pas infirmée la prophétie d'Osée : Ihirant de longs jours les fils

d'Jaraët seront tans prineet... Aussi l'hlstorion protoRtant Rasnagc Je qua-
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5° En admettant la nation juive conduite comme une

immense société secrète et donnant à son tour l'impul'

sion aux autres sociétés secrètes^ ce serait lui recon-

naître une organisation et une puissance supérieures

à celles dont elle jouissait au temps de son habitation

en Palestine où le schisme séparait ses tribus et où les

peuples voisins ne cessaient de la harceler. Le coup

de foudre qui l'a éparpillée au loin n'aurait servi qu'à

lui faire retrouver une organisation et une influence

plus étonnantes.

4° C'est supposer l'action de la sainte Église calho-

lique en grande partie inefficace dans ses mesures de

précautions relatives aux juifs. Elle qui, durant tout le

moyen Age, veillait sur les Nations avec une vigilance

de mère alarmée et prudente et qui, obéie des Nations et

de leurs gouvernements, s'avançait belle comme Jéru-

salem et terrible comme une armée ramjée en bataille \

n'aurait pu, dans cette hypothèse, empêcher la Syna-

gogue d'avoir eu, elle aussi, son armée rangée en ba

taille et en tous lieux.

lilie avec beaucoup de justesse do « titre excessif qu'ils se donnent. » Et il

ajoute : « Ce titre fastueux de Prittce, qu'ils ont pris souvent, regardait

« plutôt le me'rite et la connaissance, que le pouvoir de ces maîtres. C'est

« le style ordinaire des thalmudistes d'appeler ainsi ceux qui s'élèvent au-

« dessus des autres et d'oux-mômes par leur vertu; car ils sont plus rois

« que les rois eux-mêmes... Nous avons déjà remarqué que les chefs des

« synag^oguos d'Allemagne ou de quelques provinces d'Italie prenaient le

« litre de ducs et de princes des juifs ; et ces noms pompeux ne doivent en

« imposer à personne, comme si l'autorité souveraine y était attachée; car

« ce sont souvent des docteurs pauvres et malheureux qui les portent. » (Ilist.

des juifs, t. III, chap. i.)

4° Enfin, ce titre s'éteignit au xu" siècle. « lis perdirent leur pouvoir par

« la désertion des peuples et par l'oppression des Infidèles. Leur nom passa

" jusqu'au xu" siècle; mais on n'en vit plus aucune trace depuis ce leraps-

« là. » (Ibid., t. III, chap. iv.)

' Cantique des cantiques, chap. vi, 3.
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5° Enfin les raisons que ces auteurs allèguent pour

supposer les juifs organisés en vaste société secrète et

poursuivant, depuis leur dispersion, un plan d'ensemble

contre la société chrétienne, ces raisons ont le grand

tort de passer, dans leurs accusations, du particulier

au général, ou encore d'ériger des faits isolés, quoique

très importants, à la hauteur de règles de conduite

générales et constantes.

C'est donc là, nous le répétons, une thèse exagérée.

Voici ce qui nous a paru historiquement vrai sur les

rapports des sociétés secrètes et du judaïsme.

III

Jusqu'au xvm° siècle, il n'y a pas d'alliance propre-

ment dite, mais seulement des affinilés et des liaisons

indécises ou passagères.

Ces affinités sont de deux sortes : les unes provien-

nent de la haine; les autres, des emprunts faits par cer-

taines sociétés secrètes à la Cabale.

A, — Haine commune aux sociétés secrètes

et à la Synagogue

Qu'il y ait dans I(^ judaïsme une prédisposition à la

macoimei'ic, c'est incontestable. Cette prédisposition lui

vient, hélas! de sa haine contre Jésus-Christ et son

Église, nullemenl, loutcfuis, de s(;s dogmes et de sa
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morale qui font partie de la religion révélée. Celte

distinction est très importante, car elle est une preuve

et une espérance que, pour le but suprême de destruc-

tion religieuse et sociale qu'elles poursuivent, les so-

ciétés secrètes n'ont jamais obtenu et n'obtiendront

jamais le concours des vrais israélites : les dogmes de

l'unité et de la majesté de Dieu dont Israël est resté

pénétré et comme étourdi depuis le Sinaï s'y opposent;

également, les mœurs de la famille patriarcale; éga-

lement, l'instinct de la conservation. Mais il est mal-

heureusement de notoriété historique que, contre Jésus-

Christ, son Eglise et leurs œuvres, l'antagonisme

hébraïque, en quête d'une revanche, bien loin de

désavouer le concours des sociétés occultes, les a tou-

jours utilisées, plus ou moins, suivant ses propres in-

térêts; plus ou moins, selon que ces sociétés elles-mêmes

s'y prêtaient ; car il ne faut pas oublier que, durant

tout le moyen âge, le juif était tellement méprisé, était

tellement, pour beaucoup, l'être vil et de rebut, que

les plus mécréants eux-mêmes ne se souciaient guère

de son concours.

B. — Emprunts faits par les sociétés secrètes

à la Cabale

Les ouvrages qui traitent de ces sociétés signalent

en plusieurs d'elles une teinte sinon complètement

juive, du moins orientale, et qui leur serait venue de la

Cabale. Là encore il est équitable de discerner avec soin.

Le terme Cabale en hébreu veut dire tradition reçuCy

ensei.nnement traditionnel

.
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a) Depuis Moïse jusqu'à Jésus-Christ, la Cabale est

un enseignement oral, mais secret^ sur les vérités les

plus sublimes de la religion; et cette Cabale est bonne,

saine. « La Cabale, qu'on peut appeler la philosophie

ce des Hébreux^ lorsqu'elle était encore dans sa pureté,

« avait cela de particulier qu'elle donnait ces notions

« sublimes auxquelles n'ont jamais pu arriver les

« plus profonds génies parmi les philosophes païens

a privés du secours de la Révélation... Elle résolvait

« les problèmes les plus redoutables de la métaphysique

« sacrée. Les docteurs de la Synagogue enseignent

a d'une commune voix que le sens caché de l'Écriture

« fut révélé sur le Sinaï à Moïse, qui initia à celte con-

« naissance Josué et ses autres disciples intimes; que

« cet enseignement secret se transmettait ensuite orale-

ce ment de génération en génération, sans qu'il fût

ce permis de le mettre par écrit *. »

Telle est la bonne et saine Cabale".

h) A partir du crime du Golgotha et de la dispersion

du peuple juif, la Cabale s'altère et devient ce que le

Talmud appelle vinaigre fils du vin. Elle cesse d'être

le recueil des traditions antiques et saines, pour devenir

le recueil des explications mystiques des rabbins, et

aussi de leurs rêveries fantastiques et de leurs vaines

• Le rabbin Dbacii, Harmonies entre l'Église et la Synagogue, I. H, notice

sur la Cabale des bébrciix, p. xx-xxi.

• Il ne reste de la bonne nt saine Cabale que quelques fragments conserves

par écrit, à partir du n" siècle do l'èro chràtitMnio, dans le fameux livre dn

Zo/iar qui veut dire clarli', mais consorvùs çà et \k au milieu d'un fatras

talmudique. Ces fragments sont précieux, car les vérités catholiques y bril-

lent d'une manière vellre. pt ils ooi «orvi h convertir plus d'un israélilc de

bonne foi.
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subtilités^ Elle cherche des solutions dans l'arrange-

ment des lettres et des nombres : science abstruse,

sans rives, aux combinaisons vertigineuses !

Cette Cabale sans autorité se subdivise alors en ;

1" Cabale spéculative. — Elle peut être sans danger pour

les rabbins qui s'y livrent ; elle ne l'est pas pour les chrétiens

qui veulent les suivre dans ces études abstruses : le fameux

Pic de la Mirandole et Reuchelin, au xV siècle, y perdent la

foi
;

2° Cabale pratique. — Elle s'occupe de théurgie, de goétie,

de magie; et c'est là que se trouvent principalement les mystères

et les secrets de la Cabale : procédés bizarres, serments terri-

bles, symboles sinistres, empruntés non seulement à la Judée

infidèle, mais à la Perse, à l'Inde, à l'Egypte, à la Chaldée. En

receleuse perfide, cette Cabale pratique admet également des

formules et des opérations haineuses contre la religion chré-

tienne et les chrétiens.

En sorte que la Cabale, devenue vinaigre fils du vin.,

se trouve être, dans sa partie spéculative, une science

fausse et dangereuse ; et dans sa partie pratique elle

est infernale.

Le plus grand éclat de cette fausse et mauvaise Cabale

coïncida, du xiu* au xvi'' siècle, avec la sorcellerie,

l'astrologie judiciaire, l'alchimie, qui exercèrent leur

empire sur des foules superstitieuses et eurent même
leur entrée à la cour des rois. La Cabale vint prendre

sa place à côté de ces sciences malsaines, leur com-

pagne, sinon leur inspiratrice! Les sociétés secrètes

s'emparèrent bien vite des unes et des autres. De là les

rapports que les historiens signalent entre ces sociétés

* Harmonies de l'Eglise et de la Synagogue, t. H, notice, etc.,

p. xxvn.
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et la science cabalistique ; de là aussi la teinte, sinon

juive, du moins orientale, qui colore les symboles et

les rites en usage dans la plupart de ces sociétés.

Mais voici :

Les inventeurs de ces rites et symboles ont-ils accepté

cette teinte de docteurs cabalisles, ou bien l'ont-ils

empruntée d'eux-mêmes à la Cabale ou à la magie?

Sont-ils allés la chercher en Egypte, en Perse, ou

dans une synagogue? La réponse à ces différents points

est pleine d'hésitation, à cause de l'insuffisance des

documents*.

Autre remarque importante. C'est ici qu'il faut prendre

garde de ne point passer du 'particulier au général.

Cette science cabalistique, abstruse dans sa partie spé-

culative, mauvaise et méchante dans sa partie pratique,

n'était connue que du petit nombre en Israël. Beaucoup

de juifs honnêtes, occupés à leurs affaires journalières,

aux mœurs patriarcales, bien que n'aimant pas le Sau-

veur du monde et son Église, n'avaient nul penchant,

nul loisir, pour ce commerce avec la Cabale et la magie.

C. — Nonobstant ces affinités, la liaison

entre sociétés secrètes et judaïsme est indécise

jusqu'au XVIII' siècle

En effet :

L'Église veillait, et avec elle veillaient les rois très

chrétiens. Cette surveillance active et combinée rendait

bien difficiles, sinon impossibles, des conciliabules sui-

• LfR In'-s savants ouvrages d<> DKsciuMrs, Iv» Socii'It's semâtes, mettent

dans un relief saiHissnnl cette tcinto oricnlain et cabalistique des sociétés

secrètes; voir t. I, liv. I", chap. n, et t. II, llv. II, chap, v, «.
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vis entre gens de la Cabale hébraïque et affidés des so-

ciétés occultes. C'est une des raisons pour lesquelles les

documents historiques font défaut.

Mais, de plus (et c'est là une observation dont les

soutenants de la thèse exagérée n'ont pas suffisamment

tenu compte), les sociétés seci'ètes, durant tout le moyen

âge, présentèrent une certaine allure aristocratique.

N'y entrait pas qui voulait. Satan a eu aussi ses castes

noires ! En ces temps de seigneuries féodales, sa pers-

picacité, qui manœuvre en tenant compte des évolu-

tions de l'humanité, jeta sur les sociétés secrètes des

Albigeois, des Templiers et autres, une apparence de

fierté et de hauteur. Un Templier n'eût jamais voulu

serrer dans ses bras un juif comme compagnon d'armes

et de ténèbres ; et tout ce que purent accorder les sei-

gneurs Albigeois, se réduisit à confier quelquefois à un

hébreu complaisant la charge de bailli, 11 devait en

être du recours aux secrets de la Cabale pratique comme

du recours à l'usure : à la hâte, et sous un déguise-

ment. Il est célèbre, le tableau inspiré par Shakespeare,

nous le rappelons à regret; mais il aide à déterminer

et limiter la part d'Israël dans les sociétés secrètes au

moyen Age :

ce Pour que tel pauvre homme s'adresse au juif,

« pour qu'il s'approche de cette sombre petite maison

« si mal famée, pour qu'il parle à cet homme qui, dit-

ce on, crucifie les petits enfants, il ne faut pas moins

« que l'horrible pression du fisc. Entre le fisc qui veut

« sa moelle et son sang, et le diable qui veut son âme,

« il prendra le juif pour milieu. Quand donc il avait

« épuisé sa dernière ressource, quand son lit était
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« vendu, quand sa femme et ses enfants, couchés à

« terre, tremblaient de fièvre" ou criaient du pain,

« alors, tête basse et plus courbé que s'il eût porté sa

ce charge de bois, il se dirigeait lentement vers l'o-

c( dieuse maison, et il restait longtemps à la porte

« avant de frapper. Le juif ayant ouvert avec précau-

« tion la petite grille, un dialogue s'engageait, étrange

« et difficile. Que disait le chrétien? Au nom de Dieu?

« Le juif l'a tué, ton Dieu. Par pitié? Quel chrétien a

« jamais eu pitié du juif? Ce ne sont pas des mots qu'il

« faut: il faut un gage. Que peut donner celui qui n'a

« rien? Le juif lui dira doucement : Mon ami, confor-

« mément aux ordonnances' du roi, notre sii'e, je ne

« prête ni sur habit sanglant ni sur fer de charrue.

« Non, pour gage, je ne veux que vous-même*.... »

Quelque chose d'analogue se passait, à coup sûr,

pour le recours aux mystères de la Cabale pratique : on

devait trembler et se trouver mal à l'aise lorsqu'on

venait demander quelque formule ou quelque recette à

un homme de la Cabale!

IV

Avec le xViit" siècle, les choses deviennent plus

graves.

Les différentes sociétés secrètes opèrent leur concen-

* SuAKcspEAM, The Mcrclunu >•/ \riiice, aclc 1", scène m. — MnirKi.m , Hin-

toire (le France.
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tration dans la Franc-Maçonnerie. Par cela même, elles

revotent un caractère nouveau. Elles abandonnent la

forme aristocratique que plusieurs d'entre elles tenaient

du moyen âge, pour prendre une organisation moins

exclusive, plus populaire. L'œil de Satan, qui suit atten-

tivement les développements de l'humanité, voit venir

le règne de la démocratie ou de l'universel, et alors ses

loges, ses antres, revêtent, elles aussi, ce caractère dé-

mocratique; elles s'ouvrent à tout le monde. Le convent

de Wilhemsbad est la grande salle de réunion.

Comment le judaïsme va-l-il y participer?

En 1754, un certain juif du rit portugais, nommé
Martinez Paschalis, avait fondé en France une secte

basée sur la Cabale, et dans laquelle naturellement les

juifs se trouvaient admis. De 1754 à 1768, il l'avait

propagée en France sous le nom d'ordre de cohem (mot

hébreu) ou prêtres *. Après la mort de Martinez Paschalis,

son disciple le fameux Sainl-Maiiiii (jeune officier du

régiment de Foix, avec lequel on l'a souvent confondu)

avait donné à la secte, par son ouvrage des Erreurs et

de la Vérité par un philosophe inconnu, un développe*

ment considérable, qui de Paris et Lyon, ses centres,

s'était étendu jusqu'en Russie. Les adhérents avaient

pris le nom définitif de Marlinistes ou Illuminés fran-

çais. Tout cela avait été comme la préface d'une liaison

positive entre le judaïsme et les sociétés secrètes.

' Consulter : Descuamps qui dit : « Cette secte est une des plus per-

« verses de la Maçonnerie. » Le* Sociétés secrètes et la Société, t. I, p. 12-

19; t. II, p. 95-98 ; t. III, p. 23 ; p. 35-3G. — Comie de Maistre, Quatre

Chapitres inédits sur la Russie, p. 98. —> Uemri Martin, Histoire de

France, t. VI, p. 529.
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La liaison s'opère et se consomme à l'époque du con-

vent de ^yilhemsbad.

En effet, le judaïsme est admis alors dans la concen-

tration maçonnique, et cela, de deux manières, en fait et

en droit
;

En fait :

Parce qu'au moyen de la secte des Martinistes

ou Illuminés français, juive par origine, les iils

d'Israël ou leurs amis entrent de plain-pied dans l'as-

semblée.

Parce que les loges anglaises de l'assemblée leur

sont favorables. Le fameux incrédule Toland a été

l'âme de ces loges, et d'autre part Toland a publié ces

deux écrits singulièrement instructifs : Baisons pour

naturaliser les juifs de la Grande-Bretagne {ilib) ;

Nazarenus ou le Christianisme judaïque, païen et ma-

hométan (1718)* ;

Parce qu'en Allemagne, et c'est le fait capital, par-

ticulièrement à Berlin, est en train de se former une

jeunesse israélile ardente, enthousiaste de Lessing, qui

la protège, une jeunesse passionnée jusqu'à l'excès

pour le romantisme et les plaisirs*. Dans ses rangs s'est

placé Bolim qui, en celte année même du convenl de

Williomsbad (1781), publie h Programme de l'émanci-

pation poiitiqw des juifs que les loges maçonniques des

• Sur Toland, les loges anglaiees et leurs rapports avec les juifs,

voir DraciiAMfs et Ci.audio Janet, let Sorv'tt's secr/'lrs, t. I, liv. Il,

cbup. Il, ^ 4; t. III, liv. III, cliap. i, ,t^ 5; annexes, documents Ji, p. (iCd. —
Graetz, fUatoirr dcn juifx, t. XI, p. (H-OS.

* (îiiAKTiE, ibid., t. XI, clinp. iv. Il s'y trouve de trùs curieux détails sur

celte Jeunesse Israélite qui se jette avec elTervescencc dans les idées nou-

velles ot dans les plaisirH ni'il'aiii*.
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Jacobins feront exécuter en tous points à Paris en 1791

.

(Nous parlons de Dohm au chapitre suivant.)

Admis en fait au convent de Wilhemsbad, le ju-

daïsme Ta été également en droit :

En effet, Weishaupt, l'inspirateur et ordonnateur du

convent, n'a-t-il pas inscrit en tète de Vllluminisme

allemand cette invitation officielle : Réuni)\ en vue

d'un intérêt élevé et par un lien durable, des hommes

instruits de toutes les parties du globe, de toutes les

classes et de toutes les reugions, malgré la diversité de

leurs opinions et de leurs passions... Recruter constam-

ment le personnel dans tous les rangs, dans toutes les

clas.^es, dans tous les états, toutes les conditions*. Les

barrières des loges maçonniques tombaient devant le

judaïsme I

Ainsi se prouve, d'une manière h peu près certaine,

l'admission officielle d'un judaïsme perverti dans la

Fra nc-Magonnerie *

.

11 y a des auteurs qui vont jusqu'à dire que même
dès cette époque la Maçonnerie s'émut et se Iroubla de

ce qu'elle venait de faire'*. 11 y avait de quoi!... « Un

* Felier, Dictionnaire, supplément, au mot Weishaupt. — Gosliileu,

Dictionnaire, au mot Illuminés (société politique des). — Douillet,

Dictionnaire, au mot Weishaupt. — Carriel, Mémoires sur le Jacobinisme.

* Le comte de Maisire, qui, dans la suite, se tint au courant des ma-
nœuvres des Illuminés, disait dans un mémoire adressé à l'empereur

Aleiandre I"", on 181G : « Il y a très certainement, selon toutes les appa-

« renées, des sociétés proprement dites organisées pour la destruction de

« tous les trônes et de tous les autels de l'Europe. La secte, qui se sert

« de tout, paraît dans ce moment tirer icn grand parti des juifs, dont il

« faut beaucoup se défier. » (Quatre Chapitres inédits sur la Russie,

chap. IV.)

' Des auteurs préfendent que le manifeste que le duc de Brunswick

lança en 1790 pour arrêter momentanément les travaux de l'ordre maçon-

nique, visait particulièrement les juifs. Il se plaint, dans ce manifeste, qu'on
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jour, raconte la Bible au T"" livre des Rois^ Saiil choisi

par le Seigneur, puis rejeté de devant sa face, élait

venu pour consulter la magicienne d'Endor. Il s'était

fait conduire dans le plus grand secret, et il avait pris

d'autres vêtements afin de n'être pas reconnu.

« Il dit à la magicienne d'évoquer un mort, et à

peine eut il parlé, que le mort parut : c'était un vieil-

lard couvert d'un manteau.

(c Le roi et la magicienne reconnurent Samuel. Dieu

permit en effet que le prophète sortant de terre se

montrât dans l'antre de la magie.

« Et à sa vue, la magicienne elle-même, troublée

de cette apparition, jeta un grand cri.

« Et Samuel, s'adressant au roi infidèle, lui dit : Le

Seigneur a déchiré votre royaume... et demain vo^is

serez avec moi*. »

Outre que' celte scène atteste l'ancienneté de la magie,

elle renferme plusieurs traits qui peuvent s'appliquer au

convent de Wilhemsbad.

C'est la Franc-Maçonnerie qui est ici la magicienne ;

ait recruté pour les introduire dans les loges, « des compagnons de tout

« rang et de toute puissance ». (DEscriAui-s, t. II, p. 173-5.) — Deschanips

dit également, t. III, p. 25 : o Depuis que la plupart des loges allemandes

a ont abaissé les anciennes barrières, on constate môme dans le monde ma-

a çonnique, non sans un certain effroi, l'influence que les enfants d'Israël

c y ont prise. »

• 1" livre des Uois, cliap. xxxvni. — Avant que la magicienne eût

commencé son évocation, aussitôt que Saiil eut manil'osté son désir. Dieu

permit que Samuel partit pour lui annoncer le dernier cluMiment qui

l'attendait. Ce fut la cause pour laquelle la nécromancienne fut étonnée et

poussa des cris à l'apparition de Samuel. Telle est l'explication donnée

par les saints l'ôres et par l'Usprit-Saint lui-même au cliap. xi.vi de VKc-

cli'HÎaslique, V. 23. Ainsi l'apparition de Samuel, à Ta demande de Saiil,

doit être attribuée, non à la puissance de l'art magique ni au démon, mais

ù une permission spéciale do Dieu.
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Une partie de la société chrétienne devenue infidèle,

d(3s princes, des ducs, des philosophes, se sont rassem-

blés dans le plus grand secret;

La magicienne a évoqué un mort, et le mort qui s'est

présenté était le peuple juif, ce revenant qui n'avait pas

de droits civils!

Et la Franc-Maçonnerie elle-même a été émue et

troublée de l'apparition;

Car il semblait que ce judaïsme perverti disait à toutes

ces sociétés dégradées et infidèles à Dieu, et sur les-

quelles il allait progressivement établir son influence :

Demain vous xercz avec moi, mes [)lans seront les

vôtres !

V

L'obséquiosité de la Maçonnerie à l'égard du judaïsme

ne lardera pas à se montrer.

De quelle manière?

La question de l'émancipation des juifs s'est posée

devant ro])iiiion publique, Louis XVI va généreusement

l'entreprendre et la mettre à l'étude : eh bien, s'il se

rencontre des difficultés, la Franc-Maçonnerie se charge

de les trancher.

Ce serait anticiper sur les événements que d'appor-

ter ici les preuves de ce secours occulte; il suffira de

lever un coin du voile :

Quand l'examen de la question, soustraite à Louis X^VI

par la Révolution, viendra devant l'Assemblée consti-
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tuante (1789-1791), les députés qui se chargeront de la

faire passer seront tous francs-maçons;

C'est Mirabeau qui lui prêtera Tappui persévérant de

son éloquence, et Mirabeau est franc-maçon, dans les

hauts grades, intime avec Weishaupt et ses adeptes,

présent en Allemagne dans l'année qui suit le couvent

de Wilhemsbad, et, d'autre part, ses liaisons avec le

judaïsme de Berlin, pour être moins connues, sont

incontestables*;

Et lorsque, après des hésitations de deux années,

l'Assemblée constituante, parvenue à sa dernière heure,

à son avant-dernière séance, hésitera encore, c'est le

franc-maçon et jacobin Duport qui exigera son vote,

sommairement et la menace sur les lèvres.

Tel sera le premier service occulte rendu au judaïsme

par la Maçonnerie. Après celui-là, d'autres viendront.

Elle est, en définitive, le formidable couloir à l'aide

duquel la question juive est sûre de trouver une issue,

le très sombre corridor à travers lequel les fils d'Israël

pourront déboucher à leur aise dans la société.

* Sur les liaison» do Mirabeau avec Weishaupt et les Sociétés secrètes,

voir Deschamps, t. 11, cliap. v, § 7; cliap. vi, § 1. — Nous parlons plus loin

des liaisons de Mirabeau avec les Israélites de Iterlin



CHAPITRE VII

FORMATION DE LA SOCIÉTÉ HUMANITAIRE
AUTRE ÉLÉMENT DE FORMATION, UNE PETITE TROUPE

De JUIFS AVANCÉS

I. Ce que sont les israéliles avancés. Différence capitale entre eux

et les chrétiens dégénérés : laquelle? Leur rôle d'intermédiaires

entre leurs coreligionnaires plus timides et la nouvelle société

qui se forme.— II. Quels furent, parmi ces Israélites ou leurs

alliés, les initiateurs de la marche en avant. Quatre princi-

paux : Lessiug; la parabole des trois anneaux ou tolérance ré-

ciproque des trois religions juive, chrétienne, nmsulmane. —
III. Mendelssohn, le plus remarquable israélite des temps mo-
dernes. Il crée toutefois des voies nouvelles en Israël; alarmt'S

des rabbins; la jeunesse israélite allemande s'y engage, elle

s'égare. — IV. Dolim, de Prusse; importance capitale de son

livre de la Réforme de la ailualion jjolltique des juifs; ce

livre a été, dans son ii.Ilaence occulte, le pendant du Contrat

social de Rousseau. — V. Cerfbeer, le héros du siège de Stras-

bourg. Concert d'action entre Mendelssohn, Dohm et Cerfbeer.

— VI. Un homme d'une grande puissance vient servir celte

marche en avant : Mirabeau. Ses attaches intimes avec les so-

ciétés secrètes et les juifs de Berlin. Il prépare à la fois la Révo-

lution et l'émancipation des Israélites.

I

Vers la fin du xviii" siècle, un certain nombre d'is-

raéliles notables, les uns en Allemagne, les autres en
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France, commençaient à trouver bien restreinte la vie

à l'écart dans les juiveries. Ils aspiraient, tout bas, à

voir finir l'isolement social clans lequel leur race avait

été jusqu'alors confinée, et s'était confinée elle-même.

Ils n'auraient pas voulu cependant, pour trouver cette

vie plus large, recourir à l'appui des sociétés secrètes
;

non! car il y a dans leur conduite trop de religion,

d'iionnètcté et de droiture. Ils pourront profiter des

actes de ces sociétés, de leurs complaisances occultes,

mais sans conspirer avec elles. Ces israélites sont épris

du philosophisme, charmés de la philanthropie : ils

souhaitent que, sous le sceptre de ce roi et de cette reine,

le judaïsme trouve le moyen de vivre en bon accord avec

tout le reste du genre humain. Si pour y parvenir il

faut faire des avances, ils les feront.

C'est là le petit groupe de juifs avancés, ainsi nom-

més à cause de leurs idées qui sont nouvelles en Israël,

et à cause aussi des démarches qu'ils sont disposés à

entreprendre.

Parallèlement au judaïsme perverti que nous avons

vu s'allier avec les sociétés secrètes se place donc un

autre judaïsme, qui forme une sorte de pénombre, de

passage gradué du clair à l'obscur, extrêmement favo-

rable à la société humanitaire. L'Esprit de mensonge

ne se complaît-il pas, pour faire ses dupes et ses vic-

times, dans les ménagements et les transitions?

Autre caractère à signaler dans la physionomie de ce

petit groupe, caractère qui s'a[)er(;()it même chez les

israélites des sociétés secrètes : dans leurs avances, il

y aura toujours une limite, derrière laquelle se retrouve

cl se dresse le vieux judaïsme. Ils n'abandonnent jias
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leurs fortes positions séculaires : prudence que n'imi-

tent pas les chrétiens dégénérés. On se méprendrait

fort si l'on s'imaginait que dans la formation de la

société humanitaire les juifs, qui s'y sont rencontrés

avec ces chrétiens, les ont imités dans le mépris et

l'ahandon de leurs convictions religieuses. Loin de là.

Il y a celte différence capitale entre chrétiens et juifs

qui s'ahouchent vers la fin du xvui" siècle, que les pre-

miers font complètement litière de leurs traditions

catholiques et mœurs évangéliques, tandis que les se-

conds s'abstiennent soigneusement d'abandonner leurs

traditions sinaïques, et surtout le lien de race. Ils pour-

ront sans doute, par la suite surtout, varier sur l'inter-

prétation à donner au Messie qu'ils attendent toujours

et sur le plus ou moins de valeur de certaines pratiques

rituelles; mais le Décalogue de Moïse, ils le gardent;

le dogme de l'unité de Dieu, ils le gardent ; la robuste

constitution de la famille israélile, ils la gardent;

l'union fraternelle, ils la gardent, et ils gardent aussi

l'espoir de la domination universelle. Toutes ces

réserves constituent une force immense avec laquelle

ils entrent dans la société humanitaire, tandis que les

chrétiens dégénérés ou simplement philosophes livrent

tout.

Le petit bataillon de juifs avancés prêterait à dos

études fort intéressantes. Nous bornant à les indiquer,

nous signalerons encore ce troisième caractère : ils ont

été les intermédiaires entre la grande société civile et

l'étroite société des juiveries. Chose surprenante, quand

ils entreprirent le rapprochement, ils trouvèrent, pcul-

ètre moins d'obstacles du colé de la première que du
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côté de la seconde. Auprès de la société civile, le pont-

levis n'était qae trop abaissé, dans les croyances affai-

blies et les mœurs dégénérées. Il ne l'était pas auprès

du peuple enfermé dans les juiveries, lequel était resté

défiant, timide, soupçonneux. N'est-ce pas toujours le

résultat du malheur et de la servitude? Les juiveries

qui contenaient ces pauvres gens pouvaient être assi-

milées à de véritables trous à rats. Aussi leurs habi-

tants en avaient-ils adopté les allures et la timidité.

Nous leur appliquerions volontiers cette jolie citation :

« Les mœurs du rat sont patriarcales ; sa longue mous-

tache blanche, ses sourcils proéminents, son regard vif

et pénétrant, ses habitudes sournoises, lui donnent une

physionnomie à la fois fine et respectable'. » Il s'en-

suivit que, quand vint l'heure de s'aboucher avec les

chrétiens, les plus décidés d'entre eux firent comme la

Fontaine rapporte de ses rats :

Mettent le nez à l'air, montrent un peu la lêle,

Puis rentrent dans leurs nids à rats,

Puis ressortent, font quatre pas,

Puis enfin se mettent en (jnéle.

Ainsi ont cheminé les juifs lorsqu'il s'est agi de faire

une trouée pour npparaîlre dans la société. Une petite

troupe d'entre eux, plus hardis que les autres, se sont

encouragés, se sont mis en quête, et sont devenus gra-

duellement les initiateurs de leurs frères plus timides.

' Dksciikhkllb.
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II

Parmi ces initiateurs, quatre méritent qu'on en parle

spécialement. Le premier, dans l'ordre chronologique,

est Lessiitfj.

Lessing^ (1729-1781) n'est point né juif; mais on

peut dire qu'il passa avec armes et bagages sous le:

tentes d'Israël, attiré par l'affection qu'il porta, toute

sa vie. à Mendelssohn et à la grande famille juive. Il

était fils d'un pasteur luthérien. Il usa largement du

libre examen, et fut réellement libre penseur, mais dans

le sens le moins dur du mot. N'osant attaquer en face

le luthéranisme officiel alors tout-puissant, il lui fit une

guerre de partisan en réhabilitant, sous divers pré-

textes, ou ses antagonistes ou ses victimes. De là ses

prédilections pour la race juive. Il ne manqua jamais

une occasion de la louer aux dépens dos chrétiens. Dès

sa jeunesse, il publia, à Leipzig, une petite comédie, les

Juifs, essai infime d'un talent qui cherchait encore sa

voie. iMais déjà les Israélites y avaient le beau rôle.

Enfin il couronna sa carrière par son grand drame de

Nathan le Sage^ oii, mettant en présence les trois reli-

gions juive, chrétienne et musulmane, il combine l'ac-

tion, les effets de scène, de manière à donner à son

héros juif, à Nathan, la plus noble physionomie. L'isla-

misme et le christianisme servent de piédestal à ce juif

' Sa ville natale fut Kainenz, en i^axc,
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magnanime, dont la grandeur d'àme dépasse toutes les

imperfections des personnages qui l'entourent.

Nonobstant cette partialité, le drame de Natluut le

Sage ne porta pas bonheur au judaïsme, car il intro-

duisit dans ses rangs les premières idées d'indifférence

et même de scepticisme. En effet, h parabole des trois

anneaux, qui forme le centre du drame, les amenait

dans sa conclusion.

Cette parabole était déjà célèbre au moyen âge ; mais

la conclusion énoncée dans le drame de Natlian est de

Lessing. Les voici, l'une après l'autre.

La parabole des trois anneaux'

Dans les temps anciens vivait, en Orient, un homme qui tenait

d'une main chère un anneau d'une valeur inestimable. La pierre

était une opale, où se jouaient cent belles couleurs, et qui avait

la vertu secrète de rendre agréable à Dieu et aux hommes celui

qui le portait avec confiance. 11 n'est donc pas étonnant que

cet homme d'Orient n'ùtàt jamais l'anneau de son doigt et eût

pris des mesures pour qu'il restât dans sa maison,.. Enlin, de

fils en fils, cet anneau parvint à un père qui avait trois fils.

Tous les trois lui témoignaient une égale obéissance, et il ne pou-

vait s'empêcher de les aimer également tous les trois. De temps

en temj)s, tantôt l'un, tantôt l'autre, tantôt le troisième, lui

paraissait le plus digne de l'anneau, -^ c'était celui qui se trou-

vait il ce moment seul avec lui, (|uand les deux autres ne par-

tageaient jias les elTusions de son cu'ui', — et il eut la palei-

nelle faiblesse de pronicUre successivement ranneau à chacun

* TruJuclion de M. Gasto.n Paius, ihiiis la Hcviii' di-s (Undm juives, t. XI. —
Il est vrai«ernlil.iblc, d'sprùs les rcclicrcljcs de M. l'aris, que cette parabole

eil d'invciitiori juive, et aussi qu'elle c^t née en l'>pagne, où les rapports

entre Juils et cliit'ijcns élaiciit 1res élroils et dcvaii'iit Fouvent donner lieu

h des c.onl reverses. Boccace s'en est servi dans son Ih'rnnii'ron (journée I,

Pfluv. :^), auquel Lossing icconnïjt l'avoir empruntée,



LES JUIFS AVANCES 5G3

d'eux. Les choses allèrent ainsi tant qu'il vécut; mais la mort

vient, et le bon père se trouve dans un pénible embarras : il

souffre à la pensée de blesser deux de ses fils qui ont confiance

en sa parole. 11 envoie secrètement chercher un orfèvre, auquel

il commande deux anneaux sur le modèle du sien, en lui recom-

mandant de n'épargner ni peine, ni argent pour qu'ils soient

pareils, absolument pareils. L'artiste y réussit. Quand il lui

apporte les anneaux, le père lui-même ne peut distinguer l'an-

neau qui a servi de modèle. Plein de joie, il appelle ses trois

fils, chacun en particulier; il donne à chacun en particulier

sa bénédiction et son anneau, et meurt... A peine était-il mort,

que chaque fils arrive avec son anneau et prétend être le chef

de la maison. On cherche, on dispute, on se plaint. Peine per-

due : impossible de discorner le vrai anneau, — presque aussi

impossible qu'il nous est. aujourd'hui, de discerner la vraie

foi... Enfin les fils s'adressèrent à la justice. Chacun d'eux jura

au juge qu'il tenait directement l'anneau de la main de son

père, — et c'était vrai, — après avoir reçu de lui depuis long-

temps la promesse d'être mis en possession des privilèges de

l'anneau, — et c'était non moins vrai ! Le père, assurait cha-

cun d'eux, ne jtouvait l'avoir trompé; et avant de laisser tom-

ber un pareil soupçon sur un père si chéri et si digne de l'être,

chacun aimait mieux accuser ses frères de fraude, quelque

heureux qu'il eût été de ne penser d'eux que du bien...

4

Conclusion de Lessixg. — Si vous voulez mon conseil et non ma

sentence, dit alors le juge, prenez les choses comme elles sont.

Puisque chacun de vous tient son anneau de son père, que

chacun croie fermement que son anneau est bon. Peut-être

votre père n'a-t-il pas voulu supporter plus longtemps dans sa

maison la tyrannie d'un anneau unique. Et certainement il vous

aimait tous trois, et vous aimait également, puisqu'il n'a pas

voulu déprimer deux de vous pour en favoriser un. Eh bien,

aspirez à imiter cet amour pur et libre de préjugés. Que chacun

de vous s'efforce à l'envi de mettre au jour la vertu de son

anneau! Qu'il vienne en aide à cette vertu par sa douceur, par

sa cordialité, par sa bienfaisance, par son entier abandon à

Dieu! El si alors les vertus des pierres se manifestent chez les

enfants de vos petits-enfants, d'ici à mille ot mille ans, je vous



301 AUTRE ÉLÉMENT DE FORMATION

cite de nouveau devant ce tribunal. Alors y siégera un plus

sage que moi, qui rendra la sentence. Allez!

Ainsi parla le juge, modestement.

Sous une apparence de bonhomie, combien cette

conclusion est perfide !

Les trois anneaux symbolisent les trois religions juive,

chrétienne et musulmane;

Lessing leur conseille la tolérance réciproque, mais

avec quels outrages à la Divinité représentée par ce père

faible et réduit à tromper ses enfants !

Non, la Vérité éternelle ne se joue pas ainsi des

hommes !

III

Moïse Mendelssohn (1729-1786) fut l'élève de Les-

sing*.

Mendelssohn apparaît, sans contredit, comme la plus

imposante figure juive des temps modernes. On le sur-

nommait, à Berlin, le Socrate de l'Allemagne. Nul

autre écrivain allemand, en effet, ne sut, à cette

époque, revêtir la pensée philosophique d'une élégance

plus simple et plus noble à la fois, sous la forme épis-

lolaire ou du dialogue. Deux choses intéresseront le

lecteur sur cet honnête Mendelssohn, la simple histoire

' Mciidelsfiihii naquit à licssnu. Co fui à propos do son liahilclé au jeu

d'i^clieCH qu'il fut vanlé h U'ssinj,'. Les juits ont tonjoui'S eu pour ce jeu

une rare aptitude, (lliit, de» juifs, pav IUlévt, p. 158.)
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de son mariage et son rôle de conciliateur entre israé-

liles et chrétiens.

Moïse Mendelssohn était fort laid, malgré ses yeux

expressifs et doux. Sa taille, contournée et rabougrie,

était défigurée à tout jamais par une bosse énorme. La

fille d'un de ses coreligionnaires, riche négociant de

Hambourg, Mlle Guggenheim, lut ses livres et s'éprit

de l'auteur.

Guggenheim rencontra Mendelssohn aux bains de

Pyrmont, lui fit promettre de venir le voir à Hambourg

et le présenta à sa fille. L'entrevue fut embarrassante.

f]videmment Mendelssohn était tout autre que l'enthou-

siaste jeune fille se rélait figuré. Aussi, le lendemain,

le futur beau-père, recevant en tête-à-tête Mendelssohn

dans ses bureaux, balbutiait, à propos des singularités

des jeunes filles, des phrases vagues qui déguisent mal-

adroitement une vérité désagréable.

Mendelssohn alla héroïquement droit au but. « C'est

« parce que je suis bossu, lui dit-il. Eh bien, soit!

« N'en parlons plus. Permettez-moi seulement de pren-

« dre congé de votre fille. »

La permission accordée, Mendelssohn alla rendre cette

visite qui, dans sa pensée, devait être la dernière. La

jeune fille travaillait près d'une fenêtre et n'osait lever

les yeux de dessus son ouvrage. Mendelssohn n'osait la

regarder. Un peu plus et l'on se quittait sans s'être

même aperçu.

Tout à coup la jeune fille hasarda cette question

étrange :

« Pensez-vous, monsieur, que les mariages soient

« écrits au ciel?
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« — Sans aucun doute, répliqua Mcndelssolin. Vous

ce savez que d'après la tradition du ïalmud, quand on

« envoie une âme du haut du ciel, on proclame en

« même temps le nom de celle qui doit lui être unie sur

« la terre. Il en fut ainsi à ma naissance; mais on me fit

« connaître en même temps que ma femme serait défi-

« guréc par une bosse formidable. Grand Dieu ! m'é-

« criai-je alors, laisse à ma femme sa taille et sa beauté

« et donne-moi la bosse qui lui ôterait ses charmes. »

La jeune fille comprit qu'elle serait heureuse; elle

leva les yeux sur Mendelssohn, et le mariage fut

conclu *

.

Quant au rôle délicat de conciliateur entre ses core-

ligionnaires et les chrétiens, Mendelssohn le remplit

toute sa vie, et le fit consister, d'une part, à relever les

juifs dans l'opinion, et, d'autre part, à éclairer ses core-

ligionnaires sur les obstacles à leur rapprochement avec

la société. La première partie de sa mission fut assez

facile à remplir, car il ajoutait à l'autorité de ses écrits

l'exemple de sa conduite. 11 écrivait à Lavater : « C'est

« par la vertu et non par des écrits de controverse que

« je voudrais réfuter l'opinion méprisable qu'on a des

« juifs*. )) Mais dans le rapprochement de ses coreli-

gionnaires avec la société le pas fut assez glissant pour

lui. Fidèle aux observances mosaï(|ues et aux prescrip-

tions talmudi(|ues, il ne pouvait, sans une inconsé-

«|uence (jui eût été heureuse, chercher dans le clirislia-

* C'es( de cette union, qui fut béiiic, que descendent les Mendelssolui de

Ucriiii. Hcndelssolin-Uartlioldy» Tillustro compositeur, est le petit-lils do

Moïse.

• l.rtirc il/' MfHtIt'Utuhn à I.avalcr.
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nisme un pont de jonction : il le chercha dans le phi-

losophisme. Disons plusjustement : dans la philosophie.

Car la philosophie, souillée et comme perdue au xvni^

siècle dans le philosophisme, retrouva dans les pensées

et sous la plume de ce fils d'Israël la distinction qu'elle

avait eue au temps de Socrateet de Platon. Son Phédon^

exprime cette renaissance, hélas! d'un jour. Ce fut

plutôt sa philanthropie, ou philosophisme pratique, qui

devint son écueil. Les israélites, ses coreligionnaires,

ne connaissaient guère la Bihle, en particulier le

PentcUenque. « Les interprètes rabhiniqueset cahalistes

« en avaient déliguré le sens simple et primitif au

« point de faire dire à ce code tout, excepté son véri-

« table contenu*. » Mendelssohn en entreprit, pour ses

enfants, une traduction en langue allemande et la livra

ensuite au public. Première traduction juive-allemande

qui eût encore paru, elle allait populariser la lecture

de la Bible et l'usage de l'allemand parmi les israélites
;

ce fut un événement".

Les rabbins, surtout ceux de Pologne, se persuadè-

rent qu'un incendie philosophique léchait déjà les murs

des juiveries et en menaçait les habitudes. Ils avaient

peut-èlrc raison. « Us prévoyaient que la jeunesse

« juive apprendrait la langue et la littérature alle-

« mandes, au détriment de l'étude de l'Écriture et du

« Talmud\ « La lecture du Penlateuque traduit par

' Le l'hc'don ou rbnmoilalilv de l'âme, Cn trois dialogue?, fut imraédia-

lement traduit en plusieurs langues.

- Graktz, llinl. des juifs, t. XI, p. 40-43.

^ Les juifs étaient iiabitués, jusqu'alors, à un informe jargon ou patois

composé de mots hébreux et de mots allemands corrompus.
* GuAETZ, Hisf. des juifs, t. XI, p. 44
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Mendelssohn fut donc défendue à Furth, en juin 1779,

et, le 17 juillet suivant, la peine de bannissement de la

Synagogue fut décrétée à Hambourg contre quiconque

userait de ce Pentateuque'.

En dépit de cette sévérité, toute la jeunesse Israélite

de l'Allemagne se rangea avec enthousiasme du côté de

Mendelssohn et se mit à étudier avec ardeur. « La déli-

ce vrance interne des juifs date de cette époque*, »

a-t-on dit. On se trompait : c'était leur dissolution ! En

effet, attendu que la philosophie privée du secours delà

foi catholique aboutit à des sommets enveloppés de

nuages ou à des précipices, cette jeunesse, en devenant

savante, devint aussi, après la mort de Mendelssohn, té-

méraire ou licencieuse, et se confondit avec celle que

nous avons rencontrée dans les sociétés secrètes, sous le

nom de Cercle avancé de Berlin^.

Pour Mendelssohn, la douleur qu'il avait ressentie

des doutes élevés par les rabbins sur son orthodoxie

avait hâté sa fin*. Son dernier écrit fut consacré à

l'amitié. Un libelle avait attenté à la mémoire de Lcs-

sing, son ami et son maître, qu'on accusait d'athéisme.

Mendelssohn entreprit sa défense; mais il s'éteignit su-

bitement sur un canapé en face du buste de Lessing,

dont il écrivait l'apologie' (1786).

• Graeh, Hitt. de» juifs, I. XI, p. 40, 48.

« Ibid., p. 50

' Ibid., chap. v. — Rei:iACH, Ilitt. des israélitex, cliap. xvii, les Measphim

et le Cercle avance'- de Hcrlin.

^ a I^ douleur qu'il ressentit des attaque» de quelques rabbins polonais

c qui, cédant à l'cinpiri" des préjuj^és, osèrent »51ever des doutes sur la

< pureté d<; ses sentiments religieux, et, en général, i'ur la possibilité d'allioi-

< les principes d'une i>ainc |)liilosopliie à ceux de la croyance orthodoxe,

c hâtèrent la lin de ce grand homme. » IIalkvt, llinl. des juifs, p. 171-172.

" Il mourut à l'âge de ri7 ans. Le sculpteur de la cour de Prusse, Tas-
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Il fut donc, à son insu peut-êlre, uniquement par dé-

sir de trouver un moyen de rapprochement, le promo-

teur du rationalisme en Israël*. L'influence de ses

idées sur les destinées du judaïsme moderne sera con-

sidérable. Plût à Dieu qu'elle fut demeurée solitaire !

Mais une autre influence va s'adjoindre à la sienne, le

reconnaissant, sinon comme son inspirateur, du moins

comme son protecteur : celle du livre de Dolim.

IV

Guillaume Dohm est un archiviste au service de S. M.

le roi de Prusse et secrétaire au déparlementdes affaires

étrangères, llalévy et autres historiens juifs l'appellent

« l'immortel Dohm », qui du vivant de Frédéric éleva

le premier la voix contre les odieux préjugés sous l'em-

pire desquels les juifs gémissaient*. Son écrit />e la

saert, lit en marbre le buste de Mendelssolin. Le piédestal porte Tiiiscrip-

tion suivante, du célèbre poète Ramier :

« Moïse Mkndei.ssou.n, ^É a Dessau

a De parents israélites, fidèle aux lois de ses pères;

« Sagre comme Socrate; comme lui, il a enseigné

« L'immortalité; comme lui il est immortel. »

* « Mendelssolin l'ut le promoteur du rationalisme encyclopédique des

a juifs allemands, et provoqua la lutte entre le rationalisme et l'orthodoxie

« (rabbinisme), lutte qui dure encore. » (Iosciiler, Dictionn. de théologie,

t. VU, p. 109.

^ Dohm devint dans la suite un diplomate célèbre de la Prusse. Lorsque

Mirabeau se rendit à Berlin, il entra en relations intimes avec Dohm, qui

lui fournit les matériaux nécessaires pour son ouvrage de la Monarchie

prussienne. Napoléon l" le rencontra plusieurs fois comme plénipotentiaire.

(V. sa notice dans le Grand Dictionnaire universel du dix-neuvième

sit>clc de Pierre Larousse.)

'24
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Réforme politifjue de la situation des juifs, 1781,

aura une portée immense. Ce livre sera, dans un sens,

le pendant du Contrat social de Rousseau, Les conclu-

sions que la lecture du Contrat social a fait tirer, la

Réforme politique de Dohm les transporte dans la ques-

tion juive et exige leur réalisation. Ce sont deux volcans

qui s'allument, l'un chez les Nations, l'autre en Israël,

et qui mêlent leur lave.

Il est donc important de faire connaître le livre prus-

sien.

Il présente, avant tout et d'un bout à l'autre, l'apo-

logie de la race juive et l'explication, avec circonstances

atténuantes, de ses défauts. « Les juifs ont été réduits à

ce la triste position de n'être plus ni hommes ni citoyens,

« par la seule raison qu'on s'obstinait à leur refuser les

« droits de l'homme et ceux du citoyen'. » Nous n'in-

sisterons pas sur ce point de vue.

Mais voici les côtés redoutables de ce livre, vaguement

compris à l'époque où il parut, auxiliaires des formi-

dables tempêtes qui se préparaient dans l'ombre.

A. Il est adressé et dédié aux souverains, presque

comme un programme que la Révolution rendra obliga-

toire. Dohm exhorte tous les gouvernements « à aug-

u mcnter le nombre des bons citoyens en ne forçant pas

.( l(;s juifs à être pires que les autres* ». — ce J'oserai

" dédier cet écrit respectueusement aux souverains, et

et je me tiendi'ai suflisammenl récompensé si j'ai été

(( ca})able de diriger liiurs regards sur un objet qui

* Prérace, p. ix.

« Id., ihUI.
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« paraît leur avoir échappé jusqu'à présent et si digne

<( cependant de les fixer*. >> Comme si les soins des sou-

verains ne s'étaient pas exercés sur les juifs, en même

temps que leur vigilance!

B. Il étale la théorie de l'Etat indiflerent en religion,

neutre, athée, et, ce qui est plus grave, dominateur de

toutes les religions. « Le grand et noble emploi du

« gouvernement consiste à mitiger les principes exclu-

ce sifs de toutes ces différentes sociétés (catholique,

« luthérienne, socinienne, mahométane), de façon

« qu'elles ne tournent point au préjudice de la grande

fc société*. » — « (}ue le gouvernement permette h

(c chacune de ces petites sociétés particulières d',avoir

(c l'esprit de corps qui lui est propre, de conserver

« même ses préjugés quand ils ne sont pas nuisibles
;

« mais qu'il s'efforce d'inspirer à cliacun de ses mem-

« bres un degré plus grand d'attachement pour l'Etat;

« et il aura atteint le grand but qu'il lui convient d'a-

« voir en vue, quand les qualités de gentilhomme, de

« paysan, de savant, d'artisan, de chrétien et juif seront

« toutes subordonnées à celle de citoyen". » C'est la

neutralité athée. Qu'on observe que cela s'écrit en 1781

.

C. 11 passe l'éponge de l'oubli sur le sang du Golgo-

iha. « Le juif est plus homme encore qu'il n'est juif \ »

« — Les principes d'exclusion, également contraires à

« l'humanité et à la politique, qui portent si visible-

* De la Ré/orme politique de ta situation des juifs, par Dohm, préface,

p. xi-xn.

i* P. 52.

' P. 32-53.

* P. 55.
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« ment l'empreinte des siècles obscurs qui les ont vu

« naître, sont tout à fait indignes de la lumière qui

« caractérise le nôtre, et depuis longtemps on aurait du

« cesser de les suivre. Nos Etats, maintenant solide-

ce ment établis, doivent recevoir h bras ouverts tout

« citoyen qui se conforme aux lois et qui, par son indus

« trie, augmente les richesses de l'Etat*. »

D. Il proclame la substitution de l'Etat à l'Église pour

les soins à donner aux générations humaines. « Qu'un

« citoyen soit libre de suivre ses propres lumières en

« matière de foi, il n'en aimera que davantage l'État

« qui lui permet de jouir de cette liberté, et les traits

« du fanatisme s'émousseront. » — « Les dogmes

« sacrés trouveront toujours de plus en plus de difli-

« cultes à inspirer à leurs sectateurs des principes

« exclusifs, quand l'Etat embrassera ceux-ci en général

ce avec une affection égale et dégagée de toute préven-

cc lion^ »

E. Il avertit le clergé catholique d'avoir à se taire

quand les juifs seront invités à entrer dans la société

civile, et le menace, s'il s'y oppose. « Si les Ministres

ce d'une religion qui ne prêche que la charité étaient

ce assez peu charitables, assez aveugles, pour décon-

« sciller un traitement plus humain envers une secte

c< qui a donné l'origine à la leur, on sait quels sont

ce aujourd'liui les droits (h;s souverains. Il ne convient

'c pas même à hi religion favorisée exclusivement

« jusqu'à présent, et qu'on nomme! la dominante, qu'elle

' P. 113.

* 1». 1H-II5
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« dispute avec le gouvernement s'il accorde à d'autres

« religions des privilèges semblables. Quel bonheur

(c pour l'humanité et pour les pays si ce grand principe

'i n'avait jamais été perdu de vue! Espérons pourtant

« des ministres de la religion dominante qu'il ne sera

« que rarement nécessaire aujourd'hui de leur rappeler

(c ce principe important. Mais si cela devait être néces-

a saire, la sagesse du gouvernement qui a formé des

ce plans judicieux de bienfaisance saura bien les exé-

cc cuter sérieusement et avec vigueur*. » C'est par ces

menaces que se termine le livre de Dohm.

Encore une fois, tout cela s'écrit en 1781, huit ans

avant la Révolution française, et c'est de Prusse que

part ce programme en faveur du judaïsme. La Provi-

dence permet que l'émancipation des juifs se prépare

de la sorte au lieu même où Luther a prétendu éman-

ciper la raison. On se débarrasse du devoir de la recon-

naissance envers Jésus-Christ au même endroit où l'on

s'est débarrassé de l'obéissance due à l'autorité du pape.

Dohm présente à la signature des souverains le complé-

ment de l'œuvre de Luther.

Ce livre est (}onc bien le pendant du Contrat social.

il a influé, sans qu'on s'en doute et plus qu'on ne

pourrait dire, sur l'ouverture de la Révolution. 11 fera

cesser les scrupules religieux et les hésitations de beau-

coup de juifs. Il est le clairon de la cause juive, le

signal du pas en avant ^

« p. 199-201.

- « Le livre de Dohm sur rémancipation des Israélites, publié de 1781 à

« 1783, est devenu le point de départ des réformes poursuivies, et en partie

« l'éalisées. » (Archives Israélites, année 1807, p. 400.)
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Mais à la révélation de la doctrine redoutable de ce

livre, il importe d'ajouter, comme nouveaux traits de

lumières, les péripéties de sa publication. Nous retrou-

vons, à cet endroit de l'histoire, non seulement Men-

delssohn, mais le fameux Cerfbeer, héros du siège de

Strasbourg, dont nous avons tracé, dans la première

partie de notre ouvrage, le portrait, le rôle et l'in-

fluence.

Les péripéties de cette publication sont très curieu-

ses. « Les juifs d'Alsace s'élaient adressés à Mendels-

« sohn*, et l'avaient prié de rédiger un mémoire qui

« devait être soumis au conseil d'État de Louis XYI,

« afin d'engager ce corps à envisager avec pitié leur

a position malheureuse. Le philosophe et régénérateur

« juif se refusa à faire lui-même cette rédaction, per-

ce suadé qu'elle n'eût pas abouti ; il pensait, avec juste

« raison, qu'il fallait, pour combattre ces préjugés avec

« efficacité, la plume d'uu non Israélite, comme il le

« dit lui-même dans une de ses lettres au baron de

« llirschen. Dans ce but, il s'adressa au jeune Dohm,

« qui vivait à Berlin en qualité de conseiller militaire

« cl qui accepta la proposition, animé par son senti-

* Ils eurent recours h Mcndclssolui, h l'occnsion des suites de l'épisode

des t'ausics quittances que nous avons nicontâ nu chapitre deuxième du

I" livre. (Icrfboer, qui était eu relations avec Mcndelssuiui, lui envoya tous

les documents. Voy. Graktz, lliii. drt juifs, t. XI, p. (ï'>.
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« ment du bien public et par l'esprit de tolérance dont

c< il était redevable à l'ami de Lessing. L'ouvrage fut

« publié à Dessau, patrie de Mendelssohn, en 1781 '. »

Voilà le trait d'union établi entre Mendelssohn et

Dohm, entre les idées de l'un et le livre de l'autre;

Mendelssohn a pensé, Dohm a écrit.

Mais ily a un autre trait d'union entre Dohm et

Gerfbeer.

« L'effet produit par le livre de Dohm ne se borna

c( pas à l'Allemagne; tous les hommes libéraux de cette

« époque en furent vivement toucliés, et Mirabeau s'en

ic impira pour publier à Londres un écrit analogue.

« Une traduction française de Dohm parut en 1781 :

ce elle eut un grand retentissement.

« Par l'entremise du banquier Cer/beer, Dohm trans-

« mit à Paris six cents exemplaires de cette traduction

ce fran(;aise. A la porte de la capitale, comme le ballot

ce de livres avait été envoyé avant d'avoir reçu l'aulori-

cc salion préalable pour entrer en France, il dut subir

« l'imposition des scellés afin d'être jugé. Cependant,

ce grâce à l'intervention de l'astronome Lalande et d'au-

cc très influences considérables, Dohm, ainsi que son

c( éditeur Nicolaï, eurent le bonheur d'obtenir, dans

ce l'intervalle réglementaire d'un an et un jour, une

ce décision favorable du ministre garde des sceaux de

ce l'Etat; par exception rare, il leur était accordé, non

ce de faire entrer à Paris les susdits volumes, mais du

ce moins de pouvoir les reprendre à la douane.

ce Lorsque les propriétaires de l'ouvrage sollicitèrent

• Archives israi'lilcs, année 1806, \). Gil.
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« rexécution de cette mesure auprès de la chambre

ce syndicale, chargée de ces sortes d'affaires, elle donna

« pour réponse que le ballot avait été envoyé depuis

« longtemps à la Bastille pour être mis au pilon, c'est-

cc à-dire, pour être anéanti : les livres devaient donc

ce avoir été détruits et l'on ne pouvait plus satisfaire à

(( la décision du ministre. — Nos informations ver-

te baies auprès de la famille Cerfbeer confirment l'au-

« thenticité de ce fait*. »

De ces aveux et de ces péripéties, on est en droit de

tirer les conclusions suivantes :

1" L'introduction par fraude du livre de Dohm sur le

territoire français indique suffisamment que ses parti-

sans eux-mêmes ne jugeaient pas ses pages inoffen-

sives.

2" IjCS sévérités du gouvernement français qui, nonob-

stant les réclamations des interdisses, nonobstant la

protection de Lalande et autres personnes influentes,

n'autorise pas l'entrée des volumes dans Paris, mais

simplement leur retrait de la douane, confirment la

signification dangereuse qu'on leur trouvait.

5" Le décret de la mise au pilon, par la Chambre

syndicale, fut, on n'en peut pas douter, la conséquence

de cette persuasion '.

La traduction française ne put donc se répandre libre-

» Archives itrailile», aniu'c'.lSGO, p. (541-642.

• Les volumes ayant été détruits à la Itasiille, on s'explicjuo pourquoi la

traduction franriiise est si rare. « On n'en rencontre en Krancc presque

c aucun exemplaire, ni dans les bihliotliéqucs publiques ni dans les collcc-

a lions spéciales et privées les mieux dotées. » (Archives iarai'lilrs,

année 1866, p. 641). La Providence nous eu ii Tait trouver un exemplaire

on AllemaBnc, en vue ccrlniucmont do la composition do noire ouvrage.
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ment ni abondamment; il importait peu. Mirabeau,

comme le révèle le curieux document cité, a lu le livre

dans son original ou dans sa traduction, et s'en est

inspiré. Quand l'heure viendra de parler des juifs devant

l'Assemblée constituante, ce livre sera son programme.

Yl

Le comte de Mirabeau! voilà bien l'homme en qui

viennent se résumer, comme dans une synthèse puis-

santé, les éléments divers que nous avons constatés dans

la société humanitaire qui se forme. Imbu des idées de

Rousseau, voltairien dans ses mœurs, appartenant aux

salons français par sa naissance, joséphiste par ses rela-

tions avec l'Allemagne, initié aux calculs du caractère

anglais, il est encore celui sur lequel la Maçonnerie et

la Synagogue jettent leurs yeux, l'une pour réaliser ses

plans de Uévolution, l'autre pour réaliser son émanci-

pation civile.

Lorsqu'on veut comprendre Mirabeau, il faut avoir

soin de l'étudier non pas seulement à Versailles et à

Paris, où il apparaît formé (1789-1791), mais préala-

blement en Allemagne où son puissant talent reçoit sa

direction (1783-1788). Le couvent maçonnique de

VVilhemsbad et le salon d'une juive célèbre de Berlin

ont exercé une influence considérable sur l'homme qui

allait ouvrir avec fracas les portes de la société huma-

nitaire.
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En effet :

Sur sa participation aux projets arrêtés à Wilhemsbad,

les documents de Barruel et de Deschamps disent :

« Le comte de Mirabeau, que la Révolution française

« allait bientôt rendre si fameux, fut chargé de faire

« dominer VUlumiimme dans les loges de Paris et

ce de la France entière.

ce Envoyé en mission secrète à Berlin par les minis-

cc très mêmes de Louis XYI pour quelques affaires poli-

ce tiques, quoique sa vie n'eût été jusqu'alors qu'un

c< tissu de trahisons et de monstrueuses immoralités,

c( et qu'il n'eût été arraché à ses juges et à l'échafaud

ce que par la clémence du roi, il fit sa société favorite

ce des premiers disciples de Weishaupt, Nicolaï, Biesttcr,

ce Gedicke, et ce Leuchsenring, instituteur des princes

ce de IIcsse-Darmstadt, surnommé dans la secte Levellcr

ce ou le niveleur.

ce 11 fut initié à Brunswick atix derniers mystères de

« VUbiminhme par Mauvillon, digne élève de Knigge

ce et alors professeur au collège Carolin.

ce Mirabeau sut apprécier toutes les ressources

ce nouvelles que le génie de Weishaupt avait su tirer

ce pour une révolution de l'organisation de la Maçon-

ce ncric.

ce De retour en France, il commença par intioduire

ce lui-même les nouveaux mystèriîs dans la loge des

ce Amis réunis. Son premier collègue y fut Talleyrand,

ce cet abbé de Bérigord, bientôt après évêque d'Aulun,

" et qui déjà se préparait à jouer le rôle de Judas dans

le [)n!mier ordre de l'Eglise.

V.v lut alors (pic l'aréopage d(^ Weishaupt décida
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ce qiio la France serait illuminée et que c'est par clic

« que commencerait la grande œuvre '
. . . »

Voilà sur la prise de possession de Mirabeau par les

conjurés de Wilhemsbad. Quant à l'influence, sur lui,

du salon de la célèbre juive de Berlin, l'bistorien

israélile allemand Graetz, bien placé pour connaître la

vérité, révèle ce qui suit :

ce A cette époque, il n'était bruit à Berlin que de la

« jeune et belle Henriette de Lemos, femme du docteur

« Herz, aussi remarquable par son esprit que par sa

ce beauté. Les membres des cercles élégants affluaient

ce dans son salon. Les diplomates s'y rencontraient :

ce entre autres Mirabeau, dans la tête duquel s'amon-

ee celaient déjà les nuages gros d'orage de la Révol u-

ec lion, et pour lequel les juifs conservent une vive

ce reconnaissance. Durant sa mission diplomatique se-

cc crèle à Berlin (1780), Mirabeau était un des botes

ce assidus de cette demeure... Bientôt les dames de la

ce plus baule société ne firent nulle difficulté de se

ee mettre en relation avec Henriette Herz, et son cercle

ce de jeunes juives, attirées qu'elles étaient par le

ce cbarme de leur conversation séduisante. On se traitait

ce presque d'égales à égales. Au nombre de ces jeunes

ce juives il y avait les filles de Mendelssobn*.., >)

Ce salon eut une triste fin. L'bistorien israélite avoue

ce qu'il devint une sorte de tente madianite"' ».

* Barruel, Mémoires pour servir à l'histoire du Jacobinisme, t. IV,

cliap. XII, p. 250, 258; p. 281. — UEScium-i, Sociétés secrètes, t. II, liv. II,

c'iap. V, p. 117-ilU.

- Gkaetz, llist, des juifs, t. XI, p. 157, 158.
"' IbiU., p. 175.
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Ce fut dans ce salon que Mirabeau se lia avec Dohm ',

l'auteur du livre de la Réforme de la situation politifjue

des juifs; dans ce salon qu'il fut mis au courant de la

vie et des grandes qualités de Mendelssohn, qui venait

de mourir, et que les disciples de Mendelssohn devinant

le puissant orateur et le considérant comme l'héritier de

leur maître, « le pressèrent d'élever sa voix de tonnerre

ce en faveur des juifs opprimés* »

De son côté, Mirabeau « avec sa vive intelligence

« comprit immédiatement la portée de la réforme inau-

« gurée par Mendelssohn. Économiste, sinon économe,

« par hérédité, philanthrope par mode, politique et

« patriote de race, il pressentit l'avantage que la France

« pouvait tirer de tous ces pâles hébreux, une fois re-

« montés, comme disait le prince de Ligne ^ » La cause

juive était entrée dans son cœur, au salon de Henriette

Herz; dans son esprit, à la lecture des ouvrages de

Mendelssohn : il n'attend plus que l'occssion de témoi-

gner son dévouement*.

' GnAETZ, Ilitl. des juifs, t. XI, p. 191.

* Ibid., p. 191-1!)2.

' Th^:odohe Rkinach, Hist. des israéliles, p. 514.

* Son premier acte de dévouement fui un double mémoire sur Moise

Mendelssolm et sur In rrforme politique des iuifs, qui parut à Londres

en 1788. Il est écrit d.ins un style très noble.

Son Kloijc de Mmdclssolin se termine ainsi : « C'est en généial par

« une {,'rande justesse d'esprit, une inflexible probité, une douce et bienfai-

« saute tolérance, une sensibilité fort active, une raison très mesurée, que

a Mendelssohn a été profondément respectable, i>lul(M encore que par ses

« talents littéraires, qui cependant inspirèrent de l'étonnemonl, si l'on consi-

« dére le point dont il est parti, cl le pou de moyens que la nature cl le sort

a lui avaient donnés, ou plutôt tout ce ([u'ils lui avaient refusé. Sans dimi-

a nuer la gloire d»; cet homme singulier (|ui h force d'industrie pationle, de

« volonté énergique, de génie naturel et d'iid'atigahle assiduité, s'esl élevé,

< du Mcin de cette classe (|u'oti s'est tant efforcé de rendre la dernière, au

a premier rang des philosophes et des écrivains qui ont illustré l'Allemagno.
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11 est donc bien, nous le répétons, le réceptacle et

l'organe de la grande tempête qui, depuis longtemps, se

prépare. Sa jeunesse a été orageuse. Sa vaste poitrine

renferme des souffles de puissance extraordinaire. Il a

passé à Londres, il est venu à Berlin, les deux endroits

où se forment les orages. Sur lui les conjurés du con-

vent de Williemsbad ont concentré leurs vues. Devant

lui la cause juive s'est arrêtée suppliante, personnifiée

dans un vieillard et une jeune femme. La tête de cet

homme est un volcan. A la tribune française il sera

magnilique et terrible; et, lorsqu'il prononcera sa

fameuse phrase : la Révolution fera le tour du mondey

il se rappellera peut-être qu'il a rencontré en Allemagne

celui qui est habitué à faire ce tour depuis longtemps,

le Juif-Errant. Il aura mis sa main dans la sienne !

« ne peut-on pas dire que son exemple, et surfout le succès de ses soins pour

a réducation de sa colonie, devraient réduire au silence ceux qui s'opiniû-

<i trent avec un acharnement bien iny:hiéreux à peindre les juifs comme
« trop avilis pour produire jamais une race d'hommes estimable? »

Dans son écrit sur la Réforme politique des juifs qui fait suite à l'Éloge

de Meiidelssolut, Mirabeau convient de ses liaisons avec Dohm et appelle

« estimable et salutaire » la doctrine exposée dans le livre de Tarchivisle de

Berlin. Il souhaite d'y concourir par son propre écrit (p. flO).
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CHAPITRE YIII

DILEMME SOLENNEL ET REDOUTABLE
QUI S'IMPOSE A LA SOCIÉTÉ, VERS LA FIN DU XVWl" SIÈCLE

I. Récapitulation des précédents chapitres. Comment le souffle

chrétien inspire, après l'avoir préparée, une amélioration con-

sidérable du sort des juifs. — II. Comment le souffle philoso-

phique et philanthropique prétend la réaliser. — III. Dilemme :

ou bien l'éuiancipation des juifs sera entreprise et conduite par

le souffle chrétien, et ce sera une garantie et une espérance

pour la belle civilisation chrétienne; ou bien le souffle philo-

sophique s'en fera l'agent, et ce sera une augmentation de la

tempête et le plus redoutable inconnu.

I

a Veiit-on se formor d'une époque une idtîe exaclc?

Il faut se Iran.sporler dans celte époque, faire un effort

d'imagination, alin d'y vivre, pour ainsi dire. Il ne

suflit pas d'entendre le récit des événements, il faut

en être le témoin, devenir un des spectateurs, un des

acteurs, s'il est possible; il faut évoquer du tombeau

les générations, les faire agir sous nos yeux. C'est là,
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« me dira-t-on, une chose difficile : j'en conviens, mais

« c'est une chose nécessaire ^ »

Cette règle si sage en histoire, nous nous sommes

efforcé de la suivre avec rigueur et patience, et nous

y avons associé notre lecteur, pour pouvoir juger avec

sûreté une des plus graves questions des temps mo-

dernes : l'émancipation juive et ses conséquences. Nous

avons donc refait, à l'aide de documents inédits ou

peu étudiés, un milieu historique en rapport avec celte

grave question.

Ce milieu historique, il est nécessaire de le récapitu-

ler ainsi qu'il suit ; ce sera le coup d'œil du sommet de

la montagne, après une marche à travers beaucoup de

sentiers divers.

A la lin du xvnf siècle, un souffle d'humanité, véhé-

ment, irrésistible, vient agiter et ébranler les juiveries

elles-mêmes, pour convier les juifs à la vie commune,

à la vie sociale.

Ce souffle d'humanité, un et simple en apparence,

arrive de deux rivages : de l'Evangile enseigné par

l'Église, et il s'appelle le souffle chrétien ; du philoso-

phisme luthérien, et c'est le souffle philosophique et

philanthropique.

1° Le aouffle chrétien.

Si on se dirige d'après ses inspirations, on procédera

de la manière suivante dans l'affranchissement ou du

moins dans l'amélioration du sort des juifs':

Attendu qu'un antagonisme insurmontable de doc-

' Ralmès, Catholicisme et Protestantisme.

- Nous employons Lt forme juridique pour faire ressortir d'une manière

plus rapide et plus saisissante l'oncliaîiiemcnt des faits ci-dessus exposés.
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trines et même de mœurs existe entre les juifs du

Talmud et les populations chrétiennes;

Attendu que les Souverains Pontifes, les saints Con-

ciles et les rois très chrétiens ont constamment pris les

précautions les plus attentives, et ont sans cesse renou-

velé les règlements les plus sages, pour empêcher les

juifs de causer volontairement ou involontairement

dommage à la chrétienté ou république chrétienne
;

Attendu que les nations chrétiennes, aussi longtemps

qu'elles ont écouté la sainte Eglise leur mère, se sont

bien trouvées de ces précautions et de ces règlements
;

D'autre part :

Attendu que les juifs ont été autrefois le peuple de

Dieu, qu'ils ont donné naissance, selon la chair, au

Sauveur du monde, et que leurs restes sont toujours

chers à Dieu et tenus en réserve pour des desseins de

miséricorde ;

Attendu que les Souverains Pontifes et les Évoques se

sont montrés leurs constants protecteurs, soit pour

faire respecter leur liberté de conscience et l'exercice

de leur culte, soit pour les arracher aux cruautés et

sauver leur vie, soit pour les attirer dans les bras de

la divine miséricorde;

Les temps de grande miséricorde semblant proches,

Les Nations, parvenues à la ])leine j)ossession de leur

réflexion, de leur force et de leur libre arbitre, adopte-

ront par rap[)ort aux juifs les résolutions suivantes, si

elles veulent bien continuer à s'inspirer du souffle

chrétien et à se montrer déférentes envers leur sainte

mère et éducatrice, l'Kglise :

1" Elles accorderont aux pauvres juifs une participa-
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tion plus large à la vie sociale ; elles leur permettront

tous les genres possibles d'industrie, et les appelleront

même aux emplois civils qui ne touchent pas à l'essence

de la société chrétienne.

Mais 2" les Nations continueront à soustraire soi-

gneusement à l'action juive tout ce qui forme l'essence

de la société chrétienne et tout ce qui implique dans une

fonction publique la manifestation obligatoire d'une

conscience chrétienne. Agir de la sorte, ce ne sera pas

dureté, puisqu'on les protège de toutes façons, ni

exclusion, puisqu'on leur accordera civilement tout ce

qui pourra leur être accordé, mais ce sera conservation

et salut de la société chrétienne.

C'est ainsi que l'on procédera, si l'on veut suivre les

inspirations du souffle chrétien.

II

A son tour, le souffle philosophique et phitanthro-

piquey prétendant au titre de libérateur de tous les

opprimés, pose en ces termes la délivrance :

Les juifs sont des usuriers, des sangsues sur les veines

du peuple; je les avais regardés comme tels, avec

Luther, avec Voltaire; mais aujourd'hui, moi philoso-

phisme et philanthropie, je me ravise :

Ce sont des hommes.

Je veux refaire une société où ils seront considérés

comme des hommes, et alors ils se conduiront en

hommes.

'25
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Dans cette société, ils se rencontreront avec les luthé'

riens, les calvinistes, les sociniens, les catholiques, les

déistes, etc. Libre à chacun de penser en religion comme

il lui plaira; ces qualificatifs sont des superfétatiom

sociales, auxquelles je ne prends pas garde.

Le titre d'homme, voilà ce qui me touche, voilà mon

point de départ pour recommencer la société, et mon

moyen de rapprochement pour unir, après tant d'essais

infructueux, les glorieux et chers enfants de l'huma-

nité.

Pour ce qui est d'un autre monde, je ne m'en occupe

pas. Je m'en tiens à l'humanité. Cette humanité n'a-

t-elle pas assez à faire chez elle, sans aller perdre son

temps et ses forces dans la poursuite de mondes chi-

mériques ?

Pour ce qui est de Jésus-Christ — qu'on dit avoir

été un homme-Dieu — j'en doute fort, et, ce qui vaut

mieux, je n'en sais rien. En conséquence, je n'ai nulle-

ment à me préoccuper de sa mort, qui a eu lieu il y a

dix-huit siècles. Si les juifs ont eu tort de le crucifier,

cela les regardait à cette époque. Gela ne me regarde

plus. Actuellement, les juifs n'ont pas, non plus, à s'en

préoccuper.

Je prends les juifs tels qu'ils sont aujourd'hui, et

non pas tels qu'il étaient il y a tantôt deux mille ans.

Je les appelle à moi, parce qu'ils sont des hommes.

A moi tous les hommes, pour se tendre la main^

s'entr'aider et constituer enfin l'humanité I

Telle est la société qui va relever de mon souffie, la

grande société, libératrice et universelle, désirée et

all(>iid(ic!
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Je dis attendue, parce qu'en la fondant, je comble,

moi philosophisme et philanthropie, les aspirations de

tous les opprimés, et je tiens compte des efforts de tous

les siècles vers la liberté. Luther est avec moi. Descartes

est avec moi. Voltaire est avec moi, Rousseau est avec

moi. Toute l'école encyclopédiste est avec moi. Même

les grands, les princes et les chefs d'Etats sont avec

moi : car je suis l'écho des salons français; Frédéric

de Prusse et l'empereur Joseph II m'encouragent;

et d'innombrables sociétés secrètes sont Téclosion, sur

mille endroits du globe, du besoin qui se fait sentir de

mes principes.

A moi donc, et à moi seul, doit appartenir la direc-

tion de l'émancipation des juifs, comme de tout le

reste! C'est moi qui ai dit à Lessing, à Mendelssohn,

à Dohm, à Gerfbeer, aux plus intelligents de cette race

craintive : En avant!

ni

Telles sont, en présence l'une de l'autre, deux ma-

nières rivales d'améliorer le sort des juifs : l'une, pro-

cédant du souffle chrétien; l'autre, du souffle philoso-

phique et philanthropique. Une législation nouvelle,

concernant les juifs, en sortira infailliblement. Mais

combien cette législation sera différente, suivant qu'elle

sera insjùrée par l'un ou l'autre des deux souffles! Un

abîme, en efr«^t, st'paiT les deux manières de procéder :
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L'une est le respect du surnaturel, l'autre en est la

négation et l'insulte.

L'une tient compte, tout en voulant faire du bien aux

juifs, de Jésus-Christ; l'autre le supprime.

L'une tient compte non seulement du catholicisme,

mais du mosaïsme, et de toutes les interventions de

la Divinité dans le monde; l'autre méconnaît toutes les

grandes lois données au monde par la divine Sagesse :

la solidarité, la réversibilité des mérites et des châti-

ments, et reconduit Dieu aux frontières de l'humanité,

en lui disant : Je m'occupe chez moi, occupez-vous et

restez chez vous!

L'une, enfin, s'inquiète des dispositions des juifs à

l'égard des Nations, et des conséquences graves que

pourra avoir pour les Nations chrétiennes l'introduction

civile et légale des juifs dans leur sein. L'autre ne s'en

inquiète pas, et sacrifie les Nations à l'idée abstraite de

l'humanité.

C'est donc, ainsi qu'il est aisé de le déduire, une

solennelle alternative, un dilemme redoutable qui se

pose et s'impose à la société, ce dilemme : ou bien

l'émancipation des juifs sera entreprise et conduite par

le souffle chrétien, et ce sera une garantie et une espé-

rance pour la conservation et le développem(;nl de la

civilisation chrétienne; ou bien le souffle philosophique

et philanthropique s'emparera de l'émancipation et la

dirigera, et ce seni une aggravation de la tempête et

le plus formidable inconnu pour les royaumes et la

société. Car le christianisme, selon une remarque pleine

de vérité, est devenu « la loi même de la vie. Nulle

« société n'a jx-ri, nulle race royale m\ s'est éteinte,
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« nulle puissance n'a passé que pour avoir violé la loi

a de la vie œiUemie dam le christianisme^ » Malheur

aux Nations chrétiennes, si on leur fait violer la loi de

la vie en leur faisant rejeter le christianisme, au moment

où, d'autre part, la vie civile va être rendue à la race

juive!

Que le lecteur juge maintenant si nous avons eu tort

de donner au souffle du philosophisme le nom do

souffle de tempête.

Il y a eu, de ces deux souffles qui vont se disputer la

société moderne, une description figurative et célèhre

dans la Bible :

Le prophète Elie avait été poussé par l'Esprit de Dieu

vers la montagne d'Horcb, au lieu même où le Seigneur

avait apparu et parlé à Moïse. Élie s'était retiré dans

une caverne. Une voix lui dit : Sors de la caverne, le

S(!igneur va passer.

ce Et voici, dit la Bible, que devant le Seigneur,

« pour le précéder, il y eut d'abord un vent violent et

« impétueux, capable de renverser les montagnes et

« de briser les rochers : et le Seigneur n'était point

<<- dans ce vent;

« Après le vent, il se fit un tremblement de terre :

(c et le Seigneur n'était pas dans ce tremblement;

« Après le tremblement, il s'alluma un feu : et le

'( Seigneur n'était point encore dans ce feu ;

ce Après le feu, on entendit le souffle d'un léger vent,

ce d'un doux zéphyr. Aussitôt qu'Élie l'entendit, il se

' Lacokdaire, Mélanges.



ÔDO DIIEMME REDOUTABLE, ETC.

t( couvrit le visage de son manteau; et, étant sorti, il

« se tint à l'entrée de la caverne. » Le Seigneur avait

passé dans le doux zéphyr*.

Admirable enseignement que cette scène figurative!

Elle exprime, en effet, la manière dont le Seigneur

devait procéder sous les siècles de la nouvelle Alliance :

La naissance du Sauveur du monde à Bethléem se

réalisa comme un doux zéphyr, aimable et insinuante,

apportant avec soi, pour les âmes et les peuples, le

rafraîchissement et le calme;

Et depuis lors le souffle chrétien, continuant le

zéphyr de Bethléem, a été un souffle paisible et vivifiant,

un esprit de clémence et d'amour. C'est lui qui, sans

rien briser, sans rien renverser, a transformé cent

peuples divers, et en a composé la société chrétienne;

et c'est lui qui, à la fin du xvm" siècle, prépare une

amélioration du sort des juifs, mais sans rien compro-

mettre dans la société établie. Oui, vraiment, ce souffle

est bien le même léger vent devant lequel le prophète

s'était couvert, par respect, le visage de son manteau :

le Seigneur y est!

Au contraire, la violence impétueuse, le tremble-

ment, le feu, se trouvent dans les orbes du souffle du

|)liiIosophisme, il annonce la Révolution : le Seigneur

n'y est pas!

* Troisième Livre de.t Rois, cliap. xix, 11-1.".
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CHAPITRE PREMIER

DIFFICULTÉS CO N SI D É R A BLES Q U i SE PRÉSENTAIENT DANS
L'ENTREPRISE DE L'ÉMANCIPATION DES ISRAÉLITES

I. Ce que signifiait l'émancipation des israélites : signification

religieuse, signification politique. — II. Difficultés de l'entre-

prise. Péril qu'allait peut-être courir la Nation qui les éman-

ciperait. Les juifs formant en effet une nation à part et impé-

nétrable, les émanciper, ne sera-ce pas introduire une nation

armée dans une nation désarmée et confiante? — III. Difficultés

au point de vue des préjugés. Préjugés (jui existaient du côté

des chrétiens : 1° Les juifs ne sont-ils pas condamnés à être

malheureux jusqu'à la fin du monde, pourquoi alors les éman-

ciper? 2° Ne sont-ils pas des êtres inférieurs? les émanciper

ne les ennoblira pas. 3» Peuvent-ils avoir autre chose que de

l'aversion dans le cœur pour les autres hommes? les émanciper

ne sera-ce pas donner libre et dangereuse carrière à cette ad-

version? — IV. Préjugés du côté des juifs; ils se formulaient

aijisi : devenir citoyens, ne sera-ce pas accepter des devoirs?

ne sera-ce pas. courir de plus grands dangers? Ne sera-ce

pas aussi cesser d'être bons juifs? — V. Ditticultés enfin au

point de vue du mode d'émancipation. L'émancipation devra-

l-elle être complète du premier coup, ou bien graduelle? Le bon

ïcns populaire, en 178S, réclamait l'émancipation graduelle.

I

Il est remarquable que le plus vieux peuple de l'hu-

manité, âgé de (jualre mille ans, a toujours été traité
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comme un véritable enfant : un enfant qu'on élève pen-

dant deux mille ans; puis, un enfant en pénitence et

en séquestre, durant presque deux autres mille ans.

A l'époque où il habite la Palestine, le peuple juif est

élevé. Sa Loi lui sert de pédagogue. C'est la réflexion

de saint Paul, trait de lumière magnifique : Nous étions

sous la garde de la Loi qui nous tenait renfermés....

La Loi nous a servi de 'pédagogue pour nous mener à

Jésu.H-Christ\ En effet, la loi mosaïque enseignait les

premiers éléments de la piété et les rudiments de la

vraie religion, et parce que les enfants sont surtout

frappés par les images et les figures, la loi mosaïque

en était remplie. Sous sa surveillance austère (c'est la

loi de crainte), le peuple juif, craintif comme on l'est à

l'âge de l'enfance, était prémuni contre les éclats gros-

siers des passions ; ses fautes étaient sévèrement reprises

et punies; et, comme pour les enfants, il y avait aussi

pour lui des récompenses temporelles. Entre lui et les

Nations idolâtres, son austère gardien ne permettait

aucun rapport de famille. En vérité, c'est bien le temps

de la pédagogie. Israël est élevé sévèrement, mais en

fils de noble race, d'une façon princière; la Providence

le prépare de la sorte au préceptorat du Christ, à ses

enseignements divins, à la période chrétienne. Il est

impossible, lorsqu'on étudie avec attention la Loi an-

cienne, de ne pas y constater ce caractère de surveillance,

de pédagogie*.

* Epttre aux (ialairs, m, 2S, 24.

* Les Përe« de l'Église, on pai*ticulier saint Chrysostome, disent que la loi

mosaïques été au Christ ce que le |)é(Iapogiie est au précepteur, au Mollre.

f<c pédagogue est celui qui a »oiii de la première éducation de l'enlaiit et

redresse ses actions. Ainsi a fait la loi niosnïquc. Kl de iiiéinc que le péda-
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Le Christ se présente. Mais parce que le pédagogue

n'a pu venir à bout des vices et des défauts de son élève,

celui-ci ne reconnaît pas le divin Messie, et se montre

entêté et cruel. Lorsque, dans les jours qui suivirent le

Vendredi-Saint, le Prince des apôtres haranguait ainsi

la foule : Israélites, vous avez renoncé le Saint et

le Juste, et vous avez demandé qu'on vous accordât

la (/race d'un homicide (Barrabas); vous avez fait

mourir Vauteur de la vie. Cependant, mes frères, je

sais que vous avez agi en cela par ignorance, aussi

bien que vos chefs* : N'est-il pas évident que par celte

manière de parler la charité apostolique cherchait à

ramener le peuple, comme on ramène un enfant, en

atténuant sa faute et en l'attribuant à l'ignorance'!'

La surveillance sous le pédagogue s'est alors changée

en châtiment et en séquestre. C'est le sort, hélas! du

])euple juif depuis bientôt deux autres mille ans. 11 est

([(îmeuré entêté, endurci, et son endurcissement s'est

formulé dans le Talmud. Il a pris en aversion les

Nations qui avaient hérité de ses privilèges, et son

aversion, jointe au dépit et à un attachement j)uéril

pour d(;s observances surannées, s'est traduite par un

parti pris de vivre à l'écart, séparé. Mais, attendu que,

même dans sa séparation, ce peuple devenait dangereux,

les gouvernements chrétiens, de concert avec l'Église,

ont dû transformer sa séparation en séquestre; de là le

Ghetto, les juiveries.

gogues n'est pas opposé au précepteur, mais aide à sa tâche en lui amenant
son élève bien préparé ; de même la loi mosaïque s'efforçait de préparer le

peuple juif à rei)seignement supérieur du Christ, en l'instruisant des pre-

miers éléments de la religion et en le reprenant de ses défauts.
* Actes des Apôlrcs, m, 14, 15, 17.
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Uuel contraste avec l'état de liberté où vivait le peuple

chrétien! liberté d'esprit; liberté du cœur; liberté

civile de plus en plus grandissante : autant de formes

de la liberté, dues à la sève d'amour ou de charité

circulant sous la loi chrétienne.

Les choses se sont passées ainsi jusqu'à la fin du

siècle dernier.

A ce moment, l'émancipation est proposée au peuple

juif. Cette émancipation vient lui dire : « Ton temps de

« pénitence et de séquestre touche à sa fin. Tu as dû

«. réfléchir et te corriger des vices qu'on te reprochait.

« Fais ton entrée dans la société, assieds-toi au milieu

« de nous, jouis des bienfaits de nos lois. »

Mais, de son côté, le pauvre Israël n'est pas encore

ce que l'on suppose. La Providence semble vouloir l'y

préparer puisqu'elle permet le projet d'émancipation.

Mais au moment oiî l'on se décide à l'affranchir, il n'a

pas encore la sagesse qui lui serait si nécessaire. Il n'a

pas reconnu son crime. Son obstination n'a guère

diminué. Il ne consent qu'à moitié à frayer avec les

Nations. Et son pernicieux Talmud reste caché dans ses

vêtements !

De là les difficultés qu'on entrevoit, et les précautions

que le législateur devra prendre.

Voilà ce que signifiait l'émancipation des israélites

an point de vue religieux cl providenti(^l.

Mais parlons un langage moins en rapport avec le

plan providentiel, et davantage avec la loi civile :

Envisagée plus spécialement au point de vue civil

'Ci politique, l'émancipation des israélites était : leur
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initiation et participation à Vexercice du droit commun.

On va dire à des hommes tenus à l'écarl de la société

depuis dix-huit siècles — à l'écart des rues et des

liabilations, à l'écart des charges civiles, à l'écart de

l'armée, à l'écart des réunions, à l'écart des fêtes ou

des malheurs publics, l\ l'écart de tout — on va leur

dire : « Vous êtes libres; vous pouvez habiter au milieu

« de nous oii il vous plaira, vous mêler à nos affaires,

<( à nos projets, aspirer à tous les emplois ;
pour vous

«- comme pour nous, le droit commun î Vous êtes nos

« frères, vous êtes citoyens. »

C'était, il faut bien le reconnaître, une très grosse

entreprise.

Elle présentait des difficultés considérables, et du côté

des chrétiens et du côté desisraélites. Qu'on en juge par

le simple exposé suivant, qui résume bien des volumes

parus sur cette question à la fin du siècle dernier.

II

La première difficulté qui se présentait à tous les

esprits, était \c péril qu'allaient peut-être courir et la

nation qui les admettrait comme citoyens et la société

elle-même.

En effet, on faisait les réflexions suivantes :

Qu'on y prenne garde! les juifs ont toujours voulu

former une nation à part et impénétrable. Sans doute,

les autres nations les ont repoussés de leur organisation
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et de leur sein ; mais c'est parce qu'eux les premiers

n'ont jamais consenti à se fusionner avec les autres

nations. L'histoire les montre tendant sans cesse, et de

tous leurs efforts, à l'isolement. Ce qu'il ont voulu tou-

jours, et ce qu'ils ont obtenu souvent, c'est de former

une nation à part; et quand ils ont joui de la faveur des

souverains, ils en ont profité pour réclamer, non pas

l'égalité civile, mais une constitution particulière, sous

des magistrats spéciaux.

Que présager de cet état de nation à fart, sinon que

les émanciper et les faire citoyens en France ou ail-

leurs, ce sera introduire mie nation dans uns nation^

une nation armée dans une nation désarmée ei confiante?

La nation qui les aura adoptés comme ses enfants

pourra se modifier; mais eux ne se modifieront pas.

Depuis dix-huit siècles, la nation juive, qui vit dis-

persée à deux mille lieues de Sion, ne croise pas sa race,

et reste, quoique vagabonde par ses sujets, immobile

au milieu des flots des peuples qui se succèdent, comme

le rocher au sein de l'Océan.

Un juif, né en Allemagne, ne se dit pas simplement

alle)naml, il se dit juif allemand. Le mot allemand

n'est jamais qu'une épithète: Un juif, né en France, ne

se dit pas simplement français, il se d'il juif français *

Le mol français n'est encore qu'une épitlrèle. Pourquoi?

Parce que leur véritable patrie n'est pas sur les bords

(ht Mt'ln ou de la Seine, elle est l(uijours sur les rives

(lu Jourdain.

Si donc celle nation reste distincte, incommunicable,

est-elle fondée à réclamer auprès des aulres nations la

communion à leurs prérogatives sociales, alors que chez
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elle il y aura une réserve, une arrière-pensée, un

arrière-projet ?

Tout ce qu'on pourra alléguer en faveur des juifs

émancipés et accueillis comme citoyens, c'est qu'ils

défendront leurs nouvelles patries en attendant leur

propre Libérateur, leur Messie. Mais cela encore, n'est-

ce pas un danger? Cette expectative d'un Libérateur

n'annonce-t-elle pas déjà qu'on n'aimera pas sa patrie

actuelle comme doit l'aimer un vrai citoyen?

Telles étaient les réflexions et les craintes que faisait

naître dans beaucoup d'esprits l'idée de supprimer les

barrières sociales du côté des juifs, pour les faire entrer

dans le droit commun.

Un historien concluait : « Si l'humanité m'ordonne

« d'ouvrir ma porte au malheureux voyageur qui me
(c demande riiosj)italilé, la prudence me commande des

(c mesures de précaution contre l'inconnu. Dans les

« affaires d'Elatt on ne va pas si vite »

Les protecteurs des juifs et leurs partisans les mieux

disposés partageaient bien un peu ces craintes. Mais ils

se rassuraient en se disant : Quand bien même ils joui-

ront du droit commun et de tous les avantages de

citoyens, ils resteront toujours, comme peuple, sans

sceptre et sans autels « Sans autel : car en accordant

c aux juifs la liberté de conscience, nous ne leur ren-

« drons pas le Temple de Jérusalem. Sans sceptre, on

(C s'en doute bien : car nous ne verrons pas de juifs

à ceindre le diadème ; et en leur accordant une terre

' Allusion à la célèbre prophétie d'Osée : Durant de longues années, les

enfants d'Israël demeureront sans roi, sans prince, sans sacrifice, sans
autel. Os.; m, 4.
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« de Gessen, nous n'irons pas choisir nos Pharaons

« chez eux *
! «

Il y aura lieu, lorsqu'on examinera ultérieuremenl

les conséquences de l'émancipation telles que nous les

voyons maintenant, de revenir sur ces paroles })ro-

noncées en 1788.

III

La deuxième difficulté venait des préjugés.

Les préjugés, toujours terribles quand ils sont enra-

cinés par le temps et fortifiés par l'exemple, s'armaient

ici de toutes leurs forces pour repousser l'émancipation,

tant au nom des juifs eux-mêmes qu'au nom des chré-

tiens. Des deux côtés, on la redoutait.

Examinons d'abord les préjugés des chrétiens :

Premier préjugé. — Les juifs sont condamnés à être

malheureuse jusqu'à la fin du monde.

En étant misérables, errants, rejetés des peuples, ils

servent de témoins à la justice de Dieu. Et ils doivent

rester errants (;t misérables aussi longleni|)s que cette

justice divine ne sera pas satisfaite".

* Gnf:GoinK, Etsai sur la régénéralion des juifs, p. 130.

* L'expression de ce pri-jugé est bien formulée dans une des stroplies de

la chanson populaire du Juil-Krrant. Jésus, poussé brutalement par le juif

au moment où il veut se reposer avec sa ci-oix sur le seuil de la porte, lui

dit :

Tu tnarchoras toi-mômu

Durant ])his de mille ans
;

L(ï dernier jugement
Finira Ion tourment.
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Tel était le préjugé le plus ancien, et, il faut bien le

reconnaître, appuyé sur de bonnes raisons.

Or qui ne voit combien il était défavorable à Téman-

cipation? Emanciper ce peuple, mais ne sera-ce pas

aller contre les desseins de Dieu? En devenant citoyens,

les juifs cessent d'être errants. En devenant citoyens,

ils cessent d'être misérables. L'émancipation leur appor-

tera repos, honneurs, considération, jouissance. Mais

alors ne sera-ce pas un défi jeté à la Providence qui les

veut, jusqu'au jour de leur conversion, errants, misé-

rables, dispersés? En les émancipant, ne va-t-on pas

renouveler le projet sacrilège de Julien, qui tenta de

donner un démenti à la Divinité en essayant de recon-

struire le temple de Jérusalem?

Deuxième préjugé. — Le juif est un être inférieur.

Durant de longs siècles, ce malheureux avait été tel-

lement avili, que toute sa personne présentait l'aspect

d'un être inférieur. Son nom de juif était comme le

résumé de tout le mépris possible, la synthèse de toutes

les abjections.

Avec l'émancipation, cette basse situation du juif

allait subitement cesser. Il ne serait plus permis de le

considérer comme un être dégradé, de le traiter comme

un être inférieur. Il n'y aurait plus, devant la loi civile,

aucune distinction entre un juif et un chrétien, entre

le gentilhomme de France et le brocanteur de Judée.

On comprend combien, à cette pensée, devant celte

perspective, la fierté chrétienne et française devait se

révolter chez beaucoup.

Le sentiment de l'infériorité du juif était si profondé-

20
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ment admis, qu'il y avait dans la législation de l'Alsace

une coutume humiliante qu'on appelait retrait de pré-

férence. Nous avons déjà fait connaître, au chapitre i",

en quoi elle consistait : « Si quelque juif en Alsace

« acquérait un asile, un emploi, etc., un catholique

« pouvait, par le seul droit d'option, exercer contre lui

« un retrait, appelé retrait de préférence^ )i Or, l'é-

mancipation une fois décrétée, le droit commun une

fois étendu aux juiveries, il ne fallait plus songer à re-

pousser de pareils concurrents. On ne pourrait plus

dire : « Juif, retire-toi ! »

En un mot, émanciper cette race, c'était annoncer

aux vieilles populations françaises que le juif était de-

venu un homme comme les autres hommes, qu'il fallait

lui tendre la main et lui accorder partout le droit

commun.

TnoisiKME l'UKJUGÉ. — Les juifs ne peacent avoir

qu'aversion dans le cœur pour les autres Iiommes.

Malheureusement, beaucoup de faits tristement cé-

lèbres autorisaient la ténacité de ce préjugé. Par exemple :

On savait qu'en haine du christianisme ils avaient

affecté, dans certaines localités, de paraître en public

avec pompe le jour du Vendredi-Saint ; et que, pour les

souslraires à l'exaspération populaire, on avait dû leur

défendre de quitter leurs demeures ce jour-là*;

Le crime des saintes Hosties outragées ou trans-

percées était dans toutes les mémoires "
;

• Pétition des juifs à l'Astemblde nationale, le 28 janvier 1790, p. 402.

' Basraoe, liv. IV, chap. xviii. — Beaucoup d'ordonnances des Papes et des

(xjncilcsen l'ont foi.

^ Il y a li'i-desnus des faits incontestables, et In ville de Saint-Dié en con-
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On ne connaissait également, du Talmud, que des

maximes détestables, comme celle-ci : un juif doit

saluer un chrétien en le maudissant, et lui souhaiter

bon voyage en ajoutant dans son cœur « comme celui

<( de Pharaon dans la mer, ou d'Aman à la potence »
;

Et puis, n'était-ce pas une persuasion, maintes fois

conlirmée, que lorsqu'un des leurs était parvenu à

tromper un chrétien, à lui vendre plus cher, il était

félicité par sa communauté comme d'une bonne action ?

Et beaucoup d'autres marques d'aversion !

Tout cela était notoire, tout cela s'était généralisé.

Ce qui n'avait été peut-être que le fait d'un certain

nombre de juifs, on l'imputait à toute la race. Et par

conséquent, devant l'idée d'une émancipation générale,

on devait naturellement se dire avec anxiété : « Mais,

« leur aversion pour nous ne va-t-ellc pas trouver libre

t< carrière? »

Qui assurait que la foi ne serait pas en danger ? que

les choses saintes ne seraient pas plus fréquemment

profanées? que le blasphème ne deviendrait pas plus

audacieux ? que la probité publique ne serait pas com-

promise? que la notion du droit ne s'afflaiblirait pas,

et que l'impiété, qui commençait à devenir publique et

régnante, ne trouverait pas dans l'aversion judaïque

son plus puissant soutien ?

Gomme historien, nous rapportons fidèlement. On

servait encore en 1790 un monument authentique. « Le duc de Lorraine

« chassa de celte ville tous les juifs à cause du crime de celui qui avait pro-

« fané une sainte Hostie. Sa maison fut vendue. Elle appartient actuelle

-

« ment au Chapitre. En mémoire de cet événement, tous les ans, le locataire

« en manteau noir, va seul à l'offrande le jour du Vendredi-Saint, et pose

« sur l'autel une boîte contenant un millier d'hosties pour être consacrées. «

[Les Juifs d'Alsace (1790\ p. 82. — Grécoibe, Essai, etc, etc., p. 201.)
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peut lire, du reste, sur les craintes qu'inspirait la mé-

chanceté judaïque, le livre qui parut en Alsace, l'année

1790, avec ce titre: Les Juifs doivent-ils être admis au

titre de citoyens actifs ? Lisez et jufjez \

Tels étaient les préjugés, et telles étaient aussi les

raisons motivées qui faisaient redouter, du côté des

chrétiens, l'émancipation des israélites.

Mais les israélites, avons-nous dit, l'envisageaient

avec non moins d'appréhension. Voici en effet les pré-

jugés qui régnaient également de leur côté.

IV

Le mélange avec les Nations, avec ce qu'ils nom-

maient les étrangers, les incirconcis, apparaissait à

beaucoup d'entre eux comme une entreprise pleine d'in-

certitudes, pleine de difficultés, pleine de dangers. Ils

avaient des montagnes de préjugés. Chez eux, les pré-

jugés provenaient surtout d'une double disposition de

leur âme : de l'habitude du malheur, et de la crainte de

perdre leur religion.

Vhabitude du malheur. Elle rend limide, même

devant les bienfaits. Le malheureux dont l'intelligence

a été rétréci(î par l'oppression et l'avilissement soup-

çonne toujours (les pièges cachés. C'est le propre de

l'esclave d'ôtrc défiant. Telle a été, au premier abord,

l'attitude des israélites devant la liberté qui se présen-

' Surtout, du la page 158 ù la page 104,
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lait à eux. Elle leur apparaissait pleine de dangers.

Contrairement à beaucoup de libéraux modernes qui ne

s'inquiètent que de leurs droits sans se préoccuper le

moins du monde de leurs devoirs, les israélites ne

voyaient que les decoirs qu'ils auraient à remplir, sans

se rendre compte des droits qu'ils obtiendraient. Ils

envisageaient par exemple avec terreur l'obligation du

service militaire. Celui-là a prononcé une parole très

juste qui a dit : « Que ce qu'il y a de plus odieux dans

a l'oppression, c'est justement qu'elle fait perdre la no-

ce tion de la liberté. » Désbabitués de la liberté depuis

tant de siècles, il devait nécessairement arriver que

beaucoup de vieux juifs la regarderaient de travers à

son apparition, ne lui reconnaissant que très peu de

charmes.

Le lecteur aurait tort de croire que la plupart des

juifs à la fin du siècle dernier sollicitaient leur parlici-

|)ation au droit commun. L'histoire atteste formellement

le contraire. Vivant dans leurs juiveries sous un régime

exceptionnel, ils avaient leurs lois, leurs usages, leurs

privilèges, et s'accommodaient très bien de cette situa-

tion particulière. Ils n'ambitionnaient qu'une modifi-

cation : des franchises plus nombreuses pour leur com-

merce, et la permission de pouvoir être propriétaires

en acquérant des biens-fonds. Leur exclusion sociale

les privait de tous les droits, mais aussi les exemptait

de la plupart des devoirs. C'est ce qui plaisait à un

grand nombre.

L'habitude du malheur leur faisait encore redouter

l'émancipation à un autre point de vue. Si les juifs

avaient été très souvent funestes aux populations chré-
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tiennes, il faul reconnaître, d'autre part, qu'ils avaient

beaucoup souffert, eux aussi, au milieu de ces popu-

lations. Que d'outrages, que de vexations ! Le souvenir

de tant d'outrages, de tant de vexations était profon-

dément ancré dans leur cœur. Une sorte de timidité

native en était résultée, visible dans une contenance

peureuse. Or, cette timidité, bien loin de disparaître

devant le projet d'émancipation, devait trouver prétexte

de s'accroître, à la pensée que, par cette émancipation,

on allait être mêlé et perdu, en quelque sorte, dans une

foule, du sein de laquelle étaient parties tant de mal-

veillances. Nous croyons sans peine que beaucoup du-

rent, à ce moment, regretter la séparation qui allait

cesser, regretter la juiverie, le quartier étroit et enfumé,

mais où tous se trouvaient réunis : on y était les

uns sur les autres, mais on se touchait, on se conso-

lait, on se soutenait! Un avocat de l'époque, qui leur

voulait du bien, nous a conservé, du reste, cette im-

pression :

(( Livrés à une superstition aveugle et insensée,

a isolés par des barrières que leur rend précieuses le

" sentiment de leur faiblesse, ils chérissent d'autant

" j)ius ces barrières, qu'ils sont constamment occupés

«( de l'idée que notre premier soin est de chercher à les

<' malmener, et que nos bienfaits sont ce qu'il y a de

« plus dangereux et ce dont ils doivent se défier davan-

" lage. Une faire coiiln; de pareilles idées, d'autant

«' plus profondément gravées, d'autant plus difficiles à

« vaincre, que fondées sur une funeste expérience,

" rhabiludccl le malheur iii ont fait un sentiment'. »

* DÎHSerlation sur celle question : l'.sl-H ili:s min/nix tic niidrr li\i
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L'habitude du malheur, telle était donc la première

disposition de leur âme, qui leur faisait redouter et

accepter avec défiance l'entreprise de l'émancipation.

Il y en avait une autre : la crainte de perdre leur

religion, ou du moins de la voir entamée et ébranlée.

Que le lecteur se mette bien au point de vue de l'or-

ganisation intime des juifs. Cette organisation intime

était tout à la fois religieuse et politique. En effet,

Moïse, leur législateur, en même temps qu'il avait établi

une religion, avait constitué pour eux un état social. Le

Pentateuque était à la fois livre de religion et code

civil. Il en était résulté que, chez les juifs, la religion

et la politique avaient été constamment confondues.

Cet état de choses s'était continué et même aggravé,

depuis qu'ils avaient été expulsés de Jérusalem. Épar-

pillés parmi les Nations, ils s'étaient agglomérés en

groupes, en communautés, qui, semblables à des îlots

au milieu des Etats chrétiens, jouissaient, ainsi que nous

l'avons déjîj fait remarquer, d'une constitution auto-

nome et se régissaient d'après des lois pailiculières.

Ils y avaient leurs syndics. Le rabbin y exerçait un

pouvoir de prêtre et do magistrat. Les juiveries ou

communautés présentaient donc l'aspect de petits Etats

religieux, étayés d'une sorte d'état politique.

Or qu'allait-il arriver pour les juifs, lorsque, par

suite de leur appel au sein de la société, ils n'auraient

plus cette autonomie? Contraints d'abandonner, pour

entrer dans la grande société générale, leur étroite

société particulière, — étroite sans doute, mais adossée

juifs plus heureux? par Thierry, avocat au parlement de Nancy. 1788,

p. 4").
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à leur religion, contrefort de cette religion,— n'allaient-

ils point, par cela môme, être menacés dans leur

religion? Leur espèce d'organisation politique dans

l'intérieur de leurs juiveries était le rempart de leur

organisation religieuse: renoncer à l'une ne serait-ce

pas laisser l'autre dans une dangereuse solitude, la

compromettre, l'exposer? Moïse, s'il reparaissait, con-

seillerait-il d'abandonner le rempart politique pour ne

laisser subsister que le sanctuaire?...

Tels étaient les vagues pressentiments, les terreurs

secrètes qui s'emparaient des âmes juives, surtout des

rabbins, à l'annonce qu'on préparait leur émancipation.

Et puis ceux d'entre eux qui étaient enracinés dans les

traditions talmudiques, les vieux juifs,— et ils étaient

nombreux à celte époque ! — se demandaient avec

inquiétude si les jeunes, une fois mêlés à la société,

resteraient bons juifs. Par cela même qu'on était isolé,

compact, on se surveillait mutuellement. Mais, une fois

mêlés à la foule chrétienne, beaucoup n'échapperaienl-

ils pas et à la surveillance et à la religion?

Aussi, si l'on réunit cette crainte d'une décadence

religieuse à celle des nouveaux devoirs de citoyen qui

se dressaient devant eux comme un épouvantail, on

se confirme dans cette certitude : qu'il s'en fallait de

beaucoup que les vieilles têtes juives accueillissent avec

enthousiasme l'idée de l'émancipation et du droit com-

mun : les jeunes, les meneurs, oui
; mais les anciens,

non. Les documcînls liisloricjues nous révèlent môme

(piclque chose d'assez piquant:

Lorsque la question d'émancipation eut él('' introduite

au cons(îil de Louis XVI, la liclic et heureuse synagogue
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de Bordeaux fit parvenir une requête par laquelle elle

demandait à n'être pas comprise dans le nouveau sort

qui allait être fait aux juifs. « Ce sera rendre aux juifs

« de Bordeaux le plus signalé service que de vouloir

« bien engager M. de Malcslicrbes de ne les com-

« prendre en rien dans la nouvelle loi qu'il est chargé

« de rédiger en faveur <les juifs d'Alsace et de Lor-

« raine Tout changement à leur situation actuelle

« ne pourrait que nuire à leur bonheur'. » Voilà,

certes, une communauté fort peu enthousiaste, très peu

empressée ! 11 faut bien dire que la communauté juive

de Bordeaux jouissait d'une position privilégiée entre

toutes les autres communautés juives de France. C'est

la raison pour laquelle ses membres « désiraient ardem-

« ment conserver leur position privilégiée, tout au plus

<( avec quelques avantages nouveaux, mais sans se

« mêler ni au corps de la nation française ni à leurs

u coreligionnaires d'Alsace et de Lorraine* ». C'était,

assurément, de l'égoïsme. Mais il y a là une preuve

qu'il s'en fallait de beaucoup que l'idée de l'émancipa-

tion fût accueillie avec un empressement général. L'é-

goïsme, la satisfaction du présent, la routine, venaient

se joindre à l'habitude du malheur et aux appréhensions

religieuses pour faire considérer avec anxiété n'importe

quel cllangement dans une situation vieille de dix-huit

siècles.

Et ainsi, pour résumer les impressions défavorables

que l'on éprouvait de part et d'autre, tant du côté des

* Lettre adressée à M. Dupré de Saint-Maur, le 18 avril 1789, par M. David

Gradis, chef de la maison de commerce la plus importante de Bordeaux

(///*/. des juifs de Bordeaux, par Malvezin, p. *254).

•-* Ihkl., p. ^252-253.
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chrétiens que du côté des juifs, il faut dire que, si les

chrétiens redoutaient Ventrée des juifs dans la société,

les juifs redoutaient leur fusion avec la société chré-

tienne.

En supposant que toutes les difficultés précédentes

n'eussent point existé ou n'eussent pas été si graves, il

y en avait une, toutefois, qu'on ne pouvait éviter de

rencontrer, très sérieuse, capitale, et qui demandait

à être résolue, celle-ci : de quelle manière s'y pren-

drait-on pour émanciper les juifs? c'est-à-dire la diffi-

culté du mode (Vémancipation.

Devait-on leur accorder dès le commencement une

liberté entière et absolue, ou bien serait-il sage de ne

les faire entrer que peu à peu, degré par degré, dans

la liberté et dans la société? Si l'émancipation était

lente, ménagée, tardive, n'était-ce pas exposer le peuple

juif à n'être jamais affranchi? Si, au contraire, elle

était brusque, sans transition, sans apprentissage,

n'était-ce pas exposer la société à souffrir de leurs vices?

Car ces hommes avaient contracté bien des vices, tous

les vices inhérents au malheur et à la servitude; et fal-

lait-il les jeter brusr|uonieiil dans la société, ou bien

devait-on ne les y introduire qu'avec ménagement? En

un mot, serait-ce une émancipation immédiatement

complète et parfaite, sans transition, sans apprentis-

sage, ou bien serait elle graduelle, lente, étudiée? Tel



DK I/KMANCIPATION JUIVE 411

était le point le plus difficile et le plus délicat du projet

d'affranchissement.

Le bon sens populaire comprit tout de suite que là

était le vif de la question. Refuser l'entrée de la société

aux juifs n'était guère possible ; les idées de liberté, de

dignité de l'homme, d'égalité, avaient trop gagné dans

les esprits. Mais leur en ouvrir les portes à deux bat-

tants n'était-ce pas l'excès opposé? Du premier coup, le

bon sens populaire se prononça. Il réclama un appren-

tissage, des degrés, des précautions. Ses conclusions

étaient celles-ci :

« Que le juif soit citoyen sous tous les rapports où

a il ne sera pas citoyen nuisible, très bien;

« Que tous les droits dans l'exercice desquels nos lois

c( pourront surveiller sa conscience lui soient acquis

« sans distinction, très bien
;

a Par exemple : qu'il puisse habiter dans toute l'é-

« tendue du royaume
;

if Voter dans les assemblées primaires de la nation,

« pour élire les représentants, et concourir avec les au-

<( très citoyens à la rédaction des cahiers d'instruction;

a Tenir une place dans les délibérations publiques

t< et communales
;

ce Acquérir une maison pour l'occuper avec toute sa

u famille;

« Qu'il puisse être admis dans toutes les corpora-

« lions des arts libéraux et mécaniques ; faire le coni-

« merce, devenir fermier, cultivateur, posséder des terres

u à baux, devenir même acquéreur de biens-fonds ;

« Qu'il puisse enfin exercer librement son culte, tant

« qu'il ne troublera pas l'ordre ;



412 DIFFlCrLTÉS CONSIDÉRABLES

« Tout cela est possible, charitable même, et doit

« être largement accordé aux nouveaux citoyens.

« }ih\s qii en aucun cas le juif ne soit éligible pour les

« corps politiques, administratifs et judiciaires. G'est-

u à-dire qu'il ne soit revêtu d'aucune de ces fonctions

« importantes et délicates auxquelles doivent toujours

« présider les principes cVune morale chrétienne^ »

Au point de vue des principes et de la morale du chris-

tianisme, le bon sens populaire réclamait donc des limites

ou du moins des degrés d'apprentissage dans l'exercice du

droit commun qu'on projetait d'accorder aux juifs. Mais

il les réclamait également au point de vue de la prospé-

rité et de l'indépendance nationales, qui lui semblaient

menacées si lesjuifs devenaientcitoyenssans restrictions.

Voici l'étonnante prévision qu'on énonçait en 1788 :

« La jouissance illimitée de tous les droits du citoyen

« mettrait les avantages de la condition du juif au-des-

« sus de celle de tout autre Français. Car, d'une part,

« il moissonnerait l'or en abondance ; Gi, d'autre part,

« cet or, mettant dans ses chaînes un grand nombre

« d'esclaves, desquels il dirigerait les sulfrages dans les

« assemblées, lui servirait d'instrument pour s'élerer

(( jusffti'au fauteuil du président de la Nation, ou bien

« pour se placer sur les fleurs de lis*.,.. »

Nous reviendrons sur ces craintes et ces prévisions

dans une partie subséquente de notre ouvrage. A l'épo-

que où elles fui'(!nt énoncées, en 1788, elles semblaient

j)i'ésenler quelque chose d'exagéré; le peuple juif comp-

' Iléflcxion» tirées de l'oiivrape: Lm Juifs d'Aharr, lisez et jugez (1790),

p. Ul-U.'i.

« Ibid., j.. Uî).
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lait alors pour si peu, pour rien, civilement. Aussi un

chaud partisan d'Israël, pour calmer la secrète inquié-

tude des populations, répondait à ces craintes par le défi

que nous avons déjà cité plus haut et qui devait ras-

surer : On ne verra pas de juif ceindre le diadème!

Toujours est-il que ces appréhensions, ces perplexités,

étaient du moins un avertissement, un appel à la pru-

dence; elles indiquaient avec quelle sagesse et avec

quelle circonspeclion devait procéder le gouvernement

qui prendrait en mains la cause de l'émancipation juive.

Nous verrons lequel des deux fut sage et circonspect,

et lequel des deux fut imprudent : de Louis XVI ou de

la Révolution.

En résumé, ce chapitre où nous avons groupé, comme

dans un tahleau synoptique, toutes les difficultés, montre

au lecteur combien l'entreprise de l'émancipation du

peuple juif était compliquée, obscure, délicate, mena-

çante. Personne n'ignore que la sortie de la captivité

d'Egypte, alors que ce peuple était encore en bas âge,

présenta bien des complications : mais complications,

à notre sens, moins nombreuses et moins difficiles que

celles qui se dressaient au xvîii" siècle de l'ère chré-

tienne, quand ce même peuple, après une existence de

quatre mille ans et une nouvelle captivité de près de

doux mille, allait enfin sortir de ses juiveries, de sa

séquestration et de sa réserve providentielle.



CHAPITRE II

LE PAYS DE L'ÉMANCIPATION

I. Conduite attentive de la Providence dans les vicissitudes du

peuple juif. Ce n'est pas indifféremment qu'un pays va être

choisi pour devenir le point de départ de rémancipation de ce

peuple dans le monde entier. — II. Choix de ce pays : la

France. Au point de vue religieux, le choix de la France com-

plète les mystérieuses harmonies que Dieu a établies entre

elle et la Judée. — III. Au point de vue politique, la Fi-ance

est la seule nation capable de prendre en mains la cause de

l'émancipation des israéUtes. — IV. Mais si elle a des aptitudes

que les autres nations n'ont pas pour la réussite de cette œuvre

de miséricorde, elle est, par contre, la plus exposée à résoudre

à la légère le problème des difficultés énumérées dans le cha-

pitre précédent. Un seul moyen d'échapper à ce péril : le coup

d'œil et la direction du Roi.

I

Los dons de J)ieu sont sans rcpcntancc. Quoique

rojoté, lo ptuiplo juir n'a pas cessé d'être l'objet d'une

protection divine particulière. Il semble que durant ces

dix-buit siècles la Provid(;nce ait agi à son égard comme

une mère qui ferait parvenir, en secret, des secours à

Un fils coupable «pie la justice; paternelle a cliassé et

tient h l'écart. Pascal, considérant ce peuple, disait :
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// attire mon attention par qua^itités de choses admira-

rahles et singulières.... Entre autres singularités^ cest

un peuple tout composé de frères. Cela est unique. Et

(mcore : « Ce peuple n'est pas seulement considérable

« par son antiquité; mais il est encore situjulier en sa

((- durée, qui a toujours continué depuis son origine

te jusque maintenant*... » Ces singularités qui éton-

naient Pascal ne sont pas autre chose qu'une attestation

de la non-repentance de Dieu à l'égard du peuple qui a

porté son nom ; elles sont ces secours donnés en secret

à un lils coupable, mais toujours aimé.

Les singularités qui vont apparaître dans l'émanci-

pation ou l'entrée des juifs dans la société des Nations

modernes ne sont pas des moins étonnantes.

Tout d'abord, ce n'est pas indifféremment qu'un pays

va être choisi pour devenir le point de départ de cette

émancipation. Quel sera ce pays? Assurément Dieu le

choisira avec le même soin qu'il mit à choisir Cyrus, à

choisir Rome, lorsqu'il voulut soit délivrer, soit punir

son peuple.

Chose remarquable, plus de 150 ans avant sa nais-

sance, Cyrus, le grand libérateur qui mit fin à la capti-

vité du peuple de Dieu à Babylone, fut annoncé par son

nom ; Dieu le fit nommer par Isaïe : C^est moi qui dis

à l'abîme (à l'Euphrate) : Épuise-toi, je mettrai tes eaux

à sec; moi qui dis à Cyrus : Vous êtes le pasteur de

mon troupeau et vous accomplirez ma volonté en toute»

choses^.

Pareillement, 1451 années avant qu'il fondît sur

• Pensées.

* Isaïe, XLiv, 27, 28.
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Jérusalem comme un aigle pour la détruire de fond en

comble, le peuple romain fut désigné par Balaam : Us

viendront de VItalie sur des galères à trois rames ; ils

réduiront les Hébreux à la plus affreuse désolation^

Cyrus choisi et nommé 150 ans avant sa naissance

pour faire sortir Israël de la captivité de Babylone ; les

légions romaines désignées 1451 ans avant qu'elles se

présentent pour punir le déicide : n'est-ce pas très remar-

quable ? n'est-ce pas l'attestation d'une particulière pro-

vidence dans les vicissitudes de ce peuple? Vienne donc

l'heure de l'introduire dans la société et la vie com-

mune des Nations et de faire crouler définitivement le

mur de séparation : un événement aussi considérable ne

s'accomplira pas sans qu'il y ait un pays spécialement

choisi par la Providence, et en quelque sorte prédestiné

à ce grand œuvre.

Quel est ce ])ays ?

Il

C'est la France.

Lorsqu'on étudie, en les comparant l'une avec l'autre,

la France et la Judée, on est frappé des singu-

lières et mystérieuses harmonies que Dieu s'est plu à

établir entre les deux pays.

La Terre promise et la terre de France î

Toutes les deux le plus heureusement situées, et les

deux plus belles régions que le soleil éclaire dans sa

course.

* Nombrei, xxiv, '24.
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Toutes les deux centres du monde et de la vie des

nations, l'une dans les temps anciens, l'autre dans les

temps nouveaux.

Toutes les deux présentant aux regards de l'Iiistoire

les deux plus augustes familles de rois qui aient jamais

régné : ici David avec sa postérité ; là Clovis, Charle-

magne, saint Louis et leurs descendants.

Toutes les deux la terre des lis : le lis de Jessé et le

lis de France.

Toutes les deux terres de Marie : l'une comme sa patrie,

l'autre comme son royaume.

Toutes les deux habitées par deux peuples supérieurs à

tous les autres, par les dons de l'esprit et les qualités

du cœur.

Toutes les deux enfin, ornées de la même devise : car

la devise de Judée était celle-ci : Digitns Dei est hicy

dans ce qui m'arrive, c'est le doigt de Dieu. Et la devise

de France dit : GestaDei per Francos, les gestes de Dieu

par les Francs.

Telle fut la Terre promise, et telle est la terre de

France.

Si de la physionomie des deux contrées et des deux

peuples, nous passons à leur histoire, les similitudes

ne sont pas moins étonnantes. A la Judée revient l'hon-

neur d'avoir préparé l'avènement du Messie et d'avoir

porté son berceau; à la France revient celui d'avoir

étendu son règne et protégé son Eglise. Elles sont, avec

Rome, les deux seules nations qui aient eu le glorieux

rôle d'être chargées de Vunivenel, c'est-à-dire des inté-

rêts de l'humanité : la nation juive, par le Messie qu'elle

a présenté à toute la terre ; la nation française, par son

27
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action au service de l'Eglise catholique et romaine.

Aussi, dans les épisodes de guerre des deux peuples,

au moment du péril, le même secours extraordinaire

leur a été envoyé: des libératrices. Débora, Judith,

Esther, ont apparu chez le peuple d'Israël ; Ciotilde,

Geneviève, Jeanne d'Arc, ont apparu chez le peuple de

France. Pareille phalange guerrière n'a passé chez

aucun autre peuple. 11 n'y a qu'en Judée et en France

où Dieu ait envoyé ces héroïnes, fortes et ravissantes

créatures !

La ressemblance est tellement frappante, qu'elle se

rencontre, hélas! jusque dans les fautes. Si Israël a

dressé la Croix sur le Golgotha, le peuple de France

devait dresser l'échafaud de Louis XVI et asseoir une

courtisane sur les autels du Dieu d'amour...

Or, en présence d'une si parfaite similitude de qua-

lités, de dons, de gestes, de tendances, comment s'éton-

ner, bien mieux, comment ne pas admirer, que le pays

de France ait été choisi pour devenir le promoteur de

l'émancipation d'Israël ? N'est-ce pas le complément, le

couronnement des précédentes harmonies? La i)liase de

réconciliation entre Israël et le reste du monde doit

arriver, c'est prédit. Aussi, lorsqu'on voit le peuple de

France, si providentiellement semblable à celui de

Judée, prendre en mains la cause de l'émancipation

juive, instinctivement on se dit ; C'est un frère qui va

chercher son l'rère, pour le ramener au sein de la fa-

niillc!... Sans doute, l'embrassement fraternel n'auia

lieu, sincère et émouvant, (|u'au sein de l'Eglise ; c'est

l'Église qui attirera dans ses bras, pour les réconcilier

déliniti veulent, Israël et les autres peuples; mais la
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Providence se sert des causes secondes; et la noble

France aura été choisie pour préparer la réconciliation !

111

Aux considérations religieuses il est nécessaire d'ad-

joindre les considérations politiques. Envisagée politi-

quement, la cause de l'émancipation juive réclamait

également la France comme point de départ.

On a fait, de la nation française, cet éloge bien mérité :

« Il y a des entreprises que seule la France est en état

« d'accomplir, des résolutions magnanimes que seule

u elle ose concevoir. Seule, elle peut à un certain jour

« j)rendre en mains la cause commune et combattre

« pour elle. Et si elle est sujette à des chutes profondes,

(c elle a des élans sublimes qui la portent tout à coup

« jusqu'à un point qu'aucun autre peuple n'atteindra

c( jamais*. » L'émancipation juive faisait partie de ces

entreprises qui ne réussissent que par une résolution

magnanime ; aussi était-ce vers la France que les fils

d'Israël, dispersés dans toutes les régions du globe,

tournaient instinctivement leurs regards, à la iin du

xviii'' siècle. Depuis leur sortie de Palestine, ils regar-

daient vers rOrient ; ils regardent maintenant vers la

France !

L'Angleterre avait entrepris, la première, de les

émanciper, et elle n'avait pas réussi. En effet, disent

' TocQiKviLLii, Mélangcn.
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les historiens, «en 1753, sous le règne de George II,

« une première tentative d'émancipation des juifs eut

ce lieu en Angleterre; le ministère Pelham fit voter un

« bill qui permettait au Parlement de naturaliser les

« juifs établis depuis trois ans dans le pays ; mais l'op-

« position jalouse du commerce de Londres et les cla-

« meurs de la populace amenèrent l'abrogation de cette

« loi dès l'année suivante ^ » Qu'est-ce donc qui avait

manqué à l'Angleterre pour cette réussite? Une qualité

qui distingue la France, la magnanimité, l'oubli de soi.

Dans les froides régions qu'elle habite, l'Angleterre est

la tête du monde politique, dont la France est le cœur.

L'Angleterre calcule pour soi ; la France se résout et

s'élance pour les autres.

t En supposant qu'elle eût été confiée à d'autres nations

de l'Europe, la cause de l'émancipation juive n'eût pas

trouvé, très probablement, meilleure chance d'aboutir.

Elle ne se fût point heurtée, peut-être, à de froids cal-

culs comme en Angleterre, mais à d'autres obstacles et

inconvénients.

Par exemple, l'Espagne. Ne présentait-elle pas l'in-

convénient des souvenirs de l'Inquisition? Les juifs n'ont

jamais oublié la lugubre journée de l'année 141)'2, où

tous ceux des leurs qui habitaient l'Espagne durent

ensemble, hommes, femmes, enfants, vieillards, sans

armes, sans défense, refluant de toutes les parties du

royaume, prendre le chemin de l'exil, n'ayant d'autre

refuge que celui que le sort viendrait leur offrir. « J'ai

* IIai-éw, IlUt. (Ira jtiift modernes, p. '245-G; Mai.o, llisl. des juifs,

p. ^O.VK ; Tiihdu. ItKiNACH, Hisl. des isrtn'lilrs, p. 7M; Kciit do Miiiaiikaii,

dr /'Acte de ualuralisation porld en MbTt dans ta Grande-lirclagne en

faveur desjui/t, faiHatit suite ù son ocril sur Moite MendeUshon.
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« VU, dit un liislorien, des juifs donner une maison pour

« un âne, et une vigtie pour un peu de drap ; d'autres

« avalaient leur oi- |)our l'emporter. » Les juifs n'ont

jamais oublié cette terrible année. Du reste, depuis lors,

aucun d'eux n'Iiabilait plus le sol espagnol. La cause de

l'émancipation juive ne pouvait donc être proposée à

l'Espagne.

Mais à l'Italie?

L'Italie est la forteresse des institutions du passé. La

Papauté, dans sa prudence, n'appelle ni ne crée les

événements; elle les reçoit de la main de Dieu qui les

produit ou les permet, se bornant, lorsqu'ils sont

accomplis, à se conduire envers eux selon les règles

ordinaires de la sagesse chrétienne.

Mais l'Allemagne, mais l'Autriche, ne pouvaient-elles

être choisies pour l'œuvre de miséricorde?

Dans ces deux contrées, le nombre des juifs agglo-

mérés se montait à plusieurs millions. L'émancipation

de ce nombre eût effrayé.

La France, seule, ne présentait aucun de ces incon-

vénients.

Ses sévérités d'autrefois à l'égard des Israélites n'a-

vaient pas été aussi excessives que celles de l'Espagne;

Leur nombre, qui se montait à pkisieurs milhons

dans les contrées allemandes, n'atteignait guère, dans

son sein, qu'une centaine de mille;

Si elle se décidait à prendre en mains leur cause, à

coup sûr, elle ne l'abandonnerait pas en route, comme

avait fait l'Angleterre;

Enfin, n'était-ce pas elle qui, alors que Rome et l'Italie

se montraient passives à l'égard des événements, avait
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été chargée bien des fois par la Providence de les créer,

de les susciter?

L'émancipation des juifs trouvait donc en France

son milieu favorable. S'il est vrai que les nations, à

l'instar des individus, ont chacune leur ange, c'est à

l'ange de France qu'il fut dit dans les cieux : France,

deviens, pour les restes d'Israël, le point de départ des

miséricordes !

IV

Les plus belles choses, ici-bas, ont leurs ombres, et

les êtres les plus parfaits, leurs faiblesses.

S'il était avantageux aux israélites que la France prît

l'initiative de leur émancipation, il faut reconnaître,

toutefois, que, nonobstant sa qualité de fille aînée de

l'Église, la Nation française n'était pas la plus apte à

côtoyer sans péril les difficultés de l'entreprise, et que,

conséquemment, il y avait lieu de treml)ler pour les

intérêts du peuple chrétien. N'est-ce pas un paradoxe?

Hélas! non.

En effet, celte question exigeait (nous l'avons vu

dans le chapitre pivcédent) extraordinairement de cir-

conspection, d'examen, d'habileté, de telle façon qu'en

voulant être utile aux israélites, on ne fût. pas exposé à

iniire aux chrétiens. Or la précipitation française, la

légèreté française, n'étaienl-elles j);is précisément le

contraire des dispositions re(juiscs? Vctid (pie h\ longue
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d'un Mirabeau se préparc et s'amasse dans l'ombre en

faveur des israéliles : ne faudrail-il pas, en regard, un

Fabius Cunctator pour sauvegarder les intérêts du

peuple chrétien? L'esprit public était inquiet ; il deman

dait des éclaircissements, des garanties, des précau-

tions : la France était-elle bien capable de rechercher

ces éclaircissements, de discuter ces garanties, d'adopter

ces précautions? Qu'il nous soit permis de répondre

franchement : Oui, mais avec le Roi à sa tête!

Avec le Roi à sa tête, la France sera capable de

résoudre convenablement et de conduire à bonne fin

cette entreprise si délicate et si complexe de l'émanci-

pation des juifs;

Avec le Roi à sa tête elle sera capable de faire la part

de la pitié pour lea morts de la maison (VIsraël, et la

part de la sauvegarde pour les enfants vivants de la

maison de Dieu;

Mais si malheureusement la France vient à se passer

du Roi, fatalement la solution deviendra tout autre;

car, à côté des plus brillantes qualités, tous les déf;\uts

du tempérament français concourront à résoudre la

question; à côté de l'élan, la précipitation; à côté de la

générosité, la légèreté ; à côté de la magnanimité, l'im-

prévoyance. Si une nation a besoin d'être contenue par

la monarchie pour ne pas se tromper ou dépasser le

l)ut, c'est bien la France. Dans son magistral traité de

la Politiqus tirée des propres paroles de l'Écriture

sainte, dédié à Monseigneur le Dauphin, Rossuet a in-

scrit et développé ces chapitres : le f/ouvernement monar-

chique est le meilleur; Vautorité royale est paternelle ;

le prince doit préroir; il doit être attentif; il doit con-
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miter les temps passés; le prince doit étudier la loi de

Dieu; il est exécuteur de la loi de Dieu; il doit procurer

que le peuple soit instruit de la loi de Dieu; la justice

est le vrai caractère d'un roi, et cest elle qui affermit

son trône; la clémence est la gloire d'un règne. Pareil

exposé témoigne éloquemment que le roi de France est

vraiment le père de famille. Héritier de l'expérience

de seize siècles de monarchie, plein de sollicitude pour

son peuple et pour la chrétienté, il veille, en même temps

qu'il sait encourager la marche en avant. Il encouragera

les élans de l'esprit moderne dans sa pitié vers les restes

d'Israël, mais il contiendra ces élans dans les bornes

de l'intérêt chrétien et de l'intérêt français.

Il faut donc conclure, relativement au pays de l'éman-

cipation, que, pour examiner la cause des Israélites,

aucun pays ne valait la France comme tribunal, à con-

dition que ce tribunal eut pour président : le Roi.



CHAPITRE m
LOUIS XVI CONFIE L'ENTREPRISE DE L'ÉMANCIPATION

A IVIALESHERBES (1787)

I. Généreuse initiative de Louis XVI : les lis de France s'inclinent

vers Israël. — H. Choix de Malesherbes pour préparer le pro-

jet d'émancipation. l.a belle et noble figure de Malesherbes; sa

sensibilité, sa modération. Il est, toutefois, un des fauteurs du

philosophisme. Ses regrets. Les deux parties de sa vie. Sa

magnanimité. — III. Coïncidence providentielle : Malhesherbes

plaide la cause des Israélites, comme pour annoncer la lin du

châtiment des déicides, et il plaidera la cause de Louis XVI.

pour empêcher le régicide. — IV. A quelle occasion Malesherbes

aurait été chargé par le Roi de la cause des Israélites. Anec-

dote de l'enten-eraent d'un pauvre juif.

I

On éprouve un douloureux serrement de cœur lors-

qu'on médite ce contraste que fournit l'histoire: les lis

de France piétines dans les sociétés secrètes à l'heure

môme où ils s'inclinent avec commisération vers les

restes d'Israël.

Il faut bien qu'à cet emblème de la monarchie chré-

tienne et française se rattache quelque chose d'extraor-

dinaire pour que les sectes maçonniques en aient fait



426 L'ÉMANCIPATION CONFIÉE

l'objet de leur acharnement. C'était une croyance uni-

versellement reçue dans les siècles de foi que les fleurs

de lis étaient tombées du ciel au baptême de Clovis, et

que les armes de France qui étaient auparavant bla-

sonnées d'animaux immondes (des crapauds), furent

alors changées par ce don céleste en des fleurs qui

senties plus éthérées*. Cette fleur charmante, qu'on

la considère dans le jardin de la nature, ou sur l'é-

cusson de France, exprime la pureté et la franchise.

Jl n'est donc pas étonnant que la haine maçonnique,

commençant la série de ses destructions, se soit d'a-

bord acharnée contre elle. Trois initiales sont secrè-

tement communiquées et propagées dans les loges,

vers la fin du siècle dernier: L.-. D.-. P.*. Ces ini-

tiales veulent dire: Lilia destrue pedibus, lea /««(les

monarchies chrétiennes), détruis-les en les foulant

aux pieds^. Un grade maçonnique est même spéciale-

ment institué dans ce but: celui de chevalier d'O-

rient; le récipiendaire, ceint d'une écharpe de soie

' Les Annales des Gaules de Nicole Gilles (1536) rapportent que les

« armes que Clovis fortait en son escu étaient trois crapauds, et que

Glotilde, femme du roi Clovis (conseillée par un saint ermite qui avait

« eu lapparitioii d'un ange), fit effacer lesdils trois erapands et y fil

« mettre /esdilcs fleurs de lis j> (p. viii). — Claude Viilolto, dans son livre

les linisons des ri'rénnmies du sacre de nos Uois de France (1()60), dit naïve-

ment : « Anparavant son i)apti^mc , la France païenne (Hait encrapnudi'c,

« mais christianisée elle a fait estai de ses lis et vertus clir('ticnnes , y>

p, 106. Il ajoute que de vieilles peintures et tapisseries représentent, dans

l'église de Hciuis, la France cncrapaudée, puis lleiu'delisce. Ces vieilles

tapisseries se voient encore actuellement dans la cathédrale de Reims.

* a Lilia detlrue pedihus est depuis le xviii" siècle le mot d'ordre des

<( sectes. L'histoire contemporaine est là tout entière pour attester avec

« quelle persévérance il a été exécuté. » Dr.sciiAMPs, les Socit'li's secri>les,

t. m, p. U. — Le même auteur donne, eu citant les sources, d'autres détails

sur les trois initiales, au I. I, p. 2r»0, p. 258.
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parsemée de têtes de mort, d'ossements en sautoir, et

sur laquelle sont écrites les trois lettres L.-. D.*. P.-.,

est introduit, à travers une série d'appartements, où

sont simulées des destructions, jusqu'à un appartement

final ou JL n'y a plus de troxe *.

Voilà ce qui se propage.

Or, à l'heure même où les lis sont de la sorte ou-

tragés et condamnés, eux, ils s'inclinent avec compas-

sion et bonté vers les restes d'Israël !

La Providence fait toujours les choses avec une dé-

licatesse de proportions aussi suave que parfaite. Non

seulement elle choisissait pour lieu et point de départ

de l'émancipation des israélites le pays le mieux en

rapport avec la Judée, la France ; mais elle choisissait

encore comme instrument de l'œuvre de miséricorde la

famille royale qui portait et rappelait dans ses armes la

belle fleur de Judée.

En effet, le lis, avant dedevenir, sous la Loi de grâce,

l'expression de la monarchie chrétienne et française,

avait été, sous la Loi ancienne, la fleur de la Divinité

elle-même. Le Seigneur ne l'avail-il pas désigné pour

l'ornementation de son Temple à Jérusalem*? Et le

* (' L'élu, affranchi des préjugés qui mettent au-dessus de lui les rois et

les prêtres, est fait chevalier d'Orient pour en affranchir les autres,

li. •
. D. •

. P. •
. est le grand mot du grade. Li/ia destrue pedibus, détruire

les Bourbons en foulant aux piedx les lis, voilà Tobjet du grade. »

(Deschamps, les Sociétés secrhtes, t. I, p. 98.) — Lire également dans le

môme volume : sur l'écharpe avec les trois initiales, p. 230; et sur l'appar-

tement vide du trône, p. 252-235, p. 238.

'^ Salomon, sur l'ordre de Dieu lui-môine, avait multiplié les lis dans le

Temple. Les chapiteaux dos colonnes étaient faits en façon de lis, et avaient

quatre coudées de hauteur. Les branches des chandeliers se terminaient

en \K.hVi Mer d'airain, vaste bassin posé sur douze bœufs d'airain, avait

son bord semblable à la feuille d'un lis qui est épanoui. Enfin, devant le



428 L'KMAMCII>AT10N CONFIÉE

Christ, se dépeignant par avance dans le gracieux lan-

gage du Cantique, n'avait-il pas annoncé: Je suis la

fleur du champ et le lis des vallées^'? En faisant

tomber les lis sur l'écu de France au baptême de Clovis,

le Christ avait prêté sa propre fleur !

Il y avait donc quelque chose de touchant dans

ce choix du roi de France, du monarque des lis, pour

qu'il s'apitoyât sur le sort des anciens habitants de

la Judée; le charme augmentait avec un roi tel que

Louis XVI !

Nous avons déjà raconté comment le généreux

monarque avait ouvert ses bras aux israélites. Il n'y

a qu'à se reporter au livre premier: Bienfaits de

Louis XVI à regard des israélites, préparation à leur

entrée dans la société.

Ces bienfaits ne suffisaient pas à ce prince, dont on

a dit c( qu'il était assurément le meilleur souverain

« depuis saint Louis ». Saint Louis avait dû prendre des

mesures coercitives contre les juifs; Louis XVI, après

leur avoir ouvert ses bras, allait leur ouvrir encore les

portes de la société.

Les difficultés, nous l'avons dit, étaient considérables.

Difficultés à cause du péril que pareille entreprise va

peut-être faire courir à la société. Difficultés au point

de vue des préjugés: il y eu a, sur les juifs, auprès

des chrétiens; il y en a, sur les chrétiens, auprès dcis

juifs. Difficultés enfin dans le mode d'émancipation.

N'importe I La grande ûme de Louis XVI n'hésite pas.

Saint, où 8C rendaionl les onicles, il y avait des fleurs de lis et dos lam])es

d'or {Urofle, chtij). xxv et xxxvii ; III" Livre lien Uni», chap. vu).

' Cantic, ii, 1.
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Les temps sont mnrs. Et puis, le monarque a sous sa

main un ministre qui réalisera le besoin de son cœur :

Malesherbes !

U

Louis XVI et Malesherbes ! ce sont les deux noms,

les deux intelligences, les deux cœurs que la Providence

s'est plu à unir, pour qu'ils concertassent ensemble

l'émancipation du peuple d'Israël.

Yoici quel était le portrait de Malliesherbes, d'après

le tracé qu'en ont fait le duc de Lévis et M. de Chateau-

briand.

^( J'ai vu plusieurs fois, dit le duc de Lévis, cet illustre

« vieillard, et je me rappelle sa ligure ouverle et calme,

« et son air un peu distrait ; ses principes étaient sévè-

« res, et sa société était douce : magistrat intègre, père

« tendre, ami zélé, il jouissait de l'eslime générale et

« de la bienveillance universelle. »

M. de Chateaubriand, avec lequel Malesherbes avait

des liens de parenté, ajoute ces détails : « M. de

« Malesherbes aurait été grand si sa taille épaisse ne

« l'avait empêché de le paraître. Ce qu'il y avait de

« très étonnant en lui, c'était l'énergie avec laquelle il

ce s'exprimait dans une vieillesse avancée. Si vous le

« voyiez assis sans parler, avec ses yeux un peu en-

ce foncés, ses gros sourcils grisonnants et son air de

c< bonté, vous l'eussiez pris pour un de ces augustes
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« personnages peints de la main de Lesueur. Mais si

« on venait à toucher la corde sensible, il se levait

« comme l'éclair ; ses yeux à l'instant s'ouvraient et

« s'agrandissaient ; aux paroles chaudes qui sortaient

« de sa bouche, à son air expressif et animé, il vous

« aurait semblé voir un jeune homme dans toute l'effer-

« vescence de l'âge ; mais à sa tête chenue, à ses mots

« un peu confus, faute de dents pour les prononcer,

ce vous reconnaissiez le septuagénaire. Ce contraste

ce redoublait les charmes que l'on trouvait dans sa con-

cc versation, comme on aime ces feux qui brûlent au

ce milieu de neiges et des glaces de l'hiver*. »

Telle était la physionomie de Malesherbes dans l'inti-

mité. Quant à la physionomie de l'homme public, elle

a été résumée dans ce mot : ce Ayant aimé son maître,

ce il l'a aimé jusqu'à la fin. » On racontera aussi,

jusqu'à la fin, sa fidélité!

Oui, il est juste de dire que Malesherbes honora

l'espèce humaine par ses hautes et constantes vertus,

en même temps qu'il la fit aimei" par le charme de sou

caractère, il possédait à un haut degré cette précieuse

vertu : la modération. 11 fut un homme à part au milieu

de son siècle. Ce siècle, précédé des grandeurs de

Louis XIV et suivi des crimes de la Révolution, dispa-

raît comme écrasé entre ses pères et ses fils. Maies-*

herbes reste debout !

Tous ces sentiments élogieux sont tirés d'aulciirs

conliîmporains de Malesherbes *. Nous les enregistrons

* CuATKADBniANU, Ettai sur les h^voluliom.

* 1^8 principaux ouvrages sur Malesherbes sont les suivants : Uuissy-

u'A^aLA8, l'^ttai sur la vie, les opinions cl le» dcrils de Malesherbes. —
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avec bonheur, car il nous coûte d'être obligé d'ajouter

qu'il fut un des fauteurs du philosophisme. On reproche

à Malesherbes d'avoir donné dans les écarts du philo-

sophisme, et d'avoir, par cela même, contribué à

l'éclosion et aux calamités de la Révolution. Ilélas! ce

n'est que trop vrai. Lui-même l'a reconnu et s'est con-

damné. Aussi faut-il distinguer comme deux parties

dans la vie de Malesherbes :

La première, où il est toujours, sans doute, l'admi-

rable et intègre magistrat, le père tendre, l'ami zélé,

mais l'ami aussi, malheureusement, de Jean-Jacques

Rousseau et de Condorcet, même leur protecteur
;

La seconde, où vieillard à cheveux blancs et seul avec

le royal prisonnier de la tour du Temple, il condamne

ses idées*, ses amitiés*, et apparaît parfait chrétien.

Un des rares bonheurs de Louis XVI fut de contri-

buer au retour de cet homme admirable au christia-

nisme. Car c'est lui que le royal Captif chargea d'aller

chercher un prêtre non assermenté pour qu'il le préparât

à monter à l'échafaud. En le chargeant de ce soin,

Louis XVI lui dit : Mon ami, la religion console

Gaillahd, Vie ou Eloge historique de Malesherbes. — DiiPix, Éloge de

Malesherbes, lu à rAcadémic française (1841). — Migset, Éloge de Males-

herbes. — EuGÈ.NE ViGSAiix, Mémoires sur Lamotgnon de Malesherbes défen-

seur de Louis XVI (Dentu).

' (c Tuigot et moi, nous étions passionnés pour le bien; qui n'aurait dit

« qu'on ne pouvait mieux faire que de nous Choisir? Cependant, ne con-

« naissant les liommes que par les livres, manquant d'habileté pour les

« affaires, nous avons mal administré..., et sans le vouloir, sans le savoir,

« nous avons donné l'impulsion à la Révolution.» Lettre de Malesherbes, citée

par Castu, Hist. univ., t. XVil, p. 741,

* « J'ai moi-même entendu M. de Malesherbes, déplorant ses Anciennes

« liaisons avec Condorcet, s'expliquer sur le compte de ce philosophe avec

« une véhémence qui m'empêche de répéter ici ses propres paroles. »

CuATiiAUBuiAND, Méluiiges littéraires.
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tout autrement que la philosophie. Le fidèle servi-

teur profila de la leçon de son auguste maître. Lorsqu'à

son tour, il monta sur le tombereau qui le conduisit au

lieu de rexécution, Dieu permit qu'à ses côtés se trou-

vassent également quelques prêtres, ses consolateurs

en même temps que ses admirateurs. M. de Tocqueville,

qui a épousé une petite-fille de M. de Malesherbes,

raconte que le bon et saint vieillard, la veille de sa

mort, lui dit: « Mon bon ami, si vous avez des en-

« fants, élevez-les pour en faire des chrétiens ; il n'y a

« que cela de bon. »

Pour achever de faire connaître Malesherbes à nos

lecteurs, et faciliter l'intelligence de ce qui va suivre,

nous ajouterons qu'il assista trois fois Louis XVI de ses

conseils et de ses services :

La première, au début du règne, lorsque le Roi l'ap-

pela au ministère avec Turgot. Mais lorsque Males-

herbes s'aperçut que Turgot allait être renvoyé, lui-

même donna sa démission.

La deuxième l'ois, en 1787. Rappelé alors au minis-

tère, il n'y demeura qu'un an: court passage, mais quel

passage! inoubliable pour les pauvres juifs, puisque,

ainsi que nous allons l'établir, c'est à ce moment que

Malesherbes devient, pour eux, l'instrument de la misé-

ricorde royale.

Knfin, la troisième fois qu'il assista Louis XVI, ce fut

dans la prison du Temple et à la barre de la Conven-

lidii'. Un mol, échappé alors à Malesherbes, peint

' M. (In Malesherbes sortit de sa rolraile à l'Af^c de soixante-douze ans,

pour venir oltrir à l'ancien niallre dont il ôlail jtresque oui)li6 i'autorilé de

SC8 cheveux blancs cl le vén<!>rablc apimi do sa vieillesse. « Loi*s(|iio la
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admirablement sa magnanimité. Lorsque le Roi fut

conduit à la Convention, M. de Malesherbes ne lui par-

lait qu'en l'appelant Sire et Votre Majesté. Tieillard

l'entendit, et s'écria furieux : Qui vous rend si hardi

de prononcer des mots que la Convention a proscrits.''

— C'est le mépris de la vie, répondit tranquillement

Malesherbes.

A tous ces détails sur le généreux et illustre vieillard,

nous ajouterons encore deux traits, parce qu'ils nous

serviront, un peu plus loin.

La veille du jour où le Roi comparut devant la Con-

vention pour se défendre, il demanda à son vieil ami

ce qu'il pourrait bien faire, lui pauvre prisonnier, pour

récompenser de Sèze et Tronchet, ses deux autres

défenseurs. Je nai plus rien, disait l'infortuné mo-

narque, et, quand je leur ferais un leqs, on ne

l'acquitterait pas. — Sire, dit Malesherbes, vo^is

pouvez leur accorder une récompense qui les com-

blera. — Laquelle? dit le Roi. — Embrassez-les,

répondit Malesherbes. Et le lendemain, Louis XVI

les pressa contre son cœur, et tous deux fondirent en

larmes.

« pompe et la splendeur de Versailles, dit éloquemment M. de Boissy-

« d'Angias, étaient remplacées par l'obscurité de la tour du Temple,

« M. do Malesherbes put devenir pour la troisième fois le conseil de celui

« qui était sans couronne et dans les fers, de celui qui no pouvait offrir à

« personne que la gloire de finir ses jours sur le même écliafaud que lui. »

M. de Malesherbes écrivit au président de la Convention pour lui proposer

de défendre le Roi.

« Je no vous demande point, lui dit-il dans sa lettre, de faire part à la

« Convention de mon offre, car je suis bien éloigné de me croire un person-

« nage assez imj)ortant pour qu'elle s'occupe de moi; mais j'ai été appelé

a deux fois au conseil de celui qui fut mon maître dans le temps où cette

« fonction était ambitionnée de tout le monde, je lui dois le même service

« lorsque c'est une fonction que bien des gens trouvent dangereuse. »

28
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Dernier Irait : lorsque, quelques mois plus lard,

Maleslierbes, à son tour, dut aller à la mort, il sortit

de la prison, appuyé sur sa fille, M""" de Rosambo, con-

damnée comme lui. Au moment où le lugubre cortège

allait francliir le guichet, ]\P^ de Rosambo aperçut

M"*' de Sombreuil, si fameuse par sa piété filiale. Made-

mokclle, lui dit-elle, vous avez eu le bonheur de

sauver la vie à votre père, je vais avoir celui de

mourir avec le mien\

Tel fut dans ses rapports avec son Roi et avec les

siens le bon et vertueux Maleshesbes, l'aimable vieil-

lard, l'homme simplement simple, comme on aimait à

le désigner; voyons-le maintenant dans ses rapports

avec les israélites. «

III

N'y a-l-il pas une touchante disposition de la Provi-

dence en ce que le même homme qui plaidera la

cause de Louis XVI pour empêcher le régicide ait été

chargé de plaider aussi la cause des israélites, comme

pour annoncer la fin du châtiment des déicides? La

même voix qui s'élèvera pour qu'on conserve la

vie au ISoi de France est la même qui va s'élever

poui- qu'on l'endc en (pielque sorte la vie au j)euple

d'Israël!

' I HutAi Éiiii\.M., Mi'laitrjrx, — Rois8v-i)'Ancu<<, Vie de Malcshcibcs, t. II.
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Malesherbes en effet, avons-nous dit, appelé une

première fois au ministère avec Turgot, l'avait quitté

avec Turgot, et était rentré dans la solitude.

Onze ans plus tard, en J787, il sortait de sa chère

solitude pour reparaître aux affaires, et c'est alors qu'il

est chargé par le Roi de mettre à l'élude la ques-

tion d'amélioration et d'affranchissement du peuple

juif. Il sort donc providentiellement de sa retraite

en J787, pour préparer la réhabilitation des israélites

et leur rendre l'honneur. Il en sortira une seconde fois

en 1792, pour soutenir et faire éclater l'honneur du

Uoi de France.

Il y a vraiment des coïncidences où l'on aperçoit le

doigt de Dieu. Celle-là en est une. Il s'en est présenté

deux lorsqu'il s'est agi, dans les décrets divins, de

la réhabilitation du vieux peuple coupable : l'une au

début de la question, l'autre à la fin; elles n'ont pas

été aperçues des contemporains et ne pouvaient l'être,

parce qu'on était alors dans l'agitation et le trouble

de l'action; mais elles frappent singulièrement à pré-

sent que tout est fini. De ces deux coïncidences, l'une

se trouve, disons-nous, au début de la question, l'autre

à la fin :

Au début, celle de Malesherbes : le même homme qui

travaille à faire entrevoir un terme au châtiment des

déicides, travaille aussi à empêcher l'accomplissement

du régicide. Il est le héraut de la miséricorde après

rex})iation dix-neuf fois séculaire du grand crime du

Calvaire, et il fait tous ses efforts pour empêcher le

grand crime de la place de la Concorde.

A la fin de la question, une autre coïncidence non
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moins saisissante se produira. Lorsque l'émancipation

commencée sous Louis XYI recevra sa solution sous

l'Assemblée constituante (1789-1791), une lugubre

personne se présentera à la barre de l'Assemblée eu

même temps que les juifs, pour réclamer les droits ci-

vils : le bourreau! Jusqu'en 1789, cet bomme était à

part, et ne jouissait pas des droits civils, comme les juifs.

Il se présentera en môme temps qu'eux, à la même

séance, pour obtenir la même réliabilitation; et l'As-

semblée constituante le réhabilitera le premier....

Nous reviendrons, en son lieu, sui' cette étrange ren-

contre. Pour l'instant, nous en tenant à Malesberbes,

nous nous adressons aux esprits sérieux et chrétiens,

et leur demandons : N'est-il pas touchant, n'est-il

pas providentiel que la même voix vénérable qui de-

vait plaider la cause de Louis XVI, ait été invitée par

ce même Louis XVI à plaider aussi la cause des pauvres

iuifs?

IV

A quelle occasion Malesberbes fut-il chargé par

l(! Roi d(î cette cause émouvante et diflicile?

L'histoire fournit une donnée, la légende en présente

une autre.

La donnée hislori(|ue se trouve être la conclusion du

piquant débat entre la ville de Strasbourg et l'Israélite

Cerfljcer que nous avons raconté au livre premier.
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L'israélite, repoussé par Strasbourg, qui no veut

absolument pas de lui comme propriétaire, bien que

le Roi lui ait accordé des lettres de naturalisation, se

présente devant la société française avec tous ses

coreligionnaires pour être admis comme citoyens; et

Malesherbes est désigné par le Roi pour examiner

la requête des demandeurs. (Voir plus baut, pages 157

à 140.)

La légende a aussi son explication. Les Archives

Israélites, recueil des Annales juives modernes, racon-

tent, sous forme de nouvelle ou anecdote, un trait dc^

bonté, extrêmement touchant, de Louis XVI à l'égard

des israélites de Versailles. 11 n'en existe pas de preuves

liistoriques. Néanmoins il nous a paru convenable de lui

donner place au milieu des pièces sérieuses de cet ou-

vrage : car, outre que riiisforietle est pleine de charmes,

elle introduit Malesherbes dans la question juive. Ajou-

tons (|ue, si le trait de bonté n'a pas de preuves à

l'appui, les circonstances qui en auraient été l'occasion

sont dignes de foi. 11 s'agit de l'enterrement d'un pauvre

juif, et l'on sait que les juifs, sons l'ancien régime,

étaient tellement exclus de la possession du sol ou du

di'oit de propriété, que souvent ils trouvaient les plus

grandes difficultés à se procurer un cimetière à eux,

pour y déposer leurs morts'. Voici l'anecdote :

' Avant 1778, les juifs qui demeuraient ou résidaient à Paris n'avaient

pas de cimetière particulier : ils enterraient à la Villette, dans le jardin de

l'auberge, à l'enseigne de l'Étoile, tenue par un nommé Matard, et lui

payaient 50 francs pour le corps d'une grande personne, et '20 ou 30 francs

pour celui d'un enfant.

Matard faisait écorclier des bœufs et des chevaux sur le terrain destiné

aux inhumations ; il mêlait les ossements de ces animaux aux cadavres,
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C'était en 1788; ce jour-là le roi Louis XVI était

d'une humeur charmante en partant de Versailles pour

la chasse. Le conseil des ministres avait paré aux em-

barras de l'administration, le contrôleur général avait

indiqué de nouvelles ressources financières, le comte

de Provence n'avait cité que deux fois Horace, et le

comte d'Artois n'avait relevé aucune faute de lèse-

étiquette. Et comment Louis XVI n'aurait-il pas ou-

blié les soucis de la royauté? Il venait de passer une

heure à Trianon auprès de cette douce Marie-Antoi-

nette, parée des grâces de l'esprit et de la jeunesse;

il s'était promené bourgeoisement avec elle sous les til-

leuls en fleurs de cette Suisse en miniature, devisaut

avec bonhomie sur les difficultés qu'il avait rencon-

trées dans un ouvrage de serrurerie achevé ce matin

même en se levant au point du joui'. En ce moment,

les enfants du couple royal lui avaient été ameués par la

princesse de Lamballe et la comtesse Jules de Poliguac;

et la reine, chez qui, comme dans tous les cœurs alle-

mands, dominaient les sentiments de la famille, avait

oublié qu'elle était fille d'impératrice et femme de roi,

pour se livrer avec simplicité aux joies pures de l'épouse

et de la mère.

troublait et inoleslait les juifs dans leurs cérémonies religieuses, et les me-

naçait môme de ne plus recevoir leurs morts.

Ce fut le bienfjiisaiit Cerfhecr qui mit fin à cette lugubre situai ion. En

vertu des Lettres patentes que Louis XVI lui avait accordées et ([ui l'auto-

risaient à pi>««éder des bicns-londs dans le royaiuiie, il lit l'accinisitiou d'un

terrain au l'etit-Montrouf,'e ; et M. Lenoir, alors lieutt mut général de police,

l'autorisa, le ;>() mai 1785, à disposer de ce terrain en faveur des juifs, pour

leur cimetière. Ce cimelièie a servi jusqu'en ISO'». .Ur/n'i'rK hvm'lites,

année 1841, p. (M)2-000. d'après des recherches faites aux Archives de la

l)ii'/'rrture de police.
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Ces souvenirs caressaient agréablement les pensées

du monarque, dont la voiture roulait rapidement vers

le rendez-vous de chasse, lorsqu'au détour d'une allée

du bois qu'avoisineRoquencourt, une certaine confusion

se mit dans les gardes du corps de l'escorte, et la voiture

royale s'arrêta brusquement. Louis XYI mit la tête à la

portière et vit avec étonnement quatre vieillards à figures

étrangères, ornées de longues barbes blanches, vêtus

d'une étoffe grise et portant sur l'épaule un brancard

sur lequel reposait une bière d'un bois grossier, à peine

recouverte par un drap mortuaire en lambeaux. Der-

rière le funèbre cortège marchaient deux jeunes gens

pleurant à chaudes larmes, et dont les vêtements étaient

déchirés en signe de deuil. La marche était fermée par

une douzaine d'individus de mises et de tournures bi-

garrées, mais portant sur leurs traits le type oriental,

le nez allongé, le menton proéminent, la barbe courte

et en désordre ; et tous, le chapeau sur la tête, ils mar-

chaient gravement et d'un pas assuré en psalmodiant

des paroles étranges sur un air inconnu.

Cette apparition fantastique troubla le Roi , et son

premier mouvement fut de se découvrir devant cette

bière modeste et de faire dévotement un signe de croix.

Puis, se tournant vers M. de Desenval qui se trouvait

auprès de lui dans la voiture : Quest-ceci? lui dit-il.

Aussitôt le capitaine des gardes, qui avait entendu

cette question, s'approcha avec respect et dit au Roi :

Pardonnez, Sire^ le retard que ces malotrus viennent

de faire éprouver à la marche de Votre Majesté : je

viens de tancer vertement vos piqueurs pour n'avoir

pas passé sur le ventre à ces juifs.
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— Comment! tics juifs! reprit le Roi étonné.

— Oui, Sire, depuis quelques années déjà, mie colo-

nie de ces mécréants, venue du Pays Messin et de r Al-

sace, a osé s'établir dans votre bonne Ville de Versailles;

ils y trafiquent de matières d'or et d'argent, de vieux

habits et d'objets de parfumerie pour toilette.

— Mais que font- ils dans ce bois?

— C'est ce que je viens de leur demander, et tout ce

que j'ai compris dans leur jargon tudesque, c'est qu'ils

n'enterrent ^pas leurs morts dans le cimetière des chré-

tiens, et comme ils n'ont ni les moyens ni le droit d'avoir

à eux un champ de repos à Versailles, ils sont obligés de

porter leurs morts à Paris, oii ils les enterrent dans le

cimetière que les juifs y possèdent en la paroisse de

Montrouge.

— Pauvres gens! dit le Roi d'un air pensif, cimj

lieues à faire ainsi!...

En ce moment sa voiture fut rapidement entraînée

vers Saint-Germain, où la cour chassait ce jour-là, et le

cortège funèbre s'en alla lentement du côté de Paris,

plus occupé de sa douleur que de la rencontre du Roi

de France.

Vers le soir, le Roi revenait à Versailles, et déjà le

châleau imposant de Louis XIV se dressait à l'horizon

avec ses statues majestueuses, ses bassins mythologiques

et ses apothéoses de marbre, lorsque la foule qui en-

combrait l'avenue, s'ouvrant pour faire passage au cor-

tège royal, laissa à découvert un jiompeux cercueil,

richcmcml orné, accompagné d'une procctssion nom-

breuse de prêtres vêtus de leurs habits sacerdotaux et

chantaiif Ir canlicpie d<'s moiN. aïKjuel répondait li;
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fausset des enfants de chœur et le bourdon des cloches

qui sonnaient à pleine volée. C'efit, dit Besenval au Roi,

renterrement d'un riche marchand de draps de la rue

de la Paroisse... Le Roi ne répondit pas, mais il rentra

au château d'un air préoccupé, que ni les douces paroles

de la reine, ni les caresses du jeune Dauphin, ne purent

entièrement dissiper.

Toute la nuit, des songes funèbres agitèrent le som-

meil du monarque, et, dès son petit lever, il fit deman-

der son ministre Malesherbes, auquel il raconta les

pénibles réflexions qu'il avait faites la veille en assis-

tant, comme conduit par la Providence, à deux enter-

rements dont le contraste était si tranché. Puis il

ajouta en digne descendant de Henri IV : Tous les

Français ne sont-ils pas mes enfants? et faut-il quune

grande partie de nos sujets soient soumis à de tristes

e.rclusions jusqu'au moment où ils vont paraître devant

Dieu qui a donné aux rois la mission de le représenter

sur la terre! — C'est dans cette conversation qu'il fut

pour la première fois question d'une vaste enquête à

faire sur les moyens d'améliorer énergiquement la si-

tuation politique dos juifs en France, et que le Roi dit

à son ministre ces belles paroles que l'histoire a con-

servées : Monsieur de Malesherbes, vous vous êtes fait

philosophe^ et moi je vous fais juif! Malesherbes remer-

cia le Roi, comme d'une faveur, de ce qu'il voulait bien

l'associer au grand acte de régénération que Sa Majesté

méditait en faveur des israélites français. Ce vertueux

conseiller quittait le Roi, lorsque Louis XVI le rappela

et lui dit : Â propos^ monsieur de Malesherbes, écrivez,

je vous prie, à l'intendant de la province, qu'il ait à
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donner, sans délai, aux juifs de notre bonne ville de

Versailles, un coin de terre pour y enterrer leurs morts.

Si la ville ti'a pas de terrain libre, qiCil en prenne un

dans notre propre domaine, et même au besoin dans

notre parc royal!...

Cet acte de munificence s'est accompli, et quanti les

Israélites de tous les coins du monde visiteront ce beau

château de Versailles, envahi aujourd'hui par toutes les

gloires de la France, qu'ils y donnent un pieux souvenir

au bon Roi Louis XVI '
!

Cette anecdote est charmante. Elle n'étonne pas de la

part de Louis XVI.

Que le lecteur la rapproche du cruel mot d'ordre :

L.-. D.'. P.-., détruis les lis en les foulant aux pieds.

' Archives israélUes, année 1840, p. 007-610.



CHAPITRE IV

LE TRAVAIL DE MALESHERBES (1788)

1. l/initiative do la réliabilitatioii «ocialo des juiis n'appartient ni

à la Hévoliilioii, ni à TEmpire. Elle appartient à la Royauté

chrétienne. Preuves irrécusables : une commission du Conseil

d'État est nommée en 1788 pour l'élude de la question : appel

des Israélites les plus diftingués de France auprès de Maies-

herbes : Mémoire de Malcsherbes au Roi ; préparation d'un

édit. — II. Maleslicrbes et Cerlbeer. — III. Le nom de Males-

herbes resté cher aux israélites.

1

Le Roi a fait choix de Malesherbes pour être l'avocat

dos pauvres juifs.

Que va culreprendre Malesherbes, alîu de réaliser la

pensée du généreux monarque?

Subsiste-t-il des preuves d'un travail sérieux entrepris

sous Louis XVI pour étudier et amener à bonne fin

l'émancipalion du peuple juif? Cette interrogation est

importante. Car la Révolution et l'Empire s'arrogeront,

dans la suite, comme leur appartenant, la pensée géné-

reuse d'avoir songé et travaillé, les premiers, à la résur-

loclion de ce peuple ilote.
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Nous répondons :

L'initiative n'appartient ni à la Révolution ni à l'Em-

pire. Elle revient tout entière à Louis XVL Des preuves

subsistent irrécusables, groupées autour du nom de

Maleslierbes. Voici ces preuves :

Première preuve. — Formation d'une commission du

Conseil d'Etat par Louis XVI, et choix de Malesiierbes

COMME président DE CETTE COMMISSION POUR EXA5IINER LA

QUESTION d'affranchissement .

Citations :

Le Conseil (VEtat voyait se former dam son sein,

sons les anspices du roi Louis XVL, une commission daiis

le but de soustraire les juifs au régime odieux des lois

d'exception, et composée en grande partie d'intendanls

qui avaient administré les provinces habitées par les

israélites. (Citation tirée de l'iiistorion Israélite Léon

Haléw, Liistoire des juifs modernes^ p. 298.)

M. de Maleslierbes forma une commission composée de

conseillers d'Etat, (juil présida lui-même : elle fut choi-

sie parmi les anciens intendants qui avaient admiidstré

dans les provinces où habitaient le plus de juifs. (Bet-

ting de Lancastel, Considérations sur l'état des juifs,

P-57.)
Donc, première jireuve : rinslilution de la commis-

sion, et la présidence coiifiée à Maleslierbes.

Deiirième preuve. — La commission fonctionne.

Elle fonctionne en effel, durant toule une année :

l'année 1788.

Il y a |>!us :
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La commission a cru devoir s'entourer de toutes les

lumières possibles. C'est pourquoi elle appelle auprès

d'elle les israclites les plus distingués des diverses

parties de la France. Les historiens citent leurs noms :

MM. FuRTADo, de Bordeaux ;

Ghadis, — Bordeaux ;

Lopès-Dlbec, — Bordeaux ;

Cerfbekr, — l'Alsace ;

Béer Isaac Beep., — Nancy ;

Lazard, — l*aris ;

Trenel, — Paris
;

FoxsECA, — Bayonne.

^' Ces délégués fournirent à M. de Malesherbes, qui

« les consultait, des documents sur l'état social de leurs

u coreligionnaires. » (Halévy
, p. 299-500; Craetz

,

Hist. des juifs, t. XI, p. 190 ; Bédarride, les Juifs

eu France i p. 393; Malvezin, les Juifs de Bor-

deaux, p. 245-54; Archives israélites, année 1841,

p. 502.)

Le fonctionnement de la commission, l'appel fait aux

Israélites les plus distingués pour apporter le concours

de leurs observations, la venue et les dépositions de

ces israéliles, voilà, certes, une deuxième preuve irré-

cusable \

' Malesherbes voulut avoir également, sur cette question, les avis de

Rœdercr, conseiller au parlement de Met/, et futur député de cette ville

aux États généraux. Melz possédait dans son sein une juiverie modèle

et Rœderer s'était passionné pour cette question, dans ses voyages à
Paris, Rœderer e'iait consulté par Malesherbes sur l'élat des juifs.

(Sainte Beuve, Cameries du lundi, Rœderer, t. VIII.) — La bibliothèque

de la ville de Metz possède un mémoire, entièrement écrit de la main de

Rœderer lui-même, sur l'émancipation des juifs. Il est catalogué ainsi :

Manuscrits, plan d'un mémoire écrit par Rœderer, numéro 169, folios 246

et 247.
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Troisième preuve. — Résultats des travaux.

Deux résultats importants :

Le premier fut nn Mémoire rédigé par Malesherbes

et qu'il présenta au Roi.

Il n'est pas possible d'élever le moindre doute sur

la composition et l'existence de ce Mémoire. Il en

est fait mention dans une lettre que le fameux dé-

puté Grégoire adressa, le 25 février 1789, à un israé-

lite, c'est-îi-dire un an après la composition de ce

Mémoire. Nous avons eu le bonheur de retrouver cette

lettre.

Emberménil, 25 février 178"J.

Dites-moi donc, mon cher Bing, à la veille dex Étals généraux,

ne decriez-vous pas vous concerter avec d'autres membres de

votre nation pour réclamer les droits et les avantages de citoyens;

plus que jamais voici le moment ; vous savez que le Roi avait

DÉJÀ DEMA.NDÉ à M. DE MaLESHEKBES UN MÉMOIUE SUR LE PEUPLE JUIF...

GllLQOIRE,

curé d'Einberménil.

Qu'est devenu ce Mémoire ? Voici ce que répond

M. Boissy-d'Anglas dans son Histoire de Malesherbes :

« Son mémoire sur les juifs paraît avoir eu pour but

« de changer le sort de cette nation. Il est resté manus-

cc crit : C'était un travail immense. Aucun ouvrage

« sur cette uature n^a revfermé des recherches aussi

« multipliées et aussi curieuses. Espérons que , s'il

« existe, il ne sera pas perdu pour toujours; conjurons

' (lu moinsceux qui le possèdent, surtout si, commecela

« n'est guère douteux, il avait pour but j)rincipal d'a-

« doucir les maux d'une classe d'hommes aussi nom-

« brcux, de remplir les vues de son auteur eu [)réparaiit
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« un nouveau Iriomphe à son éloquence et à sa vertu. »

(Roissy-d'ânglas, Essai sur Malesh., t. H, p. 55).

M. DupiN, dans son éloge de Maleslierbes prononcé à

l'Académie française en 1841, parle, lui aussi, de ce

Mémoire : « Maleslierbes avait étendu sa sollicitude sur

« les Israélites; il avait composé en leur faveur un

« Mémoire rempli des plus curieuses recherches. J'i-

« gnore le sort de cet ouvrage. » (Académie française,

Discours H Pièces diverses
,' \UO-\SAQ, p. lt>00,

p. 1507.)

Il est mille fois regrettable que ce Mémoire se soit

perdu. La Harpe a dit des autres ouvrages de Malcs-

herbes : « Ce sont comme des monuments de vertu dans

« un siècle de corruption. » Celui-ci devait êtreccrtaine-

ment, dans une question si difficile, un monument de

modération et de miséricorde.

Le premier résultat des conférences et des travaux de

la commission fut donc un Mémoire de Malesherbes

présenté au roi.

Le second fut la préparation d'un édit :

« La voix de l'équité était enfin entendue. Le gou-

(c VERNEMENT DE LoUIS XVI ALLAIT RENDRE UN ÉDIT EN

« FAVEUR DES JUIFS*, QUAND ARRIVA LA RÉVOLUTION. »

(Citation tirée de l'historien israélite IIaléw : Histoire

des juifs modernes, p. 500.)

Est-il possible d'être plus formel et plus explicite

' Dans une séance publique tenue à Metz le 25 août 1788, il. Le Payen,

secrétaire de la Société royale des sciences et des arts de Metz, terminait

ainsi un rapport solennel sur la question d'émancipation des juifs : Tout

porte à croire que le gouvernement a recueilli ce vœu et ne unDER* pas a

LE RÉALisEit. [Affiches des Lvêrhés et Lorraine. Année 1788, n° 55. p. 275,

col. 1.)
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pour reconnaître et désigner la source d'où allait partir

la réhabilitation? Ce n'est donc point la Révolution qui

aura le mérite d'élever, la première, la voix en faveur

des juifs, puisque la voix de Véquité avait déjà été en-

tendue sous Louis XVI !

Et ainsi la formation d'une commission au Conseil

d'Etat, le choix de Malesherbes comme président, le

fonctionnement de cette commission durant loutel'année

1788, l'appel fait aux israéliles les plus distingués pour

apporter le concours de leurs observations, la rédaction

d'un Mémoire par Malesherbes et sa présentation au

Roi, enfin la préparation d'un édit, tels furent, en fa-

veur des juifs, la commune pensée, les communs tra-

vaux de Louis XVI et de Malesherbes. Qu'on ose dire,

après cela, que pour prendre en main la cause des

Israélites il fallait la Révolution ou l'Empire!

II

« Cerfbeer fut un des membres les plus importants

« accourus au|)rès de Malesherbes*. » Cet Israélite

vénérable et infatigable, passionné pourla réhabilitation

de SCS frères, nous le connaissons déjà. Nous avons

suivi ses traces, à la cour auprès de Louis XVI, à

Strasbourg dans son procès avec les échcvins', àRerliu

philosophant avec Mendelssohn et faisant traduire le

» GRkv.Ti,lIiiloiredeêjuifi, t. XI, p. l88-i8l).

< Ci-dessus, première parlin, cliup. vi ot cliap. vu.



' DE MALESHERBES 4i9

livre de Dohm '; nous le retrouvons maintenant accouru

le premier auprès de Malesherbes. Dans toutes les étapes

que parcourt la question juive, il est là, avec ses idées,

sor or, son crédit, ses supplications, persuadant, les

uns après les autres, tous les personnages influents

qui, de près ou de loin, auront de l'importance dans la

question. Contemplons-le, on 1788, dans le cabinet

de Malesherbes. Il y a consolation à considérer, l'un à

côté de l'autre, ces deux hommes : tous deux, type de

vie patriarcale; tous deux universellement estimés;

tous deux, préoccupés du bonheur des autres. Que re-

cherchent-ils ensemble ? les moyens d'amener des

réconciliations. Le rôle le plus doux qu'on puisse rem-

plir ici-bas est celui de réconciliateur. 11 appartient à

Malesherbes et à Cerfbeer. Ensemble ils recherchent les

moyens de rapprocher les juifs et les chrétiens, et môme

les juifs entre eux.

Le rapprochement des juifs et des chrétiens, ils vou-

draient le réaliser à l'instar de celui que le gouver-

nement de Louis XVI a eu le bonheur d'amener entre

prolestants et catholiques. En effet, dans un édit de

novembre 1787, le Koi a levé les incapacités civiles

dont étaient frappés tous ceux qui ne professaient pas

la religion catholique. Un jurisconsulte Israélite, appré-

ciant cet édit en faveur des protestants, dit : « Le

*< préambule de l'édit qui restitue un état civil aux pro-

«- testants est digne de remarque. Louis, etc. Nous

'( proHcrlvom toutes les voies de violence qui sont aussi

i< contraires aux principes de la raison et de Vhu-

' Ci-dessus, troisième i)arlie, cliap. vu.

29
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(c manité quau véritable eapril du christianisme...

ce Une assez longue expérience a démontré (pie ces

« épreuves rigoureuses étaient insuffisantes pour les

« convertir; nous ne devons donc plus souffrir (pie

« nos lois les punissent inutilement du malheur de

« leur naissance en les privant des droits que la

ce nature ne cesse de réclamer en leur faveur. >) De

l'exposé de l'éilil, le jurisconsulte israélitc va à celte

conclusion : « Cet édit, qui semblait ne s'adresser qu'aux

ce prolestants, embrassait tous ceux qui ne faisaient pas

« profession de la religion calbolique. Il ÉXArr le mn-

« CURSEUR DE L'ÉMANCIPATION COMPLÈTE DES JUIFS '. »

Ce jugoiiK^nt d'une plume israéli te atteste la bienveil-

lance sincère dont était animé le gouvernement de

Louis XYI. Malesherbes étudie et cherche avec Cerf-

beer, avec les autres délégués de Bordeaux, de Bayonne,

de Paris, de Nancy, la réalisation désirable de celle

bienveillance, cl la manière dont on pourra apporter

l'allégresse aux Israélites, après l'avoir procurée déjà

aux protestants.

11 y a mieux. Cerfbeer insiste auprès de Malesherbes

pour que le ministre aide à un autre rapprochement :

celui des israélites entre eux. En effet, la situation n'était

pas la même, en France, pour les divers groupes de

juifs. Des Lettres patentes, obtenues sous les règnes

précédents, avaient fait aux groupes de Bordeaux et de

Bayonne une situation en (juelque sorte dorée; ils jouis-

saient des privilèges lesplus étendus, pouvaient acquérir

' DKOAHniDB, bâtonnier des avocats i la cour de Montpellier et procureur

général â la cour d'Ai», dans son llittoire des juifn en h'rmirr, p. "»9t.
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(les biens-fonds, tandis que les juifs de l'Alsace gémis-

saient sous les lois d'exception les plus sévères. Ceux-ci

étaient des ilotes, en face de leurs frères de Bordeaux et

de Bayonne libres commerçantsel paisibles propriétaires.

Or, le bonheur rend souvent égoïste, et désapprend les

liens de race et de parenté. Les juifs de Bordeaux firent

une étrange instance auprès de M. de Malesherbes,

lorsque l'amélioration du sort des juifs fut mise à

l'étude ; écrivant à leurs mandataires près du ministre,

ils leur dirent : « Nous vous prions instamment de

« vouloir bien représenter à M. de Malesherbes que

« tout changement à la situation actuelle des juifs de

« Bordeaux ne pourrait que nuire à leur bonheur; et,

i< comme vous savez Vimurmontable éloifjnsm^nt

« qu'ils ont dans toute l'Europe à s'allier ou s'incorpo-

« rer avec toute autre sorte de juifs avec lesquels ils ne

«( veulent pas être confondus, ce sera leur rendre le plus

« signalé des services (|ue de vouloir bien engafjer

« .1/. de Malesherbes de ne les comprendt'e en rien dans

« la nouvelle loi qu'il est chargé de rédiger ••n faveur

<< des juifs d'Alsace et de Lorraine'... »

Ces juifs de Bordeaux étaient, comme on le voit, très

fiers. Outre qu'ils désiraient ardemment conserver leur

situation privilégiée, ils ne se souciaient nuilemeal

d'être confondus avec les autres juifs, prétendant des-

cendre, par leur origine espagnole ou portugaise, de

juifs de la tribu royale de Juda autrefois transplantés

(»n Espagne. Us écrivaient donc encore à leurs déléguiés

près du ministre :

' Histoire des juifs de Bordeaux^ par Théophile Malvezin, p. 254.
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« Bordeaux, le 8 mai 1788.

a Messieurs,

« Nous avons reçu la lettre que vous nous avez fait

^( l'honneur... Nous devons vous assurer du môme se-

u cret... que, de notre côté, nous vous recommandons

^c sur votre mission... afin que rien de ce que vous avez

'c à traiter ne vienne à la connaissance îles juifs avi-

^c f/nonais et allemands, qui ne pourraient que nuire

« infiniment à iiotre principal objet de conserver

ce notre corporation, par les démarches et les sollici-

« tations qu'ils feraient pour s'y opposer, et être con-

K fondus avec nous sous la seule dénomination générale

<c de juifs... Vous connaissez trop toute incompatibilité

(c des usages, coutumes et manière de vivre des autres

<c juifs d'avec les nôtres, pour ne pas, à cette occasion,

« la faire valoir comme vous le devez. Et, sans avouer

«ouvertement, dans les conversations que vous aurez,

<c la différence qui existe entre leurs mœurs et les nôtres,

« pour ne pas trop les déprécier, ni convenir qu'il y en

« ait aucune dans le dogme religieux, vous pouvez

« représenter qu'ils le surchargent de beaucoup de

<( cérémonies ridicules, d'idées rabbiniques, et qu'ils

<c sont en quelque manière lellement asservis à toutes

« sortes de superstitions ou de bigoteries, que cela les a

« encore rabaissés à nos yeux, nu j)oint de ne nous être

'( jamais permis avec eux d'alliances sous les licuis du

'( mariage. Peut-être s'il était absolument besoin, ne

« serait-il pas diflicile de justifier par quelques recher-

« chcs la supériorité originaire (|u'on a toujours recon-

«< nue aux juifs portugais, et la tradition qui s'est lou-
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(( jours conservée jusqu'à nos jours qn ils descendent,

<c sans aucun mélange, des anciens chefs de la nation

'< juive, qui furent enlevés de Jérusalem par Nabucho-

' donosor avant la captivité de Babyione, et qui furent

a conduits en Espagne*... »

Cette lettre révèle la répugnance insurmontable que

les juifs de Bordeaux, dits portugais, ressentaient et

nourrissaient pour le reste des juifs, en particulier ceux

de l'Alsace. Le fossé que les peuples chrétiens avaient

mis entre eux et les juifs, le groupe des juifs portugais

le mettait à son tour, et plus large, entre lui et le reste

de sa race. C'est là ce qui affligeait profondément le

généreux Cerfbeer. Les petitesses au sein d'un commun

malheur sont, pour des exilés, la plus dure affliction, et

le tourment des libérateurs. La race juive avait assez à

souffrir, sans se faire souffrir elle-même. Cerfbeer,

honoré du Roi, heureux, instruit, libre d'aquérir des

biens-fonds, n'avait qu'une préoccupation : faire parti-

ciper tous ceux de sa race aux mêmes bienfaits. « Il avait

« assez de cœur pour ne pas tomber dans Tégoïsme,

« assez d'amour de la liberté pour la procurer aux

« autres^ » Yoilà pourquoi, de tout son pouvoir, de

tout son crédit, il tint en échec les sollicitations étroites,

peu fraternelles du groupe des juifs de Bordeaux. Ceux-

ci reçurent, de leurs délégués, cette réponse : « Malgré

« la répugnance que nous y aurions, le gouvernement,

(c qui paraît disposé à diminuer ou à effacer les dis-

cc tiuctions entre les autres sujets et nous, doit l'être

ce bien moins à en laisser subsister parmi nous-mêmes ;

' llisl. des juifs de Bordeaux, par T. Malveziii, p. 251-202.

* Graetz, Hist. des juifs, t. XI, p. 189.
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« il serait donc iniilile de se flatter qu'il soit fait une

« loi séparée et distincte*... «

Cerfbeer triomphait auprès du ministre. Maleslierbes,

en bon philanthrope, n'avait nulle peine à entrer dans

les vues du généreux israélile. On allait passer du par-

ticulier au général, c'est-à-dire de bienfaits accordés,

sous les précédents règnes, aux groupes des juifs de

Bordeaux et de Bayonne,à des bienfaits qui s'étendraient

à toute la nation juive : « On pensait, à Metz, qu'une

« transformation ne larderait pas à se produire dans la

« situation des juifs en France : M. de Maleslierbes l'a-

ce vait promis et il y travaillait *. »

III

Le nom de Maleshcrbesest resté cher aux israélites.

On a même agrandi son rôle, aux dépens de celui

de Louis XVI; n'a-l-on pas écrit des phrases comme

celles-ci : « Quelques années avant la Révolution, Ma-

te leshei'bcs, louché de la triste situation des juifs, et

« décidé à leur rendre enfin justice, forma sous sa pré-

« sidcnce une commission \ >^ etc. — « Déjà, par un

(' prcmici' édit, Maleslierbes avait aboli les droits de

« péage qui les assimilaient à des bétos de somme. Ce

« ne fut pas à ce premier bienfait que ce ministre arrêta

' Mai.vkzin, p. &L
" lltvite des t'iiulr» juitr*, n» 1, niticio : L'Émancipation des juifs, p. 05.

' Itccueil conccnianl tes juif», i\ai' \\a]i)T.('i\, inlroductioii, p. xxxv.
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u SCS pensées bienveillantes : la question de leur réha-

« bililation politique occupait son esprit*. » La vérité

exige qu'en pareilles phrases, le nom du Roi remplace

celui du minisire, ou du moins le précède.

Nous jugerons cette noble ligure de Malesherbes

sous les rayons de la vérité totale, historique et chré-

tienne :

Malesherbes ! ce nom restera à jamais vénéré en

Israël
;

Il a eu pitié de la triste silu.iliou des juifs, il les a

protégés, il a travaillé à les réhabiliter!

Au fils d'Israël qui a le bonheur d'appartenir par sa

naissance et sa conversion aux deux Testaments, Ma-

lesherbes apparaît comme un homme à la fois patriarcal

et évangélique : patriarcal par les mœurs de toute sa

vie; évangélique, à son déclin, par son zèle pour les

pauvres juifs, par son dévouement îi la royale victime,

par son retour sincère à la pratique catholique avant

de mourir sur l'échafaud !

Malesherbes, merci. })our ce que vous avez fait, à

côté de Louis XVI, en faveur de notre nation. On a

voulu dans la suite, vous en rapporter toute la gloire.

Yous ne l'eussiez pas souffert, nous ne le souffrons pas,

non plus. Nous disons : Malesherbes a été, pour les

déchus d'Isi'aël, le rayon bienfaisant et visiteur; mais

le disque de bonté, ce fut Louis XVI !

« Emhrassez-les, Sire », avait suggéré le ministre à

l'infortuné monarque, alors que dans la prison du

Temple celui-ci ue savait comment récompenser ses

' Cédaruidi:, les Juifs en France, p. 395.
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deux défenseurs, ïi'onchet et de Sèze... 11 semble que

pareille effusion de bonté ait été conseillée par le mo-

narque à son ministre, puisque c'est Maleslierbes qui

fut chargé par Louis XVI de porter au peuple le plus

coupable le premier embrassement du pardon et de la

réconciliation. Malesberbes étreignit donc entre ses bras

la tète si longtemps humiliée du pauvre juif errant...

Oui, c'est une coïncidence que nous nous plaisons à

signaler une dernière fois, tant elle est touchante :

celui qui plaida la cause de Louis XVI, de l'innocence,

fut chargé également, par le ciel, ce semble apaisé, de

plaider la cause des coupables de Golgotlia !

A la fin de sa carrière, Maleslierbes eut la suprême

gloire qui consacre toutes les autres, celle de mourir

pour la justice et de rougir de son sang les lis qu'il

avait défendus. 11 marcha à l'échafaud, appuyé sur le

bras de sa fille. Nous avons rapporté, de l'héroïque

enHint, une belle parole qu'elle dit, sur son chemin, à

M"* de Sombreuil : « Mademoiselle, vous avez eu le

bonheur de sauver la vie à votre père, je vais avoir

celui de mourir avec le mien. »

Puissent, il l'entrée au ciel de votre fille, ô Maies-

herbes, et aussi à la vôtre, puissent nos héroïnes,

Débora, Judith et Esther, s'être avancées et s'èti'e

inclinées: d'admiration devant elle, de reconnaissance

(levant vous !



CHAPITRE V

QUELLE EUT ÉTÉ, SELON TOUTES PROBABILITÉS
LA SOLUTION ADOPTÉE PAR LOUIS XVI DANS L'ENTREPRISE

DE L'ÉMANCIPATION DES ISRAÉLITES
EN SUPPOSANT QUE LA RÉVOLUTION NE FUT PAS VENUE

INTERROMPRE ET USURPER L'ENTREPRISE ROYALE

I. Le pliilosophisme de Malhesherbes tempéré par le catholicisme

de Louis XVI. — II. La solution eût été dictée par le souffle

clirétieu et par couséqueiit réiuaiicipalioii eût été graduelle.

Preuves tirées: 1° de IVsprit circonspect de la monarchie;

2° de la sage conduite de Louis XVI ;
5" de l'opinion publique

à cette époque; 4" de l'aveu des historiens juifs. — III. En
quoi eût consisté, très probablement, cette émancipation gra-

duelle des Israélites. — IV. Comment elle eût été, à la fois, très

avantageuse pour la France chrétienne, et très honorable pour

les Israélites.

1

Louis XYl a entrepris, avant la Utjvolulion, la réha-

bilitation sociale des Israélites. Le pi'emier, il les a

aimés. Nous l'avons abondamment prouvé.

Mais en quoi eut consisté pour les israélites cette

réhabilitation, en supposant que le règne de Louis XVI

n'eût pas été interrompu par la Révolution, et que la
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question juive eût trouvé sa solution sous la monarchie?

Cette solution eùt-elle ressemblé à celle qu'adoptera

plus tard l'Assemblée conslituante en 1701 ? Et peut-on

augurer ce que Malesherbes eût réussi à faire accepter

au monarque en faveur de ses clients, s'il eût pu con-

duire jusqu'au bout l'entreprise dont le bon Roi l'avait

chargé? L'histoire ne peut enregistrer que des proba-

bilités. Mais si l'on prend la peine d'examiner attenti-

vement les personnages, leurs actes, les soucis qu'ils

avaient de leur responsabilité, les exigences de l'esprit

public à cette époque, bref, si l'on refait soigneuse-

ment le milieu historique, il advient que ces probabi-

lités confinent à la certitude.

Pour ce qui concerne Malesherbes, il ne faut pas

oublier qu'il était philosophe plutôt que chrétien au

moment où il s'occupait du sort des israélites avec

la commission du Conseil d'État. Évidemment, sa phi-

lanthropie l'eût incliné à présenter au Roi une solution

plus humanitaire que chrétienne. Nous ne croyons i)as

cependant qu'il l'eût osé. 11 aurait heurté l'esprit

public qui n'était pas encore assez favorable aux juifs.

Les idées àlmmanité travaillaient sans doute les

esprits; mais pour tout le monde les juifs continuaient

à n'èlrc pas des hommes comme les autres. Il restait

trop de christianisme dans les mœurs et dans les lois,

trop d'aversion entre chrétiens et juifs, })our que le

ministre se j)ermît l'initiative hardie, blessante, d'une

solution purement humanitaire, en vertu de laquelle

l(!s juifs fussent devenus légalement, et du premier

coup, les égaux des chrétiens. 11 est donc à peu près

certain que, dans celte question encore nébuleuse niai*^
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toujours irrilanle au premier chef, le philosopliisme

de Malesherbes se fût subordonné au catholicisme de

Louis XVI.

Mais le Roi, qu'eiit-il décidé?

II

Deux modes d'émancipation sont en présence, nous

les avons énoncés et développés au chapitre des Diffi-

cultés :

L'émancipation graduelle.

L'émancipation complète et immédiate.

La première devra consister à initier, peu à peu,

aux devoirs et aux droits du citoyen ces hommes qui

n'ont jamais été mêlés à la société, neufs quoique vieux

comme le monde, et pleins de préjugés. Il y aura pour

eux un appïentissage de la liberté et de l'égalité. Ils

monteront comme par degrés jusqu'à l'exercice plein

de la vie civile. Le législateur fera, de la qualité par-

faite de citoyen, une récompense pour l'accomplisse-

ment des premiers devoirs sociaux.

Le second mode d'émancipation devra, au contraire,

consister à supprimer tous les intermédiaires, à déclarer

sur-le-champ le juif citoyen parfait, à lui dire : « Désor-

« mais tu es à la société, et la société est à toi. )>

De ces deux modes d'émancipalion lequel eût choisi

Louis XYI?

On peut affirmer sans hésiter que le monarque chré-
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lien se fût arrêté au premier parti. Il eût décrété une

émancipation large et généreuse, mais contenue et

graduelle. Nous croyons qu'il eût tendu la main aux

israélites en leur disant: « Devenez mes enfants, mais

<c laissez-moi ménager toutes choses. »

Qu'est-ce qui le prouve?

D'abord ïespril tout à la fois chrétien et circomped

de la monarchie. Père vigilant du peuple chrétien, un

roi de France, — surtout si ce roi s'appelle Louis XVI,

— eût cherché, en se montrant miséricordieux et libé-

rai envers les juifs, à ne pas compromettre les intérêts

du peuple catholique. Sa magnanimité eût été clair-

voyante. En voulant adopter les juifs comme enfants,

il se fût bien gardé d'amoindrir ou d'exposer à un péril

la situation de ses autres enfants chrétiens, double

ment chers à son cœur parce qu'ils l'étaient aussi à

l'Eglise. Or il y avait péril manifeste pour les intérêts

du peuple chrétien dans une émancipation des juifs

complète du premier coup, sans garanties, sans pré-

cautions, sans apprentissage. 11 n'y en avait pas dans

l'émancipation graduelle. Le roi de France l'eût adoptée.

Une deuxième preuve de l'option dont nous parlons

est fournie par la sage conduite de Louis XVI à leur

éijard, et par la publication des Lettres patentes de 17(S4.

De quelle manière, en effet, a procédé le Roi? Graduel-

lement. 11 a d'abord aboli le droit de péage, qui les

assimilait aux bêtes de somme. Puis il a fiïé leur séjour

en France cl élargi leur cercle d'activité, par les Lettres

patentes de 1784. Enlin, par le projet confié à Males-

berbes, il se dispose à les initier, mais graduellement

encore, à lous les avantages de la vie civib*. <( Il nous
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paraît évident que Louis XVI n'a pas eu la pensée de

les admettre tout d'un coup dans la communauté

des droits civils, et d'effacer toutes les garanties

qiCil avait posées lui-même dans ses Lettres patentes de

1784... 11 est permis de penser qu'il aurait accompli

l'émancipation graduelle. Avant de livrer entièrement

les juifs aux épreuves de la liberté civile et politique, il

les aurait maintenus sans doute dans un régime de

préparation et d'initiation, faisant des services rendus

à la patrie et à la société la condition de l'admission

dans la communauté des citoyens '. »

Mais voici une autre preuve, très forte, convain-

cante : la décision de l'opinion publique, qui venait,

en cette grave affaire, appuyer la prudence de la Cou-

ronne. En effet, en même temps que s'élaborait au

Conseil d'Ktat la question de l'émancipation des Israé-

lites, la Société royale des sciences et arts de Metz la

mettait au concours. De différents points de la France,

des mémoires furent envoyés à Metz. Nous les avons

lus attentivement. Or tous ceux qui sont en faveur de

l'émancipation la veulent graduelle. Nous nous con-

tenterons de citer le plus célèbre d'entre eux, celui

de l'abbé Grégoire, qui obtint la palme académique.

Il termine son ouvrage par ce chapitre : Chap. xxvi :

Nécessité de préparer à cette révolution les juifs et

les chrétiens; temps nécessaire pour Vopérer. Nous en

détachons les réilexions suivantes : « Sur celle

<< matière de la réforme des juifs, j'ai toujours pensé

« qu'il faudrait commencer par instruire et préparer

• Les Juifs de Fiance, par Hallcz, p. 165 tt p. IW.
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ce le public avant de publier des lois.... La réforme

ce des juifs n'est pas, à la vérilé, l'ouvrage d'un mo-

c< ment, car on sait qu'en général la marche de la

<c raison, comme celle de la mer, n'est sensible qu'après

ce des siècles; mais, quoique ordinairement les révo-

cc lutions morales soient fort lentes, celle-ci sera plus

ce rapide Nous aimons à croire que deux géné-

cc râlions suffiraient pour cette réforme, car tout con-

ce court à l'opérer*. »

Le mémoire de l'abbé Grégoire fut couronné à Metz

dans une séance publique et solennelle, tenue le

25 août 1788. Or, dans cette séance, le président,

M. Le Payen, secrétaire perpétuel de la Société royale

des sciences et des arts, prononça également ces paroles

significatives : ce Le passage de l'état actuel des juifs

ce à celui qu'on voudrait leur donner pour les rendre

« plus utiles et plus heureux, aurait besoin (Fêtrc pvr-

ee paréy mnuK/é nvec un f/rainl art^. »

L'opinion publique s'était donc nettement prononcée

pour l'émancipation graduelle. Il est fort probable, pour

ne pas dire certain, que Louis XYI et son Conseil se

fussent conformés à ce sentiment universel.

Enfin une dernière preuve se déduit des apprécia-

tions des auteurs juifs, postérieurs à la Révolution. Ils

conviennent presque unanimement qu'ils avaient besoin

de la Uévolution pour échapper à l'émancipation gra-

duelle. Tel est le sentiment de Graetz dans son Histoire

des juifs, d'Halphen dans \e Recueil des lois concerniiiif

' Etsni sur In rt't/i'm'rdtion physique, tuoralc et politique ila juifs,

cliop. xxvi.

* Affirhea des i:</; hr. ri l,„r>ii„r. \iiii.U' 17SS, 11- T,:», p. 'J7r). col. !.
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les israélites, de Bédarride dans YHisloire des juifs de

France, et de tous les rédacteurs des Archives isrnélites

cl de V Univers israélite.

Donc, probabilité qui confine vraiment à la certitude :

redit de Louis XVI faisant suite au travail de Males-

herbes, s'il avait pu être porté, eût accordé aux israélites

une émancipation graduelle.

III

Mais, en supposant Tédit promulgué par le Roi et

enregistré au Bulletin des lois, quelle eût été la condi-

tion faite aux israélites; en d'autres termes, en quoi

eût consisté pour eux cette émancipation graduelle?

La gradation cul, assurément, porté sur les personnes

et sur les fonctions civiles.

Il est fort probable, en effet, que les juifs n'eussent

pas été appelés tous à la fois, en masse, au bienfait du

nouveau régime. Les plus dignes eussent été appelés

les premiers. Il existe un document très curieux à

l'appui de celte probabilité : des lettres de naturalisation

accordées par le Uoi à deux israélites du pays messin,

pour services signalés rendus à la Lorraine durant la

guerre d'Allemagne, et durant la disette qui désola celte

province'. Ces lettres de munificence royale portent la

' Lellres patentes du lioi qui assurent en France aux sieurs Ilaijeni et

Cerf-Wornès tous les droits dont y jouissent les rtU/nicoles, donnée, à Ver-

sailles, au mois de juillet 1787 (citées par les Archives israélites, janvier

i884,p. 30-31).
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(laie de 1787, précisément l'année où la question juive

est mise à l'étude. Il s'y trouve ces paroles significatives :

ce Nous jugeons les sieurs Hayem et Cerf-Worms suh-

(c ceptihies de la même faveur que les sieurs Calmer,

ce Cerf-Beer, Hombert, Lallemant, Jacob de Perpignan

ce et Lévy, particuliers de leur religion, auxquels il a

ce été accordé des Lettres patentes gui leur assurent en

ce France tous les privilèges dont y jouissent les régni-

c< coles. » Si l'on y prend garde, ce document nomme

et appelle buit Israélites et leurs familles aux bienfaits

de la vie civile dont jouissent les autres habitants du

royaume. N'est-ce pas une preuve que, dans la pensée

du monarque, il y avait, sinon un dessein bien arrêté,

du moins une idée de dignité, de gradation des per-

sonnes, à laquelle il était bien aise de soumettre

l'émancipation juive? H lui paraît sage de recompenser

et de favoriser un certain nombre de particuliers, avant

la totalité de la nation : comme les gouttes de pluie qui,

tombant d'abord une à une, annoncent l'ondée bien-

faisante! Si l'on se rappelle et si l'on place à côté de

ce document l'irritation profonde de l'Alsace pressurée

alors par les juifs (que nous avons décrite au livre T"").

on est autorisé à conclure que jamais Louis XVI n'eût

consenti à porter à son comble l'exaspération de l'Al-

sace en y émancipant tous les juifs à la fois.

Outre les personnes, la gradation eût, également,

concerné les fonctions civiles. Nous ne croyons pas que

redit de Louis XVI eût permis aux israélites l'occupa-

tion indistincte de tous les postes, «le toutes les admi-

nistrations. 11 est assez diflicile <le déterminer quelle

eût été la réserve. Les documents qui en parlent présen-
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tent divers projets assez vagues. En résumant leurs

observations, et surtout en tenant compte des disposi-

tions bienveillantes, mais chrétiennes, de Louis XVI,

on augure que l'émancipation aurait pu être ceci :

Reconnaître aux juifs le droit d'habiter et même
d'être acquéreurs partout, sur le territoire

;

Leur ouvrir toutes les écoles, les rangs de l'armée,

mais réserver les grandes fonctions et dignités de

l'État;

Leur laisser libie l'entrée de toutes les carrières

libérales, par exemple le barreau, la médecine; mais

leur interdire soigneusement celles où la conscience

chrétienne et l'esprit chrétien doivent manifestement et

officiellement apparaître et s'afiirmer, par exemple la

magistrature et l'enseignement.

Tel eût été, au moins pour un certain temps, le

modm vwendi des Israélites et des chrétiens. Hono-

rable pour les uns, il eut été tutélaire pour les autres.

L'oj)inion publique l'approuvait, le réclamait. Tout

porte à croire que l'édit de Louis XVI l'eût exprimé et

consacré.

IV

Tutélaire })our les chrétiens, honorable pour les

israélites : est-il bien vrai que tels eussent été les résul-

tats de cet édil?

Tout ce qui se l'ait avec poids, nombre et mesure,

présente des garanties, prospère, et se tniduit en résnl-

r.o
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tats heureux. L'émancipation graduelle et pondérée,

comme la projetait Louis XVI, présentait ces garanties,

promettait ces résultats, c'est incontestable.

Elle était tutélaire pour les chrétiens. En effet :

A. En premier lieu, les agissements des juifs n'échap-

paient pas au contrôle. Ils y échapperont à la faveur

d'une liberté illimitée. La trace de ce qu'ils feront à

dater de la Révolution, quoique dans le siècle de la plus

grande publicité, se perdra, en quelque sorte, se dissi-

mulera, grâce à la foule dont ils feront partie; et tout

à coup, sans que le public puisse s'expliquer comment,

ils apparaîtront les maîtres de la société. Le Rhin pré-

sente un phénomène auquel on a souvent comparé la

vitalité juive. Il coule longtemps à découvert, majes-

tueux, puis disparaît, semble perdu, et vers son embou-

chure reparaît avec une abondance multipliée. L'activité

juive, dont les moindres détails étaient connus dans les

siècles antérieurs, parce qu'elle était circonscrite et sur-

veillée, se dissimulera, se perdra, à partir de 1791,

à la faveur d'une liberté illimitée, et, tout à coup repa-

raissant, elle primera tout. Le projet de Louis XVI

empêchait cet inconvénient : il maintenait l'activité des

israélites dans un lit plus large sans doute que par le

passé, mais à découvert et endigué.

B. En second lieu, les grandes fonctions de l'Etat,

celles où le caractère chrétien doit nécessairement se

montrer, étaient placées en dehors de leurs atteintes,

de leur concours. C'était sagesse, c'était justice, puisque

la France était une nation très chrétienne. Avec cette

précaution, alors môme que la plus grande latitude

leur eût été laissée pour les autres carrières libé-
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raies, pour toutes les professions commerciales et in-

dustrielles, même pour l'acquisition libre de la pro-

priété, la fortune publique était sauvée. Si Tédit que

préparait Louis XVI eût vu le jour, jamais le pays

n'eût été réduit à pousser ce cri sourd de regret et de

désespoir qui se fera entendre un siècle après : « La

« France a eu tort de ne pas se garer de ceux qui

« ont mis la fortune publique en coupe réglée et qui

« nous ont tellement infusé de leur âpreté métallique,

« que je ne sacbe pas que nous mourrions d'un autre

« mal*. »

C. En troisième lieu, le temple de la justice était

sauvegardé, puisque sur un siège de magistrat, sous un

crucifix, jamais un juif n'aurait pu s'asseoir. La véri-

table justice exige l'ombre de la Croix, ou elle n'est plu»

la justice. Ainsi le démontre et le veut la loi de l'bis-

toire, depuis le Calvaire.

Voilà de quelle manière le projet d'émancipation

graduelle, pondérée, en préparation sous les yeux de

Louis XVI, était tutélaire pour la France chrétienne.

D'autre part, cependant, il traitait les israélites avec

honneur.

En effet :

A. En premier lieu, ils pouvaient monter et se mou^

voir suffisamment, au moins dans les débuts de

cette ère nouvelle, puisque toutes les professions in-

dustrielles et un grand nombre de carrières libérales

s'ouvraient devant eux. N'étaient exceptées que celles

qui touchaient immédiatement à l'essence de la société

' Le journal rEtendard alla question juive, numéro du 11 octobre 188-i;
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chrétienne et française. Eux-mêmes, du reste, n'am-

bitionnaient pas davantage à cette époque, nous l'avons

déjà fait remarquer; quelques-uns sans doute, les

avancés, les meneurs, demandaient « le plus possible »
;

mais la plupart souhaitaient, murmuraient tout bas :

« le moins possible >). Pourquoi? parce qu'ils redou-

taient les devoirs de la vie civile, encore plus qu'ils

n'en appréciaient les avantages ; c'est toujours l'effet

d'une longue servitude ! Ils redoutaient aussi de se

trouver mêlés à ces terribles populations de l'Alsace

qui, de leur côté, disaient tout haut : « Arrière! pas

« de contact avec ses usuriers. » L'inconnu faisait peur

à ces hommes parqués à l'écart, à ces vieux talmu-

distes, à ces trafiquants et brocanteurs qui n'étaient

rassurés qu'entre eux et dans leurs ruelles. Que de

motifs pour ne s'avancer qu'avec précaution et à pas

bien comptés dans cette émancipation qu'on leur pro-

posait! La plupart se fussent volontiers contentés du

droit de devenir francs propriétaires, et eussent fait bon

marché de tout le reste de l'émancipation.

B. En second lieu, avec le projet de Louis XYI, leurs

vertus morales eussent été excitées à se développer,

puisque l'admission dans la communauté des citoyens

eût été la récompense, très facilement accordée, du

reste, de leurs nouveaux devoirs et de leurs services

patriotiques. On ne doit jamais se plaindre que la liberté

elle-même ait des degrés, quand ces degrés sont au

profit de la vertu. Toutes les maisons d'éducation sont

assises sur ce principe. Un peuple, relégué à l'écart

depuis des siècles, n'a pu éviter de contracter des vices

inhérents à son état d'ilolisme, vices qui ne se dissipe-
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ront point par le fait de portes ouvertes à deux battants

dans la société, mais par le bienfait de l'éducation.

L'apprentissage de la liberté par l'édit de Louis XVI

eût été pour lui l'excitation aux vertus qui lui man-

quaient. La riche nature Israélite se prête à la mani-

festation de l'héroïsme autant qu'à l'acquisition des

richesses. Conduite avec intelligence, l'émancipation

graduelle eût fait entrer dans la société française moins

d'adorateurs du veau d'or et plus de Machabées!

C. En troisième lieu, le retour des hraélites à l'E-

(jlue catholique eût été encouragé. Cest là la grande

affaire! Mais, dira-t-on, comment l'émancipation gra-

duelle" eût-elle produit cet encouragement? Voici :

D'une part, les israélites entraient dans la belle

société chrétienne et française, en vertu du décret

d'émancipation ; d'autre part, ils étaient contraints de

s'arrêter à une cerlaine limite, à cause de la conscience

chrétienne qui n'élait pas la leur : comme autrefois

les Gentils pouvaient pénétrer et avancer jusqu'à la

première terrasse du Temple de Jérusalem, mais ne

devaient pas aller au delà*. Cette limite eût, sans doute,

* Le plateau de Moriali, où s'élevait le Temple de Jérusalem, offrait aux

regards une suite de trois terrasses otagées. Le Temple couronnait la plus

haute et dominait de son faîte doré toute la ville. La ferrasse inférieure en-

veloppait les deux autres, et formait une cour appelée le parvis des Gentils.

Des portiques fermaient l'enceinte : tous d'une égale magnificence, car

leurs colonnes de marbre blanc étaient d'un seul morceau et hautes de

vingt-cinq coudées. Il était permis aux Gentils de pénétrer dans cette pre-

mière cour, mais des inscriptions en diverses langues leur interdisaient de

passer outre, et une balustrade de pierre sculptée les arrêtait.

Au delà de cette barrière, une seconde terrasse, iiaute de vingt coudées,

était réservée aux juifs et portait le nom de pai-vis des israélites. De la

seconde enceinte une dernière rampe de quinze marches montait à la plate-

forme supérieure, où les lévites seuls pénétraient.

Sur cette troisième terrasse se trouvait d'abord l'autel des holocaustes^



470 SOLUTION PROBABLE

irrité quelques-uns des nouveaux citoyens; mais elle

eût eu pour résultat meilleur de faire réfléchir et de

stimuler le plus grand nombre.

Supposons, en effet, le règne de Louis XVI s'achevant

majestueusement :

Les heureuses réformes si courageusement entre-

prises par le noble prince se continuent et s'étendent

sans la mensongère coopération de la Révolution
;

Les lois sont soigneusement revisées;

Les corvées sont abolies ;

L'égalité des impôts est établie;

Le compte de l'état des finances est rendu public;

Les croyances religieuses de chacun sont respectées,

en même temps que l'Eglise est regardée comme reine
;

Les hôpitaux ont été organisés : chaque maladie a sa

salle, chaque malade son lit;

Le commerce et l'industrie fleurissent;

Les carrières libérales et les administrations sont

ouvertes à n'importe qui : ne demeurent réservées aux

catholiques que les fonctions qui exigent absolument la

manifestation de la conscience catholique;

Enfin les États généraux s'ouvrent régulièrement,

dans la paix et la concorde fraternelle de toutes les

classes. La société française ressemble vraiment à la

révolution pacifique des astres, et n'a nul besoin de

révolution violente*.

C'est à ce moment que les israélites sont introduits

dans la société comme nouveaux citoyens, avec sollici-

;iu milieu d'une cour appelée le pamU des Prêtres, puis le Tomj)Ie construit

lie marbre lilnnc... » (Iosèimie. - - Di: Vootifi, Ir Temple tir Jérusalem.)

* On peut consulter l'ouvrniîe do M. Somiciion, les Informes sans

I.tmis XVI, pour coraprondre o( r<'p;ro(lrr loiil li» liicn (|ui se préparait.
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tilde, mais aussi avec ménagement. Ils remercient, et

ne sont pas étonnés de la limite : il y a une conscience

publique catholique qui dirige le corps social, ils la re-

connaissent; ils comprennent la limite, et la respectent.

Ils admirent le bel ordre, et en sont frappés. Dans les

hôpitaux où ils peuvent être médecins, et où il y a des

sœurs de charité qui accomplissent leurs ordonnances,

ils se félicitent de leurs rapports avec ces anges. Dans

les écoles publiques où ils peuvent s'asseoir, ils appren-

nent à connaître, avec saint Thomas d'Aquin, avec

Newton, Bossuet, Malebranche, Corneille, Racine, les

horizons que la foi a ouverts à l'esprit humain, et les

ailes qu'elle lui donne. Ils comparent toutes ces am-

pleurs avec les déûances et les enseignements étroits

de leurs rabbins, ils réfléchissent : et à ces réflexions

venant s'adjoindre la noble ambition de franchir la li-

mite, (l'être comme tout le monde, immanquablement le

branle est donné à leur conversion. Ce que nous écri-

vons-là, avec l'émotion dans l'âme, n'est pas une utopie

pieuse. Que d'Israélites, prenant part discrètement à

une belle fête religieuse dans lin temple catholique,

ont été remués, touchés, secrètement attirés au catho-

licisme! Eh bien, si, à la fin du xvni^ siècle, les fils

d'Israël eussent été introduits avec discernement et

discrétion dans une société comme la voulait et la pré-

parait Louis XVI, l'effet sur eux eût été celui de l'in-

térieur d'une église étincelante de lumières et embau-

mée d'encens!

On objectera :

Au moyen âge, la sociélé leur offrait ce spectacle, et

ils ne se sont pas convertis.
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Nous répondons : On ne peut pas réclamer les mêmes

effets de situations complètement différentes. Au moyen

âge, les juifs contemplèrent de loin la société : elle les

repoussait, et ils avaient pour elle des répugnances. A

la fin du xvni* siècle, la société, au contraire, en vertu

du progrès des temps, les invite à venir, et leurs répu-

gnances commencent à tomber. C'est à ce moment

qu'elle eût dû se montrer plus catholique que jamais,

tant pour neutraliser l'influence antichrétienne des

nouveaux citoyens qu'elle admettait que pour agir sur

leur retour à la vérité. Alors eût été exercé, sur eux,

un irrésistible ascendant, et se fût renouvelé, en leur

faveur, un mystère de miséricorde : ascendant et mys-

tère de miséricorde, dont les Gentils eux-mêmes furent

l'objet dans l'ancien Temple de Jérusalem.

C'était le lendemain du jour des Rameaux, ou le

JiUndi saint;

Les enfants du Temple rappelaient dans leurs jeux

innocents la scène de la veille, en chantant : Ilomnna

au Fils de David^;

Des Gentils se trouvaient dans le parvis. Nous avons

fait remarquer plus haut que le temple avait une cour,

une terrasse, où il était permis aux Gentils de pénétrer

et de se tenir : on l'appelait le parvis des Gentils. Des

inscriptions en divei-ses langues leur interdisaient de

passer outre, et une balustrade de pierre sculptée les

arrêtait. C'était leur limite.

L'entrée triomphale du Messie dans la ville et le

Temple de Jérusalem venait donc d'avoir lieu. Frappés

' Saimt Matthieu, xxi, 1.'>, K».
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de ce qu'ils avaient vu et entendu, des Gentils, des Grecs

qui, au rapport de l'évangéliste saint Jean, sa trouvaient

alors dans le parvis des Gentils, s'approchèrent d'un des

Apôtres et lui firent cette demande : Seigneur, nous

souhaitons de voir Jésus \ Ce fut une heure solennelle

dans l'histoire du monde. Souhaiter de voir Jésus,

n était-ce pas le désir de connaître la vérité, de monter

dans la lumière, de se convertir? A ce moment, les anges

durent chanter Vabrogation de la limite. Quelques

mois après, les foules de la gentilité entraient dans

l'Église de Dieu !

Quelque chose d'analogue se fût passé (c'est notre

conviction intime), si l'émancipation graduelle des

israélites se fût accomplie au milieu d'une société pro-

fondément chrétienne, d'une société harmonieuse, bien

ordonnée, chantant l'hosanna à son Christ en même
temps que compatissante envers les égarés. Frappés du

bel ordre, les israélites, introduits jusqu'à une cer-

taine limite^ eussent réfléchi. De leur cœur fût sortie,

un jour, la demande des Gentils, modiliée d'une manière

touchante : « Nous souhaitons de ret'OîV Jésus! »

Ce revoir est annoncé ^ La Révolution le retardera.

* Saint Jean, xii, 20-56.

* Je vous le dis, vous ne me verrez plus désormais jusqu'à ce que vous

disiez : Béni soil Celui qui vient au nom du Seigneur. Saint Matthieu,

XXIII, 59.



CHAPITRE VI

LA RÉVOLUTION S'EMPARE DE L'ENTREPRISE

DE L'ÉMANCIPATION DES ISRAÉLITES COMMENCÉE
PAR LOUIS XVI ET VA LA DÉNATURER

La Révolution est une voleuse. — II. Parmi les choses volées

se trouve le projet d'émancipation des Israélites préparé par

Louis XVI. — III. Elle va le dénaturer. Désormais, le souffle du

philosophisme, au lieu du souffle chrétien, conduira l'émanci-

pation. L'Alsace, seule, comprit et signala le danger en 1790.

— IV. Résultat aussi étrange qu'inattendu qui sortira lente-

ment du cours de la Révolution : en réalité, la Révolution ne

profitera qu'aux Israélites. Dissolution graduelle des nations et

prépondérance graduelle du peuple d'Israël. L'explication de

cette gigantesque métamorphose demande une suite à cet

ouvrage. — V. Dernière étape du peuple d'Israël annoncée par

la Bible : elle doit être une royauté. Puisse le souvenir des

bontés du roi Louis XVI s'y retrouver !

I

La Rtîvolution est une voleuse!

Un des caractères de mépris que les Livres saints

signalent dans le diable, c'est d'être un voleur. Alors

que, sorti des mains de Dieu, il brillait sous le nom

de Lucifer, le plus beau entre les Miif^es, il clicrcha
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à dérober à Dieu sa gloire, en se déclarant son égal*.

Ensuite, dans l'Éden, il conseilla à Eve de porter la

main sur le fruit qui ne lui appartenait pas.

Ce même rôle, il l'a continué depuis à travers tous

les siècles de l'histoire, récidiviste à jamais endurci !

Durant les âges du paganisme, il se fit élever des

autels et immoler des victimes, toujours pour dérober

à Dieu sa gloire, car le sacrifice est le plus bel hommage

à la Divinité. Les docteurs de l'Église l'ont nommé le

singe de Dieu. Cette désignation est très expres-

sive ^ Le diable, en effet, regarde ce que Dieu va

faire, l'imite, et en même temps le vole. Tel un grand

singe qui prendrait dans un parc royal les fruits du

Uoi!

Dans les âges chrétiens, cette habitude de dérober qui

fait le fond de l'Esprit du mal n'est pas moins évidente.

Toutes les fois que dans son amoureuse providence,

l'Eternel a préparé un grand acte en faveur du véritable

et beau progrès des siècles, en faveur de la civilisation

el du salut des peuples, le démon l'a regardé, l'a imité

et l'a volé, C'est ce qui est arrivé, par exemple, au

xvi" siècle. L'Église, conduite par l'Esprit de Dieu,

proclamait elhvmême, à ce moment, la nécessité d'une

ré/ortnation, dont le but était de faire disparaître soit

' Voilà pourquoi saint Paul dit que le Christ s'humilia et s'anéantit le

plus possible en se faisant homme, afin de ne pas exercer une rapine en

se considérant comme l'égal de Dieu. Cum in forma Dei esset, non rapi-

nani arbitratus est esse se (equalem Deo; seil semetipsum exinaiiivit, for-

mam servi accipiens. [Épilre aux Philippiens, ii, 6, 7.)

- « Ce maudit singe du Verbe incarné se faisait offrir des sacrifices, et

a traiter de Dieu; il avait même ses oracles, comme sur l'arche Dieu

« prenait plaisir à rendre les siens; et il tenait le genre humain dans le

« plus affreux esclavage. » Olieb, Mémoires, t. III, p. 474.
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les derniers vestiges de l'état de barbarie d'où les na-

tions chrétiennes avaient été tirées, soit les désordres

et les abus qui avaient pu s'introduire durant la féconde

période des Croisades. Saint Bernard, sainte Thérèse,

saint Jean de la Croix prêchaient déjà cette réformation

au fond des monastères ; et le saint Concile de Trente

allait s'assembler pour l'appliquer à la maison de Dieu

en premier, puis à tout le corps social. Mais voici qu'un

fils de feu paraît, Luther : inspiré par le diable, il

dérobe l'idée et le projet qu'avait l'Église, accomplit

dans l'incendie et le sang ce que l'Eglise commençait

à accomplir dans la pénitence et les saintes larmes, et

fait oublier ou empêche d'apercevoir la reformations

en établissant la Réforme. Fille du diable, la Réforme

a été une voleuse.

Il en est de même de la Révolution. Elle a débuté

par des vols, qu'elle continue. Le comte de Maistre lui

a imprimé au front un stigmate qui l'a fait bondir,

mais (jui lui est resté : « La Révolution a un caractère

« satanùfue. « Satanique, elle n'a su que prendre et

dénaturer les choses volées. Elle a volé tout ce que

Louis XYI préparait de bon et d'utile pour les peu-

ples, pour le progrès, pour le bonheur des généra-

lions à venir. Le Roi avait mis à l'étude des plans de

réorganisation politique, de réformation sociale, il les

étudiait soigneusement, sincèrement : la Révolution

est venue les soustraire. Le maudit singe s'est intro-

duit dans le parc de Versailles!

On a voulu, avec de très bonnes intentions, expliquer

et même légitimer la Révolution, en disant : « Qu'elle

« avait deux asp(;cts (;l qu'elle |iorlait sur deux pôles :
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« un pôle négatif, mais aussi un pôle positif ou affir-

« matif : celui de la destruction, et celui de l'édifica-

« tion, » C'est une dangereuse manière d'expliquer la

Révolution.

Oui, sans doute, on peut dire que la Révolution a

deux aspects, deux pôles; mais il faut soigneusement

ajouter : Le positif, c'est ce qu'elle a volé au Roi ; le

négatif, c'est ce qu'elle a trouvé dans son propre fonds

de malice.

En effet, la Révolution s'est comportée en politique

exactement comme le protestantisme en religion. Le

protestantisme présente, lui aussi, dans sa constitution,

ainsi que l'a démontré par une savante et inimitable

analyse le philosophe Ralmès, du positif mêlé à du

négatif. Mais le positif, c'est ce que la Réforme a volé

à l'Eglise, lambeaux de vérités évangéliques, restes de

justice évangélique, de charité évangélique qui expli-

quent pourquoi le protestantisme dure encore ; il vit de

ce qu'il a emporté. Le négatif, c'est ce qui lui appartient

en propre : la séparation, le vide, la mort, qu'il a pro-

menés parmi les âmes et parmi les peuples.

Ainsi en est-il de la Révohilion. Le positif ou ce qui

est bon, par exemple les idées d'égalité devant la loi

de fraternité universelle, de liberté individuelle, l'Evan-

gile les avait apportées au monde, et Louis XVI les

méditait précisément dans son cabinet de Versailles et

cherchait à les faire pénétrer davantage dans les formes

politiques de la France, lorsque la Révolution est venue

les lui voler. Le négatif, ou ce qui est mal, l'anarchie,

le despotisme, les ruines, voilà ce qui appartient en

propre à la Révolution, et ce qu'elle produit à l'aide des
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saintes idées de liberté, d'égalité, de fraternité, volées

et dénaturées.

Tel est notre jugement sur la Révolution. On a dit

d'elle dans un trop beau langage : ce Son nom est sur

« toutes les lèvres, objet de terreur et de haine pour les

ce uns, d'admiration et de culte pour les autres. Le Nil

ce a vu ses soldats, le Tage et le Borysthène ont

c< entendu le bruit de sa marche, et plus loin, son

ce bras s'est étendu des vallées des Andes aux plages

« immobiles où Confucius croyait avoir enchaîné pour

c< toujours l'âme des générations. Le monde est debout,

ce et ceux-là même qui sont encore assis pressentent

ce que le flot montera jusqu'à eux, et que, selon la

ce prophétie d'un des premiers orateurs de cette gigan-

ec tesque puissance, la Révolution fera le tour du

« globe*. >> Cette manière d'expliquer, de célébrer

presque la Révolution, prouve qu'on a été frappé des

rayons de lumière qui l'environnent : mais ces rayons

ne lui appartiennent nullement, pas plus qu'ils n'appar-,

tiennent à l'Ange des ténèbres qui s'en enveloppe*.

Nous croyons être davantage dans le vrai en disant, en

ne cessant de dire : C'est une voleuse, — à qui, mal-

heureusement, on laissera faire le tour du globe!

Cette accusation de vol, nous sommes autorisé,

pour noire part, à la formuler avec plus de force, si

nous considérons ce qui s'est passé à propos du projet de

réformation qui concernait les israélites.

• Lacouduhe, Discoufs sur ta loi de l'histoire,

* Saint Paul n'at-il pas dil que < Snton se déguise en bon angei en ange

« de lumière s'.' (U Cou., xi, 14.)
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II

En effet, si nous résumons, pièces en mains, tout ce

que nous savons maintenant des bontés de Louis XVI

à l'égard des israéliles, l'équité ne doit-elle pas nous

faire tenir le langage suivant :

Voilà un prince qui, ayant trouvé, au commencement

de son règne, les Israélites arrêtés aux portes des villes

pour payer un impôt qui les assimilait aux bètes de

somme, leur a dit : « Vous êtes des hommes, vous ne

le payerez plus ; »

Un prince qui, attristé de leur état toujours incertain,

de leurs courses sans cesse vagabondes, leur a dit par

les Lettres patentes de 1784 : « Vous êtes mes enfants,

résidez en paix dans mon royaume ;
»

Un prince qui, ayant récompensé avec royale muni-

ficence les services du banquier juif Gerfbeer par des

Lettres de naturalisation et même par des Lettres de

noblesse*, ne l'abandonne pas dans le conflit qui met

' Gerfbeer était seigneur de Tomblaine. {L'Ancien hégime dans la pro-

vince de Lorraine, par l'abbé Mathieu, p. 235. Paris, 1879. — Univers

israélite, p. 287, année 1885.) — Les deux pères Théodore et Alphonse

Ratisbon.ne, fondateurs de l'Œuvre de Notre-Dame de Sion, étaient petits-

fils de Gerfbeer. L'un d'eux confirme, dans une notice devenue célèbre, ce

fait d'un titre de noblesse conféré par Louis XVI à Gerfbeer. « Les chré-

« liens, dit-il, aussi bien que les juifs, ont béni le nom de mon grand-père,

« le seul juif qui, sous Louis XVI, obtint, non seulement le droit de posséder

« des propriétés à Strasbourg, mais encore des titres de noblesse. » [Annales

de Notre-Dame de Sion en Terre-Sainte, n° 29, p. 133.) — Ges deux saints

personnages, Théodore et Alphonse Ratisbonno, avec lesquels nous avons eu

la consolation d'avoir des rapports intimes, nous ont raconté bien des fois
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ce juif aux prises avec la ville de Strasbourg tout

entière
;

Un prince qui permet qu'on pose devant l'opinion

publique, pour la première fois depuis la ruine de Jéru-

salem, la question de l'affranchissement politique ou de

l'émancipation de la nation juive;

Qui lui donne, pour mener à bonne fin cette entre-

prise, le plus libéral de ses ministres, le plus intègre

des magistrats, le plus aimé des hommes, le cœur le

plus dévoué au malheur : le vertueux Malesherbes ;

Un prince qui saisit le Conseil d'Etat de cette grave

et délicate question
;
qui prépare un édit où la sagesse

s'entendra avec la miséricorde, et où les précautions

et les ménagements s'allieront avec toutes les facilités

possibles de la vie civile : parce que si Louis XVI

est l'ami des pauvres juifs, le Roi de France est le

père des peuples chrétiens et le gardien de leurs

intérêts;

Tout cela se prépare, s'étudie, se rédige, et puis

tout à coup... survient la Révolution qui prend l'œuvre

de Louis XVI et se l'approprie. Et l'on viendra dire

que c'est la Révolution qui a pensé la première aux

Israélites! Et l'on écrira qu'il fallait la Révolution

pour les sortir de leur état de parias, et leur rendre

l'honneur! Mensonge historique, rapine révolution-

naire!

combien leur aïeul élait vénéré des i)rélros, des religieux, pour sa grande

bonté. Il en cac^ia plusieurs durant la Terreiu'. Aussi nous ferons remar-

quer au lecteur cett(! tuticliantu coïncidence : la l'rovidencc s'est servie de

Cmikhekii pour préparer l'entrée des Israélites dans la société civile; puis

elle s'est servie de ses deux pelils-lils, les frères Hatisiionnk, pour fonder

l'tKuvre de Noire-Dame de Sion, et jtréparer ainsi l'entrée des Israélites

dans l'Église de Dieu.
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Une supposition :

On sait que, lorsque Moïse accomplissait ses grands

travaux de délivrance en faveur du peuple de Dieu,

Coré, Datlian et Abiron se révoltèrent contre lui dans le

désert avec leurs nombreuses cohortes, et qu'ils furent

engloutis tout vivants dans la terre qui s'entr'ouvrit

sous leur pieds à la voix de Moïse. Or, si au lieu de

l'abîme qui s'entr'ouvrit et les dévora, leur révolution

avait réussi, n'est-il pas à croire que l'Esprit de men-

songe eût eu l'audace de faire enregistrer dans l'histoire

que la sortie d'Egypte leur appartenait, et non à

Moïse?... En France, hélas! la terre s'entr'ouvre sous

le trône brisé et sous le sang répandu du plus vertueux

des monarques, et l'histoire, livrée aux mille mains

du mensonge, enregistre qu'à la Révolution appartient

l'affranchissement des israélites Oh non! c'est bien

le roi Louis XYI qui a préparé toutes choses pour

qu'Israël sortît de la maison de servitude^ de la four-

naise de fer ^l

Il n'y a pas de jouissance plus pure pour l'historien

que de faire cesser une erreur qui s'était accréditée de-

puis longtemps, surtout lorsque cette erreur était en

même temps une injustice : nous éprouvons cette jouis-

sance.

Un jour viendra où l'histoire retrouvera, elle aussi,

la liberté après laquelle toute créature asservie soupire;

et, secouant les pages de mensonges, elle reprendra

son cours naturel sous la plume des enfants de Dieu.

Elle groupera, certainement, dans une synthèse rayon-

* Le Seigtipur vous a lires de lÉyyple lOnime d'une fournaise de fer.

(Deutér., IV, -20.)
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nante et attendrissante, les bienfaits dont la France et

l'humanité furent redevables à Louis XV] . Ce sera

l'écrin du Roi-Martyr. Puissent alors les documents de

ce livre mériter que dans l'écrin, à côté des autres

bienfaits, briUe aussi Ventreprise de l'émancipation des

israélitesl C'est un diamant aux feux palestiniens, que

nous restituons, au nom de l'histoire mieux étudiée, à

la Couronne de France î

III

Mais, si telle a été la grande et belle part de

Louis XVI dans l'émancipation du peuple d'Israël, quel

va être le rôle de la Révolution par rapport à cette

émancipation?

Hélas! ce rôle :

De même qu'une voleuse démarque et dénature un

objet volé, pour mieux se l'approprier, ainsi se com-

portera la Révolution. Elle va dénaturer l'entreprise de

l'émancipation des juifs commencée par Louis XVI pour

se l'approprier et s'en servir.

Et comment s'y prendra-t-elle pour la dénaturer?

En substituant au souffle chrétien, qui animait le

projet de Louis XVI, le soufle du philosophisme et d'une

philanthropie incroyante.

Désormais, le philosophisme conduira et développera,

à sa guise, l'émancipation des juifs. Le plan sataniquc

triomphe*. Si, au III" livre de cet ouvrage, nous avons

apporté tant de soins à discerner et à |)réciser les élé-

niciils du phil(»s()j)hisnie et de son souffle emj)oisonnê^
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c'était pour mieux conclure ici ce que va devenir l'é-

mancipation avec un pareil guide. Voilà donc un souffle

imprégné et composé :

Des haines et des baves de Voltaire;

Des hypocrisies de Rousseau
;

De l'athéisme de l'Encyclopédie ;

Des tolérances et des souillures des salons français;

Des complaisances royales du joséphisme;

Des insinuations perfides de l'égoïsme anglais;

Et de tous les poisons occultes de la maçonnerie ;

Voilà le souffle qui va devenir, en France d'abord,

et ensuite dans le monde entier, l'inspirateur et le pro-

pagateur de l'émancipation des juifs: on peut prévoir

ce que sera cette émancipation, et ce qui en sortira.

Pour mieux dire et parler clairement, c'est l'apostasie

qui va ouvrir aux juifs les portes et les avenues de la

société chrétienne.

La conscience publique, encore chrétienne à la fin

du siècle dernier, en éprouva une sorte de malaise

extrême et comme un cauchemar terrible. Les traces

en sont restées dans un soulèvement de l'Alsace. A
l'homme qui éprouve le symptôme du cauchemar, il

semble qu'un poids énorme est placé sur sa poitrine,

qu'un fantôme le poursuit, qu'il se forme sous ses pas

un précipice : et il fait des efforts inutiles pour se sous-

traire au danger qui le menace. L'Alsace fit ces efforts

inutiles. Ce pays, en effet, pressuré par les juifs, les

avait en horreur; Lorsque Louis XVI songea à leur

émanci|)ation et nomma d'office Malesherbes pour s'en

occuper, l'Alsace demeura attentive et observatrice:

elle savait bien que l'héritier de Louis XIV ne sacrifie-
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rait pas les intérêts de sa bonne province d'Alsace, et

que le fils de saint Louis ne sacrifierait pas les intérêts

du peuple chrétien. Mais lorsque la Révolution vint se

substituer à Louis XVI et poursuivre l'émancipation

commencée, l'Alsace entière frémit et se souleva.

Ses rudes et franches populations sentaient parfaite-

ment que le souffle du philosophisme, remplaçant le

souffle chrétien, allait dénaturer l'entreprise royale et

la rendre dangereuse. L'irritation fut si vive, que

l'Assemblée nationale de 1790 se vit contrainte de faire

un décret pour mettre sous sa protection la vie et les

biens des juifs. Voici le décret (16 avril 1 790) :

rAssemblée nationale met les juifs de lAlsace et des

autres 'provinces du Royaume sous la sauvegarde de la

Loi ; défend à toutes personnes d'attenter à leur sûreté ;

ordonne aux Municipalités et aux gardes nationales

de protéger, de tout leur pouvoir , leurs personnes et

leurs pi'opriétés.

L'Alsace, seule, vit clair quand le projet d'émancipa-

tion passa des mains de Louis XVI en celles de la Révo-

lution !

La Fable raconte cette fiction. Lorsque le Soleil

donna à Phaéton son char à conduire, il lui dit ;

« Si vous montez trop haut, vous brûlerez la de-

ce meure céleste; si vous descendez trop bas, vous

« réduirez la terre en cendres: tenez-vous entre les

« deux*. »

* Phaéton, selon la Fable, était fils d'Apollon, le dieu du soleil, et de

Climéne, flilc do Jupiter. Épaplius lui ayant soutenu qu'il n'élnit pas iils

d'Apollon, il nlln deninndcr ù n; dieu In permission d'éclnirer le inonde

pcndiint un jour sctiiemcnl, en coïKliiisiial .'^on char. Viiinenient Apollon
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Le projet de Louis XVI était cet entre-deux. Il ne

laissait plus les pauvres juifs dans la fournaise de fer,

où ils avaient tant souffert et expié pendant des siècles.

Mais, d'autre part, il prenait des précautions pour qu'en

entrant dans la société chrétienne ils n'y fussent pas

des éléments dangereux. La Révolution, elle, les préci-

pitera, tête baissée, dans cette société, où ils contribue-

ront, par maladresse autant que par préjugés contre le

christianisme, à l'immense incendie qui va envelopper

les Nations chrétiennes.

IV

Les résultats alors seront aussi étranges qu'inat-

tendus.

La Révolution, en effet, qui a un caractère satani-

que, copie et singe, avons-nous dit, la manière de faire

du Tout-Puissant. Or il est écrit dans la Rible que la

puissance créatrice, au commencement, se jouait dans

la formation ^/w f//o/><î^ La Révolution, qui s'est an-

noncée comme devant tout renouveler, tout recréer, tout

recommencer, parodiera cette aisance créatrice, en fai-

sant, elle aussi, le tour du globe.

Mais elle a un autre jeu particulièrement redoutable,

calqué toujours sur l'action divine :

essaya de le détourner d'une entreprise aussi difficile. Phaéton persista,

dirigea mal les chevaux du soleil, et, s'étaot trop approché de la terre,

commença à l'incendier. Jupiter, irrité, prévint un embrasement général

en le foudroyant.

' Proverbes, vui, 30, 31.
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En effet, il est encore écrit que le Seigneur se plaît à

appeler souvent les êtres les plus humbles, les plus

méprisés, les plus voisins de la boue, pour les placer

avec les princes : // a choisi les faibles pour confondre

les puissants ; il a choisi ce qui n'était rien pour con-

fondre et détruire ce qui est\ lia renversé les grands

de Icnrs trônes, et il a élevé les petits^. Or la Révolu-

tion fera de môme ; elle déplacera les puissants et les

princes pour les mettre en bas, et mettra en haut non

seulement le peuple, mais le bas peuple, la populace. Ce

jeu de la Révolution, on l'appellera d'un nom caracté-

ristique : l'avènement successif des nouvelles couches

sociales. En cela, elle accomplira un mouvement cir-

culaire de prodigieuse puissance, puisque ce qui était

en bas montera en haut, et que ce qui était en haut

descendra en bas. Le genre humain, au paradis terrestre,

était sorti du limon de la terre : la Révolution s'est

promis de l'y retremper! Tout ce qu'il y a de plus

bourbeux, de plus abject, non seulement le limon, mais

le fumier, pourra être élu et acclamé comme instru-

ment de régénération : jeu satanique !

Or, entre les diverses couches sociales dont l'ascen-

sion va commencer, nulle n'avait autant d'affinité et ne

se confondait mieux avec le limon de la terre que la

méprisée race juive. On marchait sur elle. Les vils

juifs, disait-on, ils sont le rebut et la lie du genre hu-

main! Mais voici que, de par la Révolution, cette race,

cette lie va se mettre à gravir; elle monte, monte... et

tandis qu'elle monte, tous les peuples chrétiens, et

' 1'" Epilrc aux C.oHiilli., i, 11, '-!8.

» Saist Lui:, i, 52.
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avec dix la civilisation chrétienne, se mettent à des-

cendre. Spectacle sans précédent ! il est, de la part du

rival de Dieu, la revanche d'une prophétie et d'un juge-

ment de Moïse :

Sur le point de mourir. Moïse avait annoncé au

peuple d'Israël : Si vous écoutez la voix du Seigneur

notre Dieu, le Seigneur vous placera à la tête des

peuples, et non à la queue.... que si vous ne voulez

point écouter la voix du Seigneur votre Dieu,

vous serez le jouet et la fable de tous les peuples,

ils seront à la tête, et vous serez à la queue \

Longtemps chéri du ciel et comblé de ses faveurs,

Israël avait été à la tète du genre humain ; mais, depuis

qu'il avait refusé d'écouter le Christ, voix du Seigneur

son Dieu, il avait passé à la queue, et telle était sa place

depuis bientôt deux mille ans ! La Révolution vient faire

cesser cet ordre de choses. Avec une hardiesse sata-

nique, elle casse le jugement de Moïse : les peuples

chrétiens passeront à la queue, et le peuple juif mon-

tera à la tête !

Par une sorte d'ironie, la Révolution prendra son

temps pour accomplir cette métamorphose : maîtresse,

ce semble, du temps comme de l'espace. La monarchie,

si elle eût continué à diriger l'émancipation des juifs,

l'eût accomplie, avons-nous vu, graduellement, pour ne

rien brusquer, ne rien compromettre. La Révolution

commencera par faire le contraire : les Israélites, en

France, seront émancipés du premier coup. Mais, une

fois l'émancipation proclamée, la Révolution prendra

* Dedtéhotohk, XXVIII, 15, 57, 44.
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tout son temps pour accomplir la métamorphose que

nous signalons, sûre qu'elle se croit du résultat. Elle

amènera graduellement, lentement, savamment, ce

double changement, figuré par la tête et la queue : la

dissolution des nations chrétiennes et la prépondérance

du peuple juif.

Hélas ! au moment où nous traçons ces lignes, ce

n'est plus au futur qu'il faut parler de ces choses : elles

se développent et se poursuivent sous nos yeux.

Mais comment un si étrange renversement des choses

a-t-il pu s'établir et devenir une situation presque uni-

verselle ?

En vertu de quels principes le peuple juif s'est-il mis

à monter, et les nations chrétiennes à descendre?

Et par qiielle série d'événements cela s'est-il per-

pétré? On l'ignore presque généralement.

Les populations, en France et ailleurs, ont perdu la

mémoire. On dirait qu'elles ont bu à la coupe d'assou-

pissement. Est-ce l'effet des passions? elles oient la

mémoire, aux peuples comme aux individus. Est-ce

un châtiment? Fasse le ciel que ce ne soit ni l'un ni

l'autre, et que cette ignorance ait pour cause le tour-

billon révolutionnaire, qui fatigue l'esprit et empêche

la réflexion. Lorsqu'on réfléchira, la Révolution sera

près de finir. Une des dernières paroles de l'infortuné

Louis XVI dans la prison du Temple a été celle-ci : Le

peuple rendra jmtice à ma mémoire quand il saura

la vérité^ quand il aura recouvré la liberté de se mon-

trer juste; mais, hélas I jusqu'à ce temps y il sera bien

malheureiuc^. Notre ambition, comme aussi la plus

' houh W'Il, pnr M. do Bcaucliosno, ». I, p. 4(10.



DE L'EMANCIPATION DES ISRAÉLITES 489

douce récompense qui puisse nous arriver, serait d'avoir

contribué un peu, par les documents et les réflexions de

ce livre, à l'apparition de cette vérité dont l'âme du

généreux monarque avait soif, moins pour la justifica-

tion de sa mémoire que pour la cessation des malheurs

de son peuple. Cette vérité, en ce qui concerne la ques-

tion juive, nous avons tâché de la faire connaître, soit

en rappelant la vraie situation des juifs à travers le

moyen âge, soit en révélant les intentions si magnanimes

et si prudentes de Louis XVI à leur l'égard. Il resterait à

la faire briller à l'égard de l'étrange situation qui

entraîne les nations chrétiennes en bas, et le peuple

juif en haut. Si la divine Providence daigne nous

en accorder la grâce, la force et le temps, nous

achèverons cette tâche; si elle préfère nous donner un

continuateur, nous bénissons d'avance la plume qui

fera mieux que nous.

La vérité historique dans la question juive est

d'autant plus importante qu'elle est appelée à servir

les desseins de la Vérité éternelle, annoncés dans les

Ecritures. La Vérité éternelle a dit, par la bouche du

prophète Osée : Les enfants d'Israël seront, pendant un

long temps, sans roi, sans prince, sans sacrifice, sans

autel : et après cela, ils reviendront et ils chercheront

LE Seigneur leur Dieu, et David leur Uoi '.

* Osée, m, 4, 5.
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La monarchie est donc la dernière étape du peuple

d'Israël : ils chercheront David leur roi.

Les divines Écritures précisent même les circons-

tances qui serviront à faire prendre, aux enfants d'Israël,

cette résolution.

En effet, le prophète Azarias, au II""^ livre des Para-

lipomènes, énonce d'abord des paroles presque sem-

blables à celles du prophète Osée : // s'écoulera un

temps très long, pendant lequel les enfants d'Israël

seront comme séparés du vrai Dieu, sans prêtre, sans

docteur et sans loi.

Puis il ajoute :

Mais lorsque, dans l'excès de leurs maux, ils revien-

dront au Seigneur Dieu d'Israël et qu'ils le chercheront,

ils le trouveront. Dans ce temps-la, on ne pourra pas

ALLER ET VENIR SUREMENT, La TERREUR SERA DE TOUTES

PARTS PARMI LES HABITANTS DE LA TERRE. Une UatioU Se

soulèvera contre uns nation, et une ville contre une

ville, parce que le Seigneur les réduii-a à Vextrémité ^

.

Il y a un certain nombre de prophéties bibliques

transparentes, tant elles laissent apercevoir les événe-

ments qu'elles annoncent : celle-là n'en est-elle pas

une? Elle annonce que, lorsque les restes d'Israël souhai-

teront de revenir sous le sceptre du Fils de David et le

chercheront, ils y seront poussés par l'excès de leurs

maux; et qu'en ce temps-là il régnera une telle terreur,

qu'on ne pourra pas aller et venir sûrement. Pareille

prédiction justifie bien ce que nous avons signalé (au

chapitre iv" (lu I H" livre) à propos du ])lan d(^ l'I^^nfer:

que parallèlement à la dissolution des nations chré-

' II* Livre «les Paralipomènm, xv, Tt-H.
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tiennes, l'Enfer poursuit, à l'aide de l'émancipation

telle que le philosophisme l'a réalisée, la perversion et

la perdition des restes d'Israël. Les juifs dominent

maintenant, et il est à présumer qu'ils croîtront en

puissance, jusqu'à ce quun plus fort qu'eux vienne les

dominer, exigeant d'eux non pas tant l'abandon de

leurs richesses que l'abandon de leurs croyances*. N'y

a-t-il pas déjà un indice avant-coureur de cette exigence

dans le radicalisme et Vathéisme qui, en favorisant

l'antique liaine des juifs contre l'Eglise, les menacent

eux-mêmes dans leurs croyances patriarcales et si-

naïques? Vienne ce j)lus fort, vienne cette exigence, et

la volte-face des Israélites, indignés, en faveur de la

Vérité, s'explique ; mais s'expliquent également et l'exch

des maux qui les attend, et leur souhait de retrouver le

sceptre du fils de David... Ne cherchons pas à pénétrer

au delà des ces prévisions autorisées par l'Ecriture et

par les plus célèbres commentateurs, les secrets de l'a-

venir. Ce qui est certain, indubitable, comme étant

inscrit clairement dans les pages de la Bible, c'est

qu'une royauté, voulue de Dieu, sera la dernière étape

du peuple d'Israël. La Révolution n'est donc pas un

état stable, elle n'est qu'un moyen que le Tout-Puissant

a permis, comme il permet l'ouragan et la tempête, et

dont il se sert. La Révolution ne constitue pas, pour

la société, un horizon, elle n'est qu'un tunnel. L'horizon

qui attend la société de l'autre côté du tunnel sera la

* L'Evangile dit : Lorsque le foht armé garde sa maison, tout ce qu'il

possède est en paix Mais s'i/ survient un plus fort que lui qui le surmonte,

il lui enlèvera toutes ses armes dans lesquelles il mettait sa confiance, et

il partagera ses dépouilles. (Saint Ldc, xi, 21, 2'2.) — Les juifs sont, à cette

heure, le fout armé. Mais vienne un plds fort qu'eux?...
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royauté du Fils de David : ils chercheront David leur

roi, et ils le trouveront !

Dans un mémoire adressé à l'empereur de Russie en

1818, se trouve cette parole : « Israël est une nation

ce royale *. » Remarque aussi juste que consolante !

Dans toutes les phases, en effet, de son existence,

dans toutes sans exception, le peuple d'Israël, qu'il l'ait

voulu ou non, a dépendu de la monarchie : cercle

d'honneur qui enserrait ses actes ! Depuis la sortie

d'Egypte jusqu'à la fin du temps des Juges, ce fut le Sei-

gneur lui-même qui fut son roi : privilège que lui avait

valu la foi de ses pères, mais dont le peuple se lassa;

Il demanda alors à Samuel de lui choisir un roi sem-

blable à celui des autres nations. Le Seigneur en fut

d'abord attristé, car il dit à Samuel : C'eut moi qu'ih

ont rejeté; puis il ajouta : Faites ce qu'ils vous de-

mandent et établissez un roi pour les (jouverner^.

La royauté semblable à celle des autres nations fut

donc établie en Israël; et le Seigneur, qui restait fidèle

à son peuple volage, annonça que le Messie promis à

toute la race humaine sortirait de la maison royale de

David
;

Celte maison compta vingt-huit générations qui se

succédèrent, [)uis le Messie parut
;

Loi'squ(; au pied du prétoire de Ponce-Pilate le peuple

le rejeta, ce fut encore, au nom de la royauté (toujours

' Mémoire itur l'état de» Uraélites, dédié et présenté à Sa Majesté l'Em-

pereur dr tontes les iiussies, dans lo Conpr(>s irAix-la-Chapcllc, en 1818,

par Lewis Vay, p. 17.

* I" Livre des Hais, viii, 7, 22.
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semblable, hélas! à celle des autres Nations) qu'il

commit sa faute : Nom ne voulons pas d'autre roi que

César ^
;

Dispersé à tous les vents et sur toutes les plages,

Israël resta prisonnier de l'idée royale jusque dans son

châtiment. Durant les dix-neuf siècles, en effet, de l'ère

chrétienne, toutes les phases par lesquelles a passé ce

peuple, exils, rappels, confiscations, faveurs, en un

mot tous les changements effectués dans son état soit

en bien soit en mal, tous ont été invariablement le

résultat de mandements d'Empereurs et de Rois...

Enfin, lorsque les jours de miséricorde se lèvent sur

les restes de ce peuple, jours de miséricorde qui seront

d'abord son émancipation civile, préface, il faut bien

l'espérer ! de son émancipation religieuse ou de sa

conversion, — c'est le roi Louis XVI qui prépare l'éman-

cipation civile.

Israël, cher Israël, tu as donc été, en toutes les

phases de ton existence, une nation royale, satellite,

volontaire ou forcé, de la monarchie. Cela étant, les

plus dévoués de tes fils qui espèrent en tes destinées,

ne sauraient mieux faire que de souhaiter qu'ils se

hâtent d'arriver, ces temps, oii, géant de lumière et

d'amour, tu parcourras ton étape la plus glorieuse en

recherchant le Fils de David, en le trouvant, et en le

faisant reconnaître comme Roi par l'humanité étonnée

et tremblante !

En ce temps-là
,
puisse le souvenir du bon roi

Louis XVI recevoir, au-dessous du Fils de David, la

' Saim Jean, xix, I.').
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reconnaissance qui lui est due ! Il subsiste deux reliques

précieuses sur lesquelles nous avons eu le bonheur

de presser nos lèvres suppliantes, pour commencer la

réparation :

A Rome, dans la basilique de Sainte-Croix de Jéru-

salem, une partie du titre de la Croix, Jésm de Naza-

reth Roi des juifs ;

A Paris, dans la bibliothèque des archives nationales,

le parchemin signé de Louis XYI qui annonce et pres-

crit que, puisque les juifs sont des hommes, ils ne

payeront plus à l'entrée des villes l'impôt qui les assimi-

lait aux bêtes de somme.

De ces deux précieux monuments, le dernier a rendu

l'honneur aux fils d'Israël et a préparé leur entrée dans

la société civile; le premier leur rendra la foi, et sera

leur titre d'introduction dans l'Église de Dieu. L'un et

l'autre, nous les avons couverts de nos embrassements

les plus tendres. Puissent beaucoup d'enfants d'Israël y

trouver, comme nous, les jouissances du repentir et de

la reconnaissance !

UN
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Le But de cet outrage.

LIVRE PREMIER
LES BIENFAITS ET AUSSI LES PRÉCAUTIONS DE LOUIS XVI

A L'ÉGARD DES ISRAÉLITES

(|>UKI. UDE A LEUR ENTIIÊF: DANS LA SOCIKTÉ;

CHAPITRE PREMIER

Coutume terrible du péag^e corporel. Louis XVI l'abolit (1784).

1. Les opprobres d'Israël durant dix-huit siècles, p. 3. — 11. L'opprobre

particulier du péage corporel, p. 10. ^*III. Louis XVI le fait cesser,

p. 12.

CHAPITRE II

Étrange épisode dés fameuses quittances en Alsace : juifs usuriers, mais

chrétiens faussaires (1779-1783/. Cet épisode, point de départ d'an

nouvel ordre de choses qui va commencer pour les juifs.

I. État lamentable de l'Alsace dévorée par l'usure des juifs, p. 16. —
II. L'épisode honten.x des fausses quittances. Nombre considérable de
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paysans faussaires. La lumière faite sm* cette incroyable histoire. Noble

décision du gouvernement de Louis XVI, p. 20.— III. Cet épisode, point

de départ d'un nouvel ordre de choses qui va commencer pour les juifs,

p. 26- — lY. Appréciations. Torts des chrétiens faussaires, circonstances

atténuantes, p. 27. — V. Torts des juifs usuriers; ce qu'il faut aussi

leur pai'donner, p. 29.

CHAPITRE III

Lettres patentes de 1 784 concernant les juifs d'Alsace.

I. L'épisode des fausses quittances cause de l'apparition des Lettres pa-

tentes de 178i. Double but que se propose Louis XVI : protéger ses su-

jets chrétiens, mais améliorer aussi la position des juifs, p. 32. — 11. Ex-

pose de ces Lettres patentes, ou règlement concernant la résidence des

juifs, leurs mariages, leur commerce, leurs rapports avec les chrétiens, etc.,

p. 57.

CHAPITRE IV

Ces Lettres patentes de 1784 sont le dernier effort d'un gouverne-

ment chrétien protégeant lea peuples contre l'envahissement des

juifs.

I. Mission des rois catholiques dans la sauvegarde des intérêts du peuple

chrétien contre l'envahissement des juifs. Leur vigilance jusqu'en 1789.

Les Lettres patentes de Louis XVI sont l'expression de cette garde, p. 46,

— il. Sauvegarde de la foi catholique, et de la bonne foi, p. 50. —
III. Sauvegarde de la />ro/?r<V/e catholique, p. 52. — IV. Sauvegarde de

la majorilé catholique, p. 58. — V. Effort regrettable qui dépasse le but :

la sainteté du mariage israéhte mise en péril par l'article VI des Letti'es

patentes, p. 63.

CHAPITRE V

Ces Lettres patentes de 1784 sont aussi le premier effort d'un gouver-

nement paternel qui veut avoir soin des israélites comme de ses autres

enfants.

I. L'intention de Louis XVI a été de faire cesser leur rôle de juifs-errants.

Désormais ni villes ni seigneurs ne pourront plus les congédier arbi-

trainîmenl, le pouvoir royal les ju-cnd sous sa protection, p. 09. —
II. Permission pour chaque juif d'avoir une demeure, c'est-à-dire d'ac-

quérir, à titre de propriété, une maison et un jardin, p. 17t. — III. Leur

admission à la culture des terres : état «|ui engendre la stabilité. Incom-

p.iliiiilité persislnrile cnlrc l'isiaéliic cl l'.igricnlture. poui-quoi ? p. 76.
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— IV. La liberté du commerce Israélite, décrétée par Louis XVI, p. 81. —
— V. Quel accueil l'ut fait par les juifs de l'époque aux Lettres patentes de

1784, p. 86.

CHAPITRE VI

La ville de Strasbourg; assiégée par on seul juif.

(Le siège secret — 1767 à 1784.)

Droit dont jouissait depuis 1389 la ville de Strasbourg, de ne posséder

aucun juif dans son enceinte. Origine de ce droit. Manière dont il s'exer-

çait : tout juif qui avait obtenu la permission de passer la journée dans

la ville, devait, à la nuit tombante, en sortir au son du cor. Rigoureuse

observation de cette coutume durant quatre siècles, p. 90. — II. Parti-

cularité importante à noter : ce droit est respecté par Louis XIV, lors de

la réunion de Strasbourg à la France. Aussi, à l'époque de Louis XVI, les

juifs continuent à sortir tous les soirs de la ville, j». 9i. — III. Le juif

Cerfbeer. Son habitation à la porte de Strasbourg, dans le petit village

de Bischheim ; sa noble figure, ses services et son crédit auprès du gou-

vernement de Louis XVI. Il entreprend de faii-e tomber l'outrageante

coutume, et de fixer sa demeure dans Strasbourg, p. 98. — IV. Il obtient

d'abord, par l'appui du duc de Choiseul, d'y passer un premier hiver

la nuit aussi bien que le jour, p. 101. — V. Puis, par l'appui du marquis

de Monteynard, d'y passer l'été, p. 105. — VI. Il acquiert ensuite, mais

dans le plus grand secret, et sous le nom d'un tiers, un bel hôtel à Stras-

bourg, p. 105. — VII. Série de locations, à l'aide desquelles il déguise

cette acquisition et prépare son entrée de propriétaire, p. 108. — VIII.

Il se découvre comme propriétaire de l'hôtel. Les magistrats indignés

forment opposition : contrat fait par un juif pour devenir propriétaire

à Strasbourg, contrat nul, p. 100. — IX. Coup de théâtre : Cerfbeer

déploie des Lettres patentes de naturalisation qu'il a obtenues de Louis XYl,

par lesquelles il est autorisé à acquérir des biens-fonds dans toute l'éten-

due du royaume, p. 110. — X. Prostestation des magistrats ; l'affaire va à

Versailles, p. 113.

CHAPITRE VII

La ville de Strasbourg assiégée par un seul juif (suite).

(Le siège public — 1784 à 1789.

I. Curieux procès et situation incroyable : il se trouve que le roi est l'allié

du juif Cerfbeer par lettres signées, et que Strasbourg, en attaquant le

juif, court risque d'attaquer son Roi, p. 1Î5. — II. La lutte devant le

Conseil d'État, p. 118. — III. Arguments de Cerfbeer et reproches qu'il

fait à Sti-asbourg : reproche de rébellion à la souveraineté du Roi ; re-

proche dégoïsme; reproche d'inhumanité, p. 119. — IV. Défense (jue pré-

32
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sente Strasbourg : elle met en avant son vieux droit municipal, et montre

que ses rois et le bon roi Louis XVI l'ont toujours respecté, mais que

Gerfbeer ose donner aux Lettres patentes qu'il a obtenues une extension

arbitraire et perfide, p. 125. — V. Strasbourg répond avec indignation

aux reproches degoïsme et d'inhumanité, p. 158. — VL Embarras du roi

et de son Conseil devant une décision à prendre, p 151. — VII. Manœu-

vre hardie de Gerfbeer : il passe du siège de Strasbourg au siège de la

société tout entière en insinuant au Roi et au Conseil d'État le projet de

l'émancipation des juifs. Cette fois, il réussira, p. 155.

LIVRE DEUXIEME
APOLOGIE DE LA CONDUITE DE L'ÉGLISE CATHOLIQUE

A L'ÉGARD DES ISRAÉLITES DANS LE PASSÉ

(iMPORIAMCK DE CE COUP D '

Œ

I L RÉTROSPECTIF, PODR COMPRENDRE
LA GRAVITÉ DE LEUR ENTREE DANS LA SOCIÉTÉ)

CHAPITRE PREMIER

L'Église transforme et rend heureuse la société; son admirable équité

envers les juifs.

I. Importance d'une étude sur l'intervention de l'Église, dans le passé, entre

les populations chrélicimes et les juifs, p. 1 45. — II. Règle évangélique

avec laquelle l'Église a, peu à peii, transformé le monde : rfoMrewr en-

vers les personnes, liberté de parvenir pour le mérite. Aperçu historique

de celte progressive et magnifique transformation, p. 144. — III. Dans

quelle mesure l'Église a fait l'application de celte règle évangélique aux

juifs; la douceur dans les procédés à leur égard devra être parfaite;

mais la liberté de parvenir, dans une société éminemment chrétienne, ne

peut être, pour eux, qu'imparfaite et limitée, p. 155

CHAPITRE II

Les procédés pleins de douceur et de charité dont les Papes et l'Église

ont usé il l'égard des Juifs.

I. l'rcmier bon procédé : Ikspecl par/iiil pour leur liberté de conscience

et pour l'exercice dr lunr culte. Preuves touchantes, p. ItiO. —
II. Deuxième bon procédé : Admirable protection dont les Papes les

ont environnén, toutes les fois ijii'on les masufirrait. Imposants et irré-
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cusables témoignages, tirés des seuls auteurs juifs, protestants ou hostiles

à l'Église. La même énergie que les Papes ont déployée à défendre le

mariage chrétien, ils l'ont déployée aussi à défendre la vie des juifs,

p. 172. — III. Réponse à cette objection : que c'étaient des clirétiens, et

môme des croisés, qui massacraient ainsi les juifs, p. 182. — IV. Troi-

sième bon procédé : non seulement les Papes s'interposent pour sauver

leur vie, mais ils recueillent toujours avec bonté les fugitifs. Rome et

Avignon, villes de refuge pour les juifs, lorsqu'ils sont malheureux ail-

leurs, p. 191.

CHAPITRE III

Les sages mesures et vigilantes précautions de l'Église pour tenir les

juifs à distance du cœur de la société chrétienne.

I. A côté des procédés inspirés par la douceur et la chanté, l'Église a décrété

des restrictions et employé des précautions contre les juifs, pour cir-

conscrire leur liberté de parvenir, et sauvegarder ainsi la société chré-

tienne. Échange de services avec eux, mais ligne sévère de démarcation

pour les tenir à distance du cœur do la société. Tableau des professions

sociales qui sont permises aux juifs, et des professions qui leur sont in-

terdites, durant tout le moyen âge, p. 200. — II. Honneurs que l'Église

s'est toujours plu à rendi-o aux Israélites convertis, mais précautions dont

elle entoure les conversions. Sa prudence n'a pas été imitée par les

nations chrétiennes, p. 208. — III. Généreuse, mais imprudente conduite

de l'Espagne dans les premiers siècles de son histoire. Éclaircissement

sur l'Inquisition, p. 210. — IV. Ré.suraé; explication et réalisation d'une

mystérieuse prière biblique, concernant le châtiment des juifs, \u 218.

CHAPITRE IV

Contraste avec ce qyA précède : tous les grands ennemis de l'Église

ont été également les ennemis acharnés des juif^.

I. Il est remarquable que tous les grands ennemis de l'Église ont été éga-

lement les ennemis acharnés des juifs. Haine contre eux de Mahomet;

hideux témoignages, p. 220. — II. De Luther; hideux témoignages, p. 225.

— De Voltaire ; hideux témoignages, p. 252. — IV. Contraste avec les

procédés des Papes, p. 237. — V. Explication de cette haine. Elle est inex-

plicable, si l'on ne tient compte de l'Enfer, qui hait les restes d'Israël à

cause de leur futur i-ôle dans l'Église de Dieu, p. 241.
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LIVRE TROISIÈME
LES DEUX SOUFFLES D'HUMANITÉ EN FAVEUR DES ISRAÉLITES

A LA FIN DU XVIIh SIÈCLE

(lequel des deux ledr ouvrira les avenues de la société)

Première section

LE SOUFFLE CHRÉTIEN EN FAVEUR DES ISRAÉLITES
AUX XVII" ET XVIII* SIKCI. i:s

CHAPITRE PREMIER

Les animadversions des populations contre les juifs sont devenues

beaucoup moins vives. Causes de cet apaisement.

Un souffle d'huraanilo, plus véhément que par le passé, s'élève vers la

fin du xvni" siècle, pénètre partout et englobe même les juifs. Ce souffle,

sorti de l'Évangile et simple dans son essence, semble cependant, au

xvnr siècle, venir de deux rivages opposés : du catholicisme, comme
souffle bienfaisant; du philosophisme, comme souffle de tempête. Impor-

tance de l'étude de ces deux souffles, p. 247.— II. A partir du xvir siècle,

les animadversions des populations chrétiennes contre les juifs sont deve-

nues moins vives. Causes de cet apaisement. Il ne faut millcmeiit l'attri-

buer à l'apparition du Protestantisme, p. '250. — III. Première cause :

l'esprit (le vintiirité aucjuel le geine humain était parvenu. Plus inûrof,

les nations sont devenues plus indulgentes, p. 252. — IV. Deuxième

cause : les t/randes enlrrprises commerciales auxquelles les peujjlcs ont

pris goût avec la découverte du Nouveau Monde. Par là, affranchis des

services des juifs, les peuples ont avec eux dos conflits moins fréquents,

p. 255. — V. Troisième cause : les grunds malheurs de l'Église et de la

société chrétienne (jui commencent. Tableau de ces malheurs ; or le

malheur rapproche, ]>. 257.

CIIAI'ITHE II

La qoealion de la conversion dea Jnifa a préoccupé

le XVir et lo XVIir siècle.

I. Les esprits les plus rininents de rép(i(|uo, frappés de la situation lamen-

table de lu société chrétienne, pensent aux restes d'Isracll cummc à une
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réserve de Dieu en faveur de son Église. Réflexions de Bossuet et de

Fénelon. Exagérations du savant Duguet dans ses aperçus sur le peuple

juif; comment elles s'expliquent. Document janséniste : une conversation

entre Bossuet et Duguel, p. '263. — II. Les controverses du xviu" siècle

sur la conversion des juifs. Deux écoles : l'une <iui fait coïncider cette

conversion avec la lin du monde, l'autre qui la place bien avant, p. 271.

— III. Unanimité des deux écoles sur les événements qui semblent devoir

préparer cette conversion. Résumé de leurs aperçus et observations.

Touchantes aspirations des âmes jtieuses pour la conversion des restes

d'Israël et pour la réconciliation du juif et du gentil, p. 274.

CHAPITRE H!

Prudence de l'Église.

I. Nonobstant toutes les aspirations et prévenances du souffle chrétien en

faveur des pauvres juifs, l'Église, en mère soucieuse de l'avenir des États

chrétiens, ne retranche lieu de ses anciennes mesures de précautions,

p. 285. — II. Sa prudence est même plus attentive à cause d'un autre

motif: les Nations parvenues à leur âge mûr sont devenues suflisantes et

arrogantes, et l'Église redoute pour elles qu'elles ne résolvent d'une ma-
nière purement civile la question de l'émancipation des juifs, p. 288. —
III. Enfin sa prudence reluit à propos des controverses sur la conversion

future du peuple juif. Trait admirable de celte prudence dans l'Assemblée

du clergé de France en 1785, p. 292.

Deuxième section

LE SOUFFLE 1» E PH 1 1. OSOPHISME EN FAVEUK DES ISRAÉLITES
SOUFFLE DR TEMPÊTE

CHAPITRE IV

Plan d'nne société humanitaire qui devra remplacer la société

chrétienne et englober tous les hommes.

I. Pour bien juger en histoire, il faut tenir compte non seulement delà

Providence, mais de l'Enfer. Au xviu° siècle, l'Enfer change de tactique à

l'égard des restes de l'ancien peuple de Dieu. Jusqu'alors saccagés par

lui, les juifs seront, à l'avenir, non seulement ménagés, mais glorifiés.

Dans quel but? p. 298. — II. Premier essai de cette tactique par la pro-

pagande protestante; mais inefficacité du protestantisme sur le peuple de

l'ancienne Alliance. Pourquoi ? p. 301. — III. Essai autrement i*edouta-
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table par le souille du philosophisme et de la philanthropie. Plan de l'Enfer :

remplacer la société chrétienne et dissoudre les restes d'Israël par la for-

mation d'une nouvelle société, ni chrétienne, ni juive, mais purement

humanitaire, qui englobera tous les hommes, p. 503. — IV. Ce qu'était le

philosophisme pour la réussite de ce plan, p. 504. — V. Maximes à l'aide

desquelles les hommes seront détachés de l'ancienne société, et attirés

dans la nouvelle ; première maxime : Toutes les religions sont bonnes ;

seconde maxime : Les juifs sont des hommes comme les autres, p. 500.

CHAPITRE V

Formation de cette société humanitaire. Principal élément de formation

une masse de chrétiens dégénérés.

I. De quelle manière se forme la société purement humanitaire. Deux élé-

ments de formation : une masse de chrétiens dégénérés, et une petite

troupe de juifs avancés, p. 511. — II. Les intérêts du peuple catholique

seront trahis, au profit des juifs, par cette masse de chrétiens dégénérés,

successivement et par voie de conséquence. Trahis par le voltairianisme

et la secte encyclopédiste, p. 312. — III. Trahis par Rousseau, !>. 316. —
— IV. Trahis par les frivoles salons français du xvur siècle, p. 321. —
Ti-ahis par l'empereur Joseph II d'Autriche et le joséphisrae, p. 325. —
VI. Trahis par l'égoïsme anglais, p. 530. — VII. Confluent de toutes ces

trahisons dans les sociétés secrètes ou maçonniques, p. 554.

CHAPITRE VI

Les chrétiens dégénérés rassemblés dans la franc-maçonnerie.

La franc-maçonnerie s'ouvre devant le judaïsme.

I. Assemblée clandestine à Wilhemsbad en Nassau (1781) : redoutable par la

concentration de toutes les forces maçonniques. Elle présente aussi cette

particularité grave : l'admissibilité des juifs dans la franc-maçonnerie,

p. 337. — II. Exagération d'une thèse qui suppose les juifs organisés en

vaste société seci'ète depuis leur dispersion générale, inspirant les autres

sociétés secrètes, et poursuivant un plan d'ensemble contre la société

chrétienne, p. 341. — III. Ce qui est historiquement vrai : jusqu'au

xvni* siècle, il y a des affinités et des liaisons passagères entre les sociétés

secrètes et le judaïsme. Haine conunune contre le christianisme. Emprunts

faits à la Cabale. Toutefois, rien ne prouve que les juifs soient les inspi-

rateurs directs ni les membres <lc ces sociétés, l'reuves mêmes du con-

traire, p. 344. — IV. Mais, au xvnr' siècle, la franc-maçonnerie s'ouvre

devant eux. Explication très jtrobable de la manière dont s'est faite leur

admission à l'époque de l'assemblée clandestine de Williemsbad, p. 350. —
V. Les loges maçonniques se prép.-ireiit à prendre en mains la cause de

leur émnncipatiiin, p. 5f»5,
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CHAPITRE VII

Autre élément de formation de la société hnmanitaire :

une petite troupe de juifs avancés.

Ce que sont les Israélites avancés. Différence capitale entre eux et les

chrétiens dégénérés : laquelle? Leur rôle d'intermédiaires entre leurs

coreligionnaires plus timides et la nouvelle société qui se forme, p. 357.

— II. Quels furent, parmi ces Israélites ou leurs alliés, les initiateurs

de la marche en avant. Quatre principaux : Lessing; la parabole des

trois anneaux ou tolérance réciproque des trois religions juive, chré-

tienne, musulmane, p. 361. — III. Mendehshon, le plus remarquable

israélite des temps modernes. Il crée toutefois des voies nouvelles on

Israël; alarmes des rabbins; la jeunesse israélite allemande s'y engage,

elle s'égare, p. 364. — IV. Dohm, de Prusse ; importance capitale de

son livre de la Réforme de la situation politique des juifs; ce livre

a été, dans son influence occulte, le pendant du Contrat social de Rous-

seau, p. 369. — V. Cerfbeer, le héros du siège de Strasbourg. Concert

d'action entre Mendelssohn, Dohm et Cerfbeer, p. 374. — VI. Un homme

dune grande puissance vient servir cette marche en avant : Mirabeau.

Ses attaches intimes avec les sociétés secrètes et avec les juifs de

Iterlin. Il prépare à la fois la Révolution et l'émancipation des israélites,

p. 377.

Résumé des deux sections

CHAPITRE VIII

Dilemme solennel et redoutable qui s'impose à la société, vers la fin

du XVUI' siècle.

Récapitulation des précédents chapitres. Comment le souffle chrétien

inspire, après l'avoir préparée, une amélioration considérable du sort

des juifs, p. 382.— II. Comment le souffle philosophique et philanthro-

pique prétend la réaliser, p. 385. — III. Dilemme: ou bien l'émancipation

des juifs sera entreprise et conduite par le souffle chrétien, et ce sera

une garantie et une espérance pour la belle civilisation chrétienne; ou

bien le souffle philosophique s'en fera l'agent, et ce sera une augmenta-

tion de la tempête et le plus redoutable inconnu, p. 387.
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LIVRE QUATRIÈME
LOUIS XVI MET A L'ÉTUDE LE PROJET D'ÉMANCIPER

LES ISRAÉLITES

(comment devait se FAI HE LEUR ENTRÉE DANS I, A SOCIÉTÉ)

CHAPITRE PREMIER

Difficultés considérables qui se présentaient dans l'entreprise

de l'émancipation des Israélites.

I. Ce que signifiait l'émancipation des Israélites : signification religieuse,

signification politique, p. 593. — IL Difficultés de l'entreprise. Péril

qu'allait peut-être courir la Nation qui les émanciperait. Les juifs

formant en effet une nation à part et impénéti'able, les émanciper, ne

sera-ce pas introduire une nation ai-mée dans une nation désarmée et

confiante? p. 597. — III. Difficultés au point de vue des préjugés. Pré-

jugés qui existaient du côté des chrétiens : 1° Les juifs ne sont-ils pas

condamnés à être malheureux jusqu'à la fin du monde, pourquoi alors

les émanciper? 2" Ne sont-ils pas des êtres inférieurs? les émanciper

ne les ennoblira pas. 5" Peuvent-ils avoir autre chose que de l'aversion

dans le cœur pour les autres hommes ? les émanciper ne sera-ce pas

donner libre et dangereuse carrière à cette aversion? p. 400. — IV. Pré-

jugés du côté des juifs; ils se formulaient ainsi : devenir citoyens, ne

sera-ce pas accepter des devoirs? Ne sera-ce pas courir de plus grands

dangers? Ne sera-ce pas aussi cesser d'être bons juifs? p. 404.

—

V. Difficultés enfin au point de vue du mode d'émancipation. L'émanci-

pation devra-t-elle être complète du premier coup, ou bien graduelle ?

Le bon sens populaire, en 1788, réclamait l'émancipation graduelle,

p. 410.

CHAPITRE II

Le pays de l'émancipation.

I. Conduite attentive de la Providence dans les vicissitudes du peuple juif.

Ce n'est pas indifféremment qu'un pays va être choisi pour devenir le

point de départ de rémancipatinii de ce peuple dans le monde enlior,

p. 414. —II. Choix de ce pays: la l'Yance. Au point do vue religieux,

le choix de la France com|)lète les mystérieuses harmonies que Dieu a

étuhlius entre elle et la Judéo, p. 410. — III. Au point de vue politique,

la l-rance est lu seule nation capable de prendre en mains la cause de
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l'émancipation des israélites, p. 419, — IV. Mais si elle a des aptitudes

que les autres nations n'ont pas pour la réussite de cette œuvre de misé-

ricorde, elle est, par contre, la plus exposée à résoudre à la légère le

problème des difficultés énumérées dans le chapitre précédent. Un seul

moyen d'échapper à ce péril : le coup d'œil et la direction du Roi,

p. 422.

CHAPITRE III

Louis XVI conCe l'entreprise de l'émancipation à Malesherbes (1787).

Généreuse initiative de Louis XVI : les lis de France s'inclinent vers

Israël, p. 325. — II. Choix de Malesherbes pour préparer le projet d'é-

inancijjation. La belle et noble figure de Malesherbes : sa sensibilité, sa

modération. Il est, toutel'ois, un des fauteurs du philosophisme. Ses re-

grets. Les deux parties de sa vie. Sa magnanimité, p. 429. — III. Coïnci-

dence providentielle : Malesherbes plaide la cause des Israélites, comme

pour annoncer la fin du châtiment des déicides, et il plaidera la cause de

Louis XVI, pour empêcher le régicide, p. 454. — IV. A quelle occasion

Malesherbes aurait été chargé par le Roi de la cause des israélites. Anec-

dote de l'enterrement d'un pauvre juif, p. 436.

CHAPITRE IV

Le travail de Malesherbes (1788).

I. L'initiative de la réhabilitation sociale des juifs n'appartient ni à la Révo-

lution, ni à l'Empire. Elle appartient à la Royauté chrétienne. Preuves

iirécusables : une commission du Conseil d'État est nommée en 1788 pour

l'éluiie de la question; appel des israélites les plus distingués de Fiance

auprès de Malesherbes; mémoire de .Malesherbes au Roi ; préparation d'un

édit, p. 445. — H. Malesherbes et Ceribeer, p. 448. — III. Le nom de

Malesherbes est resté cher aux israélites, p. 454.

CHAPITRE V

Quelle eût été, selon toutes probabilités, la solution adoptée par Louis XVI
dans l'entreprise de l'émancipation des israélites, en supposant que

la Révolution ne fût pas venue interrompre et usurper l'entreprise

royale.

I. Le phiiosophisme de Malesherbes tempéré par le catholicisme de

Louis XVI, p. 457. — II. La solution eût été dictée par le souffle chrétien

et par conséquent l'émancipation eu! été graduelle. Preuves tirées : 1» de

l'esprit circonspect de la monarchie; 2" de la sage conduite de Louis XVI;
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3° de l'opinion publique à cette époque ; 4» de l'aveu des historiens juifs,

p. 459. — III. En quoi eût consisté, très probablement, cette émancipa-

tion graduelle des Israélites, p. 465. — IV. Comment elle eût été, à la

fois, très avantageuse pour la France chrétienne, et très honorable pour les

israélites, p. 465.

CHAPITRE VI

La Révolntion s'empare de l'entreprise de l'émancipation des israélites

commencée par Liouis XVI et va la dénaturer.

I. La Révolution est une voleuse, p. 474.

—

II. Parmi les choses volées,

se trouve le projet d'émancipation des israélites préparé par Louis XVI,

p. 479. — III. Elle va le dénaturer. Désormais, le souftle du philoso-

phisme, au lieu du souffle chrétien, conduira l'émancipation. L'Alsace,

seule, comprit et signala le danger en 1790, p. 482. — IV. Résultat aussi

étrange qu'inattendu qui sortira lentement du cours de la Révolution : en

réalité, la Révolution ne profitera qu'aux israélites. Dissolution graduelle

des nations et prépondérance graduelle du peuple d'Israël. L'explication

de cette gigantesque métamorphose demande une suite à cet ouvrage,

p. 485. — V. Dernière étape du peuple d'Israël annoncée par la Bible :

elle doit être une royauté. Puisse le souvenir des bontés du roi Louis XVI

s'y retrouver 1 p. 489.

FIN DE LA TABLE



PARIS. — IMPHIMEUIE A. LAHURK.

i'ue de Fleurus, 9.



^









_^^s> 33 ^2>^JH^^g ^ :

))

)>

»

)>
)>
>>

id ^)1> ~:>.)^ )3J» ^1)

fi) iïB »:

^)

:^^>>o :3>i^^

> Z> ^ Z3>5> ZS>;>i: '

:»„
3DV,

p)J>33^

:>i>^ 3i> 3ï>

."^ ^-S •'' '^^ ^ >^ 3>X>

) 3

oT

[> 3 > , ^
^3:) 3 i> ) 33

3 3 3 )> ) » >.
3:> 3 >> ) » >o
:> y > > » » :>î):>

33 3^ »î^::^3 3:)33>1^)1>

333
35» jp>jjn> > .)!>

33^:?S»)j)
3]?>:^^^>^)D
32>:S)lX3>>D

»3> ) »

»

! >



^ J>z> Jf^
^3ï>_>:) >^ »;5 J>3>>

ikU lt>^:J

PLEASE DO NOT REMOVE

CARDS OR SLIPS FROM THIS POCKET

UNIVERSITY OF TORONTO LIBRARY

DS
135
F82L395
1886
Cl
ROBA

f)>>

1» '"T

<^v»-->'

iiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiii r^ss
3 > )^




